
	
	

	

	

Mémoire	d’expertise	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	

Tania	Desfossez,	Emeline	Georges,	Patricia	Poussard		
Promotion	13	–	2015/2016	

Octobre	2016	
	 	

Le	travail	à	temps	partagé,	
outil

de	flexibilité et/ou de	fidélisation ?



«	Le	travail	à	temps	partagé,	outil	de	flexibilité	et/ou	de	fidélisation	?	»		

	 2	

	
	 	



«	Le	travail	à	temps	partagé,	outil	de	flexibilité	et/ou	de	fidélisation	?	»		

	 3	

	
«	Dans	Cent	ans	de	solitude,	célèbre	roman	de	Gabriel	Garcia	Marquez,	les	travailleurs	de	la	bananeraie	
de	Macondo	tentent	désespérément	de	mettre	la	main	sur	leur	employeur	à	qui	ils	veulent	soumettre	
un	 cahier	de	doléances.	Cependant,	 l’employeur	 se	défile,	 se	déguise	pour	ne	pas	être	 reconnu,	 ira	
même	 jusqu’à	 faire	 publier	 un	 avis	 proclamant	 faussement	 son	 décès.	 Lassés,	 les	 travailleurs	
s’adresseront	aux	tribunaux	suprêmes	pour	faire	reconnaître	leurs	droits.	Arrivés	là,	les	illusionnistes	
du	droit	prouvèrent	que	 [les]	 réclamations	 [des	 travailleurs]	n’avaient	aucune	valeur	pour	 la	simple	
raison	que	la	compagnie	bananière	n’avait	pas,	n’avait	jamais	eu	et	n’aurait	jamais	de	travailleurs	à	
son	 service,	mais	 qu’elle	 se	 bornait	 à	 les	 recruter	 occasionnellement	 et	 de	 façon	 toute	 temporaire.	
Ainsi…	 fut	 établi	 par	 arrêt	 du	 tribunal,	 avant	 d’être	 proclamé	 solennellement,	 que	 les	 travailleurs	
n’existaient	pas	»		
(Gabriel	García	Márquez,	Cent	ans	de	solitude,	Paris,	Points,	1995,	p.317.,	cité	par	Anne	Pineau,	2013,	p.463)	
	
	
	
	
	
	
Ce	mémoire	 d’expertise	 est	 l’aboutissement	 d’une	 aventure	 de	 vingt	mois	 au	 sein	 de	 la	 promotion		
13	du	MBA	Management	des	Ressources	Humaines	de	l’Université	Paris	Dauphine.	

Ce	cursus	nous	a	permis	de	développer	nos	connaissances	et	nos	compétences	dans	 le	domaine	des	
Ressources	Humaines	mais	aussi	d’y	rencontrer	des	personnes	qui	ont	contribué	à	notre	évolution	tant	
professionnelle	que	personnelle.	

Nous	tenons	plus	particulièrement	à	remercier	:	

- Fabien	 BLANCHOT,	 Directeur	 du	 MBA,	 pour	 nous	 avoir	 permis	 de	 suivre	 ce	 parcours	 riche	 en	
enseignements	et	échanges.	

- Norbert	 ALTER,	 notre	 Directeur	 de	mémoire,	 pour	 son	 accompagnement,	 ses	 conseils	 dans	 les	
moments	de	doute	et	sa	bienveillance.	

- L’ensemble	 des	 Intervenants	 au	 sein	 du	MBA,	 pour	 la	 richesse	 de	 leurs	 enseignements	 et	 leur	
disponibilité.	

- Les	 différents	 Professionnels	 qui	 ont	 accepté	 de	 témoigner	 dans	 le	 cadre	 de	 notre	 mémoire	
d’expertise,	nous	ont	ouvert	leur	porte	et	consacré	un	temps	précieux	pour	nous	faire	bénéficier	de	
leurs	expériences.	

- Nos	Camarades	de	Promotion	pour	ces	instants	débordants	d’échanges,	leur	soutien	infaillible	et	
plus	particulièrement	 les	 fidèles	gourmands	du	vendredi	 soir	pour	nos	 réflexions	philosophiques	
autour	d’une	bonne	table.	

- Nos	 Conjoints,	 pour	 la	 gestion	 du	 quotidien,	 leur	 soutien,	 leur	 patience,	 nous	 permettant	 de	
consacrer	 nos	 semaines	 et	 week-ends	 aux	 travaux	 de	 groupes	 et	 sans	 qui	 l’aventure	 du	MBA	
n’aurait	pas	été	possible.	

- Nos	Familles	et	Amis	pour	leur	compréhension	et	leurs	encouragements.	

- Mais	aussi	Florence	LAFEUILLE	et	Marie-Camille	DELACROIX,	pour	nous	avoir	simplifié	le	quotidien	
au	sein	de	l’Université.	

- Enfin	 plus	 particulièrement	 Laurent	 VOGEL,	 pour	 ses	 attentions	 qui	 nous	 ont	 permis	 de	 nous	
détacher	de	toute	considération	terrestre	au	cours	de	nos	séances	de	travail	collectives.	

A	tous	un	grand	merci.	
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Introduction	
Ce	 mémoire	 est	 né	 d’une	 conviction	 :	 le	 travail	 à	 temps	 partagé	 recèle	 un	 potentiel	 de	
développement	encore	inexploité.		

Entendus,	à	ce	stade,	comme	le	fait	pour	un	salarié	de	partager	son	temps	de	travail	entre	plusieurs	
entreprises,	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	qui	seront	l’objet	de	notre	analyse	sont	le	Contrat	
à	Durée	 Indéterminée	 Intérimaire,	 la	sous-traitance	hébergée	chez	 le	client,	 les	mises	à	disposition	
réalisées	par	des	Groupements	d’Employeurs	et	des	Entreprises	de	Travail	à	Temps	Partagé,	le	Prêt	de	
Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif	et	le	portage	salarial.		

Ces	 nouvelles	 formes	 d’emploi	 sont	 une	 réponse	 à	 la	 recherche	 de	 flexibilité	 des	 entreprises.	 Les	
salariés	 y	 trouvent	 également	 la	 possibilité	 de	 sécuriser	 leur	 parcours	 professionnel	 à	 travers,	
notamment,	du	développement	des	emplois	à	temps	partagé	en	contrats	à	durée	indéterminée.	Le	
travail	 à	 temps	 partagé	 est	 aussi,	 pour	 les	 territoires,	 l’occasion	 d’ancrer	 des	 emplois	 et	 des	
compétences	 en	 composant	 des	 emplois	 durables	 à	 partir	 d’emplois	 à	 temps	 partiel	 ou	 de	 courte	
durée.	

Une	réponse	aux	besoins	de	flexibilité	externe	des	entreprises	

A	 la	 recherche	 d’une	 capacité	 d’adaptation	 de	 plus	 en	 plus	 grande	 face	 aux	 fluctuations	 de	 leur	
environnement,	 les	 entreprises	 recourent	 aujourd’hui,	 simultanément,	 à	 de	 nombreux	 outils	 de	
flexibilité	leur	permettant	d’adapter	quasi	en	temps	réel	leur	masse	salariale.	L’intérim	et	les	contrats	
à	durée	déterminée	à	temps	plein	ou	à	temps	partiel	constituent	les	formes	les	plus	représentatives	
de	cette	flexibilité.	Le	recours	à	la	flexibilité	externe	dispense	l’entreprise	non	seulement	d’intégrer	à	
ses	effectifs	des	 salariés	qui	n’ont	pas	 vocation	à	 y	demeurer	 grâce	à	 la	 réversibilité	de	 la	 relation	
salariale	(CDD	et	autres	contrats	à	durée	limitée)	ou	commerciale	(intérim	ou	travailleurs	indépendants	
par	exemple).	De	ce	point	de	vue,	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	constituent	des	outils	de	
flexibilité	externe	à	la	disposition	des	entreprises	qui	peuvent	mobiliser	dans	ce	cadre	les	compétences	
dont	elles	ont	besoin	selon	les	modalités	qui	leur	conviennent	:	durée	plus	ou	moins	longue,	temps	
plein	ou	temps	partiel,	sur	la	base	de	relations	commerciales	avec	des	prestataires	spécialisés	(Agence	
de	Travail	Temporaire,	Entreprise	de	Travail	à	Temps	Partagé,	Sous-Traitant,	Entreprise	de	Portage	
Salarial)	 ou	 de	 relations	 conventionnelles	 (Groupement	 d’Employeurs,	 Prêt	 de	 Personnel	
Interentreprises).		

Si	les	outils	de	flexibilité	«	classiques	»	que	sont	en	particulier	l’intérim	et	les	contrats	à	durée	limitée	
sont	utilisés	par	 tout	 type	d’entreprises	quels	que	 soient	 leur	effectif	 et	 leur	 secteur	d’activité,	 les	
emplois	 à	 temps	 partagé	 semblent	 davantage	 le	 fait	 des	 TPE/PME	 dans	 lesquelles	 la	 gestion	 des	
ressources	humaines	est	à	la	fois	plus	incarnée	(par	le	dirigeant	lui-même),	plus	contrainte	(sur	le	plan	
financier	et	opérationnel)	et	d’autant	plus	risquée	que	les	effectifs	sont	réduits.	Dans	ce	contexte,	la	
mutualisation	 s’impose	 comme	 un	moyen,	 pour	 ces	 PME,	 de	 pallier	 le	 manque	 «	 structurel	 »	 de	
ressources,	sans	surcoût	ni	charges	administratives	lourdes	tout	en	conservant	leur	autonomie.	

Une	réponse	aux	besoins	de	flexibilité	des	salariés	et	de	sécurisation	de	leur	parcours	professionnel	

Si	 le	contrat	à	durée	 indéterminée	à	 temps	plein	 reste	 le	mode	dominant	de	 travail,	 le	nombre	de	
contrats	de	travail	à	durée	déterminée	et/ou	à	temps	partiel	s’est	accru	ces	dernières	années	sans	être	
un	choix	de	vie	pour	la	grande	majorité	des	salariés	concernés.	Mais	aux	côtés	de	cette	«	flexibilité	
subie	»,	est	apparue	une	«	flexibilité	choisie	»	qui	correspond	à	une	recherche	davantage	de	souplesse	
dans	la	gestion	du	travail	et	du	temps	de	travail,	pour	des	raisons	de	convenance	personnelle.	Ce	choix	
est	cependant	aussi	le	fait	de	salariés	qualifiés,	en	situation	matérielle	confortable	et	correspond	au	
souhait	d’une	plus	grande	«	individualisation	»	des	parcours	professionnels	que	l’on	relève	aujourd’hui	
dans	les	entreprises	et	dont	on	pressent	le	développement	avec	les	générations	Y	et,	plus	encore	Z	
(individualisation	de	la	rémunération,	du	temps	de	travail,	des	espaces	de	travail…).		
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Le	travail	à	temps	partagé	offre	cette	forme	souplesse	«	choisie	»	tout	en	garantissant,	dans	certaines	
conditions,	une	sécurisation	du	parcours	professionnel.	Sur	le	plan	théorique	au	moins	il	réalise	cette	
convergence	entre	les	besoins	des	entreprises	et	ceux	des	salariés	pour	une	flexibilité	responsable	et	
durable	et	que	consacre	le	concept	de	«	flexicurité	».	

Un	outil	«	d’ancrage	des	compétences	»	au	bénéfice	des	territoires	

La	 question	 de	 l’emploi	 et,	 en	 regard	 en	 creux,	 du	 chômage,	 est,	 dans	 certains	 territoires	 en	
«	 déshérence	 économique	 »,	 un	 sujet	 de	 préoccupation	majeure	 pour	 les	 acteurs	 institutionnels	 :	
services	de	 l’Etat,	 collectivités	 locales,	 acteurs	 économiques	 tels	 que	 les	organismes	 consulaires	 et	
acteurs	de	 l’insertion	et	de	 l’emploi	 (pôle	emploi,	maisons	de	 l’emploi,	missions	 locales…).	Dans	de	
nombreux	territoires,	et	en	particulier	ceux	qui	ont	connu	des	pertes	d’emplois	industriels	en	grand	
nombre,	ces	acteurs	se	sont	organisés,	structurés	autour	de	ces	questions	pour	donner	naissance	à	
des	 projets	 visant	 à	 «	 reconstruire	 »	 durablement	 de	 l’emploi	 et	 à	 préserver	 les	 compétences	
spécifiques	qui	font	 leur	force.	Le	renforcement	de	 l’intervention	de	ces	acteurs	dans	 les	domaines	
économiques	est	aujourd’hui	généralisé	et	emprunte	des	formes	aussi	différentes	que	le	soutien	direct	
à	 la	 création	 d’entreprises,	 au	 développement	 d’activités	 ou	 aux	 actions	 visant	 à	 adapter	 les	
compétences	 aux	 besoins	 du	 tissu	 économique	 local.	 L’émergence	 de	 structures	 telles	 que	 les	
Groupements	d’Employeurs	ou	la	promotion	du	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	s’inscrit	dans	ce	
cadre.	 Les	 acteurs	 que	 nous	 avons	 interrogés	 s’accordent	 sur	 la	 nécessité	 de	 cette	 dynamique	
collective	 territoriale	pour	 amener	 les	parties	prenantes	 à	 adhérer	 à	 l’idée	d’une	mutualisation	de	
compétences.	 Il	 n’est	 pas	 encore	 «	 naturel	 »	 pour	 les	 organisations	 de	 traiter,	 ensemble,	 une	
problématique	 intrinsèquement	 interne	 aux	organisations.	 C’est	 l’essence	même	des	dispositifs	 de	
travail	à	temps	partagé	qui	appellent	une	certaine	forme	de	coopération	entre	les	entreprises	parties	
prenantes	(Groupements	d’Employeurs	et	Prêts	de	Personnel	 Interentreprises).	Construits	non	plus	
uniquement	sur	une	relation	salariale	bilatérale,	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	s’organisent	
ainsi	au	sein	d’une	économie	en	archipel	territorialisée,	impliquant	de	multiples	parties-prenantes	et	
redéfinissant	les	frontières	de	l’entreprise.	

Pourtant,	les	faits	contredisent	de	façon	flagrante	notre	première	conviction	:	les	emplois	à	temps	
partagé	 représenteraient	 en	 France	 à	 peine	un	peu	plus	 de	 1	million	d’emplois	 sur	 les	 24	millions	
aujourd’hui	recensés.	Plus	encore,	les	Groupements	d’Employeurs,	qui	sont	à	notre	sens	le	dispositif	
le	plus	abouti	de	«	flexicurité	»,	n’enregistrent,	malgré	leur	ancienneté,	qu’un	développement	limité.	

Ainsi,	malgré	les	efforts	consentis	par	de	nombreux	acteurs	publics	et	associatifs	pour	promouvoir	les	
dispositifs	 de	 travail	 à	 temps	 partagé,	 force	 est	 de	 constater	 que	 ces	 derniers	 demeurent	 encore	
«	confidentiels	».		

Pour	quelles	raisons	les	entreprises	n’ont-elles	pas	mobilisé	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	
à	la	mesure	du	recours	à	l’intérim,	par	exemple,	outil	de	flexibilité	par	excellence,	mais	qui	n’offre	pas	
les	mêmes	garanties	de	durabilité	de	 la	relation	salariale	que	 le	travail	à	 temps	partagé	et	 laisse	 le	
salarié	dans	une	situation	relativement	précaire	?	

Trois	types	de	raisons	nous	semblent	pouvoir	expliquer	ce	constat	:	les	dispositifs	de	travail	à	temps	
partagé	demeurent	peu	connus	des	entreprises	et	 leurs	directions	des	 ressources	humaines,	 ils	ne	
constituent	pas	tous	de	la	même	façon	des	outils	de	flexibilité	aussi	réactifs	que	l’intérim	par	exemple	
et	enfin,	ils	présentent	un	certain	nombre	de	risques	que	les	entreprises	ne	sont	pas	prêtes	à	assumer	
lorsqu’elles	recourent	à	des	outils	de	flexibilité	externe	(Partie	I).		

La	 complexité	 de	 certains	 dispositifs	 de	 travail	 à	 temps	 partagé	 et	 leur	 faible	 capacité	 réactive	 ne	
peuvent	concurrencer	la	simplicité	et	la	rapidité	avec	laquelle	peuvent	aujourd’hui	être	conclus	des	
contrats	d’intérim	ou	à	durée	déterminée.		 	



«	Le	travail	à	temps	partagé,	outil	de	flexibilité	et/ou	de	fidélisation	?	»		

	 8	

Surtout,	 le	 travail	 à	 temps	partagé	peut	 s’avérer	 «	plus	 impliquant	 »	pour	 l’entreprise	bénéficiaire	
d’une	mise	à	disposition	que	l’accueil	d’intérimaires	«	classiques	»	(Intérimaires	ne	disposant	pas	d’un	
CDI)	parce	qu’il	inscrit	plus	généralement	la	relation	de	travail	entre	le	salarié	et	l’entreprise	d’accueil	
dans	le	temps,	exigeant	de	cette	dernière	une	implication	plus	forte	dans	cette	relation	salariale.	Cette	
dimension	constitue	pourtant	l’un	des	intérêts	majeurs	du	travail	à	temps	partagé	qui	offre,	comparé	
à	 d’autres	 outils	 de	 flexibilité	 externe,	 la	 possibilité	 de	 mobiliser	 de	 façon	 récurrente	 les	 mêmes	
salariés.	Les	activités	saisonnières,	notamment	dans	 le	domaine	agro-alimentaire,	ont	parfaitement	
compris	l’intérêt	à	retrouver,	d’année	en	année,	des	salariés	qu’elles	ont	déjà	formés,	qui	connaissent	
les	pratiques	et	 la	 culture	de	 l’entreprise	et	deviennent,	 de	 ce	 fait,	 immédiatement	opérationnels.	
Moyennant	 quoi	 ces	 mises	 à	 dispositions	 récurrentes	 se	 préparent,	 s’organisent	 plus	 qu’elles	 ne	
répondent	à	des	besoins	immédiats,	imprévus	pour	lesquels	les	entreprises	attendent	des	réponses	en	
temps	réel.	Il	apparaît	alors	que	les	dispositifs	les	moins	flexibles	sont	aussi	ceux	dont	l’essor	est	le	plus	
faible.	Ce	point	se	vérifie	en	particulier	pour	 les	mises	à	disposition	réalisées	par	des	Groupements	
d’Employeurs	et	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises.	

Notre	deuxième	conviction	est	donc	que	le	travail	à	temps	partagé	implique	une	autre	approche	de	
la	 flexibilité	externe	(Partie	 II).	Pour	certains	peu	réactifs,	à	 la	 frontière	entre	 le	marché	du	travail	
externe	à	l’entreprise	sur	lequel	sont	mobilisés	les	salariés	à	temps	partagé	et	la	gestion	interne	des	
ressources	 humaines	 de	 l’entreprise	 qui	 ne	 peut	 se	 désintéresser	 de	 ces	 salariés	 tant	 ils	 sont	
«	 internalisés	 »,	 le	 travail	 à	 temps	 partagé	 exige,	 de	 ce	 fait,	 une	 nouvelle	 approche	 de	 la	 relation	
salariale.	Les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	se	distinguent	ainsi	des	outils	classiques	de	flexibilité	
externe	et	l’on	peine	à	les	faire	correspondre	totalement	aux	théories	économiques	de	la	gestion	des	
ressources	humaines	qui	ont	cherché	à	comprendre	et	expliquer	l’affectation	de	ces	ressources	au	sein	
des	entreprises.	Ainsi,	alors	que	la	grande	majorité	des	auteurs	et	acteurs	évoque	le	travail	à	temps	
partagé	comme	un	outil	de	flexibilité,	nous	nous	sommes	écartés	de	cette	approche	en	considérant,	à	
l’inverse,	que	la	pertinence	de	ces	dispositifs	ne	réside	pas	dans	leur	capacité	réactive.	

Alors	s’ils	ne	sont	pas	de	véritables	outils	de	flexibilité	externe,	quel	peut	être	 l’intérêt	pour	une	
entreprise	à	recourir	au	travail	à	temps	partagé	?		

Le	point	de	vue	que	nous	avons	adopté	est	résolument	celui	des	entreprises	susceptibles	de	mobiliser	
un	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé.	

En	réalité,	en	choisissant	l’un	de	ces	dispositifs,	elles	ne	choisissent	pas	nécessairement	de	faire	appel	
à	des	salariés	à	temps	partagé.	Lorsqu’elles	recourent	au	CDI	intérimaire,	à	une	Entreprise	de	Travail	à	
Temps	Partagé	(qui	bien	souvent	sont	des	Entreprises	de	Travail	Temporaire),	au	portage	salarial	ou	à	
la	sous-traitance,	peu	leur	importe	la	façon	dont	le	salarié	qu’elles	accueillent	occupe	le	reste	de	son	
temps	de	travail	 (en	dehors	des	éventuelles	questions	 liées	aux	situations	dans	 lesquelles	 le	salarié	
partagé	est	amené	à	intervenir	dans	des	entreprises	concurrentes	ou	pour	lesquelles	la	confidentialité	
est	centrale).	L’enjeu,	pour	l’entreprise,	est	que	la	mise	à	disposition	du	salarié	corresponde	à	un	cahier	
des	charges	précis	qui	déterminera	 le	 type	de	dispositif	 le	plus	adapté	 :	compétences	recherchées,	
durée,	délai	de	démarrage	et,	éventuellement,	récurrence	de	la	mission,	complexité	du	dispositif	et	
risques	qu’il	présente	pour	l’entreprise	utilisatrice.		

Les	seuls	dispositifs	qui,	à	notre	sens,	correspondent	à	un	véritable	choix	de	«	partage	»	du	temps	de	
travail	de	salariés	sont	les	Groupements	d’Employeurs	et	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises.	Ni	les	
entreprises	membres	d’un	Groupement	ni	une	entreprise	disposant	de	salariés	«	prêtés	»	ne	peuvent	
se	 désintéresser	 de	 la	 façon	 dont	 le	 temps	 de	 travail	 des	 salariés	 concernés	 est	 partagé	 et	 rester	
totalement	étrangères	à	 la	 relation	d’emploi	qui	 lie	 ces	 salariés	à	 leur	employeur,	Groupement	ou	
entreprise	«	prêteuse	».	Pour	que	ces	dispositifs	se	développent,	il	faut	donc	qu’ils	correspondent	à	un	
choix	de	l’ensemble	des	entreprises	parties	prenantes.	Cette	dimension	distingue	fondamentalement	
ces	deux	derniers	dispositifs	des	quatre	autres	précédemment	évoqués.		 	
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C’est	la	raison	pour	laquelle	nous	leur	avons	porté	une	attention	particulière	et	avons	spécifiquement	
cherché	 à	 comprendre	 les	 raisons	 de	 leur	 «	 désintérêt	 »	 pour	 les	 entreprises	 à	 la	 recherche	 de	
compétences	«	flexibles	»	sur	le	marché	du	travail.	

Nous	avons,	pour	cela,	rencontré	les	acteurs	de	la	promotion	des	Groupements	d’Employeurs	et	du	
Prêt	 de	 Personnel	 Interentreprises	 à	 but	 non	 lucratif	 et	 participé	 à	 des	 rencontres	 d’entreprises	
potentiellement	intéressées	par	ces	dispositifs.		

Ces	 expressions	 nous	 ont	 amenées	 à	 considérer	 que	 le	 véritable	 intérêt	 des	 Groupements	
d’Employeurs	 et	 du	 Prêt	 de	 Personnel	 Interentreprises	 réside	 dans	 leur	 capacité	 à	 fidéliser	 des	
salariés,	 à	 inscrire	 dans	 le	 temps,	 de	 façon	 durable,	 la	 relation	 de	 travail	 qui	 lie	 le	 salarié	 à	 son	
employeur	et	à	l’entreprise	utilisatrice.		

Si	cette	dimension	est	prégnante	dans	le	cadre	de	ces	deux	dispositifs,	elle	est	également	présente,	
mais	avec	une	intensité	moindre,	dans	les	autres	formes	d’emploi	à	temps	partagé.	Cependant,	cet	
enjeu	est	alors	davantage	celui	de	l’employeur,	Agence	de	Travail	Temporaire,	Entreprise	de	Travail	à	
Temps	Partagé,	entreprise	sous-traitante	ou	entreprise	de	portage	salarial	que	celui	de	 l’entreprise	
bénéficiaire	 des	mises	 à	 disposition.	 Dans	 le	 cadre	 des	 Groupements	 d’Employeurs	 et	 du	 Prêt	 de	
Personnel,	la	fidélisation	est	un	objectif	partagé	parce	que	la	frontière	entre	l’employeur	et	l’entreprise	
utilisatrice	s’amenuise.	Le	socle	coopératif	sur	lequel	s’appuient	ces	deux	dispositifs	leur	donne	une	
dimension	particulière	en	raison	des	responsabilités	qu’induit	cette	coopération	pour	l’ensemble	des	
parties	 prenantes.	 Se	 jouent	 dans	 ce	 cadre	 de	 nouvelles	 formes	 de	 coopération	 qui	 trouvent	 leur	
fondement	 dans	 la	 co-gestion	 de	 ressources	 mutualisées,	 entendue	 comme	 «	 l’administration	 en	
commun	d’une	ressource	impliquant	une	volonté	partagée	de	valoriser	au	mieux	cette	ressource	».		

Notre	troisième	conviction	est	donc,	qu’au-delà	de	la	flexibilité,	 le	travail	à	temps	partagé	est	un	
outil	qui	s’attache	non	à	 la	«	consommation	»	mais	à	 la	 fidélisation	de	compétences	spécifiques,	
faiblement	disponibles	sur	le	marché	et/ou	stratégiques	pour	l’organisation,	un	enjeu	majeur	à	l’heure	
où	les	entreprises	se	recentrent	sur	leur	cœur	de	métier.	Le	travail	à	temps	partagé	induit	une	certaine	
flexi-fidélisation,	d’une	intensité	variable	selon	les	dispositifs	(Partie	III).		

Comment	donner	corps	à	cette	flexi-fidélisation	?	Quels	sont	les	leviers	de	fidélisation	des	salariés	à	
temps	partagé	?	La	dimension	contractuelle	est	évidemment	importante	et	nous	considérons	qu’un	
contrat	 de	 travail	 à	 durée	 indéterminée	 constitue	 le	 socle	 de	 cette	 fidélisation.	 Mais	 nous	 n’en	
surévaluons	 pas	 la	 portée	 :	 il	 demeure	 insuffisant	 si	 les	 risques	 liés	 au	 découplage	 de	 la	 relation	
d’emploi	(avec	l’employeur)	et	de	la	relation	de	travail	(avec	l’entreprise	utilisatrice)	qu’opère	le	travail	
à	temps	partagé	ne	sont	pas	appréhendés	et	maîtrisés.	Au-delà	du	contrat	se	pose	ainsi	la	question	de	
la	qualité	de	ces	relations,	pour	que	vive	le	CDI-E	que	nous	appelons	de	nos	vœux	:	le	Contrat	Durable	
InterEntreprises.	

Mais	in	fine,	promouvoir	ce	CDI-E,	alors	que	l’ubérisation	porte	en	elle	la	fin	du	salariat,	n’est-il	pas	à	
contre-courant	?	
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Méthodologie	d’enquête	retenue	

Afin	de	conforter	notre	approche	théorique	du	travail	à	temps	partagé,	nous	avons	procédé	à	une	
enquête	 qualitative	 auprès	 de	 groupements	 d’employeurs	 et	 assisté	 à	 des	 rencontres	
d’entreprises	autour	du	travail	à	temps	partagé.	Nous	avons	également	eu	des	échanges	avec	des	
auteurs	spécialistes	de	ces	questions.	

Ø Cette	enquête	avait	pour	finalité	de	valider	nos	convictions	selon	lesquelles	:	

- Le	travail	à	temps	partagé	recèle	un	potentiel	de	développement	encore	inexploité.	

- Les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	sont	des	outils	spécifiques	de	flexibilité	externe	
qui	 ne	 répondent	 pas	 nécessairement	 à	 l’ensemble	 des	 attendus	 des	 entreprises	 qui	
cherchent	à	mobiliser	de	façon	réactive	des	compétences	sur	le	marché	du	travail.	

- L’intérêt	de	ces	dispositifs	réside	dans	 leur	capacité	à	fidéliser	des	salariés,	au	bénéfice	
des	entreprises	utilisatrices	et	de	leurs	employeurs.	

Ø Règle	de	conduite	des	entretiens	et	supports	utilisés	

Nous	avons	opté	pour	un	guide	d’entretien	qualitatif	afin	de	réaliser	des	entretiens	semi-dirigés	
avec	les	différentes	personnes	sollicitées	(voir	annexe)	:	un	guide	à	destination	des	représentants	
de	Groupements	d’Employeurs,	un	guide	pour	les	structures	de	mise	en	relation	dans	le	cadre	du	
prêt	de	personnel	et	des	entreprises	elles-mêmes,	selon	qu’elles	se	positionnent	en	«	entreprise	
employeur	 »	 ou	 «	 entreprise	 utilisatrice	 »,	 enfin	 un	 autre	 pour	 les	 experts	 ou	 acteurs	
institutionnels.	 Ces	 guides	 comportent	 une	 quinzaine	 de	 questions	 semi-directives.	 Cette	
approche	laisse	à	la	personne	interrogée	une	grande	liberté	tout	en	guidant	le	cours	de	l'entretien.	
Dans	les	faits,	il	s’agissait	davantage	de	donner	des	axes	d’entretiens	pour	mieux	libérer	la	parole	
et	enrichir	notre	étude.	La	démarche	par	entretiens	étant	très	riche	en	informations,	nous	avons	
volontairement	limité	la	taille	de	l’échantillon.	

Préalablement	à	l’entretien,	les	différentes	personnes	sollicitées,	dans	le	cadre	de	l’étude,	ont	été	
informées	par	mail	ou	téléphone	du	sujet	de	l’enquête	et	ont	été	invitées	à	convenir	d’une	date	
de	 rencontre	physique	en	 leurs	 locaux	ou	d’entretien	 téléphonique.	 Le	 temps	nécessaire	à	 cet	
échange	a	le	plus	souvent	été	compris	entre	1h30	et	2h00.		

Enfin	 une	 synthèse	 de	 chaque	 entretien	 a	 été	 effectuée	 afin	 de	 travailler	 sur	 le	 contenu	 de	
l’entretien	et	non	sur	la	forme	des	réponses	apportées.	

Ø Lors	de	notre	enquête,	plusieurs	difficultés	ont	été	rencontrées	notamment	quant	à	:	

- La	constitution	de	l’échantillon	:	en	pratique	nous	nous	sommes	rendu	compte	qu’il	nous	
était	 difficile	 d’identifier	 des	 entreprises	 ayant	 recouru	 au	 Prêt	 de	 Personnel	
Interentreprises,	 contraignant	 ainsi	 notre	 possibilité	 d’échantillons	 d’entreprises	 à	
solliciter.	

- La	définition	du	travail	à	temps	partagé	:	chaque	personne	rencontrée	avait	une	définition	
différente	du	concept	de	travail	à	 temps	partagé,	nécessitant	un	travail	conséquent	de	
définition	mais	également	d’orientation	des	questions	lors	de	l’entretien.	

Des	adaptations	ont	par	ailleurs	été	nécessaires	lors	de	l’enquête	notamment	concernant	le	guide	
d’entretien	:	les	questions	n’ont	pas	forcément	été	abordées	dans	l’ordre	chronologique	du	guide,	
au	regard	de	la	richesse	des	échanges	lors	des	entretiens.		
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Néanmoins,	à	chaque	fois,	nous	sommes	efforcées	d’identifier	et	de	comprendre	les	différentes	
phases	suivantes	:	

- Comment	s’est	opérée	la	mise	en	relation	des	entreprises	entre	elles	et/ou	la	constitution	
de	la	structure	permettant	cette	mise	en	relation?	(que	ce	soit	dans	le	cadre	des	prêts	de	
personnel	ou	des	groupements	d’employeurs),	

- Quelles	 sont	 les	 motivations	 et	 les	 objectifs	 de	 ces	 différentes	 structures	 et/ou	 ces	
entreprises	pour	coopérer	en	matière	de	partage	de	compétences	?	

- Comment	est	conçu	et	déroulé	le	processus	de	mise	à	disposition	et	le	rôle	de	chacun	dans	
ces	différentes	étapes	?	

- Comment	s’initient	et	se	déploient	les	relations	de	travail	dans	ce	contexte	de	relations	
tripartites	entre	l’Entreprise	Employeur,	l’Entreprise	Utilisatrice	et	le	Salarié	?	Quelles	sont	
les	difficultés	rencontrées	?	

- Dans	le	temps,	les	parties	prenantes	sont-elles	satisfaites	du	dispositif	auquel	elles	ont	pris	
part?	Ces	dispositifs	contribuent-ils	à	fidéliser	le	personnel	partagé	?	

	
Ø 	L’intégration	des	retours	d’expérience	de	ces	entretiens	tout	au	long	de	ce	mémoire	:	

Compte	 tenu	que	 le	 contenu	même	de	notre	 sujet	 était	 envisagé	de	 façon	différente	 selon	 le	
regard	des	interlocuteurs	interrogés,	il	était	par	conséquent	nécessaire	d’analyser	les	dispositifs	
de	mise	à	disposition	en	tenant	compte	de	leur	«	vision	»	de	ces	dispositifs,	notamment	pour	notre	
analyse	des	risques,	mais	aussi	pour	celle	des	relations	de	travail.	C’est	pourquoi,	nous	avons	fait	
le	choix	d’intégrer	le	retour	d’expérience	de	ces	entretiens	tout	au	long	de	notre	exposé.	

Ø Un	 panel	 varié	 d’acteurs	 et	 d’entreprises	 d’une	 part,	 d’experts,	 de	 chercheurs	 et	 de	
personnalités	d’autre	part,	interrogés	dans	le	cadre	des	dispositifs	coopératifs	(Groupement	
d’Employeurs,	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif)	
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Acteurs et	entreprises	interviewés Activité Dispositifs	utilisés

STX	France	(St	Nazaire)

M. Christophe	MABIT	

Directeur	des	Ressources	Humaines	
(2010	–2015)

Construction	maritime	et	de	
services	aux	flottes	– 2	500	salariés

Prêt	de	Personnel	à	but	non	
lucratif	Inter-Entreprises

VINCI	Construction	- Direction	
Régionale	Normandie	Centre

Mme	Lidinia LOBO-SOARES

Responsable Ressources Humaines
Direction	Régionale

Bâtiments	et	Travaux	Publics	
regroupant	plusieurs	filiales :	
SOGEA,	ADIM…	

1300	salariés		Direction	Régionale	
Normandie	- Centre	

Prêt	de	Personnel	à	but	non	
lucratif	Inter-Entreprises	et	
Intra-Groupe

Groupe	FSD	– Direction	Régionale	
Ouest

M. Yannick	JIQUEL

Directeur	Régional

Sous-traitance	Automobile	de	1er

rang	regroupant	plusieurs	filiales :	
SNOP,	SNWM

Prêt	de	Personnel	à	but	non	
lucratif	Inter-Entreprises	et	
Intra-Groupe

SIRAC	RH+

M.	Baptiste		DUMAS

Dirigeant

Création	et	Gestion	de	plusieurs	
entités	spécialisées	dans	le	Travail	à	
Temps	Partagé	(10	implantations)

Prêt	de	Personnel	à	but	non	
lucratif	+	Groupement	
d’Employeurs	+	Entreprise	à	
Temps	Partagé

SIRAC	- GE	(Rhône	Alpes)

Mme	Céline	PINEAU	

Coordonnatrice	bureau	de	Lyon

Groupement	d’Employeurs	sectoriel	
(Associations	de	l’Economie	Sociale	
et	Solidaire)	– 20	salariés	en	
moyenne

Groupement	d’Employeurs

SIRAC	– MODEL	74	(Savoie	et	
Haute	Savoie)

Mme	Caroline	GUENEAU

Consultante	RH

Structure	de	coordination	et	de	
gestion	des	Prêts	de	Personnel	
Interentreprises	(200	prêts	en	5	
ans)

Prêt	de	Personnel	à	but	non	
lucratif	Inter-Entreprises	

«masolutionemploi.com »	
(Evreux)

M.	Gilles	PACOURET	

Dirigeant

Structure	de	mise	en	relation	et	
d’accompagnement		des	entreprises	
dans	le	prêt	de	personnel	(80 prêts	
en	18	mois)

Prêt	de	Personnel	à	but	non	
lucratif	Inter-Entreprises	

VENETIS	 – GE	(Vannes)

M.	Franck	DELALANDE	

Directeur

Groupement	d’Employeurs	
multisectoriel	– 150	salariés	en	
moyenne

Groupement	d’Employeurs

PROGRESSIS	 – GE	(Orne,	Calvados,	
Eure)

M.Jean-Luc CONNAN

Directeur

Groupement	d’Employeurs	
multisectoriel	– 40	salariés	en	
moyenne

Groupement	d’Employeurs

Centre	de	Ressources	des	GE	du	
Poitou-Charentes

Mme	Cyrielle	BERGER	– Directrice

M.	France		JOUBERT	 – Vice	
Président

Association	de	Groupement	
d’Employeurs		ayant	pour	missions	
de promouvoir,	développer	et	
animer	les	GE	de	Poitou-Charentes	
(tous	secteurs	confondus).

Groupement	d’Employeurs
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Experts	/	chercheurs	interviewés Qualité Domaine	d’expertise

M.	Fabien	BLANCHOT	

Maître	de	conférence	au	sein	de	

l’Université	Paris	Dauphine/	Vice	

Président	de	l’Université	Paris	

Dauphine

Alliances	stratégiques/	

Management	interculturel

Mme	Isabelle	CAILLEAU-MAUDET
Membre	de	la	Commission	Temps	

Partagé	de	l’ANDRH

Promotion	du	Travail	à	

Temps	Partagé	

Mme	Maryse	DUBIEN
Secrétaire	Générale	de	l’association	

CDME

Promotion	du	Travail	à	

Temps	Partagé	pour	les	

Cadres

Mme	Hélène	MERIAUX

Présidente	de	la	Fédération	Nationale	

du	Travail	à	Temps	Partagé	et	Vice-

Présidente	de	l’association	CTP37

Promotion	du	Travail	à	

Temps	Partagé

Mme	Bénédicte	ZIMMERMANN
Directrice	d’Etudes	Ecole	des	Hautes	

Etudes	en	Sciences	Sociales.

Sociologie	de	la	flexibilité,	

de	l’entreprise	et	des	

parcours	professionnels/	

Travail,	marchés	

régulations	publiques	et	

vie	privée	/	Approche	par	

les	capacités
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Partie	I	

Le	travail	à	temps	partagé	:	incertitudes,	complexité	et	risques	
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Une	 grande	 variété	 d’emplois	 a	 émergé	 au	 cours	 des	 dernières	 années,	 que	 Christophe	 Everaere	
rassemble	sous	 le	terme	d’«	emplois	atypiques	»	(Everaere,	2014)	parmi	 lesquels	 le	travail	à	temps	
partiel,	 l’intérim,	 le	contrat	à	durée	déterminée	(CDD),	 le	contrat	à	durée	 indéterminée	 intérimaire	
(CDII),	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif,	les	mises	à	disposition	réalisées	par	un	
groupement	d’employeurs	(GE),	ou	une	entreprise	de	travail	à	temps	partagé	(ETTP),	la	sous-traitance	
hébergée	 chez	 le	 client,	 l’auto-entrepreneuriat,	 le	 portage	 salarial…	 Ces	 «	 Formes	 Particulières	
d’Emplois	 »	 (FPE)	 ont	 pour	 trait	 commun	de	 remettre	 en	question	 l’une	ou	 l’autre	des	principales	
caractéristiques	 du	 CDI	 «	 classique	 »	 :	 statut	 (salariat),	 durée	 indéterminée	 (permanence),	 lieu	 de	
travail	dans	l’un	des	sites	de	l’employeur	(unité	de	lieu)	et	temps	plein	(unité	de	temps).	Le	«	une	vie,	
un	métier,	une	entreprise	»	semble	ainsi	profondément	remis	en	question	dans	sa	réalité	et	sa	capacité	
à	répondre	aux	besoins	tant	des	entreprises	(à	la	recherche	de	plus	de	flexibilité)	que	d’une	partie	des	
salariés	(ne	souhaitant	pas	un	CDI1).	

S’ils	restent	fondés	sur	une	relation	salariale,	 les	différents	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	se	
distinguent	du	CDI	«	classique	»	dans	la	mesure	où	ils	ne	s’inscrivent	pas	dans	la	durée	(permanence)	
ou	«	brisent	»	l’unité	de	temps	ou	de	lieu	qui	le	caractérise.		

Le	travail	à	temps	partagé	correspond	ainsi	aux	caractéristiques	des	emplois	atypiques	sans	que	l’on	
ne	puisse	cependant	en	donner	une	définition	claire	et	partagée,	faute	de	définition	«	officielle	».		

Le	Code	du	travail,	s’il	contient	des	dispositions	relatives	aux	différentes	formes	d’emploi	partagé	que	
nous	allons	aborder,	ne	donne	de	cette	notion	aucune	définition	générique.	«	(…)	Mise	à	disposition,	
prêt	de	main-d’œuvre,	fourniture	de	main	d’œuvre	(...).	La	variété	des	termes	aurait	pu	servir	à	préciser	
la	variété	des	situations	rencontrées,	en	permettant	de	les	différencier.	Ce	n’est	pas	le	cas	en	pratique.	
Ces	 termes	 sont	 utilisés	 indifféremment,	 dans	 les	 lois	 nationales	 comme	 les	 textes	 européens,	 sans	
grand	souci	de	précision	 ;	 la	 jurisprudence	et	 la	doctrine	sont	donc	contraintes	de	se	ranger	à	cette	
imprécision	du	langage	qui	va	de	pair	avec	l’imprécision	du	régime	juridique	de	la	plupart	des	cas	de	
mise	à	disposition.	»	(Vatinet,	2011,	p.658).	

Les	acteurs	que	nous	avons	rencontrés	ont,	 les	uns	et	 les	autres,	 leur	propre	acception	du	travail	à	
temps	partagé,	rendant	difficile	l’identification	stricte	des	dispositifs	que	l’on	peut	rattacher	à	cette	
notion.	 Ils	 s’accordent	 cependant	 tous	 à	 considérer	 que	 les	 mises	 à	 disposition	 réalisées	 par	 un	
Groupement	 d’Employeurs	 ou	 une	 entreprise	 de	 travail	 à	 temps	 partagé	 ainsi	 que	 les	 Prêts	 de	
Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif	sont	des	formes	de	travail	à	temps	partagé.	Mais	au-delà	
de	ces	trois	outils	les	approches	diffèrent.		

Dans	 cette	 première	 partie,	 nous	 proposerons	 une	 définition	 du	 travail	 à	 temps	 partagé	 (I)	 et	
présenterons	 quelques	 données	 sur	 le	 volume	 d’emplois	 qu’il	 représente.	 Ces	 éléments	 nous	
amèneront	à	conclure	à	son	faible	essor	et	à	nous	interroger	sur	les	raisons	du	peu	d’intérêt	que	suscite	
le	travail	à	temps	partagé	auprès	des	entreprises	(II).	Cette	question	sera	approfondie	à	l’occasion	de	
la	présentation	détaillée	des	six	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	retenus	dans	le	cadre	de	notre	
analyse.	 Sur	 cette	 base,	 nous	 nous	 demanderons	 dans	 quelle	mesure	 la	 complexité	 et	 les	 risques	
attachés	à	leur	mise	en	œuvre	expliquent	la	réticence	des	entreprises	à	recourir	à	ces	outils	(III).	

	 	

																																																								
1	Environ	50%	des	personnes	ayant	un	travail	atypique	ont	fait	le	choix	de	cette	forme	d’emploi	(Everaere,	2014,	p.37).		
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I. Une	définition	aux	contours	imprécis	:	essai	de	caractérisation	du	travail	à	temps	partagé	

Les	 différentes	 définitions	 trouvées	du	 travail	 à	 temps	partagé	ne	permettent	 pas	 d’en	donner	 un	
contour	précis.	 La	 Fédération	Nationale	des	Associations	du	 Travail	 en	 Temps	Partagé	 (FNATTP)	 le	
définit	comme	la	situation	dans	laquelle	le	professionnel	peut	cumuler	un	contrat	de	travail	à	temps	
partiel	qui	peut	être	un	CDD	ou	un	CDI	avec	d’autres	CDD	ou	CDI	à	temps	partiel	au	sein	de	différents	
employeurs	 et/ou	 une	 activité	 d’indépendant	 (www.fnattp.com).	 La	 Jeune	 Chambre	 Economique	
propose	la	définition	suivante	:	«	un	salarié	qui	met	son	activité	à	disposition	de	plusieurs	employeurs	
sous	la	subordination	desquels	il	se	place	moyennant	rémunération	»	(cité	par	Godet,	2015,	p.8).	Enfin,		
C.	Everaere	se	réfère	à	M-A.	Vilette	pour	qui	le	travail	à	temps	partagé	est	«	l’exercice	simultané	et/ou	
successif	de	plusieurs	activités	pérennes	à	vocation	professionnelle	»	(cité	par	Everaere,	2014,	p.63).	

Pour	 l’Association	Nationale	des	DRH	 (ANDRH),	qui	a	 réalisé	en	2015	une	enquête	nationale	 sur	 le	
travail	à	temps	partagé2,	cette	notion	est	entendue	de	façon	extrêmement	large	et	recouvre,	selon	un	
membre	de	la	Commission	Temps	Partagé,	«	tout	ce	qui	n’est	pas	CDI,	temps	plein	mono-employeur	».	
Par	conséquent,	selon	l’ANDRH,	toutes	les	autres	formes	d’emplois	doivent	être	considérées	comme	
du	travail	à	temps	partagé,	hors	intérim	et	travail	saisonnier	:	le	job-sharing,	l’Entreprise	de	Travail	à	
Temps	Partagé,	le	Groupement	d’Employeurs,	les	autoentrepreneurs,	les	consultants	notamment	dans	
le	cadre	de	réseaux	de	partage	d’affaires,	le	travail	à	domicile,	le	management	de	transition,	le	portage	
salarial…	

Le	 travail	 à	 temps	 partagé	 implique,	 selon	 nous,	 d’autres	 dimensions	 qui	 ne	 sont	 pas	 prises	 en	
considération	dans	ces	définitions.	

A	défaut	d’une	acception	précise	et	consensuelle,	nous	privilégierons,	dans	le	cadre	de	cette	analyse,	
une	logique	téléologique	nous	amenant	à	définir	le	travail	à	temps	partagé	comme	«	la	situation	dans	
laquelle,	 sur	 la	 base	 d’une	 relation	 triangulaire	 liant	 une	 entreprise	 employeur,	 une	 entreprise	
utilisatrice	 et	 un	 salarié	 mis	 à	 disposition,	 ce	 dernier	 travaille	 pour	 l’entreprise	 utilisatrice	 sans	
suspension	ni	rupture	de	son	contrat	de	travail	avec	son	employeur	».	

Le	travail	à	temps	partagé	se	caractérise	ainsi	par	trois	critères	cumulatifs	:		

A. Une	relation	salariale	doublée	d’une	relation	contractuelle	

Le	 travail	 à	 temps	 partagé	 implique	 nécessairement	 une	 relation	 triangulaire	 liant	 le	 salarié,	
l’entreprise	employeur	et	l’entreprise	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition.		

Deux	outils	 juridiques	organisent	et	 régulent	 cette	 relation	 triangulaire	 :	un	contrat	de	 travail	 liant	
l’employeur	et	le	salarié	mis	à	disposition	d’une	part,	un	contrat	commercial	ou	une	convention	liant	
les	deux	entreprises	parties	prenantes	d’autre	part.	

	

	

	

	

	

	

	

	 	

																																																								
2	Cette	enquête	a	fait	l’objet	d’un	Livre	Blanc	présenté	lors	de	l’Université	d’Eté	2016	de	l’ANDRH	mais	nous	n’avons	pu	en	
disposer.	
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Schéma	1	–	Les	relations	contractuelles	dans	le	cadre	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

De	ce	fait,	l’auto-entrepreneuriat	est	exclu	de	nos	réflexions.	

B. Un	 contrat	 de	 travail	 unique	 permettant	 au	 salarié	 de	 travailler	 pour	 une	 autre	 entité	
juridique	

Le	travail	à	temps	partagé	est	fondé	sur	un	seul	contrat	de	travail	autorisant	un	salarié	à	travailler	pour	
une	autre	entreprise,	avec	 laquelle	 il	n’a	aucune	relation	 juridique.	Durant	 la	mise	à	disposition,	 la	
relation	contractuelle	liant	l’entreprise	employeur	et	le	salarié	n’est	ni	rompue,	ni	suspendue	et	aucune	
nouvelle	relation	salariale	ne	vient	se	superposer	ou	coexister	avec	celle	existante.	

En	conséquence,	l’intérim,	qui	s’appuie	sur	des	contrats	de	travail	multiples	correspondant	chacun	à	
une	mission,	et	les	situations	dans	lesquelles	un	salarié	dispose	simultanément	de	plusieurs	contrats	à	
temps	partiel	pour	se	composer	lui-même	un	temps	plein	ne	sont	pas	des	dispositifs	de	travail	à	temps	
partagé.		

De	la	même	façon,		la	mobilité	volontaire	sécurisée	qui	permet	à	un	salarié,	qui	en	prend	l’initiative,	et	
après	accord	de	l’employeur,	de	bénéficier	d’une	période	de	mobilité	afin	de	découvrir	un	emploi	dans	
une	 autre	 entreprise	 et	 ainsi	 d’enrichir	 son	 parcours	 professionnel	 par	 la	 découverte	 d’une	 autre	
entreprise	ne	remplit	pas	ce	critère	:	en	effet,	si	le	contrat	de	travail	n’est	pas	rompu,	il	fait	cependant	
l’objet	d’une	suspension3.	

Enfin,	le	portage	salarial	fondé	sur	des	CDD	successifs	portant	sur	une	mission	spécifique	au	sein	d’une	
seule	 entreprise	 sera	 également	 écarté	 de	 nos	 considérations.	 Nous	 ne	 nous	 attacherons	 qu’au	
portage	 salarial	 assis	 sur	 un	 CDI	 permettant	 au	 salarié	 porté	 d’effectuer	 simultanément	 plusieurs	
prestations	dans	différentes	entreprises.	 	

																																																								
3	Ce	dispositif,	issu	de	l’ANI	du	11	janvier	2013	et	repris	par	la	loi	du	14	juin	2013	relative	à	la	sécurisation	de	l’emploi	(articles	
L1222-12	du	Code	du	Travail),	sécurise	une	pratique	répandue	dans	le	cadre	des	accords	de	GPEC	qui	organisaient	la	mobilité	
des	salariés	d’une	entreprise	à	une	autre	sur	la	base	de	modalités	qui	demeuraient	fragiles	sur	le	plan	juridique.	La	mobilité	
volontaire	sécurisée	ne	peut	en	principe	être	imposée	au	salarié.	
Parce	qu’elle	repose	sur	la	coexistence	de	deux	contrats	de	travail,	le	premier,	suspendu,	avec	l’employeur	initial,	le	second,	
en	cours,	avec	l’entreprise	d’accueil,	la	mobilité	volontaire	sécurisée	ne	correspond	pas	à	la	définition	proposée	du	travail	en	
temps	partagé.	Toutefois,	dès	lors	qu’elle	constitue	un	moyen	d’ajustement	temporaire	de	ses	effectifs	pour	l’entreprise,	elle	
se	rapproche	du	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	avec	des	formalités	«	allégées	»	par	rapport	à	celles	qu’impose	le	Code	du	
Travail	dans	le	cas	d’une	mise	à	disposition	et	une	sécurisation	moindre	du	salarié	(Cesaro,	2014,	Laveille,	Le	Pechoux	et	Mille,	
2013).	Dans	cette	hypothèse,	la	mobilité	volontaire	est,	sur	le	plan	juridique,	à	la	limite	du	prêt	illicite	de	salarié.	
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C. Le	découplage	de	la	relation	d’emploi	et	de	la	relation	de	travail	

Le	schéma	proposé	ci-dessus	(Schéma	1)	marque	l’absence	de	relation	juridique	entre	le	salarié	mis	à	
disposition	et	l’entreprise	au	sein	de	laquelle	il	va	être	amené	à	intervenir.	Cela	n’induit	pas	l’absence	
de	relation	entre	ces	deux	parties	prenantes,	entre	lesquelles	se	crée	une	«	relation	de	travail	».	Le	
Schéma	1	peut	ainsi	être	complété	de	la	façon	suivante	:	

	

Schéma	2	–	Relation	d’emploi	et	relation	de	travail	dans	le	cadre	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

En	vertu	du	lien	contractuel,	le	salarié	demeure	sous	la	responsabilité	de	son	employeur	mais	le	travail	
à	 temps	 partagé	 opère	 une	 scission	 des	 composantes	 du	 lien	 de	 subordination	 caractérisé	 par	
l’exécution	 d’un	 travail	 sous	 l’autorité	 d’un	 employeur	 qui	 a	 pouvoir	 de	 donner	 des	 ordres	 et	 des	
directives,	d’en	contrôler	l’exécution	(pouvoir	de	direction)	et	de	sanctionner	les	manquements	de	son	
subordonné	(pouvoir	de	discipline)4.	Dans	le	cas	du	travail	à	temps	partagé,	le	salarié	mis	à	disposition	
travaille	au	sein	d’une	entreprise	qui	n’est	pas	son	employeur,	de	laquelle	il	tient	ses	instructions	et	
qui	en	contrôle	l’exécution	(relation	de	travail)	mais	ne	peut	en	sanctionner	les	manquements	(relation	
d’emploi).		

«	 En	 droit	 du	 travail,	 les	 relations	 d’emploi	 s’inscrivent	 à	 l’intersection	 de	 deux	 pôles	 :	 le	 contrat	
individuel	de	travail	subordonné,	dont	résulte	le	pouvoir	de	direction	de	l’employeur	(ndla	:	relation	
d’emploi),	 et	 l’organisation,	 réalité	 de	 fait	 dénommée	 «	 entreprise	 »,	 qui	 n‘a	 pas	 la	 personnalité	
morale,	dirigée	par	 le	«	chef	d’entreprise	»	titulaire	du	pouvoir	de	gestion	et	d’organisation	 (ndla	 :	
relation	de	travail)	»	(M-L.	Morin,	2012,	p.35).	Certains	juristes	pour	qualifier	la	relation	de	travail	dans	
le	 système	 juridique	 français	 évoquent	 une	 réponse	 moniste	 :	 «	 Dans	 le	 paradigme	 classique	 de	
l’entreprise,	la	relation	d’emploi	est	unique,	il	y	a	un	seul	employeur,	nécessairement	une	personne	
juridique,	 et	 une	 seule	 collectivité	 de	 travail	 soumise	 à	 la	 direction	unique	du	 chef	 d’entreprise.	 »		
(M-L.	Morin,	2012,	p.35).	

Les	 juges	 français,	 souvent	 suivis	 du	 législateur,	 sont	 méfiants	 face	 aux	 nouvelles	 innovations	
organisationnelles,	qu’ils	considèrent	quelquefois	comme	une	remise	en	cause	de	cette	conception	
moniste	et	une	manière	pour	le	«	véritable	»	chef	d’entreprise	de	s’exonérer	de	ses	responsabilités.		

	 	

																																																								
4	Cass.Soc.	13	ou	18	novembre	1996,	Droit	Social,	1996,	p.1067	(observations	de	J-J.	Dupeyroux)	(Barthélémy,	2015,	p.10)	
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Au-delà	des	apparences,	le	droit	du	travail	recherche	qui,	en	fait,	exerce	le	pouvoir	de	direction	sur	tel	
ou	 tel	 salarié.	 Pour	 ce	 faire,	 la	 jurisprudence	 utilise	 des	 faisceaux	 d’indices	 :	 il	 s’agit	 de	mettre	 en	
lumière	 la	 réalité	de	 la	 subordination	 (pouvoir	de	direction	et	pouvoir	disciplinaire)	pour	définir	 le	
véritable	 employeur.	 Parallèlement	 ou	 suite	 à	 certaines	 tendances	 jurisprudentielles,	 le	 législateur	
vient	 confirmer	 ou	 infirmer	 ces	 tendances	 par	 toute	 une	 série	 de	 «	 responsabilité	 solidaire	 »,	 de	
«	responsabilité	partagée	»	ou	de	«	responsabilité	coordonnée	»	dans	les	diverses	situations	de	mise	
à	disposition,	 essentiellement	en	vue	de	protéger	 le	 salarié	mis	 à	disposition	 contre	 les	 risques	en	
matière	de	santé	et	de	sécurité	au	travail	et	de	 lui	garantir	 le	versement	des	rémunérations	et	des	
charges	sociales	afférentes	.	
L’ambiguïté	de	la	détention	du	pouvoir	de	l’employeur	et	de	sa	capacité	réelle	à	l’exercer	est	posée	
par	le	tout	nouveau	Syndicat	National	des	Groupements	d’Employeurs5.	Ce	dernier	propose,	dans	le	
3ème	point	de	sa	profession	de	foi	intitulée	«	Et	si	les	Groupements	d’Employeurs	devenaient	les	start-
ups	 de	 l’emploi	 de	 nos	 territoires	 ?	 »,	 un	 amendement	 visant	 «	 à	 permettre	 à	 un	 Groupement	
d’Employeurs	d’établir	une	délégation	de	pouvoir	vers	le	chef	de	l’entreprise	utilisatrice	pour	tout	ou	
partie	des	domaines	appartenant	au	droit	du	travail	».	L’objectif	est	«	de	ne	plus	faire	peser	sur	les	
Groupements	d’Employeurs	(ndla	:	l’employeur)	des	responsabilités	qui	ne	peuvent	être	assumées	par	
eux,	en	raison	de	l’impossibilité	de	surveiller	et	contrôler	les	faits	et	gestes	de	leurs	salariés	dans	les	
locaux	 de	 l’entreprise	 utilisatrice	 ».	 Cette	 délégation	 de	 pouvoir	 permettrait	 au	 Groupement	
d’Employeurs	de	transférer	une	partie	de	ses	responsabilités	à	l’entreprise	qui	gère	de	façon	effective	
la	 relation	 de	 travail	 et	 est	 garante	 de	 ses	 conditions	 d’exécution.	 Ainsi,	 en	 cas	 d’infraction	 à	 la	
réglementation	du	travail	(en	particulier	au	regard	de	l’obligation	de	sécurité	qui	pèse	sur	l’employeur),	
le	 Groupement	 d’Employeurs	 ne	 pourra	 en	 être	 tenu	 responsable	 et	 c’est	 le	 délégataire	 (chef	 de	
l’entreprise	utilisatrice)	qui	assumera	les	conséquences	de	ses	propres	manquements.	

Cette	position,	qui	aboutit	à	«	déresponsabiliser	»	l’employeur	de	droit,	en	l’espèce	le	Groupement	
d’Employeurs,	 n’est	 pas	 partagée	 par	 l’ensemble	 des	 acteurs	 :	 le	 Centre	 de	 Ressource	 des	
Groupements	d’Employeurs	de	Poitou-Charentes	considère,	à	l’inverse,	qu’il	incombe	à	l’employeur	
d’assumer	pleinement	l’ensemble	de	ses	responsabilités.	

Ainsi,	 en	 remettant	 en	 cause	 l’unité	 des	 composantes	 du	 lien	 de	 subordination,	 le	 travail	 à	 temps	
partagé	marque	que	le	Code	du	Travail,	qui	régit	une	relation	simple	liant	employeur-employé,	peine	
parfois	à	s’appliquer	dans	le	cadre	de	cette	relation	triangulaire.		

Cette	 dissociation	 n’est,	 en	 effet,	 pas	 sans	 conséquence,	 tant	 pour	 l’entreprise	 et	 ses	 collectifs	 de	
travail	que	pour	 le	salarié.	Les	enquêtes	réalisées	sur	ce	sujet	(Everaere,	2014,	p.46	;	Zimmermann,	
2014,	p.50)	convergent	vers	un	même	constat	:	entreprises	et	salariés	semblent	rencontrer	certaines	
difficultés	 à	 gérer	 cette	 dissociation	 qui	 implique	 des	mécanismes	 de	 régulation	 spécifiques.	 Nous	
reviendrons	ultérieurement	sur	ces	différents	aspects.	

	

Sur	 la	 base	 des	 éléments	 de	 caractérisation	 du	 travail	 à	 temps	 partagé	 ci-dessus	 présentés,	 sont	
considérés,	dans	le	cadre	de	notre	analyse,	comme	relevant	de	cette	forme	d’emploi	le	CDI	intérimaire,	
la	sous-traitance	hébergée	chez	le	client,	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif,	les	
mises	à	disposition	réalisées	par	un	Groupement	d’Employeurs	ou	une	Entreprise	de	Travail	à	Temps	
Partagé	et	le	portage	salarial	fondé	sur	un	CDI.		

Ces	dispositifs	ne	représentent	qu’un	volume	faible	d’emplois,	comparé	notamment	à	l’intérim	ou	aux	
contrats	à	durée	déterminée.	

	 	

																																																								
5	Le	Syndicat	National	des	Groupements	d’Employeurs	a	été	fondé	le	13	mars	2015	par	22	Groupements	d’Employeurs.	
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II. La	réalité	du	travail	à	temps	partagé	:	des	dispositifs	encore	«	confidentiels	»		

Depuis	un	peu	plus	d’une	dizaine	d’années,	l’emploi	salarié	représente	de	l’ordre	de	90%	de	l’emploi	
total	soit,	en	2014,	environ	24	millions	d’emplois.	De	façon	constante	depuis	la	fin	des	années	1990,	
près	de	90%	de	ces	emplois	sont	des	CDI	et	leur	ancienneté	moyenne	chez	l’employeur	augmente.		

Mais,	dans	le	même	temps,	la	part	des	CDI	dans	les	recrutements	a	baissé	de	façon	continue	au	profit	
des	formes	d’emploi	atypiques	et,	en	particulier,	de	l’intérim,	des	contrats	à	temps	partiel	dont	la	part	
a	doublé	en	moins	de	20	ans	et	des	contrats	à	durée	déterminée	qui	représentent	environ	trois	quarts	
des	recrutements	(Dayan,	2008	;	Picard,	2014).	La	part	des	CDD	de	moins	d’un	mois	est	passée,	entre	
2000	et	2010,	de	48	à	64%	de	l’ensemble	des	CDI	et	CDD	conclus	durant	cette	période.	Surtout,	les	CDI	
à	temps	complet	et	horaires	stables	ne	représentent	qu’un	peu	plus	d’un	tiers	de	l’emploi	total,	un	
salarié	sur	deux	en	CDI	travaillant	à	temps	partiel	(Picard,	2014,	p.28).		

Autrement	dit,	l’opposition	se	durcit	entre	les	salariés	en	CDI,	de	plus	en	plus	stables,	et	les	travailleurs	
en	formes	d’emploi	particulières	dont	les	missions	sont	de	plus	en	plus	courtes.		

Concernant	les	formes	d’emploi	atypiques	en	général,	les	emplois	à	temps	partagé	en	particulier,	faute	
de	 base	 de	 données	 publiques,	 nous	 utiliserons	 les	 estimations	 réalisées	 par	 certains	 auteurs.	 Ces	
chiffres	peuvent	être	présentés	en	nombre	d’emplois,	en	Equivalent	Temps	Plein	ou	en	nombre	de	
salariés	concernés,	ce	qui	en	rend	la	comparaison	impossible.		

C.	Everaere	estime	qu’il	y	aurait	entre	8	et	10	millions	de	«	personnes	qui	n’ont	pas	de	CDI	et/ou	qui	
ne	 sont	 pas	 à	 temps	 complet	 et/ou	 qui	 ne	 travaillent	 pas	 dans	 les	 locaux	 de	 leur	 employeur,	 soit	
environ	 un	 tiers	 de	 la	 population	 active6	 »	 (Everaere,	 2014,	 p.67).	 Sur	 l’ensemble	 de	 ces	 emplois	
atypiques,	 «	 seulement	 1%	 à	 2%	 des	 personnes	 sont	 concernées	 par	 le	 portage	 salarial,	 les	
Groupements	 d’Employeurs,	 les	 coopératives	 d’activités	 et	 d’emploi,	 les	 Entreprises	 de	 Travail	 à	
Temps	Partagé	et	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif	»	(Everaere,	2014,	p.68).	Si	
cette	liste	ne	correspond	pas	exactement	aux	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	que	nous	avons	
retenus,	elle	n’en	est	pas	moins	éclairante	sur	le	très	faible	essor	de	ces	dispositifs.		

Ces	 chiffres	 confirment	 ainsi	 la	 «	 confidentialité	 »	 des	 dispositifs	 de	 travail	 à	 temps	 partagé,	 ces	
derniers	concernant	probablement	à	peine	plus	d’un	million	de	salariés	dont	la	part	la	plus	importante	
est	 constituée	 de	 salariés	 en	 sous-traitance.	 Les	 autres	 dispositifs	 de	 travail	 à	 temps	 partagé	
demeurent	ainsi	très	peu	utilisés	par	les	entreprises,	comparés	à	l’intérim	(500	000	Equivalents	Temps	
Plein,	700	000	intérimaires)	et	les	CDD	(2	millions	de	personnes,	1	million	d’Equivalents	Temps	Plein)	
(Everaere,	2014,	p.67).	 Ils	n’ont	pas	bénéficié	du	développement	des	contrats	 flexibles	constaté	en	
France	depuis	le	milieu	des	années	1970.	

	 	

																																																								
6	Dans	certains	pays	européens	le	nombre	d’emplois	atypiques	représente	la	moitié	et	plus	de	l’emploi	total	:	tel	est	le	cas	aux	
Pays-Bas	ou	en	Allemagne	en	raison	du	taux	élevé	de	travail	à	temps	partiel	(Everaere,	2014,	p.71).	
Concernant	 les	 Groupements	 d’Employeurs,	 la	 Belgique	 et	 les	 Pays-Bas	 disposent	 de	 dispositifs	 équivalents	 mais	 les	
groupements	belges	semblent	marginaux	(probablement	en	lien	avec	l’obligation	d’embaucher	en	CDI	à	temps	plein).	Quant	
aux	 Pays-Bas,	 les	 «	 flex	 pools	 »,	 souvent	 gérés	 par	 des	 agences	 de	 travail	 temporaire,	 sont	 portés	 par	 une	 législation	
particulièrement	 favorable	 à	 leur	 expansion	 qui	 marque	 que	 pour	 le	 législateur	 hollandais,	 ce	 type	 de	 démarches	 de	
mutualisation	est	«	prioritaire	sur	la	flexibilité	permise	par	l’intérim	»	(Everaere,	2014,	p.97).	
L’Allemagne	a,	quant	à	elle,	essentiellement	favorisé	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	sans	intervention	d’un	tiers.	
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Tableau	1	–	Le	travail	à	temps	partagé	en	chiffres	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

*	Everaere,	2014,	p.67	/	**	Prism’Emploi,	2016	/	***Fédération	des	Entreprises	de	Portage	Salarial	2016	

Concernant	les	Groupements	d’Employeurs,	notons	que	s’il	n’existe	pas,	au	niveau	national,	de	fichier	
les	recensant,	les	Groupements	agricoles	sont	répertoriés	par	la	Mutualité	Sociale	Agricole	(MSA)	qui	
publie	régulièrement	des	études	sur	ce	sujet.	En	l’absence	de	code	APE	(Activité	Principale	Exercée)	
propre	 aux	 Groupements	 d’Employeurs,	 les	 données	 relatives	 aux	 autres	 types	 de	 Groupements	
d’Employeurs	sont	recueillies	à	travers	des	enquêtes	souvent	sectorielles	ou	territoriales.	En	2012,	les	
Groupements	d’Employeurs	agricoles	sont	au	nombre	de	3	800	et	emploient	20	300	salariés	mesurés	
en	Equivalents	Temps	Plein.	Ce	sont	des	établissements	de	petite	taille	(5,4	Equivalents	Temps	Plein	
en	moyenne).	 Les	CDD	représentent	50	%	du	volume	de	 travail	dans	 l’ensemble	des	groupements,	
proportion	qui	est	dans	la	moyenne	du	secteur	de	la	production	agricole7.	

III. Le	travail	à	temps	partagé	:	six	dispositifs	complexes	et	risqués	dans	leur	mise	en	œuvre	

A	ce	 stade,	deux	 raisons,	 valables	pour	 l’ensemble	des	dispositifs	de	 travail	 à	 temps	partagé,	nous	
semblent	pouvoir	expliquer	le	faible	intérêt	des	entreprises	pour	ces	dispositifs.		

La	première	tient	à	la	méconnaissance	de	ces	nouvelles	formes	d’emploi	par	les	entreprises,	y	compris	
des	plus	anciennes	tels	que	les	Groupements	d’Employeurs.	Tous	les	acteurs	s’accordent	sur	ce	point.	
Lors	de	la	remise	des	premiers	Trophées	du	Travail	à	Temps	partagé	qui	se	sont	déroulés	le	9	juin	2016,	
les	acteurs	du	Travail	à	Temps	Partagé	présents	(Fédération	Nationale	des	Associations	de	Travail	à	
Temps	 Partagé,	 Fédération	 Nationale	 des	 Groupements	 d’Employeurs,	 	 Association	 Nationale	 des	
DRH…)	ont	convenu	du	manque	de	lisibilité	de	tous	ces	dispositifs	ainsi	que	de	la	difficulté	des	acteurs	
eux-mêmes	à	les	promouvoir	de	façon	coordonnée.	Au	fil	des	entretiens	que	nous	avons	réalisés,	nous	
avons	 pu	 mesurer	 les	 divergences	 de	 points	 de	 vue.	 L’émergence	 de	 nouvelles	 représentations	
nationales	telles	que	Syndicat	National	des	Groupements	d’Employeurs,	créé	le	13	mars	2015	et	qui	
représente	 aujourd’hui	 22	Groupements	 d’Employeurs,	 démontre	 la	 difficulté	 à	 faire	 émerger	 une	
communauté	d’intérêts	structurée	autour	de	ces	nouvelles	formes	d’emploi.	

La	seconde	raison	est	liée	au	fait	que	certains	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé,	les	Groupements	
d’Employeurs	et	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	en	particulier,	impliquent	que	les	entreprises	se	
connaissent	pour	pouvoir	partager	des	emplois.		

	 	

																																																								
7	Direction	des	Etudes,	des	Répertoires	et	des	Statistiques,	MSA	-	l’emploi	salarié	dans	les	Groupements	d’Employeurs	Agricoles	
en	2012	–	Données	nationales	

Dispositifs Nombre	de	salariés	concernés

CDI	 Intérimaire 6 000	CDII	 signés	entre	mars	2014	et	1.02.16**
Objectif	des	professionnels	du	 recrutement	et	de	l’intérim	:	20	000	CDII	en	2017

Sous-traitance	hébergée	chez	le	client 1	millions	de	salariés*

Prêt	de	personnel	à	but	non	 lucratif	interentreprises Quelques centaines	de	salariés*

Groupement	d’employeurs	
(hors	Groupements	d’Employeurs	 d’Insertion	et	de	Qualification)

4	500	GE	/ 35	000	salariés*

Entreprise	de	travail	à	temps	partagé Quelques centaines	de	salariés*

Portage	salarial 900	sociétés	de	portage	salarial
63	000	salariés	portés***	
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Cette	exigence	explique	que	les	Groupements	d’Employeurs	soient	d’abord	apparus	dans	 le	monde	
agricole	dans	les	années	1980,	dans	la	continuité	des	formes	associatives	et	collaboratives	existantes	
et	révélatrices	des	transformations	économiques	et	sociales	que	connaissait	ce	secteur	:	«	quand	la	
famille	 a	 éclaté,	 les	 agriculteurs	 ont	 inventé	 les	 GAEC	 (Groupement	 Agricoles	 d’Exploitation	 en	
commun)	 ;	quand	 la	machine	est	arrivée,	 sophistiquée	et	 coûteuse,	 ils	ont	mis	en	place	 les	CUMA	
(Coopérative	d’Utilisation	du	Matériel	Agricole)	;	quand	le	travail	s’est	salarié,	qualifié,	diversifié,	 ils	
ont	créé	les	GLEPA	(Groupement	Locaux	d’Employeurs	dans	l’Agriculture)»	(Joubert,	2012,	p.881).	Or,	
les	acteurs	 institutionnels	qui	accompagnent	 les	entreprises	dans	 les	 territoires	constatent	qu’elles	
n’entretiennent	que	peu	de	relations,	même	lorsqu’elles	«	habitent	»	l’une	à	côté	de	l’autre.	Un	travail	
de	mise	 en	 contact	 préalable	 est	 nécessaire	 à	 la	mise	 en	œuvre	 de	 ces	 deux	 dispositifs,	 exigeant	
l’intervention	 d’un	 tiers	 (collectivités	 locales,	 Chambres	 de	 Commerce	 et	 d’Industrie,	 acteurs	 de	
l’emploi	et	de	l’insertion,	associations	d’entreprises,	syndicats	patronaux…)	pour	créer	des	temps	de	
rencontre	 et	 d’échanges	 entre	 entreprises.	 Cette	 phase	 de	 «	 gestation	 de	 la	 relation	 »	 est	
fondamentale	pour	créer	une	mise	en	confiance	entre	les	futurs	partenaires.		

L’apparition	 récente	de	plateformes	de	mise	en	contact	d’entreprises	 souhaitant	 se	«	prêter	»	des	
salariés	 (voir	 à	 titre	 d’exemples	 www.masolutionemploi.com,	 www.flexojob.com,	 www.emploi-
model.com,	www.sirac-model.com)	contribuera	probablement,	à	terme,	au	développement	du	Prêt	de	
Personnel	Interentreprises…Les	syndicats	professionnels	sectoriels	ont	également	un	rôle	à	jouer	pour	
favoriser	ces	mises	en	contact.	

Rappelons	que	le	Prêt	de	Personnel	est	né	lors	de	la	crise	de	2008	suite	au	rapprochement	des	grandes	
entreprises	industrielles	de	la	Métallurgie,	notamment	du	secteur	de	l’automobile.	Leur	objectif	était	
d’expérimenter	 entre	 elles	 des	 prêts	 «	 de	 masse	 »	 de	 façon	 sécurisée	 et	 de	 permettre	 ainsi	 aux	
entreprises	en	baisse	substantielle	d’activité	de	mettre	à	disposition	d’entreprises	en	surcroit	d’activité	
leurs	salariés.	

Ces	 deux	 raisons	 nous	 semblent	 pourtant	 insuffisantes	 à	 expliquer	 la	 faible	 attractivité	 de	 ces	
dispositifs	 rapportée	 à	 l’intérêt	 qu’ils	 présentent	 pour	 les	 entreprises.	 Même	 lorsqu’elles	 en	 ont	
connaissance,	les	entreprises	évoquent	divers	éléments	de	complexité	et	risques	qui	sonnent	comme	
autant	d’obstacles	au	recours	au	travail	à	temps	partagé.	Pour	chacun	des	dispositifs	retenus	dans	le	
cadre	de	notre	analyse	nous	relèverons	les	éléments	de	complexité	de	mise	en	œuvre	et	présenterons	
une	cartographie	des	risques	(A)	avant	d’en	déduire	des	enseignements	plus	globaux	(B).	

A. Analyse	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	et	cartographie	des	risques	

Tous	 les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	sont	 juridiquement	encadrés.	Ce	cadre	 juridique	est,	
pour	un	certain	nombre	d’entre	eux,	source	à	la	fois	de	complexités	et	de	risques,	tant	pour	la	structure	
employeur	que	pour	l’entreprise	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition.	

La	cartographie	des	risques	que	nous	présentons	pour	chacun	de	ces	dispositifs,	qui	exclut	les	risques	
pour	le	salarié,	ceux-ci	n’entrant	pas	dans	notre	champ	de	réflexion,	dépasse	la	question	juridique	et	
appréhende	l’ensemble	des	risques	susceptibles	de	se	présenter.	Elle	ne	prend	pas	en	considération	
les	risques	«	classiques	»,	identifiables	dans	n’importe	quelle	relation	salariale	indépendamment	de	la	
forme	d’emploi	 (risques	 liés	à	 l’exécution	du	contrat	de	travail	et	ses	éventuelles	conséquences	en	
termes	de	conflit	entre	le	salarié	et	l’employeur,	voire	de	rupture	du	contrat).		

Ainsi,	la	grille	d’analyse	utilisée	pour	la	cartographie	des	risques	s’attache	aux	risques	spécifiques	liés	
à	la	relation	d’emploi,	aux	risques	relatifs	à	la	relation	contractuelle	entre	l’employeur	et	l’entreprise	
utilisatrice,	à	la	relation	de	travail	ou	managériale	entre	cette	dernière	et	le	salarié	à	temps	partagé,	
aux	conditions	de	travail	et,	enfin,	à	l’implication	des	Instances	Représentatives	du	Personnel	dans	le	
déploiement	de	certains	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	(voir	tableau	2).	 	
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Tableau	2	–	Grille	d’analyse	des	risques	liés	au	travail	à	temps	partagé	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	 	

Dispositifs de	 travail	à	temps	partagé	:	cartographie	des	risques

Contrat	de	travail	:	relation	d’emploi

• Type	de	contrat Risque spécifique lié au contrat de travail à durée indéterminée dans le cadre du travail à

temps partagé : prise en charge par l’employeur (Agence de Travail Temporaire,

Groupement d’Employeurs ou Entreprise de Travail à Temps Partagé), des périodes durant

lesquelles le salarié ne travaille pas (périodes d’intermission)

• Retour du	salarié	dans	son	entreprise	d’origine Deux situations :

• Fin anticipée de la mission à la demande de l’une des parties de la relation triangulaire

obligeant l’employeur à organiser un nouveau maillage duCDI

• Retour du salarié dans son entreprise d’origine à l’issue du Prêt de Personnel

Interentreprises. L’employeur a l’obligation de proposer au salarié prêté son poste

d’origine ou un poste équivalent

Relation	employeur /	entreprise	utilisatrice

• Nature de	la	relation	:	commerciale Deux situations :

• Relation commerciale : le risque réside dans la perte d’une entreprise cliente

bénéficiaire de la mise à disposition déséquilibrant le maillage duCDI

• Relation à dimension coopérative : cette hypothèse concernant le Groupement

d’Employeurs et le Prêt de Personnel dans lesquels la relation triangulaire est assise sur

une convention de mise à disposition à but non lucratif

• Régulation	/	pilotage La dimension triangulaire du travail à temps partagé nécessite pour certains dispositifs des

mécanismes de régulation et de pilotage spécifiques garantissant l’équilibre de la relation.

Cet aspect est particulièrement prégnant dans le cadre des dispositifs à dimension

coopérative (Groupement d’Employeurs et du Prêt de Personnel Interentreprises) mais

également concernant la sous-traitance en raison du risque réel d’immiscion du donneur

d’ordre dans la relation de travail (pouvoir de direction qui, dans le cas de la sous-

traitance, incombe en principe à l’employeur mais dans lequel interfère, au quotidien, le

donneur d’ordre).

• Qualité	de la	relation Le risque est lié aux impacts potentiels de la qualité de la relation entre l’employeur et

l’entreprise utilisatrice sur la situation du salarié mis à disposition au sein de l’entreprise

bénéficiaire. Plus cette relation recèle une dimension coopérative (Groupement

d’Employeurs, Prêt de Personnel) plus l’occurrence de ce risque est forte.

• Coût	de	la	prestation Au-delà du salaire versé au salarié prêté, le recours aux dispositifs de travail à temps

partagé peut, pour certains dispositifs, peut générer des coûts indirects (coût de gestion,

de coordination par des ressources dédiées…)

Relation	managériale	:	relationde	travail

• Intégration	dans	les	collectifs	de	travail Les études disponibles convergent sur le fait que découplage entre la relation d’emploi et

la relation de travail peut générer un malaise professionnel, voire des situations de

Risques Psycho-Sociaux, essentiellement liés à la difficulté pour le salarié mis à disposition

d’identifier « ses collectifs d’appartenance » (sentiment d’isolement ou d’exclusion), à la

réversibilité de la relation commerciale liant l’employeur à l’entreprise bénéficiaire

(sentiment de précarité), à des instructions contradictoires entre l’employeur et

l’entreprise bénéficiaire (risque de dérégulation)

• Management	opérationnel

Conditions	de	travail

• Hygiène	/	Sécurité	/	Environnement En matière d’hygiène et de sécurité, 4 actions sont attendues de la part de tout employeur

aux termes de l’article L.4121-1 du Code du travail : prévenir, informer, former et mettre

en place une organisationet des moyens adaptés.

Mais l’entreprise bénéficiaire de la mise à disposition est également responsable des

conditions d’exécution du travail par le salarié. Ce point est rappelé par le Code du Travail,

en particulier concernant les mises à disposition réalisées par des Entreprise de Travail à

Temps Partagé (article L1252-7), les Groupements d’Employeur (article L1253-12) et le

portage salarial (articles L1254-15 et L1254-23).

Autrement c’est dans ce domaine que l’ambiguïté liée au découplage entre la relation

d’emploi et la relation de travail est la plus prégnante : il exige une coordination entre

l’employeur et l’entreprise bénéficiaire de la mise à disposition, tous deux responsables de

la protection du salarié en situationde travail

Implication	des	Instances	Représentatives	du	

Personnel	(IRP)

• Rôle	dans	la mise	en	œuvre	du	dispositif Les dispositions légales relatives au Prêt de Personnel Interentreprises et aux

Groupements d’Employeurs prévoient l’obligation d’information et/ou de consultation des

IRP de l’employeur et de l’entreprise bénéficiaire de la mise à disposition préalablement à

sa mise en œuvre. Cette exigence peut constituer un risque de blocage plus ou moins

important en fonction de la posture des organisations syndicales et de la qualité des

relations avec la direction de l’entreprise

• Définition	des	effectifs	/	seuils	légaux	et	

organisation	des	élections

Les salariés mis à disposition doivent être comptabilisés dans les effectifs de l’entreprise

d’accueil pour la définition des seuils légaux de mise en place des DP, d’une DUP, d’un CE,

et pour la détermination du nombre d’élus. Dans certains cas de mise à disposition par

une entreprise extérieure, ils peuvent, sous certaines conditions de présence minimum,

opter pour être électeurs aux élections CE/DP et, être éligibles aux élections des DP de

l’entreprise d’accueil.
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1. Le	Contrat	à	Durée	Indéterminée	Intérimaire	(CDII)	

Issu	d’un	accord	de	la	branche	du	travail	temporaire	du	10	juillet	2013	portant	sur	la	sécurisation	des	
parcours	professionnels	des	salariés	intérimaires,	le	CDII,	qui	a	fait	l’objet	de	négociations	difficiles,	est	
applicable	depuis	 le	6	mars	20148.	Les	dispositions	de	 l’accord	de	branche	relatives	au	CDII	ont	été	
reprises	dans	la	Loi	Rebsamen	du	17	août	2015	relative	au	dialogue	social	et	à	l’emploi	(loi	n°	2015-
994,	JO	du	18,	art	56),	à	titre	expérimental	jusqu’au	31	décembre	2018.	Le	Gouvernement	présentera	
au	Parlement,	au	plus	tard	le	30	juin	2018,	un	rapport	sur	les	conditions	d’application	de	ce	dispositif	
et	sur	son	éventuelle	pérennisation.	

Le	CDII	est	un	CDI	de	droit	commun	liant	une	Agence	de	Travail	Temporaire	(ATT)	et	un	salarié	affecté,	
par	son	employeur,	à	des	missions	d’intérim	dans	des	entreprises	clientes	de	l’agence.	Le	recrutement	
d’un	 intérimaire	 en	 CDI	 reste	 à	 la	 discrétion	 de	 l’agence	 d’emploi.	 Le	 salarié	 est	 dans	 l’obligation	
d’accepter	 les	missions	qui	 lui	sont	proposées	dès	 lors	qu’elles	répondent	aux	critères	fixés	dans	 le	
contrat	de	travail	et	doit	rester	disponible	pendant	les	périodes	d’intermission.	Le	CDII	peut	en	effet	
comporter	des	périodes	d’exécution	de	missions	et	des	périodes	d’intermission	(sans	délai	de	carence)	
durant	lesquelles	le	salarié	ne	travaille	pas	et	qui	sont	assimilées	à	du	temps	de	travail	effectif	pour	le	
calcul	des	congés	payés	et	des	droits	liés	à	l’ancienneté.	

Le	contrat	de	travail	doit	notamment	préciser	la	durée	du	travail	et	ses	modalités	d’organisation,	le	
périmètre	de	mobilité	du	salarié,	la	description	des	emplois	concernés	et	la	garantie	de	rémunération	
mensuelle	applicable	durant	les	périodes	d’intermission.		

Comme	pour	l’intérim	«	classique	»,	le	salaire	du	salarié	en	CDI	intérimaire	correspond	au	moins	à	celui	
perçu	par	un	salarié	de	l’entreprise	utilisatrice	ayant	une	qualification	et	un	poste	de	travail	équivalent.		

Le	salarié	en	CDI	intérimaire	ne	peut	être	missionné	que	dans	les	situations	explicitement	envisagées	
par	le	Code	du	Travail	et	notamment	pour	assurer	le	remplacement	d’un	salarié	absent,	répondre	à	un	
accroissement	temporaire	de	l’activité	ou	pourvoir	un	emploi	à	caractère	saisonnier	(article	L1251-6	
du	Code	du	Travail).	Ces	motifs	de	recours	sont	 identiques	à	ceux	prévus	par	 les	textes	concernant	
l’intérim	«	classique	».	

En	revanche,	par	dérogation	aux	dispositions	relatives	à	l’intérim	«	classique	»,	la	durée	totale	de	la	
mission	du	salarié	lié	par	un	CDI	avec	l'entreprise	de	travail	temporaire	peut	atteindre	trente-six	mois.	

Cartographie	des	risques	(tableau	3)	

Les	principaux	risques	identifiés	pèsent	sur	l’Agence	de	Travail	Temporaire	qui	assume	pleinement	la	
relation	d’emploi	 et	donc	 le	maillage	du	CDI,	 son	objectif	 étant	de	 réduire	autant	que	possible	 les	
périodes	d’intermission.	Ce	point	constitue	la	différence	fondamentale	entre	l’intérim	«	classique	»	et	
le	CDI	Intérimaire	mais	s’avère	plus	aisé	à	gérer	dans	le	cadre	de	ce	dispositif	que	pour	un	Groupement	
d’Employeurs	en	raison	du	vivier	d’intérimaires	disponibles.	

A	l’instar	de	ce	qui	se	passe	dans	l’intérim,	l’Agence	de	Travail	Temporaire	est,	en	outre,	co-responsable	
des	 conditions	de	 travail	 du	 salarié	 dans	 l’entreprise	 cliente,	 sans	maîtriser	 son	environnement	de	
travail,	ce	qui	constitue	le	risque	en	tant	que	tel.	

	

	

	

	 	

																																																								
8	Le	CDI	Intérimaire	existe	en	Allemagne	depuis	la	loi	fondatrice	des	agences	d’emploi	(1972)	;	il	représente	entre	70	et	80%	
des	contrats	signés	par	les	agences	d’emploi	qui	peuvent	proposer	aux	intérimaires	soit	un	CDD	soit	un	CDI.	Des	dispositifs	
similaires	existent	également	en	Italie	depuis	2008	et	aux	Pays-Bas	depuis	2012.	
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Tableau	 3	 –	 Cartographie	 des	 risques	 liés	 au	 CDI	 Intérimaire	 pour	 l’Agence	 de	 Travail	 Temporaire	 et	 pour	 l’entreprise	
utilisatrice	cliente	
	
	
	
	
	
	
	
	
	 	

CDI	Intérimaire Agence	de	Travail	Temporaire Entreprise	utilisatrice	cliente

Déterminants Risques Cotation Risques Cotation

Contrat	de	travail	:	
relation	d’emploi

• Type	de	contrat	:	CDI Gestion	et	prise	en	charge	
des	intermissions Probabilité	:	possible

Gravité	:	forte
Criticité	:	très	conséquente

Probabilité	:
Gravité	:	
Criticité	:	• Retour du	salarié	dans	

son	entreprise	d’origine
Fin	anticipée de	la	mission

Relation	employeur /	
entreprise	utilisatrice

• Nature de	la	relation	:	
commerciale

Perte	d’un	client	
déséquilibrant	le	maillage	
du	CDI Probabilité	:	possible

Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

Probabilité	:
Gravité	:	
Criticité	:	

• Régulation	/	pilotage

• Qualité	de la	relation

• Coût	de	la	prestation

Relation	managériale	:	
relationde	travail

• Intégration	dans	les	
collectifs	de	travail Risques	Psycho-Sociaux

Turn-over

Probabilité	:	peu	probable
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

Probabilité	:	rare
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	insignifiante• Management	

opérationnel

Conditions	de	travail

• Hygiène	/	Sécurité	/	
Environnement

Responsabilité	partagée	
entre	l’employeur	et	
l’entreprise	utilisatrice	:	
conformité aux	obligations	
légales	
→	risque	pénal

Probabilité	:	peu	probable
Gravité	:	très	forte
Criticité	:	très	conséquente

Responsabilité	partagée	
entre	l’employeur	et	
l’entreprise	utilisatrice	:	
conformité aux	obligations	
légales	
→	risque	pénal

Probabilité	:	rare
Gravité	:	très	forte
Criticité	:	très	conséquente

Implication	des	Instances	
Représentatives	du	
Personnel

• Rôle	dans	la mise	en	
œuvre	du	dispositif

Probabilité	:
Gravité	:	
Criticité	:	

Probabilité	:	possible
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

• Définition	des	effectifs	
/	seuils	légaux	et	
organisation	des	
élections

Intégrationdes	CDII	dans	
les	effectifs	si	mission	liée	
à	un	accroissement	
d’activité
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2. La	sous-traitance	hébergée	chez	le	client		

Distincte	de	la	sous-traitance	«	classique	»,	dans	laquelle	l’activité	confiée	par	le	donneur	d’ordre	est	
réalisée	dans	 les	 locaux	du	 sous-traitant,	 sous	 la	 surveillance	et	 le	 contrôle	de	 ce	dernier,	 la	 sous-
traitance	hébergée	chez	le	client	intervient	lorsque	le	salarié	d’une	entreprise,	en	CDD	ou	en	CDI,	à	
temps	complet	ou	à	temps	partiel,	est	délégué	au	service	d’une	ou	plusieurs	autres	entreprises,	dans	
le	cadre	de	contrats	de	sous-traitance	dont	la	durée	peut	être	plus	ou	moins	longue9.	Notons	que	ces	
mises	à	disposition,	dont	le	principe	doit	être	prévu	dans	le	contrat	de	travail,	ne	donnent	pas	lieu	à	
un	 avenant	 au	 contrat	 de	 travail	 du	 salarié	mis	 à	 disposition	 et	 ne	 nécessitent	 pas,	 de	 ce	 fait,	 un	
consentement	spécifique	de	sa	part	pour	chaque	mission.	

Liée	aux	pratiques	d’externalisation	de	la	part	d’entreprises	qui	considèrent	que	les	missions	objets	
des	prestations	sous-traitées	n’entrent	pas	ou	plus	directement	dans	 leur	cœur	de	métier,	 la	sous-
traitance	 hébergée	 chez	 le	 client	 s’est	 largement	 développée	 dans	 certains	 secteurs	 d’activité	
(informatique,	 logistique,	maintenance,	 nettoyage…).	 Il	 s’agit	 d’un	mode	 de	 prestation	 de	 services	
dans	lequel	le	prestataire	s’engage	à	atteindre	les	objectifs	fixés	par	le	client,	en	mettant	en	œuvre	les	
moyens	qu’il	 juge	nécessaires.	En	contrepartie,	 le	prestataire	perçoit	une	somme	forfaitaire	dont	le	
montant	est	fixé	au	départ	avec	le	client.	Le	prestataire	a	une	obligation	de	résultats	(Dietrich	et	Lozier,	
2011,	p.49).		

Cette	 «	 sous-traitance	 au	 forfait	 »	 se	 caractérise	 par	 le	 fait	 que	 la	 proximité	 avec	 le	 salarié	mis	 à	
disposition	amène	bien	souvent	 le	 client	à	 intervenir	directement	auprès	du	collaborateur	pour	 lui	
transmettre	ses	exigences,	en	sus	des	instructions	de	sa	hiérarchie	directe.	

A	 la	différence	de	 la	sous-traitance	«	classique	»,	 la	sous-traitance	hébergée	sur	 le	site	du	donneur	
d’ordre	opère	ainsi,	sur	le	plan	opérationnel,	une	dissociation	entre	le	pouvoir	de	direction,	dans	les	
faits	 exercé	 par	 la	 société	 utilisatrice,	 qui	 détermine	 les	 directives	 de	 travail	 auxquelles	 doit	 se	
conformer	le	salarié,	et	le	pouvoir	de	sanction	qui	incombe	à	l’employeur.	En	ce	sens,	nous	considérons	
que	cette	forme	d’emploi	relève	du	travail	à	temps	partagé	mais	peut	entrer	dans	la	zone	rouge	du	
travail	dissimulé	si	un	faisceau	d’indices	concordants	confirme	que	le	donneur	d’ordre	s’immisce	trop	
dans	la	relation	de	travail.		

Dans	une	étude	sur	les	salariés	mis	à	disposition	dans	les	locaux	de	l’entreprise	cliente	à	temps	plein	
dans	le	cadre	de	contrats	de	sous-traitance,	C.	Everaere	(2014/4,	p.115	;	2014,	p.46	à	5910)	relève	les	
éléments	suivants	qu’il	nous	semble	important	de	mentionner	pour	donner	à	voir	la	réalité	de	la	sous-
traitance	 :	 d’une	 part,	 45%	 des	 salariés	mis	 à	 disposition	 sont	 placés	 durablement	 dans	 la	même	
entreprise	 utilisatrice,	 sur	 des	 postes	 à	 forte	 responsabilité,	 nécessitant	 un	 niveau	 de	 qualification	
élevé,	voire	très	élevé.	Ainsi,	bien	que	les	entreprises	aient	externalisé	ces	emplois,	elles	confient	aux	
salariés	mis	à	disposition	les	mêmes	responsabilités	qu’à	leurs	salariés	permanents	à	temps	complet	
correspondant	au	noyau	central	de	l’entreprise	;	d’autre	part,	les	salariés	en	mise	à	disposition	via	un	
contrat	de	sous-traitance	sont,	pour	une	part	importante	d’entre	eux,	appelés	à	exercer	une	autorité	
hiérarchique	alors	qu’ils	ne	sont	pas	salariés	de	l’entreprise	au	sein	de	laquelle	ils	assurent	ce	type	de	
responsabilité.	

	 	

																																																								
9	Nous	n’envisagerons	pas	 le	détachement	de	salariés	étrangers	sur	 le	territoire	national	par	un	prestataire	établi	hors	de	
France	au	profit	d’un	donneur	d’ordre	installé	en	France.	Ce	cas	fait	l’objet	de	dispositions	légales	particulières	et	nouvelles	
(article	L1263-3	du	Code	du	Travail)	qui	ont	renforcé	les	obligations	de	vigilance	(et	les	sanctions	civiles	et	pénales	en	cas	de	
manquement)	du	donneur	d’ordre	français	vis-à-vis	de	ses	sous-traitants	étrangers.	
10	L’auteur	s’appuie	sur	les	résultats	de	l’enquête	«	Changement	Organisationnel	et	Informatique	»	de	2006	réalisée	auprès	
de	salariés	des	entreprises	privées	de	plus	de	20	salariés	et	qui	comporte	deux	volets	:	celui	des	entreprises	et	celui	des	salariés.	
L’analyse	de	C.	Everaere	se	base	sur	le	second	volet.	L’enquête	permet	d’isoler	les	salariés	employés	par	des	entreprises	privées	
pour	être	mis	à	disposition	d’autres	entreprises	dans	des	configurations	autres	que	l’intérim.	Sur	l’ensemble	de	la	population	
interrogée	(14	247	salariés),	769	personnes,	soit	5,4%	des	personnes	interrogées	travaillent	dans	une	autre	entreprise	en	vertu	
d’un	contrat	de	sous-traitance	liant	leur	employeur	à	un	donneur	d’ordre.	78%	de	ces	salariés	occupent	un	emploi	en	CDI.	
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Cartographie	des	risques	(tableau	4)	

Les	 principaux	 risques	 identifiés	 pèsent	 sur	 l’entreprise	 sous-traitante	 en	 raison	 d’une	 part,	 de	 la	
fragilité	 de	 la	 relation	 commerciale,	 d’autre	 part	 du	 découplage	 de	 fait	 entre	 l’employeur	 et	
l’entreprise	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition.		

Des	 immiscions	 trop	 importantes	 du	 donneur	 d’ordre	 dans	 le	 pouvoir	 de	 direction	 incombant	 à	
l’employeur	 pourraient	 aboutir	 à	 une	 requalification	 de	 la	 sous-traitance	 en	 travail	 dissimulé,	
pénalement	 sanctionné	par	 le	Code	du	Travail	 (article	 L8221-6	du	Code	du	Travail).	 C’est	dire	 si	 la	
qualité	de	la	relation	commerciale	ainsi	que	la	capacité	du	donneur	d’ordre	et	de	son	sous-traitant	à	
se	 coordonner	 sont	 déterminantes	 tant	 pour	 la	 pérennité	 de	 la	 mission	 que	 pour	 la	 qualité	 de	
l’environnement	de	travail	du	salarié.	La	cartographie	présentée	ci-après	prend	en	considération	cette	
donne	 pour	 les	 déterminants	 «	 relation	 employeur	 /	 entreprise	 utilisatrice	 »	 et	 «	 relation	
managériale	»,	tant	en	ce	qui	concerne	le	donneur	d’ordre	que	l’entreprise	sous-traitante.	

	
Tableau	4	–	Cartographie	des	risques	liés	à	la	sous-traitance	hébergée	sur	site	pour	l’entreprise	sous-traitante	(employeur)	et	
pour	l’entreprise	donneur	d’ordre	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	 	

Sous-traitance	hébergée	
sur	site Employeur Entreprise	utilisatrice	cliente	(donneur	 d’ordre)

Déterminants Risques Cotation Risques Cotation

Contrat	de	travail	:	
relation	d’emploi

• Type	de	contrat	:	CDI Probabilité	:	peu	probable
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

Probabilité	:	rare
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	insignifiante

• Retour du	salarié	dans	
son	entreprise	d’origine

Fin	anticipée	de	la	mission

Relation	employeur /	
entreprise	utilisatrice

• Nature de	la	relation	:	
commerciale

Perte	du	client	au sein	
duquel	 le	salarié	intervient

Probabilité	:	possible
Gravité	:	forte	
Criticité	:	très	conséquente

Perte	d’un	fournisseur	et	
d’une	compétence	
critique

Probabilité	:	peu	probable
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

• Régulation	/	pilotage Manque	de	coordination
avec	le	client

Manque de	coordination	
avec	le	sous-traitant

• Qualité	de la	relation Impact sur	la	qualité	des	
relations	opérationnelles

Impact	sur	la	qualité	des	
relations	opérationnelles

• Coût	de	la	prestation

Relation	managériale	:	
relationde	travail

• Intégration	dans	les	
collectifs	de	travail

Risques	Psycho-Sociaux	
Probabilité	:	possible
Gravité	:	forte
Criticité	:	très	conséquente

Probabilité	:	rare
Gravité	:	moyenne
Criticité	: insignifiante

• Management	
opérationnel

Requalificationen	prêt	de	
personnel	illicite	en	cas	
d’intervention	 trop	
conséquente	du	client	
dans	la	relation	de	travail
→	risque	pénal

Conditions	de	travail

• Hygiène	/	Sécurité	/	
Environnement

Obligation	incombant
exclusivement	à	
l’employeur

Probabilité	:	peu	probable
Gravité	:	très	forte	
Criticité	:	très	conséquente

Probabilité	:	rare
Gravité	:	très	forte
Criticité	:	très	conséquente

Implication	des	Instances	
Représentatives	du	
Personnel

• Rôle	dans	la mise	en	
œuvre	du	dispositif

Probabilité	:
Gravité	:	
Criticité	:	

Probabilité	:	possible
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

• Définition	des	effectifs	
/	seuils	légaux	et	
organisation	des	
élections

Intégrationdes	salariés	
mis	à	disposition	dans	les	
effectifs	(sous	conditions)
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3. Le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif	

Le	 Prêt	 de	 Personnel	 Interentreprises	 à	 but	 non	 lucratif	 consiste	 à	 mettre	 à	 la	 disposition	 d’une	
entreprise,	à	temps	plein	ou	à	temps	partiel,	du	personnel	salarié	d’une	autre	entreprise,	sans	rupture	
du	contrat	de	travail,	sans	intermédiaire	et	surtout	sans	but	lucratif.	Le	prêt	de	salarié	est	limité	à	deux	
ans.	

Il	s’organise	ainsi	autour	de	deux	actes	juridiques	:	une	convention	de	mise	à	disposition	liant	les	deux	
entreprises	concernées	et	un	avenant	au	contrat	de	travail	du	salarié	avec	son	entreprise	d’origine.		

L’article	L8241-2	du	Code	du	Travail	précise	ainsi	que	«	pendant	la	période	de	prêt	de	main-d’œuvre,	
le	 contrat	 de	 travail	 qui	 lie	 le	 salarié	 à	 l'entreprise	 prêteuse	 n'est	 ni	 rompu	ni	 suspendu.	 Le	 salarié	
continue	d'appartenir	au	personnel	de	l'entreprise	prêteuse	;	il	conserve	le	bénéfice	de	l'ensemble	des	
dispositions	 conventionnelles	 dont	 il	 aurait	 bénéficié	 s'il	 avait	 exécuté	 son	 travail	 dans	 l'entreprise	
prêteuse	».	De	plus,	«	à	l'issue	de	sa	mise	à	disposition,	le	salarié	retrouve	son	poste	de	travail	ou	un	
poste	équivalent	dans	l'entreprise	prêteuse	sans	que	l'évolution	de	sa	carrière	ou	de	sa	rémunération	
ne	soit	affectée	par	la	période	de	prêt	».	

La	loi	encadre	ce	dispositif	en	fixant	de	façon	précise	les	clauses	qui	doivent	figurer	dans	l’avenant	et	
la	convention	de	mise	à	disposition	ainsi	que	le	processus	de	mise	en	œuvre	impliquant	notamment	
les	Institutions	Représentatives	du	Personnel.	Sur	ce	dernier	point,	l’article	L8241-2	du	Code	du	Travail	
prévoit	un	processus	de	consultation	du	Comité	d’Entreprise	(ou,	à	défaut,	des	délégués	du	personnel)	
de	l’entreprise	prêteuse	préalablement	à	la	mise	en	œuvre	d’un	prêt	de	salarié	et	d’information	sur	
les	différentes	conventions	signées	par	l’entreprise.	Le	Comité	d’Hygiène,	de	Sécurité	et	des	Conditions	
de	Travail	doit,	en	outre,	être	informé	dès	lors	que	le	poste	occupé	par	le	salarié	mis	à	disposition	dans	
l’entreprise	utilisatrice	présente	des	risques	particuliers	pour	sa	santé	ou	sa	sécurité.	Un	processus	
d’information	 et	 de	 consultation	 des	 Instances	 Représentatives	 du	 Personnel	 de	 l’entreprise	
bénéficiaire	 de	 la	 mise	 à	 disposition	 est	 également	 prévu	 préalablement	 à	 la	 mise	 en	œuvre	 du	
dispositif	de	prêt.	

Une	mise	à	disposition	de	salariés	réalisée	hors	de	ces	cadres	serait	considérée	comme	un	prêt	illicite	
de	personnel	au	titre	de	l’article	L8241-1	du	Code	du	Travail	aux	termes	duquel	«	toute	opération	à	but	
lucratif	ayant	pour	objet	exclusif	le	prêt	de	main-d’œuvre	est	interdite	».		

Ce	dispositif	trouve	sa	source	dans	un	accord	national	du	7	mai	2009	relatif	à	des	mesures	urgentes	en	
faveur	de	l’emploi	dans	la	métallurgie,	dont	les	principales	dispositions	ont	été	reprises	dans	l’accord	
national	interprofessionnel	sur	la	gestion	des	conséquences	de	la	crise	économique	sur	l’emploi	du	8	
juillet	200911.	L’objectif	était	de	permettre	aux	entreprises	qui,	lors	de	la	crise	de	2008,	se	sont	trouvées	
confrontées	 à	 des	 situations	 de	 sureffectif,	 d’éviter	 des	 mesures	 de	 chômage	 partiel	 ou	 des	
licenciements	de	masse.	Ces	deux	accords,	qui	n’avaient	pas	vocation	à	perdurer,	ont	pris	 fin	 le	31	
décembre	2010.		

Le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif	a	été	introduit	dans	le	droit	français	(articles	
L8241-2	du	Code	du	Travail)	par	la	loi	du	28	juillet	2011	pour	le	développement	de	l'alternance	et	la	
sécurisation	des	parcours	professionnels	(loi	n°2011-893,	JO	n°0174	du	29	juillet	2011	page	12914),	
dite	Loi	Cherpion,	qui	s’inspire	 largement	des	accords	de	2009	et	visait,	en	particulier,	à	préciser	 la	
notion	de	but	lucratif,	interprétée	de	façon	extensive	par	la	Cour	de	Cassation	jusque-là.		

Désormais,	l’article	L8241-1	du	Code	du	Travail	prévoit	qu’«	une	opération	de	prêt	de	main-d’œuvre	
ne	 poursuit	 pas	 de	 but	 lucratif	 lorsque	 l'entreprise	 prêteuse	 ne	 facture	 à	 l'entreprise	 utilisatrice,	
pendant	la	mise	à	disposition,	que	les	salaires	versés	au	salarié,	les	charges	sociales	afférentes	et	les	
frais	professionnels	remboursés	à	l'intéressé	au	titre	de	la	mise	à	disposition	».		 	

																																																								
11	Le	prêt	de	personnel	était	déjà	pratiqué	et	accepté	dès	lors	qu’il	ne	pouvait	être	qualifié	à	but	lucratif.	
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Ainsi,	cette	disposition	ne	prohibe	pas	le	prêt	de	main	d’œuvre	lorsque	l’entreprise	utilisatrice	en	tire	
un	profit,	 en	 rupture	 avec	 la	position	de	 la	Cour	de	Cassation	qui	 avait	 reconnu,	dans	un	arrêt	du		
18	 mai	 2011	 (Cass.Soc.,	 n°09-69.175,	 JurisData	 n°2011-008897,	 cité	 par	 Pelletier,	 2011,	 p.1),	 le	
caractère	lucratif	d’un	prêt	de	personnel	alors	qu’il	n’y	avait	que	refacturation	des	salaires,	charges	
sociales	afférentes	et	frais	de	personnel,	en	considérant	que	l’entreprise	utilisatrice,	qui	n’avait	aucun	
salarié	propre,	ne	supportait	aucun	frais	de	gestion	du	personnel,	ce	qui	était	de	nature	à	constituer	
un	 but	 lucratif	 caractérisé	 par	 un	 accroissement	 de	 flexibilité	 dans	 la	 gestion	 du	 personnel	 et	
l’économie	de	charges	(Pelletier,	2011,	p.1).	

Comme	les	autres	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé,	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	
non	lucratif	opère	un	découplage	entre	la	relation	d’emploi	et	la	relation	de	travail.	On	peut	cependant	
regretter,	à	l’instar	de	Françoise	Pelletier,	que	le	législateur	n’ait	pas	repris	les	dispositions	de	l’accord	
de	2009	qui	«	avait	bien	rendu	compte	du	particularisme	de	la	situation	du	salarié	pendant	la	période	
de	prêt,	 reconnaissant	 la	 nécessaire	dissociation	des	pouvoirs	 inhérents	 à	 la	 qualité	d’employeur	 :	
pouvoir	de	direction	et	pouvoir	de	discipline.	Ce	faisant,	les	négociateurs	voulaient	faciliter	la	tâche	
des	 employeurs	 et	 rendre	 compte	 de	 la	 réalité	 de	 la	 situation	 vécue	 (…).	 Il	 est	 regrettable	 que	 le	
législateur	n’ait	pas	rappelé	le	particularisme	de	la	mise	à	disposition	qui	nécessite	que	le	salarié	soit	
placé	 sous	 la	 direction	 matérielle	 de	 la	 société	 utilisatrice	 pour	 mener	 à	 bonne	 fin	 sa	 mission	 »	
(Pelletier,	2011,	p.3).		

Le	Prêt	de	Personnel	est	largement	utilisé	au	sein	des	Groupes	dans	la	mesure	où	il	répond	à	trois	types	
de	 situations.	 D’une	 part,	 il	 permet	 de	 gérer	 des	 flux	 d’activités	 variables.	 Au	 sein	 du	Groupe	 STX	
France,	sa	filiale	 lorientaise	de	construction	navale,	positionnée	sur	 le	segment	des	petits	navires	à	
passagers,	 	 	a	connu	à	plusieurs	reprises	des	baisses	substantielles	d’activité.	Des	détachements	de	
longue	durée	d’ouvriers	qualifiés	ont	alors	été	organisés	vers	STX	St	Nazaire	en	plein	essor	avec	 la	
construction	de	paquebots	de	croisière.	Sur	des	métiers	en	tension	(soudeur,	charpentier-métaux	et	
tuyauteur	navals)	et	des	bassins	d’emplois	rapidement	en	pénurie,	le	Prêt	de	Personnel	entre	sociétés	
d’un	même	groupe,	même	avec	des	 frais	de	grands	déplacements	renchérissant	 le	coût	de	 la	main	
d’œuvre,	reste	plus	opportun	à	mettre	en	œuvre	que	des	mesures	de	chômages	partiel	d’une	part	et	
le	recours	à	de	l’intérim	sur	des	salariés	insuffisamment	qualifiés	d’autre	part.						

Le	Prêt	de	Personnel	constitue	par	ailleurs	une	véritable	mutualisation	de	compétences	qui	offre,	en	
outre,	 une	 grande	 souplesse	d’organisation.	Au	 sein	du	Groupe	de	 sous-traitance	 automobile	 FSD,	
certains	 cadres,	 responsable	 de	 services	 «	 support	 »	 (RH,	 HSE,	 Qualité)	 sont	 prêtés	 de	 façon	
permanente	et	partagés	et	répartissent	leur	temps	de	travail	entre	plusieurs	structures	juridiques,	de	
moyenne	taille,	du	Groupe.		

Troisième	motif	évoqué	par	les	personnes	que	nous	avons	rencontrées	:	la	mobilisation	pour	une	durée	
déterminée	 de	 compétences	 spécifiques	 au	 sein	 du	 Groupe.	 Tel	 en	 est	 notamment	 le	 cas	 dans	 le	
secteur	des	travaux	publics.	Ainsi	VINCI	Construction	France	organise,	dans	le	cadre	de	la	construction	
de	grandes	infrastructures	(ex	:	Ligne	Grande	Vitesse),	des	«	campagnes	»	de	mobilité	interne	visant	à	
détacher	certains	salariés	détenant	des	compétences	spécifiques	pour	les	affecter	(de	quelques	mois	
à	trois	ans)	à	d’autres	chantiers	réalisés	par	d’autres	entités	du	Groupe.	

Très	utilisé	entre	entreprises	du	même	groupe	(Martinon,	2013,	p.2),	le	prêt	de	personnel	à	but	non	
lucratif	tend	aujourd’hui	à	se	développer	entre	des	entreprises	n’ayant	aucun	lien	mais	des	besoins	
similaires	en	compétences.	Ce	dispositif	présente	en	effet	un	 intérêt	pour	 l’entreprise	prêteuse	qui	
évite	 ainsi	 des	mesures	 de	 flexibilité	 interne	 telles	 que	 le	 chômage	 partiel	 ou	 la	 réduction	 de	 ses	
effectifs,	mais	également	pour	l’entreprise	bénéficiaire	du	prêt	qui	dispose	de	compétences	formées	
à	un	coût	inférieur	à	celui	de	l’intérim	par	exemple.	
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Les	 structures	 de	 mise	 en	 relation	 que	 nous	 avons	 sollicitées	 sur	 ce	 point	
(www.masolutionemploi.com,	www.sirac-model.com)	confirment	en	effet	qu’une	grande	majorité	des	
prêts	sont	conclus	pour	des	motifs	de	fluctuation	de	charges.	Ces	prêts	courent	de	quelques	semaines	
à	douze	mois,	 ce	qui	 semble	être	une	 limite	définie	par	 ces	 structures	et	 imposée	aux	entreprises	
parties	à	la	convention	pour	éviter	une	déconnexion	complète	du	salarié	de	son	entreprise	d’origine.	
A	 titre	 d’exemple,	 STX	 France	 a,	 en	 2011-2012,	 «	 prêté	 »	 une	 cinquantaine	 d’ouvriers	 soudeurs,	
chaudronniers,	tuyauteurs…à	DCNS	Lorient	et	Airbus	St	Nazaire	pour	faire	face	à	un	plan	de	charge	au	
plus	bas	et	limiter	de	ce	fait	des	mesures	de	chômage	partiel.	

Par	 ailleurs,	 un	 autre	 motif	 de	 prêt	 à	 but	 non	 lucratif	 apparaît	 également	 entre	 entreprises	
n’appartenant	 pas	 à	 un	même	 groupe	 :	 la	 construction	 de	 parcours	 temporaire	 de	mobilité	 pour	
certains	salariés,	en	questionnement	professionnel.	Ce	motif	de	prêt	représente	désormais	15%	des	
prêts	réalisés	par	l’intermédiaire	de	SIRAC	MODEL	74	entre	entreprises	de	la	Haute	Savoie.		

Hors	 Groupes,	 le	 Prêt	 de	 Personnel	 Interentreprises	 reste	 cependant	 un	 dispositif	 peu	 sollicité	 en	
raison	 de	 la	 complexité	 de	 sa	 mise	 en	 œuvre	 (identification	 d’une	 entreprise	 intéressée	 par	 les	
compétences	à	«	prêter	»,	avis	des	Instances	Représentatives	du	Personnel,	mobilisation	des	salariés	
sur	la	base	du	volontariat)	mais	également	en	raison	des	risques	liés	à	la	dimension	coopérative	de	ce	
dispositif.		

Il	 prend	 en	 effet	 appui	 sur	 un	 principe	 de	 co-gestion	 de	 compétences	 mutualisées,	 c’est-à-dire	
l’administration	en	commun	de	compétences	impliquant	une	volonté	partagée	de	les	préserver	dans	
le	temps,	parce	que	ces	compétences	«	ne	sont	que	prêtées	».	Si	la	coopération	est	moins	marquante	
dans	 le	cadre	de	rapprochement	organisé	par	 l’intermédiaire	d’une	structure	privée	qui	propose	sa	
«	solution	clef	en	main	»	(telle	que	«	masolutionemploi.com	»)	en	ce	qu’elle	ne	représente,	dans	une	
majorité	des	cas	exposés	par	cette	société,	qu’une	solution	alternative	–	et	surtout	moins	onéreuse	-	
à	 d’autres	 dispositifs	 de	 flexibilité	 ,	 celle-ci	 s’avère	 beaucoup	 plus	 engageante	 lorsque	 ce	 sont	 les	
entreprises	elles-mêmes	qui,	dans	le	cadre	d’un	Prêt	de	Personnel,	créent	leurs	«	règles	du	jeu	»	soit	
seules	(exemple	de	STX	France	avec	Airbus	ou	avec	DCNS	Lorient)	même	si	elles	sont	sous	contrôle	(la	
Direccte	 Pays	 de	 Loire	 ayant	 été	 informée	 plusieurs	mois	 à	 l’avance	 des	 difficultés	 de	 STX	 et	 des	
solutions	potentielles)	soit,	par	l’intermédiaire	d’un	organisme	dans	le	cadre	d’un	maillage	plus	étendu	
(SIRAC-MODEL	74).	Là	aussi,	 le	temps	de	 la	discussion,	de	 la	meilleure	connaissance	des	uns	et	des	
autres,	de	la	compréhension	et	des	intentions	de	chacun	est	long.		Dans	ce	dernier	cas	(SIRAC	MODEL	
74),	 les	 5	 entreprises	 «	 fondatrices	 »	 du	 dispositif	 (Tefal,	 Salomon,	 Alcatel,	 GGB	 -sous-traitant	
automobile-,	 ST.Dupont)	et	 toujours	présentes,	ont	 représenté	 la	 cheville	ouvrière	de	ce	montage,	
somme	 toute	complexe.	 Leur	 solidarité	et	 leur	persévérance	malgré	 les	écueils	de	 tout	bord	 (pour	
rappel,	ce	montage	est	précurseur	à	la	loi	Cherpion	sur	le	prêt	de	main	d’œuvre	à	but	non	lucratif)	ont	
permis	de	mener	cette	coopération	à	son	terme	avec	la	concrétisation	de	la	mise	en	place	des	premiers	
Prêts	Interentreprises	dans	le	bassin	d’Annecy.	

Sur	le	plan	philosophique	et	moral,	l’idée	du	prêt	pose	en	exigence	le	fait	de	prendre	soin	de	ce	qui	fait	
l’objet	du	prêt.	Quel	élément	peut	amener	une	entreprise	à	accepter	une	telle	obligation	alors	qu’il	lui	
suffirait	de	recruter	les	compétences	dont	elle	a	besoin	ou	de	faire	appel	à	l’intérim	?	

Deux	pistes	d’explication	nous	semblent	pouvoir	être	retenues.	La	première	correspond	à	une	situation	
de	rareté	de	compétences	spécifiques,	notamment	dans	le	domaine	industriel.	Face	aux	difficultés	à	
mobiliser	 de	 telles	 compétences	 sur	 le	 marché	 du	 travail,	 une	 entreprise	 peut	 avoir	 un	 intérêt	 à	
proposer	un	dispositif	de	prêt	à	une	entreprise	disposant	de	ce	type	de	compétences.	Ces	situations	
demeurent	rares	sur	 le	plan	volumétrique	mais	 lorsqu’elles	surviennent,	s’avèrent	particulièrement	
critiques	pour	l’entreprise	demandeuse.	Dans	certains	Groupes,	l’intérêt	de	cette	mutualisation	aux	
fins	de	préserver	des	compétences	spécifiques	au	sein	du	Groupe	est	voulu	et	revendiqué	comme	un	
facteur	de	compétitivité.	Chez	VINCI	Construction	France	par	exemple,	les	salariés	aux	compétences	
spécifiques	sont	«	repérés	»	puis	mis	à	disposition	de	l’une	ou	l’autre	des	entités	du	Groupe.	
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Notre	second	axe	d’explication	 renvoie	à	 la	 situation	dans	 laquelle	 le	prêt	de	salarié	permet	à	une	
entreprise	connaissant	des	difficultés	(à	priori)	structurelles	de	privilégier	le	prêt	de	ses	salariés	plutôt	
que	 d’autres	 outils	 de	 flexibilité	 (réduction	 des	 effectifs,	 chômage	 partiel	 de	 longue	 durée…).	 Les	
raisons	qui	peuvent	pousser	une	organisation	à	accepter	d’«	emprunter	»	des	salariés	plutôt	que	de	
mobiliser	 les	 compétences	 recherchées	 sur	 le	 marché	 du	 travail	 sont	 aussi	 nombreuses	 que	 les	
situations	sont	diverses	:	préservation	d’un	sous-traitant	ou	d’un	concurrent,	risques	économiques	que	
causerait	 un	 plan	 de	 sauvegarde	 de	 l’emploi	 pour	 le	 territoire,	 préservation	 de	 l’image	 ou	 d’une	
dynamique	collective	territoriale,	dimension	humaine	et	sociale.	Peu	d’études	sur	ce	sujet	existent	et	
les	 rares	 exemples	 de	 prêt	 dont	 nous	 avons	 connaissance	 renvoient	 davantage	 à	 la	 rareté	 des	
compétences	qu’à	cette	dimension	de	solidarité	territoriale	sur	laquelle	nous	reviendrons.	

En	 toute	 hypothèse	 et	 comme	 toute	 forme	 de	 coopération,	 l’administration	 en	 commun	 de	
compétences	dans	le	cadre	d’un	Prêt	de	Personnel	implique	une	prise	de	décision	collective	faisant	
intervenir	toutes	les	parties	prenantes	dans	le	cadre	de	mécanismes	de	régulation	spécifiques.		

Pour	que	le	prêt	puisse	se	réaliser,	les	deux	entreprises	et	le	salarié	prêté	doivent	trouver	un	accord	
sur	 les	 conditions	 juridiques,	 opérationnelles	 et	 managériales	 de	 cette	 opération	 et	 anticiper	 les	
risques	 de	 «	 dérégulations	 »	 tels	 que	 le	 «	 prêt-débarras	 »12,	 le	 risque	 de	 débauchage13	 ou	 les	
différentiels	entre	les	deux	entreprises	concernant	les	conditions	d’emploi	et	de	travail.	Pour	garantir	
cette	 régulation,	 les	 entreprises	membres	de	 SIRAC-MODEL	ont	 souhaité	 impliquer	dès	 l’origine	 le	
Directeur	Départemental	du	travail,	le	Medef,	la	CGPME,	la	Chambre	Syndicale	de	la	métallurgie,	les	
Unions	Locales	de	la	CFDT,	la	CGT,	la	CFE-CGC	et	la	CFTC.	Le	Comité	de	Pilotage,	constitué	de	tous	ces	
membres,	 se	 réunit	de	 façon	 régulière	pour	définir	des	 règles	de	 fonctionnement	garantissant	une	
coopération	durable	 :	pas	de	débauchage	entre	 les	entreprises,	volontariat	du	salarié,	concertation	
obligatoire	avec	toutes	les	Instances	Représentatives	du	Personnel,	accompagnement	individuel	des	
salariés	et	engagement	d'intégrer	MODEL	comme	un	outil	de	gestion	de	carrière	et	non	uniquement	
comme	un	outil	de	gestion	de	crise.	

En	 d’autres	 termes,	 l’objectif	 commun	 aux	 entreprises	 parties	 prenantes	 de	 la	 coopération,	 qui	
consiste	en	la	préservation	de	compétences	dans	le	temps,	exige	une	convergence	entre	leurs	intérêts	
individuels	et	l’intérêt	collectif.	Cette	exigence	n’est	probablement	pas	sans	incidence	sur	l’attractivité	
de	ce	dispositif	qui	impliquera,	préalablement	à	sa	mise	en	œuvre,	une	réelle	préparation	de	la	mise	à	
disposition	et	un	véritable	socle	de	confiance	entre	les	deux	entreprises	concernées.	Et	ce,	d’autant	
plus	 lorsque	 le	 Prêt	 de	 Personnel	 est	 utilisé	 alternativement	 à	 d’autres	 mesures	 mobilisables	 en	
situation	 de	 crise	 (réduction	 des	 effectifs	 ou	 chômage	 partiel)	 et	 donne	 ainsi	 à	 voir	 la	 fragilité	 de	
l’entreprise	prêteuse.	

	 	

																																																								
12	«	Il	peut	être	tentant	pour	une	entreprise	de	prêter	à	une	autre	un	salarié	dont	elle	cherche	à	se	débarrasser.	De	même	qu’il	
peut	être	tentant	pour	l’entreprise	qui	accueille	de	confier	au	salarié	prêté	un	poste	particulièrement	pénible	ou	sans	intérêt	
que	personne	en	interne	ne	veut	occuper.	Une	forme	de	confiance	mutuelle	est	donc	nécessaire,	mais	elle	ne	va	pas	de	soi.	Ce	
risque	de	«	détachement-débarras	»	n’est	pas	 concevable	pour	une	entreprise	de	 travail	 temporaire.	Celle-ci	ne	peut	pas	
prendre	le	risque	de	déléguer	une	personne	«	indésirable	»	auprès	d’une	entreprise	cliente.	C’est	sa	viabilité	économique	et	sa	
réputation	qui	 sont	 en	 jeu.	Aussi	 cherchera-t-elle	à	placer	 en	priorité	 ses	meilleurs	 intérimaires.	 La	qualité	des	personnes	
envoyées	constitue	la	meilleure	garantie	d’une	pérennité	commerciale	pour	l’agence	d’emploi.	A	l’inverse,	il	est	logique	qu’une	
entreprise	qui	prête	ses	salariés	cherche	à	garder	pour	elle	ses	meilleurs	éléments.	Les	 logiques	d’optimisation	s’opposent	
entre,	d’un	 côté,	une	entreprise	de	 travail	 temporaire	qui	 vit	du	placement	des	 intérimaires	et,	de	 l’autre,	une	entreprise	
temporairement	en	sureffectif	qui	prête	momentanément	une	partie	de	ses	salariés	en	attendant	une	reprise	de	sa	propre	
activité	»	(Martinon,	2013,	p.3).	
13	Pour	éviter	ce	risque,	certaines	conventions	de	Prêt	de	Personnel	prévoient	des	dispositions	interdisant	l’embauche	d’un	
salarié	prêté	par	l’entreprise	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition.	Le	Code	du	Travail	(article	L1252-11)	interdit	de	telles	clauses	
dans	le	cadre	des	conventions	de	mises	à	disposition	liant	une	Entreprise	de	Travail	à	Temps	Partagé	et	ses	clients,	ce	qui	
questionnera	probablement	un	jour	la	validité	de	ces	clauses	dans	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises.	



«	Le	travail	à	temps	partagé,	outil	de	flexibilité	et/ou	de	fidélisation	?	»		

	 32	

Cartographie	des	risques	(tableau	5)	

La	 dimension	 coopérative	 du	 Prêt	 de	 Personnel	 que	 nous	 venons	 d’évoquer	 génère	 une	 criticité	
particulière	(impact	de	la	qualité	et	de	la	régulation	de	la	coopération	pour	la	viabilité	du	prêt	et	les	
relations	managériales	quotidiennes),	proche	de	celle	que	nous	retrouverons	concernant	les	mises	à	
dispositions	réalisées	par	des	Groupements	d’Employeurs.		

Les	risques	concernent	également	la	gestion	du	retour	du	salarié,	en	droit	de	revendiquer	son	poste	
initial,	plus	encore	en	cas	de	fin	anticipée	de	la	mission	et,	partant,	du	prêt.		

La	 question	 de	 la	 confidentialité	 des	 informations/process	 auxquels	 a	 accès	 le	 salarié	 se	 pose	
également	 avec	 plus	 de	 prégnance	 dans	 le	 cadre	 de	 relations	 bilatérales	 de	 cette	 nature,	 dans	 la	
mesure	 où	 le	 Prêt	 de	 Personnel	 porte	 potentiellement	 sur	 des	missions	 et	 des	 compétences	 plus	
stratégiques	 que	 dans	 le	 cadre	 de	 l’intérim	 par	 exemple.	 Selon	 le	 Dirigeant	 de	
www.masolutionemploi.com,	 ce	 point	 fait	 partie	 de	 l’une	 des	 premières	 questions	 posées	 par	 les	
«	entreprises	 candidates	»	au	prêt,	même	pour	des	métiers	de	production	qui	n’impliquent	aucun	
brevet	ou	secret	de	fabrication.	 Il	argumente	qu’un	salarié	 intérimaire	peut	être	amené	à	travailler	
successivement	 dans	 des	 entreprises	 potentiellement	 concurrentes	 ou	 utilisant	 des	 technologies	
similaires…	

Ces	entreprises	ne	se	posent	pas	la	question	de	la	confidentialité	de	leurs	savoir-faire.	Paradoxalement,	
c’est	 même	 à	 la	 lecture	 du	 CV	 d’un	 intérimaire	 sur	 lequel	 figureront	 ses	 expériences	 au	 sein	
d’entreprises	concurrentes	ou	aux	savoir-faire	proches	de	l’entreprise,	que	celui-ci	sera	retenu	pour	la	
mission	!	Pourquoi	alors,	y	aurait-il	plus	de	risques	de	non-respect	de	confidentialité	dans	le	cas	du	
partage	 de	 façon	 plus	 permanente	 de	 compétences.	 Derrière	 cet	 argument,	 se	 cache	 davantage	
l’absence	de	volonté	de	la	part	de	certains	chefs	d’entreprise	d’être	en	relation	directe,	dans	le	cadre	
d’un	Prêt	de	Personnel	Interentreprises,	avec	leurs	concurrents	ou	avec	d’autres	chefs	d’entreprises	
du	même	secteur.	Cette	problématique	se	pose	dans	les	mêmes	termes	concernant	les	Groupements	
d’Employeurs.	Certains	d’entre	eux	nous	ont	confirmé	que,	dans	des	«	petits	»	bassins	d’emploi,	où	le	
turn-over	des	entreprises	est	faible,	il	peut	y	avoir	des	tensions	entre	des	chefs	d’entreprise.	Dans	la	
réalité,	 rares	 sont	 vraiment	 les	 fonctions	 pour	 lesquelles	 la	 confidentialité	 est	 importante	 :	
comptabilité	 et	 gestion,	 ressources	 humaines,	 R&D,	 Politique	 Marketing	 et	 Commerciale	 ?	 Par	
conséquent,	il	s’agit	essentiellement	des	fonctions	de…Direction.	Or,	ces	personnes	sont	tenues	par	la	
nature	de	leurs	fonctions	à	la	confidentialité.	D’ailleurs,	une	clause	est	très	souvent	stipulée	dans	ce	
sens	 dans	 leur	 contrat	 de	 travail.	 Force	 est	 de	 constater	 que	 dans	 les	Groupements	 d’Employeurs	
Mutli-sectoriels	(en	tout	cas	pour	ceux	que	nous	avons	interviewés),	ce	sont	les	fonctions	Ressources	
Humaines,	 Comptabilité,	 Contrôle	 de	 Gestion,	 Marketing	 qui	 sont	 les	 mieux	 partagées	 entre	 les	
entreprises	!	Le	Groupement	d’Employeurs	VENETIS	s’en	est	même	fait	un	argument	à	destination	des	
entreprises	Groupements-sceptiques,	en	mettant	dernièrement	en	première	page	de	son	site	web	un	
article	annonçant	 le	partage	entre	deux	petits	chantiers	navals	concurrents	d’une	comptable	:	c’est	
bien	la	confiance	entre	toutes	les	parties	en	présence	qui	a	permis	cet	accord	tripartite.					

Le	dernier	argument	apporté	notamment	par	l’Association	Nationale	des	Directeurs	des	Ressources	
Humaines	 (ANDRH),	 est	 la	 quasi-impossibilité,	 compte	 tenu	 des	 nouvelles	 technologies	 de	
l’information,	 de	 tout	 garder	 secret	 :	 c’est	 un	 vœu	 pieux	 !	 Les	 entreprises	 doivent	 bien	 entendu	
travailler	sur	l’analyse	des	risques	dans	le	domaine	de	la	conservation	et	de	la	préservation	de	leurs	
données	mais	à	 l’ère	du	«	cloud	»	et	autres	moyens	de	sauvegarde	des	 informations,	en	dehors	de	
l’entreprise,	de	quoi	est-on	certain	en	matière	de	confidentialité	?	

Cette	position	n’est,	 semble-t-il,	pas	 tout	à	 fait	partagée	par	 le	Dirigeant	de	www.sirac-model.com	
pour	qui	il	est	difficile	d’envisager	le	prêt	d’un	salarié	d’une	TPE/PME	vers	une	grande	entreprise,	la	
principale	crainte	du	Dirigeant	de	la	TPE/PME	étant,	malgré	les	clauses	de	confidentialité	et	de	non-
débauchage,	que	le	salarié,	surtout	s’il	s’agit	d’un	technicien	méthode/études,	ne	divulgue	les	secrets	
de	fabrication	de	son	employeur	et,	surtout,	ne	revienne	pas.	
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Enfin,	la	nécessité	d’une	consultation	des	Instances	Représentatives	du	Personnel	peut	être	source	de	
risques	pour	les	entreprises	parties	prenantes	du	prêt	:	le	positionnement	des	Comités	d’Entreprise	et	
surtout,	 à	 travers	 cette	 instance,	 celui	 des	 Organisations	 Syndicales	 est	 un	 vrai	 enjeu	 dans	 ces	
démarches	de	prêts.	Si	les	membres	élus	du	Comité	d’Entreprise	de	STX	France	(CFDT,	FO,	CFE_CGC)	
ont	émis	un	avis	favorable	sur	 les	prêts	envisagés	dans	 les	différentes	sociétés	«	prospectées	»,	 les	
membres	élus	CGT	ne	se	sont	pas	prononcés.	A	l’inverse,	le	Comité	d’Entreprise	à	majorité	CGT	d’une	
société	sollicitée	pour	accueillir	des	salariés	de	STX	France	a	 refusé	 le	principe	même	de	ces	prêts,	
préférant	que	son	entreprise	embauche	en	CDD	des	demandeurs	d’emplois.	L’entreprise	en	question	
n’a	pas	souhaité	–pour	des	raisons	politiques-	aller	à	l’encontre	de	l’avis	de	ces	élus.	

A	 l’inverse,	au	 sein	de	VINCI	Construction,	 le	détachement	 inter-sociétés	dans	 le	 cadre	des	Grands	
Projets	fait	partie	intégrante	de	l’organisation	et	ne	pose	ni	question,	ni	débat	pour	les	élus	des	Comités	
d’Entreprise	sollicités	tous	les	ans	sur	le	sujet	mais	il	est	vrai	que	ces	prêts	se	font	«	dans	l’intérêt	du	
Groupe	».		

	
Tableau	5	–	Cartographie	des	risques	liés	au	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif	pour	l’entreprise	prêteuse	et	
pour	l’entreprise	bénéficiaire	du	prêt	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	 	

Prêt	de	Personnel	
Interentreprises Employeur	prêteur Entreprise	bénéficiaire du	prêt

Déterminants Risques Cotation Risques Cotation

Contrat	de	travail	:	
relation	d’emploi

• Type	de	contrat	:	CDI
Probabilité	:	possible
Gravité	:	moyenne
Criticité	: très	conséquente

Probabilité	:	rare
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	insignifiante

• Retour du	salarié	dans	
son	entreprise	d’origine

• Gestion	du	 retour	à	
l’issue	de	la	mission

• Fin	anticipée	de	la	
mission

Fin	anticipée	de	la	mission

Relation	employeur /	
entreprise	utilisatrice

• Nature de	la	relation	:	
coopérative	

Rupture anticipée	de	la	
convention

Probabilité	:	probable
Gravité	:	très	forte
Criticité	:	catastrophique

Rupture	anticipée de	la	
convention

Probabilité	:	possible
Gravité	:	forte
Criticité	:	très	conséquente

• Régulation	/	pilotage Manque	de	coordination
Non respect	de	la	
confidentialité

Manque de	coordination
Non	respect	de	la	
confidentialité

• Qualité	de la	relation Impact sur	la	qualité	des	
relations	opérationnelles

Impact	sur la	qualité	des	
relations	opérationnelle

• Coût	de	la	prestation Salaire	des	salariés	prêtés	
supérieurs	aux	salaires	
pratiqués	dans	l’entreprise	
utilisatrice

Relation	managériale	:	
relationde	travail

• Intégration	dans	les	
collectifs	de	travail

Risques	Psycho-Sociaux
Probabilité	:	peu probable
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

Mal-être
Probabilité	:	possible
Gravité	:	forte
Criticité	:	très conséquente• Management	

opérationnel

Conditions	de	travail

• Hygiène	/	Sécurité	/	
Environnement

Obligation	incombant
exclusivement	à	
l’employeur

Probabilité	:	possible
Gravité	:	très	forte
Criticité	:	catastrophique

Probabilité	:	peu	probable
Gravité	:	très	forte
Criticité	:	très	conséquente

Implication	des	Instances	
Représentatives	du	
Personnel

• Rôle	dans	la mise	en	
œuvre	du	dispositif

Avis défavorable

Probabilité	:	possible
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

Avis	défavorable

Probabilité	:	possible
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

• Définition	des	effectifs	
/	seuils	légaux	et	
organisation	des	
élections
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4. Le	Groupement	d’Employeurs14	

Les	Groupements	d’employeurs	sont	des	structures	associatives	ou	coopératives	réunissant	plusieurs	
entités	 (personnes	physiques	ou	morales	de	droit	privé	et	 collectivités	 territoriales)	dans	 le	but	de	
recruter	un	ou	plusieurs	salariés	et	de	les	mettre	à	disposition	de	leurs	membres,	successivement	ou	
simultanément	 dans	 plusieurs	 entreprises,	 selon	 leurs	 besoins	 et	 uniquement	 à	 but	 non	 lucratif	
(articles	L1253-1	et	suivant	du	Code	du	Travail	issus	de	l’article	46	de	la	loi	88-772	du	25	juillet	1985	
portant	diverses	dispositions	d’ordre	social).	Le	groupement	peut	également	proposer	à	ses	membres	
un	accompagnement	en	matière	d’emploi	ou	de	gestion	des	ressources	humaines.		

La	mise	 à	 disposition	 de	 salariés	 via	 un	Groupement	 d’employeurs	 s’appuie	 sur	 deux	 contrats	 :	 le	
contrat	de	travail	liant	le	salarié	au	Groupement,	d’une	part,	le	contrat	de	mise	à	disposition	qui	régit	
les	liens	entre	le	Groupement	et	l’entreprise,	celle-ci	étant	nécessairement	membre	du	Groupement,	
d’autre	part.	Une	entreprise	ne	peut,	simultanément,	adhérer	à	plus	de	deux	Groupements.	

Le	contrat	de	travail	est	en	principe	conclu	à	durée	indéterminée,	les	Groupements	ayant	vocation	à	
recruter	dans	le	cadre	d’emplois	stables.	Une	circulaire	ministérielle	du	20	mai	1994	préconise	en	effet	
que	le	contrat	de	travail	à	durée	indéterminée	constitue	la	forme	privilégiée	de	contrat	de	travail.		

La	 réalité	 semble	 devoir	 être	 nuancée	 au	 vu	 des	 difficultés	 rencontrées	 par	 les	 responsables	 de	
Groupements	 d’Employeurs	 à	 établir	 des	 temps	 complets	 ou	 des	 parcours	 continus	 sur	 l’année	 :	
nombre	d’entre	eux	proposent	aux	salariés	partagés	des	contrats	à	durée	déterminée	et/ou	à	temps	
partiel.	Selon	l’étude	réalisée	par	GESTE,	cabinet	mandaté	par	le	Ministère	du	Travail,	de	l’Emploi,	de	
la	Formation	professionnelle	et	du	Dialogue	Social	en	avril	2016,	74%	des	salariés	des	Groupements	
sont	 embauchés	 à	 temps	 plein	 et	 54%	 en	 CDI.	 Les	 Groupements	 d’Employeurs	 que	 nous	 avons	
rencontrés	reconnaissent	que	la	composition	d’emplois	à	temps	plein	constitue	la	principale	difficulté	
qu’ils	rencontrent.	VENETIS,	Groupement	d’Employeurs	multisectoriel	implanté	à	Vannes	précise	que	
parmi	ses	150	salariés,	70%	sont	à	temps	complet	et	30%	à	temps	partiel	de	4	à	4,5	 jour/semaine.	
PROGRESSIS,	Groupement	d’Employeurs	multisectoriel	intervenant	dans	les	départements	de	l’Orne,	
du	Calvados	et	de	l’Eure,	annonce	des	chiffres	identiques	et	indique	qu’en	moyenne,	un	salarié	voit	le	
maillage	de	son	contrat	évoluer	tous	les	3ans.		

Le	contrat	de	travail	du	salarié	à	temps	partagé	doit	nécessairement	contenir	certaines	clauses	légales	
et	garantir	l’égalité	de	traitement	entre	le	salarié	du	Groupement	et	les	salariés	des	entreprises	auprès	
desquelles	il	est	mis	à	disposition.	

A	noter	enfin	qu’en	application	de	l’article	L1253-7	du	Code	du	Travail,	«	les	employeurs	qui	adhèrent	
à	un	groupement	d'employeurs	informent	les	institutions	représentatives	du	personnel	existant	dans	
leur	entreprise	de	la	constitution	et	de	la	nature	du	groupement	d'employeurs	».	

Le	législateur	est	intervenu	pour	faciliter	le	recours	au	Groupement	d’Employeurs	en	ouvrant,	en	1993,	
la	 possibilité	 pour	 le	 Groupement	 d’Employeurs	 de	 choisir	 la	 convention	 collective	 de	 l’un	 de	 ses	
membres,	rendant	ainsi	possible	 le	développement	de	Groupements	multisectoriels.	 Il	a	également	
supprimé,	en	2000,	le	seuil	de	11	salariés	au-delà	duquel	une	entreprise	ne	pouvait	pas	adhérer	à	un	
groupement.	 Les	Groupements	 d’Employeurs	 sont	 ainsi	 désormais	 ouverts	 à	 toute	 entreprise	 sans	
condition	de	seuil.	

Mais	 il	 a	 probablement,	 par	 ailleurs,	 rendu	 ces	 dispositifs	 moins	 attractifs	 en	 imposant	 une	
responsabilité	solidaire	des	membres	du	Groupement	d’Employeurs	des	dettes	contractées	à	l’égard	
des	 salariés	 qui	 induit	 une	 «	 réinternalisation	 associative	 du	 risque	 »	 (Xhauflair,	 2012,	 p.953)	 et	
relativise,	de	ce	fait,	les	effets	de	son	externalisation.		

	 	

																																																								
14	Les	Groupements	d’Employeurs	peuvent	bénéficier	du	label	«	GEIQ	»	délivré	par	l’Association	Nationale	de	Coordination	et	
d’Evaluation	des	GEIQ.	Les	groupements	d’employeurs	d’insertion	et	de	qualification	ne	font	pas	partie	de	notre	périmètre	
d’analyse	dans	la	mesure	où	leur	vocation	est	avant	tout	d’accompagner	les	salariés	éloignés	de	l’emploi	de	disposer	d’une	
qualification	en	vue	de	faciliter	leur	réinsertion.		
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La	mutualisation	des	compétences	intègre	ainsi	une	mutualisation	de	la	responsabilité	de	l’emploi	au	
sein	du	Groupement	d’Employeurs,	contrairement	à	l’intérim	par	exemple.		

L’utilisateur,	au-delà	de	la	relation	de	travail,	endosse	ainsi	également	la	responsabilité	de	la	relation	
d’emploi	sans	qu’il	y	ait	lieu	d’établir	un	lien	de	subordination	entre	le	salarié	et	l’entreprise	au	sein	de	
laquelle	 il	 intervient.	 L’employeur	 juridique	 des	 salariés	 reste	 le	Groupement,	mais	 les	 entreprises	
membres	du	Groupement	ont	une	responsabilité	solidaire	vis-à-vis	de	ces	salariés	qui	peuvent	tour	à	
tour	être,	ou	non,	mis	à	leur	disposition.	

Le	fondement	de	la	solidarité	réside	dans	l’existence	même	du	Groupement	plus	que	dans	le	lien	de	
subordination.	Cette	technique	des	obligations	de	garanties	repose	sur	l’idée	que	celui	qui	bénéficie	
du	 travail	 d’une	 personne	 ne	 peut	 totalement	 se	 désintéresser	 des	 conditions	 de	 son	 emploi.	 Le	
Groupement	d’Employeurs	est,	de	ce	fait,	présenté	comme	un	dispositif	«	responsable	»	et	équilibré	
dans	 la	 mesure	 où	 les	 entreprises	 utilisatrices	 endossent	 de	 manière	 solidaire	 une	 partie	 de	 la	
responsabilité	 d’employeur.	 Cette	 solidarité	 financière	 est	 présentée	 comme	 un	 frein	 par	 certains	
Groupements	 d’Employeurs.	 Dans	 les	 faits,	 selon	 les	 sources	 du	 Centre	 de	 Ressources	 des	
Groupements	d’Employeurs	du	Poitou-Charentes,	très	peu	de	Groupements,	depuis	leur	création	en	
1985,	 ont	 eu	 besoin	 d’activer	 cette	 solidarité	 financière	 en	 cas	 de	 défaillance	 d’une	 ou	 plusieurs	
entreprises	 adhérentes	 en	 défaut	 de	 paiement	 des	 factures	 émises	 par	 le	 Groupement	 ;	 d’autres	
leviers	ont	été	activés	avant	d’en	arriver	à	ce	levier	ultime.	Durant	les	dix	premières	années	de	vie	de	
VENETIS,	 le	 Groupement	 a	 connu	 des	 situations	 financières	 délicates	 et	 à,	 pour	 assurer	 sa	
pérennisation,	 sollicité	 de	 ses	 entreprises	 adhérentes	 des	 efforts	 financiers	 par	 le	 biais	 de	
réévaluations	des	coefficients	de	 facturation.	Franck	Delalande,	Directeur	de	VENETIS	 relève	que	si	
certains	 en	 ont	 profité	 pour	 quitter	 le	 train,	 ceux	 qui	 sont	 restés	 étaient	 aussi	 les	 plus	 fiables.	
Paradoxalement,	la	solidarité	entre	les	entreprises	s’est	fortifiée	dans	ces	moments	de	doute.	

Au-delà	 de	 cette	 dimension	 financière,	 les	 enjeux	 coopératifs	 que	 portent	 les	mises	 à	 dispositions	
réalisées	par	des	Groupements	d’Employeur	sont	tels	qu’il	est	impératif,	pour	assurer	leur	succès,	que	
se	mettent	en	place	des	mécanismes	de	régulation	destinés	à	assurer	l’équilibre	entre	d’une	part	les	
intérêts	individuels	et	l’intérêt	collectif,	car	la	convergence	n’est	jamais	totale,	et,	d’autre	part	l’intérêt	
du	salarié	et	celui	du	Groupement.	Seule	cette	régulation	peut	amener	des	acteurs	ayant	des	intérêts	
qui	 ne	 sont	 pas	 nécessairement	 communs	 à	 faire	 vivre	 leur	 coopération	 avec	 un	 haut	 niveau	
d’efficacité.		

Alors	que	le	CDI	intérim	et	la	mise	à	disposition	par	une	Entreprise	de	Travail	à	Temps	Partagé	font	
intervenir	 un	 tiers	 régulateur	 de	 la	 relation	 de	 travail	 qui	 se	 noue	 entre	 le	 salarié	 et	 l’entreprise	
bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition,	 la	régulation	de	la	relation	de	travail	relève,	dans	le	cadre	des	
Groupements	d’Employeurs,	de	la	responsabilité	des	entreprises	parties	prenantes	qui	sont	ainsi	à	la	
fois	impliquées	et	responsables	de	cette	relation.	Cette	régulation	est	assurée	par	le	Groupement	dont	
l’entreprise	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition	est	elle-même	membre	mais	cette	dernière	ne	peut	
s’appuyer	sur	une	tierce	partie	qui	 lui	serait	tout	à	fait	extérieure	pour	réaliser	 les	ajustements	qui	
incombent	à	l’Agence	de	Travail	Temporaire	ou	à	l’Entreprise	de	Travail	à	Temps	Partagé.		

Dans	 ces	 conditions,	 la	 confiance	 qui	 lie	 les	 entreprises	 parties	 prenantes	 s’impose	 comme	 une	
condition	du	succès	de	ces	dispositifs,	expliquant	 la	prudence	des	entreprises	à	 l’idée	de	s’engager	
dans	 un	 système	 coopératif	 de	 travail	 à	 temps	 partagé	 sans	 connaître	 réellement	 leurs	 futurs	
partenaires.	Tous	les	acteurs	rencontrés	admettent	que	le	processus	de	gestion	et	de	création	du	GE	
est	long,	qu’un	noyau	d’entreprises,	les	fondatrices,	est	l’épicentre	du	fonctionnement,	que	quelques	
personnalités	(dont	souvent	le	futur	Président)	du	territoire	marquera	au	fer	rouge	l’orientation	du	
Groupement,	qu’un	pilotage	avec	un	Directeur,	en	relation	étroite	avec	les	acteurs	du	territoire	(dont	
les	 pouvoirs	 publics,	 les	 organisations	 syndicales	 et	 professionnelles,	 …),	 est	 essentiel.	 Le	 binôme	
Président/Directeur,	complémentaires	et	complices,	apportera	l’impulsion	et	l’énergie	nécessaires	au	
fonctionnement	du	Conseil	d’Administration.		

	 	



«	Le	travail	à	temps	partagé,	outil	de	flexibilité	et/ou	de	fidélisation	?	»		

	 36	

Autrement	dit,	cette	forme	d’emploi	à	temps	partagé	n’est	viable	que	grâce	à	ce	socle	coopératif	qui,	
selon	France	JOUBERT,	Vice-Président	du	Centre	de	Ressources	des	Groupements	d’Employeurs	du	
Poitou-Charentes	prend	appui	sur	trois	dimensions	:	une	base	très	forte	de	solidarité	-allant	jusqu’à	la	
solidarité	financière-,	une	mutualisation	des	ressources	humaines	et	un	territoire	donné.	La	Directrice	
de	ce	même	organisme	considère	que	les	trois	clefs	de	réussite	d’un	Groupement	d’Employeurs	lors	
de	 sa	 création	 sont	 un	 collectif	 d’employeurs	 motivés	 et	 impliqués,	 une	 cohérence	 territoriale	
(maillage	des	emplois	dans	un	rayon	de	50	km)	et	une	viabilité	économique.	Elle	ajoute	qu’une	bonne	
gouvernance	du	Groupement	nécessite	un	binôme	Président/Directeur	infaillible	et	la	prise	en	compte	
de	 façon	 constante	 de	 la	 dimension	 associative.	 Franck	 Delalande	 (VENETIS)	 et	 Jean	 Luc	 Connan	
(PROGRESSIS)	 relèvent	également	que	sans	un	noyau	dur	de	dirigeants	d’entreprise,	 convaincus	et	
durablement	 impliqués,	 les	 Groupement	 d’Employeurs	 dont	 ils	 sont	 respectivement	 les	 Directeurs	
depuis	leur	création	n’auraient	pas	survécu.	Tous	les	deux	aiment	à	répéter	que	la	gestation	(étude	de	
faisabilité)	 et	 la	 création	 (recherche	 de	 financement,	 de	 futurs	 adhérents,	 etc…)	 sont	 longues	 et	
semées	d’embûches.	

En	guise	de	conclusion,	relevons	que	les	Groupements	d’Employeurs	consacrent,	à	bien	des	égards,	la	
nécessité	 de	 nouvelles	 formes	 de	 régulation	 sociale,	 entendues	 comme	 «	 la	 variété	 des	 échanges	
sociaux	qui	s’emboitent,	des	différents	niveaux	de	décision	qu’il	faut	articuler,	des	relations	entre	des	
éléments	 hétérogènes	qu’il	 faut	 coordonner,	 des	 ajustements	 entre	de	multiples	 actions	qu’il	 faut	
faire	»	 (De	Terssac,	2012,	p.2).	Ces	dispositifs,	au	sein	desquels	entreprises	et	salariés	s’organisent,	
indépendamment	 de	 leurs	 systèmes	 de	 représentation	 syndicale	 et	 sans	 intervention	 étatique,	
renvoient	dos-à-dos	 la	 régulation	«	 institutionnelle	»	et	managériale	«	 traditionnelle	».	 Le	 travail	à	
temps	partagé	appelle	de	nouvelles	formes	de	production	des	normes	sociales,	garantissant	à	la	fois	
le	fonctionnement	optimal	des	organisations,	où	se	mêlent	l’interne	et	l’externe	et	se	recomposent	les	
frontières	 de	 l’entreprise	 en	 même	 temps	 que	 se	 mettent	 à	 l’œuvre	 de	 nouvelles	 formes	 de	
coopération	 et	 de	 négociation.	 Les	 Groupements	 d’Employeurs	 sont	 donc	 d’abord	 une	 affaire	 de	
«	culture	»,	d’état	d’esprit	qui	nous	renvoie	à	notre	propre	niveau	de	compréhension	de	l’emploi	de	
demain.	 France	 JOUBERT	 (Fondateur	 et	Vice	 Président	 du	Centre	de	Ressources	 des	Groupements	
d’Employeurs	 du	 Poitou	 Charentes)	 inscrit	 les	 Groupements	 d’Employeurs	 dans	 une	 logique	 de	
refondation	sociale	où	le	territoire	serait	le	centre	névralgique	d’une	nouvelle	répartition	négociée	des	
activités	sociales	et	économiques	et	le	GE	son	bras	armé	dans	le	cadre	d’une	Gestion	Prévisionnelle	
Territoriale	des	Emplois.	

Cartographie	des	risques	(tableau	6)	

Comme	 pour	 le	 Prêt	 de	 Personnel	 Interentreprises,	 le	 principal	 risque,	 tant	 pour	 le	 Groupement	
d’Employeurs	que	pour	ses	membres,	tient	à	la	dimension	coopérative	de	ce	dispositif	et	ses	impacts	
sur	la	viabilité	du	Groupement	(«	turn-over	»	des	entreprises),	la	régulation	de	la	coopération	et	sur	le	
salarié.	Le	risque	nous	semble	plus	grand	encore	pour	les	entreprises	membres	du	Groupement	qui,	
au-delà	de	la	question	financière	(responsabilité	et	caution	inversée	c’est-à-dire	obligation	de	verser	
un	acompte	au	démarrage	d’une	mission),	sont	appelées	à	co-gérer	la	relation	d’emploi	et	à	mettre	en	
œuvre	des	mécanismes	de	régulation	qui	garantissent	un	fonctionnement	optimal	du	Groupement	sur	
le	plan	juridique	et	managérial.	Ainsi,	les	risques	sont	doubles	pour	elles,	liés	à	leur	qualité	de	membre	
du	Groupement	 et	 à	 ce	 titre	 co-responsable	 en	 qualité	 d’employeur	 et	 de	 bénéficiaire	 de	mises	 à	
disposition	de	salariés,	mais	aussi	co-responsable	des	conditions	d’exécution	de	leurs	missions.	 	
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Tableau	 6	 –	 Cartographie	 des	 risques	 liés	 aux	 mises	 à	 disposition	 réalisées	 par	 un	 Groupement	 d’Employeurs	 pour	 le	
Groupement	et	pour	l’entreprise	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition	membre	du	Groupement	
	
	
	
	
	 	

Groupement	
d’Employeurs Groupement Entreprise	utilisatrice	membre	du	Groupement

Déterminants Risques Cotation Risques Cotation

Contrat	de	travail	:	
relation	d’emploi

• Type	de	contrat	:	CDI Gestion	et	pris	en	charge	
des	intermissions Probabilité	:	possible

Gravité	:	forte
Criticité	: très	conséquente

Gestion	et	financement	
des	intermissions Probabilité	:	possible

Gravité	:	moyenne
Criticité	: tolérable• Retour du	salarié	dans	

son	entreprise	d’origine
Fin	anticipée de	la	mission Fin	anticipée de	la	mission

Relation	employeur /	
entreprise	utilisatrice

• Nature de	la	relation	:	
coopérative	

Turn-over des	entreprises	
membres

Probabilité	:	possible
Gravité	:	très	forte
Criticité	:	catastrophique

Responsabilité solidaire

Probabilité	:	possible
Gravité	:	très	forte
Criticité	:	catastrophique

• Régulation	/	pilotage Dérégulation	de	la	
coopération

Coopération	déséquilibrée

• Qualité	de la	relation Viabilité du	groupement

• Coût	de	la	prestation Responsabilité	financière
+	caution	inversée	
(acompte	versé	par	
l’entreprise	au	démarrage	
d’une	mission)

Relation	managériale	:	
relationde	travail

• Intégration	dans	les	
collectifs	de	travail Risques Psycho-Sociaux

Turn-over

Probabilité	:	possible
Gravité	:	forte
Criticité	:	très	conséquente

Risques	Psycho-Sociaux
Probabilité	:	possible
Gravité	:	forte
Criticité	: très	conséquente• Management	

opérationnel

Conditions	de	travail

• Hygiène	/	Sécurité	/	
Environnement

Légalement	responsable
Dans	les	faits,	
responsabilité	partagée	
entre	l’employeur	et	
l’entreprise	utilisatrice	:	
conformité aux	obligations	
légales	
→	risque	pénal

Probabilité	:	possible
Gravité	:	forte
Criticité	:		très	
conséquente

Dans	les	faits,	
responsabilité	partagée	
entre	l’employeur	et	
l’entreprise	utilisatrice	:	
conformité aux	obligations	
légales	
→	risque	pénal

Probabilité	:	peu	probable	
Gravité	:	très	forte
Criticité	:	très	conséquente

Implication	des	Instances	
Représentatives	du	
Personnel

• Rôle	dans	la mise	en	
œuvre	du	dispositif

Probabilité	:
Gravité	:
Criticité	:

Probabilité	:	possible
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

• Définition	des	effectifs	
/	seuils	légaux	et	
organisation	des	
élections

Intégrationdes	salariés	
mis	à	disposition	dans	les	
effectifs	(sous	conditions)
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5. La	mise	à	disposition	par	une	entreprise	de	travail	à	temps	partagé	(ETTP)		

Le	but	exclusif	des	Entreprises	de	Travail	à	Temps	Partagé	(qui	sont	généralement	des	Entreprises	de	
Travail	Temporaire)	est	de	mettre	à	disposition	d’entreprises	clientes	du	personnel	qualifié	que	celles-
ci	ne	peuvent	recruter	elles-mêmes	en	raison	de	leur	taille	ou	de	leurs	moyens	(article	L1252-2	du	Code	
du	Travail	issu	de	la	loi	n°2005-882	du	2	août	2005	en	faveur	des	petites	et	moyennes	entreprises,	JO	
n°0179	du	3	août	2005,	page	12639).		

Le	contrat	de	travail	liant	l’ETTP	et	le	salarié	«	est	réputé	être	à	durée	indéterminée	»	(article	L1252-4	
du	Code	du	Travail)	et	relève	des	dispositions	de	droit	commun	s’appliquant	aux	CDI.		

Comme	pour	 les	autres	dispositifs,	 la	 loi	encadre	 les	conditions	de	mise	à	disposition	du	salarié	qui	
bénéficie	 d’une	 rémunération	 au	moins	 équivalente	 à	 celle	 d’un	 salarié	 de	 niveau	 de	 qualification	
professionnelle	 identique	 ou	 équivalente	 occupant	 le	 même	 poste	 ou	 les	 mêmes	 fonctions	 dans	
l’entreprise	utilisatrice.	

Il	est	intéressant	de	noter	que	l’article	L1252-11	du	Code	du	Travail	prévoit	expressément	que	«	toute	
clause	tendant	à	interdire	le	recrutement	du	salarié	mis	à	disposition	par	l'entreprise	utilisatrice	à	l'issue	
de	sa	mission	est	réputée	non	écrite	»,	conférant	aux	mises	à	disposition	réalisées	par	des	Entreprises	
de	Travail	à	Temps	Partagé	une	dimension	«	tremplin	»,	destinée	à	 leur	permettre	de	retrouver	un	
emploi	 «	 stable	 ».	 Le	 législateur	 n’a	 prévu	 aucune	 disposition	 de	 ce	 type	 dans	 le	 cas	 des	mises	 à	
disposition	réalisées	par	des	Groupements	d’Employeurs.		

Ainsi,	si	ce	dispositif	est	considéré	par	un	certain	nombre	d’auteurs	comme	n’apportant	pas	d’avancée	
significative	 par	 rapport,	 en	 particulier,	 à	 la	 mise	 à	 disposition	 réalisée	 par	 un	 Groupement	
d’Employeurs,	nous	relevons	cependant	une	profonde	différence	quant	à	la	philosophie	de	mise	en	
œuvre	de	 l’un	 et	 de	 l’autre,	 tenant	 à	 l’implication	des	 entreprises	 :	 contrairement	 aux	 entreprises	
membres	d’un	Groupement	d’Employeurs,	les	entreprises	clientes	d’une	Entreprise	de	Travail	à	Temps	
Partagé	 n’ont	 aucune	 obligation	 les	 unes	 envers	 les	 autres.	 Pour	 autant,	 les	 Groupements	
d’Employeurs	 n’ont	 pas,	 contrairement	 aux	 Entreprises	 de	 Travail	 à	 Temps	 Partagé,	 l’obligation	
d’embaucher	leurs	salariés	en	CDI.	Nous	aurons	l’occasion	de	revenir	sur	ces	différentes	dimensions	
ultérieurement.		

Nous	considérons	en	revanche	que	ce	dispositif	ne	présente	pas	de	plus-value	majeure	par	rapport	au	
CDI	 Intérimaire	 si	 ce	 n’est	 la	 différence	 des	motifs	 de	 recours	 :	 restreint	 aux	 situations	 visées	 par	
l’intérim	pour	l’un,	limité	à	du	personnel	qualifié	que	les	entreprises	ne	peuvent	recruter	en	raison	de	
leur	taille	ou	leurs	moyens	pour	l’autre.		
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Cartographie	des	risques	(tableau	7)	

En	conséquence,	la	cartographie	des	risques	correspond	à	celle	établie	pour	le	CDI	Intérimaire.	

	
Tableau	7	–	Cartographie	des	risques	liés	aux	mises	à	disposition	réalisées	par	une	Entreprise	de	Travail	à	Temps	
Partagé	pour	l’employeur	et	pour	l’entreprise	cliente	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition		
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	 	

Entreprise	de	Travail	à
Temps	Partagé	(ETTP) ETTP Entreprise	utilisatrice	cliente

Déterminants Risques Cotation Risques Cotation

Contrat	de	travail	:	
relation	d’emploi

• Type	de	contrat	:	CDI Gestion	et	financement	
des	intermissions Probabilité	:	possible

Gravité	:	forte
Criticité	: très	conséquente

Probabilité	:
Gravité	:
Criticité	:• Retour du	salarié	dans	

son	entreprise	d’origine
Fin	anticipée de	la	mission

Relation	employeur /	
entreprise	utilisatrice

• Nature de	la	relation	:	
commerciale

Perte	d’un	client	
déséquilibrant	le	maillage	
du	CDI Probabilité	:	possible

Gravité	:	forte
Criticité	:	très	conséquente

Probabilité	:
Gravité	:	
Criticité	:

• Régulation	/	pilotage

• Qualité	de la	relation

• Coût	de	la	prestation

Relation	managériale	:	
relationde	travail

• Intégration	dans	les	
collectifs	de	travail Risques	Psycho-Sociaux

Turn-over

Probabilité	:	possible
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

Probabilité	:
Gravité	:
Criticité	:• Management	

opérationnel

Conditions	de	travail

• Hygiène	/	Sécurité	/	
Environnement

Responsabilité	partagée	
entre	l’employeur	et	
l’entreprise	utilisatrice	:	
conformité aux	obligations	
légales	
→	risque	pénal

Probabilité	:	possible
Gravité	:	très	forte
Criticité	:	catastrophique

Responsabilité	partagée	
entre	l’employeur	et	
l’entreprise	utilisatrice	:	
conformité aux	obligations	
légales	
→	risque	pénal

Probabilité	:	rare
Gravité	:	forte
Criticité	:	tolérable

Implication	des	Instances	
Représentatives	du	
Personnel

• Rôle	dans	la mise	en	
œuvre	du	dispositif

Probabilité	:
Gravité	:
Criticité	:

Probabilité	:	possible
Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

• Définition	des	effectifs	
/	seuils	légaux	et	
organisation	des	
élections

Intégrationdes	salariés	
mis	à	disposition	dans	les	
effectifs	(sous	conditions)
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6. Le	portage	salarial	assis	sur	un	CDI	

Prévu	 initialement	 dans	 l’Accord	 National	 Interprofessionnel	 du	 11	 janvier	 2008	 relatif	 à	 la	
modernisation	du	marché	du	travail,	 le	portage	salarial,	désormais	encadré	par	une	ordonnance	du		
2	 avril	 201515,	 s’appuie	 sur	 une	 relation	 triangulaire	 liant	 une	 entreprise	 de	 portage	 salarial,	 une	
personne	portée	et	une	ou	plusieurs	entreprises	clientes.		

Il	implique	un	contrat	de	travail	et	le	versement	d’un	salaire	par	l’entreprise	de	portage	sur	la	base	des	
prestations	rendues	par	le	salarié	et	payées	par	les	clients	à	l’employeur	:	le	salarié	travaille	ainsi	en	
tant		qu’indépendant	tout	en	bénéficiant	d’un	statut	de	salarié	et	d’une	rémunération	minimale	définie	
par	accord	de	branche	étendu.	L’entreprise	de	portage	se	rémunère	sur	le	chiffre	d’affaire	réalisé	par	
le	salarié.	Le	Code	du	Travail	précise	que	«	le	salarié	porté	justifie	d'une	expertise,	d'une	qualification	
et	 d'une	 autonomie	 qui	 lui	 permet	 de	 rechercher	 lui-même	 ses	 clients	 et	 de	 convenir	 avec	 eux	 des	
conditions	d'exécution	de	sa	prestation	et	de	son	prix	»	(article	L1254-2),	l’entreprise	de	portage	salarial	
n’étant	pas	tenue	de	lui	fournir	du	travail.		

Cette	disposition	et	le	fait	que	les	salariés	portés	ont	nécessairement	le	statut	de	cadre,	traduisent	le	
contexte	dans	lequel	a	émergé	le	portage	salarial	qui	a	été	conçu,	lors	de	sa	création	(fin	des	années	
1980),	comme	un	dispositif	devant	permettre	à	des	cadres	au	chômage	de	retrouver	un	emploi	stable	
en	 proposant	 leur	 expertise	 à	 temps	 partiel	 et	 de	 manière	 flexible.	 Le	 portage	 salarial	 s’adresse	
davantage	aux	seniors.	

La	prestation	ne	peut	excéder	36	mois	(article	L1254-4)	quand	bien	même	le	salarié	disposerait	d’un	
CDI	:	en	effet,	le	recours	au	portage	salarial	par	l’entreprise	cliente	est	limité	à	«	l’exécution	de	tâches	
occasionnelles	ne	relevant	pas	de	son	activité	normale	et	permanente	»	et	aux	«	prestations	ponctuelles	
nécessitant	une	expertise	dont	elle	ne	dispose	pas	»	en	interne	(article	L1254-3	du	Code	du	Travail).		

La	concurrence	du	statut	d’auto-entrepreneur	et	la	méfiance	de	certaines	entreprises	qui	hésitent	à	
confier	des	missions	stratégiques	à	des	experts	plus	ou	moins	isolés	et	préfèrent	recourir	à	des	cabinets	
conseils	expliquent	probablement	en	partie	le	faible	recours	au	portage	salarial	(Everaere,	2014,	p.102)	
alors	même	que	les	risques	attachés	à	cette	forme	d’emploi	sont	limités.	

Cartographie	des	risques	(tableau	8)	

La	 cartographie	 ci-dessous	 fait	 en	 effet	 apparaître	 que	 les	 risques,	 très	 limités,	 pèsent	 de	 façon	
équivalente	sur	l’entreprise	de	portage	et	l’entreprise	cliente.	Elle	ne	met	pas	en	exergue,	car	tel	n’est	
pas	son	objet,	que	ceux-ci	pèsent	davantage	sur	le	salarié	qui,	s’il	peut	trouver	des	bénéfices	à	disposer	
d’un	statut	de	salarié,	n’en	est	pas	moins	dans	la	situation	d’un	indépendant	en	charge	d’assurer	le	
développement	de	son	activité.	

	

	 	

																																																								
15	L’ordonnance	fait	suite	à	la	censure	par	le	Conseil	Constitutionnel	de	certaines	des	dispositions	de	la	loi	du	25	juin	2008	
portant	modernisation	du	marché	du	travail.	En	vertu	de	ces	dispositions,	 les	partenaires	sociaux	avaient	 la	possibilité	de	
définir	 les	 règles	 applicables	 au	 secteur,	 sans	 que	 le	 législateur	 en	 ait	 fixé	 les	 principes	 essentiels.	 La	 censure	 du	 Conseil	
Constitutionnel	avait	rendu	caducs,	à	compter	du	1er	janvier	2015,	les	éléments	relatifs	au	portage	salarial	contenus	dans	
l’Accord	National	Interprofessionnel	du	11	janvier	2008	relatif	à	la	modernisation	du	marché	du	travail.	
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Tableau	8	–	Cartographie	des	risques	liés	au	portage	salarial	pour	l’entreprise	porteuse	et	pour	l’entreprise	cliente	
bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition		
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	 	

Portage	salarial Entreprise	« porteuse » Entreprise	utilisatrice	cliente

Déterminants Risques Cotation Risques Cotation

Contrat	de	travail	:	relation	
d’emploi

• Type	de	contrat	:	CDI Probabilité	:	possible
Gravité	:	forte
Criticité	: très	conséquente

Probabilité	:
Gravité	:
Criticité	:

• Retour du	salarié	dans	
son	entreprise	d’origine

Fin	anticipéede	la	mission

Relation	employeur /	
entreprise	utilisatrice

• Nature de	la	relation	:	
commerciale

Perte	d’un	client
Probabilité	:	peu	probable
Gravité	:	faible
Criticité	:	insignifiante

Probabilité	:
Gravité	:
Criticité	:

• Régulation	/	pilotage

• Qualité	de la	relation

• Coût	de	la	prestation

Relation	managériale	:	
relation de	travail

• Intégration	dans	les	
collectifs	de	travail

Mal	être
Probabilité	:	peu	probable
Gravité	:	faible
Criticité	:	insignifiante

Probabilité	:
Gravité	:
Criticité	:• Management	

opérationnel

Conditions	de	travail

• Hygiène	/	Sécurité	/	
Environnement

Légalement	responsable
Dans	les	faits,	responsabilité	
partagée	entre	l’employeur	
et	l’entreprise	utilisatrice	:	
conformité aux	obligations	
légales	
→	risque	pénal

Probabilité	:	rare
Gravité	:	forte
Criticité	:	très	conséquente

Dans	les	faits,	responsabilité	
partagée	entre	l’employeur	
et	l’entreprise	utilisatrice	:	
conformité aux	obligations	
légales	
→	risque	pénal

Probabilité	:	rare
Gravité	:	forte
Criticité	:		tolérable

Implication	des	Instances	
Représentatives	du	
Personnel

• Rôle	dans	lamise	en	
œuvre	du	dispositif Probabilité	:

Gravité	:
Criticité	:

Probabilité	:
Gravité	:	
Criticité	:	

• Définition	des	effectifs	/	
seuils	légaux	et	
organisation	des	élections
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B. Complexité	de	mise	en	œuvre	et	cartographie	des	risques	:	approche	globale	

1. Complexité	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	vs	facilité	de	l’intérim	

La	complexité	de	mise	en	œuvre	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	que	nous	avons	mise	en	
exergue,	tant	pour	l’employeur	que	pour	l’entreprise	utilisatrice,	contribue	probablement	à	les	rendre	
peu	attractifs	au	regard	de	l’outil	de	flexibilité	aujourd’hui	le	plus	utilisé	par	les	entreprises	:	l’intérim.	
Cette	pluralité	de	dispositifs,	à	la	fois	proches	dans	leur	objet	et	différents	dans	leur	vocation	et	leur	
mise	en	œuvre	 rend	 leur	 appréhension	 complexe	pour	 les	 entreprises,	 alors	qu’ils	 ne	 sont	 en	 rien	
substituables	les	uns	aux	autres.	

Tableau	9	–	Principales	caractéristiques	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

2. Criticité	comparée	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	

De	la	même	façon,	les	risques	présentés	par	ces	dispositifs	amènent	les	entreprises	à	faire	preuve	de	
prudence	vis-à-vis	de	ceux	dont	la	criticité	s’avère	être	la	plus	importante.		

Les	Tableaux	3	à	8	présentent	les	différentes	natures	de	risques	susceptibles	de	se	réaliser	pour	chacun	
des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé.	L’évaluation	de	la	criticité	des	déterminants	retenus	dans	la	
grille	d’analyse	des	risques	(Tableau	2)	permet	d’attribuer	une	note	à	chaque	niveau	de	criticité	et	de	
dégager,	 sur	 cette	 base,	 un	 niveau	 de	 criticité	 global	 pour	 chaque	 dispositif,	 pour	 l’employeur	 et	
l’entreprise	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition.	
	 	

CDI Intérimaire Sous-traitance	
hébergée	chez	

le	client

Prêt	de	
personnel	

interentreprises

Groupement
d’employeurs

Entreprise	de	
Travail	à	Temps	

Partagé

Portage	salarial	
assis	 sur	un	CDI

Nature	de relation	liant	l’entreprise	
employeur	et	l’entreprise	
utilisatrice

Contrat	
commercial	à	
but	lucratif

Contrat	
commercial	à	
but	lucratif

Convention	de	
mise	à	

disposition	à	but	
non	lucratif

Convention	de	
mise	à	

disposition	à	but	
non	lucratif

Contrat	
commercial	à	
but	lucratif

Contrat	
commercial	à	
but	lucratif

Contrat	de	travail	CDI	/	CDD CDI CDI	/	CDD Selon	le	contrat	
du	salarié	mis	à	
disposition

CDI	/	CDD CDI CDI

Contrat	de	travail	temps plein	/	
temps	partiel

Temps	plein
Temps	partiel

Temps	plein
Temps	partiel

Temps	plein
Temps	partiel

Temps	plein
Temps	partiel

Temps	plein
Temps	partiel

Temps	plein
Temps	partiel

Durée	possible	de	la	mission 36	mois Pas de	limite	
légale

24	mois Pas	de	limite	
légale

Pas	de	limite	
légale

36	mois

Motifs	de	recours	au	dispositif	
concerné

Motifs	de	
recours	à	
l’intérim

Article	L1251-6

Pas	de	motifs	
légaux	mais	le	
recours	au	CDD	

devra	être	
justifié	selon	le	
droit commun	
(article	L1242-2)

Pas	de	motifs	
légaux

Pas	de	motifs	
légaux	mais	le	
recours	au	CDD	
par	le	GE	devra	
être	justifié	par	
l’activité	du	GE	

(L1242-2)

Pas	de	motifs	
légaux	

Compétences	 que	
l’entreprise	 ne	

peut	recruter	 elle-
même	en	raison	
de	sa	taille	ou	ses	

moyens
(article	 L1252-2)

Pas	de	motif	
légaux	

Salarié porté	
justifiant	 d’une	
expertise,	 d’une	
qualification	 et	
d’autonomie

(article	 L1254-2)

Responsabilité	financière	spécifique Responsabilité	
solidaire	du	

donneur	d’ordre		
en	cas	de	travail	
dissimulé	de	son	
sous-traitant

Responsabilité	
solidaire	des	

membres	du	GE	
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Tableau	10	–	Grille	de	criticité	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Cette	approche	simplifiée	permet	de	comparer	 la	criticité	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	
(Schéma	3)	par	rapport	à	l’intérim,	dont	la	cartographie	des	risques	figure	ci-dessous	(Tableau	11),	et	
de	comparer	les	uns	aux	autres	pour	l’employeur	et	l’entreprise	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition.	
Si	cette	carte	simplifiée	de	 la	criticité	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	ne	prétend	pas	à	 la	
rigueur	scientifique,	elle	remplit	son	office	en	suggérant	des	explications	au	faible	essor	de	certains	
d’entre	eux.	

	 	

Certaine Tolérable Très Conséquente Castratrophique Castratrophique

Possible Tolérable Tolérable Très Conséquente Castratrophique

Peu	probable Insignifiante Tolérable Tolérable Très Conséquente

Rare Insignifiante Insignifiante Tolérable Tolérable

Faible Moyenne Forte Très	forte

Des	mesures	d’évitement	doivent	être	prises	pour	que	l'événement	ne	se	réalise	pas

Gravité

Pr
ob

ab
ili
té

Criticité	insignifiante	:	1	point
Criticité	tolérable	:	2	points Des	mesures	de	compensation	devront	être	prise	en	cas	de	réalisation	de	l’évènement	

Pas	de	mesures	prévention,	ni	de	compensation	nécessaires
Criticité

Criticité	très	conséquente	:	3	points
Criticité	catastrophique	:	4	points

Des	mesures	de	prévention	sont	nécessaires	pour	limiter	l'impact	en	cas	de	réalisation	de	l'évenement	
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Tableau	11	–	Cartographie	des	risques	liés	à	l’intérim	«	classique	»	pour	l’Agence	de	Travail	Temporaire	et	pour	
l’entreprise	cliente	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition		
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Cette	cartographie	de	la	criticité	des	différents	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	fait	apparaître	de	
façon	 très	 schématique	 que	 ces	 nouvelles	 formes	 d’emploi	 font	 davantage	 peser	 les	 risques	 sur	
l’employeur	que	sur	l’entreprise	utilisatrice,	à	l’exception	du	Groupement	d’Employeurs,	et	sans	que	
ne	soient	pris	en	considération	les	risques	pour	le	salarié.	L’équilibre	ne	semble	pouvoir	être	atteint	
que	pour	le	portage	salarial.		

Ce	schéma	n’est	que	la	formalisation	de	ce	que,	tant	les	chiffres	que	la	pratique	donnent	à	voir	:	le	CDI	
intérimaire	et	les	mises	à	disposition	ne	se	développeront	que	sous	l’effet	d’une	dynamique	portée	
par	les	Agence	de	Travail	Temporaire	et	les	Groupements	d’Employeurs,	si	les	entreprises	utilisatrices	
dépassent	 les	 risques	 inhérents	 à	 ce	 dispositif.	 Constatons	 que	 la	 création	 d’un	 Groupement	
d’Employeurs	 procède	 plus	 généralement	 de	 la	 volonté	 d’acteurs	 locaux	 institutionnels	 soucieux	
d’ancrer	les	emplois	dans	les	territoires	que	des	entreprises	elles-mêmes	qui,	pour	le	même	résultat	
et	de	façon	beaucoup	plus	simple,	prennent	moins	de	risques	à	mobiliser	des	intérimaires.	

Dans	la	même	logique,	si	le	Prêt	de	Personnel,	nécessairement	déclenché	par	l’employeur,	semble	peu	
attractif,	la	raison	est	peut-être	à	chercher	dans	les	risques	qu’encourt	une	entreprise	à	mettre	ainsi	
ses	salariés	à	disposition.		

	 	

Intérim Agence	de	Travail	Temporaire Entreprise	utilisatrice	cliente

Déterminants Risques Cotation Risques Cotation

Contrat	de	travail	:	

relation	d’emploi

• Type	de	contrat	:	CDI Probabilité	:	rare

Gravité	:	moyenne
Criticité	:	insignifiante

Probabilité	:

Gravité	:	
Criticité	:	

• Retour du	salarié	dans	

son	entreprise	d’origine

Fin	anticipée de	la	mission

Relation	employeur /	

entreprise	utilisatrice

• Nature de	la	relation	:	

commerciale

Perte d’un	client

Probabilité	:possible

Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

Probabilité	:

Gravité	:	
Criticité	:	

• Régulation	/	pilotage

• Qualité	de la	relation

• Coût	de	la	prestation

Relation	managériale	:	

relationde	travail

• Intégration	dans	les	

collectifs	de	travail
Risques	Psycho-Sociaux

Probabilité	:	peu	probable

Gravité	:	moyenne
Criticité	:	tolérable

Probabilité	:

Gravité	:	
Criticité	:	• Management	

opérationnel

Conditions	de	travail

• Hygiène	/	Sécurité	/	

Environnement

Responsabilité	partagée	

entre	l’employeur	et	
l’entreprise	utilisatrice	:	
conformité aux	obligations	

légales	
→	risque	pénal

Probabilité	:	possible

Gravité	:	très	forte
Criticité	:	catastrophique

Responsabilité	partagée	

entre	l’employeur	et	
l’entreprise	utilisatrice	:	
conformité aux	obligations	

légales	
→	risque	pénal

Probabilité	:	peu	probable

Gravité	:très	forte
Criticité	:	très	conséquente

Implication	des	Instances	

Représentatives	du	
Personnel

• Rôle	dans	la mise	en	

œuvre	du	dispositif
Probabilité	:

Gravité	:	
Criticité	:	

Probabilité	:	rare

Gravité	:	forte
Criticité	:	très	conséquente

• Définition	des	effectifs	

/	seuils	légaux	et	
organisation	des	
élections

Intégrationdes	CDII	dans	

les	effectifs	si	mission	liée	
à	un	accroissement	
d’activité
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Schéma	3	–	Criticité	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	pour	l’employeur	et	l’entreprise	utilisatrice	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
En	guise	de	conclusion…	
Les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	ne	font	pas	l’objet	d’une	définition	claire	et	partagée.	Sur	la	
base	de	 la	définition	que	nous	proposons,	nous	avons	analysé	 six	dispositifs	dont	 la	 vocation	et	 les	
conditions	de	mise	 en	œuvre	diffèrent.	Mais	 face	à	 leur	manque	de	 lisibilité,	 leur	 complexité	 et	 les	
risques	qu’ils	présentent,	les	entreprises	continuent	à	recourir	plus	volontiers	aux	outils	classiques	de	
flexibilité	que	sont	en	particulier	l’intérim	et	les	contrats	à	durée	déterminée.	Ces	formes	particulières	
d’emploi	demeurent	ainsi	peu	utilisées	par	 les	entreprises	qui	n’y	 trouvent	pas	 la	 réactivité	qu’elles	
attendent	des	outils	de	flexibilité	externe.	Au	contraire,	le	travail	à	temps	partagé	pose	des	exigences	
qui	l’éloignent	des	fondamentaux	de	la	flexibilité	(Partie	II).	
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Partie	II	

Le	travail	à	temps	partagé,	
une	autre	approche	de	la	flexibilité	interne	?	
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Le	terme	«	flexibilité	»	prend	son	origine	dans	le	verbe	latin	«	flectere	»	qui	signifie	«	courber	».	

Dans	le	monde	de	l’entreprise,	la	notion	de	flexibilité	se	prête	mal	à	une	définition	unique	tant	elle	
recouvre	 des	 réalités	 différentes	 et	 de	 nombreux	 champs	 d’application	 :	 production,	 produits,	
processus	 de	 production,	 organisation.	 Son	 acception	 la	 plus	 fréquente	 renvoie	 à	 la	 flexibilité	
appliquée	au	travail	et	à	l’emploi.		

De	façon	schématique	et	simplifiée,	quatre	types	de	flexibilité	peuvent	intervenir,	regroupés	dans	deux	
grandes	catégories	:	la	flexibilité	interne,	d’une	part,	repose	sur	une	réorganisation	des	ressources	déjà	
disponibles	 dans	 l’entreprise.	 Elle	 est	 qualifiée	 de	 «	 quantitative	 »	 lorsqu’elle	 touche	 le	 volume	
d’heures	travaillées	 (annualisation,	modulation	des	horaires…)	et	de	«	qualitative	»	dès	 lors	qu’elle	
s’attache	à	la	nature	et	au	contenu	des	missions	des	salariés,	à	la	polyvalence	et	à	la	mobilité	interne.		

La	 flexibilité	 externe,	 d’autre	 part,	 s’appuie	 sur	 des	 ressources	 externes	 à	 l’entreprise.	 Elle	 peut	
également	être	soit	quantitative	lorsque	l’entreprise	agit	sur	les	effectifs	par	le	biais	de	recrutements	
ou,	à	l’inverse,	de	licenciements,	soit	qualitative	dans	le	cadre	d’une	externalisation	d’une	partie	de	
l’activité	de	l’entreprise.	La	flexibilité	externe	puise	les	nouvelles	ressources	dont	elle	a	besoin	sur	le	
marché	 externe	 du	 travail	 par	 le	 biais	 soit	 de	 contrats	 de	 travail	 temporaires	 (CDD,	 contrats	 de	
professionnalisation…),	soit	de	contrats	commerciaux	dont	l’intérêt	majeur	est	leur	réversibilité	(sous-
traitance,	intérim,	auto-entrepreneuriat…).		

Le	 choix	 de	 l’un	 ou	 l’autre	 de	 ces	 dispositifs	 de	 flexibilité	 dépendra	 à	 la	 fois	 de	 la	 nature,	 de	 la	
prévisibilité,	de	l’intensité	et	de	l’ampleur	des	fluctuations	auxquelles	est	confrontée	l’entreprise,	mais	
également	 des	 caractéristiques	 propres	 à	 chacun	 des	 outils	 à	 sa	 disposition.	 La	 réactivité	 est,	 en	
particulier,	l’une	des	variables	déterminantes	dans	ce	choix.	Ajoutons	à	ces	éléments	la	«	rigidité	du	
code	 du	 travail	 »	 qui	 amène	 des	 entreprises	 à	 privilégier	 la	 relation	 commerciale	 plus	 aisément	
réversible	que	la	relation	salariale	et,	surtout,	moins	«	impliquante	»	pour	l’entreprise	utilisatrice	qui	
n’aura	pas	à	gérer	la	relation	d’emploi	et,	dans	une	très	moindre	mesure,	la	relation	de	travail.		

Les	 formes	 de	 flexibilité	 externe,	 les	 seules	 auxquelles	 nous	 nous	 intéressons	 dans	 le	 cadre	 de	 ce	
travail,	marquent	la	volonté	des	entreprises	de	se	recentrer	sur	leur	cœur	de	métier	et	d’externaliser	
les	 fonctions	 qu’elles	 jugent	 «	 périphériques	 »,	 cette	 notion	 n’étant	 pas	 assimilable	 à	 l’idée	 de	
compétences	peu	qualifiées.	Cette	«	fragmentation	de	la	chaîne	de	valeur	»	(Jolly,	Prouet,	2016,	p.13),	
qui	 a	 d’abord	 touché	 l’industrie	 (essentiellement	 à	 travers	 l’intérim	 et	 la	 sous-traitance)	 affecte	
aujourd’hui	les	services	qui	«	s’industrialisent	»	et	recourent	à	de	nouvelles	formes	d’externalisation	
(travailleurs	indépendants,	aujourd’hui	«	ubbérisation	»).	

Comme	tous	 les	outils	de	 flexibilité,	 les	dispositifs	de	 travail	à	 temps	partagé	ont	pour	vocation	de	
permettre	aux	entreprises	de	mobiliser	sur	le	marché	du	travail	des	ressources	de	façon	temporaire	
ou	à	temps	partiel.	Ils	entrent,	de	ce	point	de	vue,	en	concurrence	frontale	avec	l’intérim	ou	le	travail	
à	 temps	 partiel	 et	 l’on	 peut	 alors	 s’interroger	 sur	 leur	 intérêt	 lorsque	 l’on	 connaît	 la	 facilité	 avec	
laquelle	les	entreprises	peuvent	aujourd’hui	recourir	à	ces	outils	de	flexibilité	externe.		

Leur	utilité	réside	dans	le	fait	qu’ils	induisent	une	autre	approche	de	la	flexibilité	dans	la	mesure	où,	
pour	un	 certain	nombre	de	 ces	dispositifs,	 ils	 ciblent	principalement	des	 salariés	qualifiés	 (I)	 et/ou	
impliquent	une	anticipation	des	besoins	 incompatible	avec	 la	 réactivité	généralement	associée	à	 la	
notion	de	flexibilité	(II)	et/ou	visent	à	inscrire	la	relation	salariale	dans	le	temps	(III)	et/ou	impliquent	
de	nouvelles	exigences	de	gestion	de	la	relation	de	travail	(IV).	
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I. Les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	:	une	cible	privilégiée,	les	salariés	qualifiés	?	

Les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	ont	vocation	à	permettre	aux	entreprises	de	mobiliser	des	
compétences	 sur	 le	marché	 du	 travail	 de	 façon	 non	 permanente	 et/ou	 non	 à	 temps	 plein	 en	 vue	
d’adapter	 numériquement	 (flexibilité	 externe	 quantitative)	 ou	 qualitativement	 (flexibilité	 externe	
qualitative)	leur	masse	salariale	aux	exigences	de	production.		

Ce	besoin	d’adaptabilité	trouve	sa	source	dans	de	nombreuses	circonstances	économiques	:	évolution	
du	 marché	 ou	 du	 contexte	 économique,	 évolution	 stratégique	 et/ou	 organisationnelle,	 recherche	
d’amélioration	 de	 la	 compétitivité,	 modification	 des	 pratiques	 managériales	 ou	 des	 conditions	 de	
travail…Cette	 diversité	 des	 motifs	 correspond	 à	 la	 diversité	 des	 trajectoires	 et	 des	 configurations	
d’organisation	des	entreprises.	

En	ce	sens,	le	travail	à	temps	partagé	se	distingue	peu	des	autres	outils	de	flexibilité	externe	dans	sa	
vocation.	

	

Tableau	12	–	Vocation	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé,	1ère	dimension	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Dans	 ces	 conditions,	 quel	 intérêt	 pour	 les	 entreprises	 à	 recourir	 aux	 dispositifs	 de	 travail	 à	 temps	
partagé	qui	impliquent	des	temps	de	mise	en	œuvre	plus	conséquents	et	recèlent	une	complexité	plus	
importante	que	l’intérim	?		

L’utilité	du	 travail	 à	 temps	partagé	 tient	à	 sa	capacité	à	mobiliser	des	compétences	qualifiées	déjà	
formées	par	l’entreprise	utilisatrice.		

Le	législateur	est	intervenu	pour	préciser	le	niveau	de	qualification	attendu	de	certains	salariés	à	temps	
partagé.		

Le	Code	du	Travail	précise	ainsi,	 concernant	 le	portage	salarial,	que	«	 le	 salarié	porté	 justifie	d'une	
expertise,	d'une	qualification	et	d'une	autonomie	qui	lui	permet	de	rechercher	lui-même	ses	clients	et	
de	convenir	avec	eux	des	conditions	d'exécution	de	sa	prestation	et	de	son	prix	»	(article	L1254-2).	Les	
salariés	en	portage	salarial	sont	désormais	obligatoirement	embauchés	avec	un	statut	de	cadre.	 	

Mise	à	disposition	réalisée	dans	le	cadre	de	: Besoin	à	temps	limité

Récurrent	(saisonnalité) Compétencesqualifiées Compétencesnon	
qualifiées

CDI	Intérimaire x x x

Sous-traitance	hébergée	 chez	le	client x x x

Prêt	de	Personnel	Interentreprises x x x

Groupement	d’Employeurs x x x

Entreprise	de	Travail	à	Temps	Partagé x x

Portage	salarial x
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De	la	même	façon	l’article	L1252-2	du	Code	du	Travail	précise	qu’une	Entreprise	de	Travail	à	Temps	
Partagé	 a	 pour	 vocation	 de	 «	 mettre	 à	 disposition	 d'entreprises	 utilisatrices	 du	 personnel	 qualifié	
qu'elles	ne	peuvent	recruter	elles-mêmes	en	raison	de	leur	taille	ou	de	leurs	moyens	».		

Si	le	Code	du	Travail	ne	fixe	pas	d’exigences	en	termes	de	niveau	de	qualification	des	salariés	à	temps	
partagé	pour	les	autres	dispositifs,	les	enquêtes	de	terrain	auxquelles	se	réfère	C.	Everaere	démontrent	
que	cette	forme	d’emploi	est	davantage	le	fait	de	salariés	qualifiés.		

Concernant	les	Groupements	d’Employeur,	selon	C.	Everaere,	les	salariés	ont	davantage	un	profil	de	
type	 professions	 intermédiaires.	 Cette	 approche	 est	 à	 pondérer	 suite	 à	 l’étude	 mandatée	 par	 le	
Ministère	 du	 Travail,	 de	 l’Emploi,	 de	 la	 Formation	 Professionnelle	 et	 du	 Dialogue	 Social	 dont	 les	
résultats	 font	 apparaître	 que	 les	 effectifs	 des	 Groupements	 d’Employeurs	 se	 composent	 à	 40%	
d’ouvriers,	35%	d’employés,	17%	de	professions	intermédiaires	et	7%	de	cadres	(2016,	diapositive	23).	
Ces	chiffres	s’approchent	de	ceux	de	l’intérim	«	classique	»	dont	les	effectifs	sont	à	78%	des	ouvriers	
dont	 37%	 n’ont	 aucune	 qualification	 ;	 2%	 des	 intérimaires	 ont	 un	 statut	 de	 cadre	 (Prism’Emploi,	
Observatoire	de	l’intérim	et	du	recrutement,	2014).	Cette	divergence	entre	les	données	présentées	par	
C.	Everaere	et	les	résultats	de	l’étude	du	Ministère	tient	probablement	au	fait	que	les	Groupements	
d’Employeurs	 d’Insertion	 et	 de	 Qualification	 sont	 surreprésentés	 dans	 cette	 étude,	 ce	 qui	 a	
nécessairement	un	impact	sur	les	résultats	globaux,	ces	structures	ayant	vocation	à	favoriser	le	retour	
à	l’emploi	de	salariés	non	qualifiés.		

Par	ailleurs,	dans	les	Groupements	d’Employeurs	multisectoriels,	comme	VENETIS	et	PROGRESSIS,	la	
majorité	 des	 emplois	 sont	 des	 emplois	 de	 Techniciens	 et	 dans	 une	 faible	 proportion	 de	 Cadres	
occupant	 essentiellement	 des	 fonctions	 support	 (RH,	 Qualité,	 HSE,	 Maintenance,	 Méthodes,	
Communication,	Commercial,	Comptable…).	Le	choix	de	ces	Groupements	d’Employeurs	a	été	de	se	
positionner	sur	des	emplois	qualifiés	compte	tenu	des	besoins	du	tissu	économique	local.	Un	maillage	
d’emplois	non	qualifiés	n’était	pas	dans	 leur	 stratégie	de	développement	 contrairement	à	 certains	
Groupements	d’Employeurs	sectoriels	d’autres	bassins	d’emploi.	

Ces	éléments,	qu’il	 convient	d’appréhender	avec	prudence,	 laissent	à	penser	que	 les	dispositifs	de	
travail	à	temps	partagé	correspondent	davantage	à	des	salariés	plus	qualifiés,	plus	autonomes	et,	quoi	
qu’il	en	soit,	disposant	d’une	forte	capacité	d’adaptation	:	ils	attirent	davantage	les	salariés	autonomes	
dans	 leur	 parcours	 professionnel,	 c’est-à-dire,	 de	 façon	 schématique,	 les	 salariés	 les	 plus	 qualifiés	
(Everaere,	2014,	p.141).	Les	Groupements	d’Employeurs	interviewés	sont	tous	unanimes	pour	avancer	
que	l’adaptabilité	constitue	l’un	des	critères	essentiels	de	sélection	dans	le	recrutement	du	salarié	à	
temps	 partagé	 :	 adaptabilité	 aux	 différentes	 cultures	 et	 différents	 collectifs	 de	 travail,	 capacité	 à	
changer	de	lieux	de	travail,	d’horaires	de	travail	en	fonction	des	entreprises	d’accueil,	adaptabilité	aux	
méthodes	de	travail…Le	second	critère	qui	revient	également	est	celui	de	l’autonomie,	d’autant	plus	
que	dans	70%	à	80%	des	cas,	les	postes	à	temps	partagé	sont	des	créations	de	poste.	Enfin,	certains	
soulignent	l’importance	de	la	capacité	de	la	personne	mise	à	disposition	d’être	acteur	de	son	propre	
parcours	 professionnel	 et	 de	 ne	 pas	 être	 un	 simple	 spectateur	 des	 évènements.	 Cette	
«	responsabilisation	»	passe	par	la	recherche	des	formations	dont	le	salarié	a	besoin	(ex	:	Groupement	
d’Employeurs	PROGRESSIS)	ou	sa	capacité	à	être	force	de	proposition	dans	la	recherche	de	nouvelles	
missions,	 avant	 que	 celle	 en	 cours	 n’expire	 (ex	 :	 Groupement	 d’Employeurs	 SIRAC).	 Par	 ailleurs,	
certains	 représentants	 des	 Groupements	 que	 nous	 avons	 rencontrés	 soulignent	 l’importance	 de	
valider	la	capacité	des	candidats	à	s’organiser	sur	le	plan	familial,	à	être	détenteur	d’un	véhicule	en	
bon	état…	

De	 même,	 dans	 le	 cadre	 du	 prêt	 de	 personnel,	 les	 entreprises	 rencontrées	 (STX	 France,	 Vinci	
Construction)	 soulignent	 que	 les	 volontaires	 au	 prêt	 de	 personnel	 sont	 souvent	 des	 personnes	
volontaires	pour	d’autres	opérations	impliquant	de	la	mobilité	et/ou	du	changement.		

Le	 travail	 à	 temps	 partagé	 offre	 ainsi	 la	 possibilité	 aux	 entreprises	 de	mobiliser	 des	 compétences	
qualifiées	plus	que	ne	le	feraient	d’autres	outils	de	flexibilité	tels	que	l’intérim	ou	les	CDD.		
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Le	dirigeant	de	SIRAC	MODEL	74	que	nous	avons	interviewé,	confirme	que	les	salariés	mis	à	disposition	
dans	le	cadre	de	Prêts	de	Personnel	à	but	non	lucratif	sont	souvent	très	expérimentés	dans	leur	métier	
ce	qui	peut,	par	ailleurs,	générer	un	autre	inconvénient	:	le	coût	du	prêt,	qui	peut	être	moins	compétitif	
qu’une	prestation	de	travail	temporaire	avec	un	jeune	intérimaire	en	raison	du	montant	plus	élevé	du	
taux	horaire	et	de	la	prime	d’ancienneté	à	refacturer	à	l’entreprise	utilisatrice.		

Le	 travail	 à	 temps	 partagé	 assure,	 en	 outre,	 aux	 entreprises,	 une	 «	 garantie	 de	 retour	 sur	
investissement	»	dans	 la	mesure	où	elles	peuvent	remobiliser,	de	façon	régulière,	 les	compétences	
qu’elles	ont	elles-mêmes	déjà	formées.	Ce	mécanisme	n’est,	évidemment,	possible	que	dans	la	mesure	
où	les	salariés	concernés	bénéficient	d’un	CDI	et	sont	toujours	présents.		

Cette	possibilité	de	récurrence	constitue	le	socle	d’une	relation	durable	au	cours	de	laquelle	le	salarié	
va	 se	 former	 aux	 pratiques	 et	 technologies	 des	 entreprises	 au	 sein	 desquelles	 il	 va	 travailler,	 au	
bénéfice	 de	 l’ensemble	 de	 ces	 entreprises.	 Le	 partage	 de	 compétences	 s’étend	 ainsi	 à	 une	
mutualisation	des	retours	d’expérience.		

II. Une	nécessaire	anticipation	des	besoins	

Les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	impliquent	un	temps	de	préparation	préalable	à	leur	mise	en	
œuvre	pouvant	durer	jusqu’à	plusieurs	mois.	Dans	le	schéma	ci-dessous,	les	différents	dispositifs	sont	
positionnés,	en	comparaison	avec	l’intérim,	outil	de	flexibilité	par	excellence,	sur	un	axe	de	temps	de	
mise	en	œuvre	prenant	en	considération	le	temps	nécessaire	à	la	mobilisation	des	ressources	:	délai	
de	 conclusion	du	 contrat	 liant	 les	 entreprises	 parties	 prenantes,	 démarches	 internes	 à	 l’entreprise	
telles	que	 la	 consultation	et	 l’information	des	 Instances	Représentatives	du	personnel,	 élaboration	
d’avenants	au	contrat	de	travail	du	salarié	concerné,	définition	et	organisation	de	la	mission,	délai	de	
mobilisation	des	compétences	par	l’employeur…	

Schéma	4	–	La	réactivité	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	comparée	à	celle	de	l’intérim	

	

	

	

	

	

Situées	 à	 l’exact	 opposé	 de	 l’intérim,	 les	mises	 à	 dispositions	 réalisées	 dans	 le	 cadre	 de	 Prêts	 de	
Personnel	et	par	des	Groupements	d’Employeurs	sont	celles	qui	exigent	le	plus	d’anticipation	dans	la	
mesure	 où,	 au-delà	 des	 délais	 incompressibles	 liés	 aux	 dispositions	 légales,	 elles	 impliquent	 les	
relations	les	plus	intenses	entre	l’entreprise	employeur	et	l’entreprise	utilisatrice	:	la	construction	du	
partenariat	 entre	 les	 entreprises	 parties-prenantes	 et,	 éventuellement,	 les	 acteurs	 du	 territoire,	
nécessite	du	temps	qui	rend	ces	dispositifs	moins	flexibles	que	la	sous-traitance,	le	portage	salarial,	le	
recours	à	une	Entreprise	de	Travail	à	Temps	Partagé	ou	une	Agence	de	Travail	Temporaire	fondés	sur	
une	relation	purement	commerciale.	Au-delà,	la	mise	en	œuvre	du	prêt	nécessite	d’avoir	identifié	les	
salariés	 disposés	 à	 être	 «	 prêtés	 »,	 trouvé	 un	 accord	 avec	 l’entreprise	 bénéficiaire	 de	 la	 mise	 à	
disposition	sur	les	salariés	mobilisés,	le	contenu	de	leur	poste,	les	modalités	de	prise	en	charge	de	leur	
formation,	 les	modalités	 de	 leur	 évaluation,	 leur	 rémunération,	 les	 conditions	 d’exécution	 de	 leur	
travail,	la	durée	du	prêt,	les	conditions	de	retour	du	salarié…	

Les	 entretiens	 que	 nous	 avons	 réalisés	 confirment	 cette	 temporalité	 :	 la	 mise	 en	 place	 d’une	
convention	de	Prêt	Interentreprises	peut	exiger	plusieurs	mois	préparation.		
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Les	 Prêts	 «	 intra-groupes	 »	 réalisés	 entre	 deux	 filiales	 qui	 se	 connaissent	 sont	 opérationnels	 plus	
rapidement	 mais	 plusieurs	 semaines	 seront	 cependant	 nécessaires,	 comme	 indiqué	 par	 VINCI	
Construction	:	information	sur	les	besoins,	information/consultation	des	instances	représentatives	du	
personnel,	information	du	personnel,	recueil	des	candidatures	des	volontaires,	choix	des	salariés	mis	
à	disposition,	organisation	logistique	du	prêt	quand	il	nécessite	un	grand	déplacement,	préparation	
des	documents	administratifs…	

Certes,	dans	le	cadre	des	Groupements	d’Employeurs	ou	des	Prêts	de	Personnel	Interpersonnel	une	
fois	précisés	les	contours	des	mises	à	disposition,	par	le	biais	de	conventions	cadre	par	exemple,	celles-
ci	peuvent	intervenir	de	façon	plus	rapide,	sans	jamais	concurrencer	la	réactivité	de	l’intérim.		

Est-ce	véritablement	un	enjeu	pour	les	entreprises	qui	recourent	au	travail	à	temps	partagé	?	Il	s’agit	
généralement	de	TPE/PME	qui	ont	soit	une	activité	saisonnière,	soit	qui	ne	veulent	ou	ne	peuvent	pas	
embaucher	un	salarié	à	temps	plein.	Leur	objectif	n’est	donc	pas	nécessairement	de	répondre	à	un	
besoin	non	anticipé	de	compétences	mais,	peut-être	au	contraire,	d’anticiper	des	besoins	récurrents	
ou	de	répondre	à	un	besoin	clairement	identifié	et	spécifié.		

L’idée	 d’incertitude	 n’est	 pas	 inhérente	 au	 travail	 à	 temps	 partagé	 qui	 nous	 semble	 devoir	 être	
considéré	davantage	comme	un	outil	de	gestion	des	«	certitudes	»	que	sont	la	récurrence,	le	besoin	
permanent	 de	 compétences,	 la	 conviction	 d’avoir	 momentanément	 besoin	 de	 compétences,	
spécifiques	ou	non,	mais	également	celle	de	retrouver	une	situation	économique	favorable	(prêt	de	
salariés).	Le	travail	à	temps	partagé	n’offre	pas	 la	réactivité	nécessaire	à	 la	gestion	des	 incertitudes	
d’un	marché	qui	exige	de	l’entreprise	qu’elle	soit	en	capacité	à	faire	évoluer	son	design	organisationnel	
souvent	dans	des	temps	courts.	Autrement	dit,	le	travail	à	temps	partagé	s’accorde	difficilement	avec	
un	contexte	d’incertitude	exigeant	une	forte	réactivité.		

Pour	autant,	le	Centre	de	Ressources	des	Groupements	d’Employeurs	Poitou	Charentes	constate	avec	
regret	 que	 certains	 Groupements	 d’Employeurs	 acceptent	 des	missions	 de	 courte	 durée	 (en	 CDD)	
et/ou	mono	entreprise	à	temps	partiel,	les	entreprises	adhérentes	se	comportant	en	consommatrices	
des	 services	 du	 Groupement	 à	 un	 coût	 moins	 onéreux	 que	 celui	 de	 l’intérim	 «	 classique	 ».	 	 Ces	
Groupements	 d’Employeurs	 représentent	 alors	 pour	 ces	 entreprises	 adhérentes	 une	 source	 de	
recrutement	rapide	et	flexible,	lorsque	les	autres	dispositifs	(de	travail	temporaire	essentiellement)	ne	
répondent	pas	à	tous	leurs	besoins	temporaires	au	moment	voulu.		

La	 vocation	 des	Groupements	 d’Employeurs	 n’est	 pourtant	 pas	 de	 se	 substituer	 à	 l’intérim.	 L’idée	
même	de	travail	à	temps	partagé	disparaît	alors	au	profit	d’une	exigence	de	flexibilité	externe	et	à	la	
défaveur	de	 l’enjeu	de	durabilité	de	 la	 relation	 salariale	que	porte	pourtant	 intrinsèquement	cette	
forme	particulière	d’emploi.	

III. Des	garanties	de	«	durabilité	»	de	la	relation	salariale	

Dans	 le	 Tableau	 13	 ci-dessous,	 deux	 colonnes	 ont	 été	 ajoutées	 par	 rapport	 au	 Tableau	 12	
précédemment	 présenté	 correspondant	 à	 deux	 situations	 spécifiques	 :	 le	 besoin	 permanent	 de	
compétences	 à	 temps	 partiel	 et	 le	 besoin	 pour	 une	 entreprise	 de	 se	 séparer	momentanément	 de	
compétences.	
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Tableau	13	-	Vocation	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé,	2ème	dimension		

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

L’intérêt	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	réside,	concernant	la	mobilisation	de	compétences	
à	temps	partiel,	dans	la	garantie	de	disposer	de	ces	compétences	de	façon	durable.	

L’emploi	à	temps	partiel	représente	plus	de	4,8	millions	d’emplois	en	2014	(soit	près	de	20%	des	actifs).	
Environ	 30%	 des	 salariés	 à	 temps	 partiel	 préfèreraient	 travailler	 davantage	 (Dayan,	 2008),	 ce	 que	
confirment	les	données	disponibles	sur	les	pluriactifs	multi-employeurs.		

	

Tableau	14	–	Les	pluriactifs	en	France	

	

	

	

	

	

Source	:	Vilette,	2010,	p.45	

L’objectif	des	salariés	en	CDD	étant	de	«	décrocher	»	un	travail	à	temps	plein	et	durable,	les	entreprises	
rencontrent	parfois	des	difficultés	à	fidéliser	ces	salariés	dans	la	durée,	voire	à	les	attirer.	En	offrant	au	
salarié	la	possibilité	de	«	composer	»	un	équivalent	temps	plein	avec	plusieurs	emplois	à	temps	partiel,	
le	travail	à	temps	partagé	permet	la	convergence	des	intérêts	des	entreprises	qui	n’ont	pas	la	nécessité	
ou	la	capacité	de	recruter	à	temps	plein	et	de	ceux	de	salariés	à	la	recherche	d’un	emploi	–si	possible	
un	CDI-	à	temps	plein.	Cette	«	pluriactivité	»	est	fréquente	au	sein	des	Groupements	d’Employeurs,	
contrairement	 à	 ce	 que	 l’on	 constate	 dans	 l’intérim	 où	 la	 norme	 est	 davantage	 la	 succession	 de	
missions	courtes	dans	différentes	entreprises.		

Il	 existe	 là,	 pour	 le	 travail	 à	 temps	 partagé,	 un	 véritable	 gisement	 d’emplois	 à	 temps	 plein	 en	
pluriactivité	permettant	de	 sécuriser	 la	 situation	d’emploi	 de	 ces	pluriactifs	 -	multi-employeurs.	 Le	
Centre	de	Ressource	sur	les	Groupements	d’Employeurs	de	Poitou	Charentes	relève	à	ce	propos	que	
la	saisonnalité	des	activités	permet	à	des	ouvriers	d’occuper	un	emploi	à	temps	plein	toute	l’année	et	
de	 travailler	 de	 façon	 régulière	 et	 permanente	 dans	 les	 mêmes	 entreprises.	 Ces	 entreprises	 ont	
l’assurance	de	 retrouver	 tous	 les	 ans	 à	 la	même	période	de	 leur	 pic	 d’activité,	 les	mêmes	 salariés	
qualifiés	et	intégrés	à	leur	collectif	de	travail.	 	

En nombre	de	salariés 1996 2003 2005 2008

Un	métier,	plusieurs	employeurs
390	000

688	000 783	000 753	000

Plusieurs	métiers 289	000 343	000 417	000

Total 390 000 977	000 1 126	000 1 170	000

Mise	à	disposition	réalisée	dans	le	
cadre	de	:

Besoin	à	temps	limité

Besoin	permanent à	
temps	partiel

Besoin de	se	séparer	
momentanément	de	

compétencesRécurrent	
(saisonnalité)

Compétences
qualifiées

Compétencesnon	
spécifiquement	

qualifiées

CDI	Intérimaire x x x

Sous-traitance	hébergée	 chez	le	client x x x x

Prêt	de	Personnel	Interentreprises x x x x
entreprise	prêteuse

Groupement	d’Employeurs x x x x

Entreprise	de	Travail	à	Temps	Partagé x x x

Portage	salarial x
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La	dernière	 colonne	du	Tableau	13	 répond	à	un	 autre	 type	de	 situation,	 celle	 des	 entreprises	qui,	
momentanément	 confrontées	 à	 des	 difficultés	 économiques,	 se	 garantissent	 de	 retrouver	 les	
compétences	qu’elles	ont	formées	une	fois	la	crise	passée.	Autrement	dit,	le	prêt	de	salarié	permet	
d’éviter	des	Plans	de	Sauvegarde	de	l’Emploi	ou	d’autres	types	de	mesures	de	flexibilité	internes	telles	
que	la	réduction	du	temps	de	travail.		

C’est	d’ailleurs	ainsi	qu’est	présenté	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	sur	les	plateformes	internet	
dont	l’objectif	est	de	mettre	en	contact	des	entreprises	prêteuses	et	des	entreprises	utilisatrices	(voir	
à	titre	d’exemples	www.masolutionemploi.com,	www.flexojob.com,	www.emploi-model.com).	

IV. De	nouvelles	exigences	de	gestion	de	la	relation	salariale	

Le	travail	à	temps	partagé	permet	aux	entreprises,	nous	venons	de	le	voir,	d’adapter	numériquement	
ou	qualitativement	leur	masse	salariale.	En	ce	sens,	il	est	un	outil	de	flexibilité	visant	à	mobiliser,	sur	
le	marché	du	travail	externe,	des	compétences	dont	l’entreprise	ne	dispose	pas	en	interne.	La	flexibilité	
externe	s’appuie	ainsi	sur	le	dualisme	du	marché	du	travail	et	sa	segmentation	entre	un	marché	interne	
et	un	marché	externe.	Le	travail	à	temps	partagé	peine	à	trouver	sa	place	dans	un	tel	schéma	(1)	qui	
induit	de	nouvelles	exigences	dans	la	gestion	de	la	relation	salariale	(2).	

A. Le	travail	à	temps	partagé	entre	marché	interne	et	externe	

1. La	réalité	de	la	segmentation	du	marché	du	travail	

Le	marché	du	travail,	entendu	comme	le	lieu	où	s’organise	la	confrontation	entre	l’offre	et	la	demande	
selon	 des	 logiques	 propres	 à	 chaque	 catégorie	 d’intervenants	 –entreprises	 d’une	 part,	 salariés	 de	
l’autre-	devient	dual	 à	 la	 suite	des	 travaux	de	P.	Doeringer	et	M.	Piore	 (1971)	qui	 font	émerger	 le	
concept	de	segmentation,	distinguant	ainsi	le	marché	interne	du	marché	externe	du	travail	(Canard,	
1990,	 p.350).	 Cette	 segmentation	 prend	 corps	 dans	 le	 concept	 de	 flexibilité	 qui	 traduit	 le	
développement	de	l’ensemble	des	mécanismes	par	lesquels	les	entreprises,	tout	en	stabilisant	leurs	
ressources	humaines	sur	le	marché	interne,	gèrent	les	incertitudes	en	recourant	au	marché	externe.		

Dès	1984,	en	proposant	son	modèle	de	l’entreprise	flexible,	John	Atkinson	schématisait	la	diversité	des	
mécanismes	 de	 flexibilité	 utilisés	 par	 les	 entreprises	 pour	 s’adapter	 aux	 incertitudes	 de	 leur	
environnement.	Le	modèle	d’organisation	de	J.	Atkinson,	qui	repose	sur	la	segmentation	du	marché	à	
l’échelle	de	l’entreprise	telle	que	théorisée	par	Peter	Doeringer	et	Mickael	Piore	(1971),	correspond	à	
l’idéal-type	 de	 l’entreprise	 flexible	 organisée	 autour	 d’un	 noyau	 central	 	 composé	 de	 salariés	
bénéficiant	 d’une	 relative	 sécurité	 de	 l’emploi	 et	 de	 perspectives	 de	 carrières	 «	 classiques	 »	
(«	 insiders	 »)	 et	 de	 salariés	 «	 périphériques	 »	 aux	 statuts	 «	 atypiques	 »	 «	 servant	 à	 amortir	 les	
fluctuations	 conjoncturelles	 »	 («	 outsiders	 »)	 (Galois	 et	 Lacroux,	 2012,	 p.51).	 Dans	 ce	modèle,	 les	
«	insiders	»	appartiennent	au	marché	interne	primaire	ou	secondaire	au	sein	duquel	l’allocation	des	
ressources	 est	 faite	 selon	 des	 règles	 négociées.	 Ce	 sont	 en	 conséquence	 des	 salariés	 stables,	
durablement	embauchés	par	l’entreprise,	titulaires	d’un	CDI	car	détenteurs	de	compétences	critiques	
ou	 spécifiques	 à	 l’entreprise.	 Ce	 segment	 de	 marché	 se	 caractérise	 par	 des	 salaires	 élevés,	 des	
possibilités	de	promotion	et	une	stabilité	de	l’emploi	variables	selon	que	le	salarié	se	trouve	dans	le	
marché	 primaire	 ou	 secondaire.	 La	 distinction	 entre	 marché	 interne	 primaire	 et	 marché	 interne	
secondaire	 révèle	des	pratiques	de	 gestion	 (type	de	 contrat	 de	 travail,	 politique	de	 rémunération,	
accès	 à	 la	 formation…)	 et	 d’organisation	 (mode	 de	 prescription	 du	 travail,	 mobilité	 verticale	 et	
horizontale	…)	distinctes.	 Le	marché	externe,	auquel	appartiennent	 les	«	outsiders	»,	présente	des	
caractéristiques	 inverses	 :	 faibles	 rémunérations	 et	 forte	 insécurité.	 Les	 salariés	 ont	 de	 faibles	
perspectives	 de	 carrière,	 sont	 le	 plus	 souvent	 faiblement	 qualifiés	 ou	 détenteurs	 de	 compétences	
banalisées	;	leurs	séjours	en	entreprise	sont	brefs	et	irréguliers.		
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Ces	 caractéristiques	 expliquent	 que	 l’entreprise	 privilégie	 la	mobilisation	 de	 ces	 ressources	 via	 un	
contrat	 commercial	 avec	 une	 agence	 de	 travail	 temporaire,	 un	 sous-traitant	 ou	 un	 travailleur	
indépendant	 plutôt	 que	 d’établir	 un	 contrat	 salarial.	 Et	 dans	 la	 mesure	 où	 elles	 sont	 faiblement	
spécifiques,	 l’entreprise	 ne	 doit	 avoir	 besoin	 de	 telles	 compétences	 que	 de	 façon	 irrégulière	 ou	
temporaire	:	la	fréquence	de	ces	transactions	est	en	principe	faible.	

C.	Everaere	(2012),	dans	ses	analyses	sur	les	emplois	atypiques,	s’inspire	des	travaux	de	J.	Atkinson,	
pour	 présenter	 un	modèle	 de	 «	 l’entreprise	 flexible	 »	 basé	 sur	 la	 nature	 de	 la	 relation	 qui	 lie	 un	
travailleur	à	l’organisation	au	sein	de	laquelle	il	intervient.	Le	schéma	qu’il	propose	s’organise	autour	
d’un	noyau	central	représentant	les	travailleurs	disposant	d’un	CDI	à	temps	plein	et	bénéficiant,	de	ce	
fait,	d’une	stabilité	de	 l’emploi.	Gravitent	autour	de	ce	noyau	des	salariés	 liés	à	 l’entreprise	par	un	
contrat	de	travail	moins	stable	et	sécurisant	(CDD,	temps	partiel…)	et	des	personnes	qui	interviennent	
dans	l’entreprise	sur	la	base	d’un	contrat	commercial	(intérimaire,	sous-traitance…).		

Comme	le	suggérait	déjà	P.	Doeringer	et	M.	Piore,	se	jouent	au	sein	des	marchés	interne	et	externe	
des	 logiques	 de	 fonctionnement	 différentes	 :	 le	 marché	 interne	 fait	 appel	 à	 une	 construction	
autonome	propre	à	l’organisation	considérée	;	le	marché	externe	s’appuie	sur	les	règles	classiques	de	
fonctionnement	d’un	marché.		

En	 conséquence	 de	 quoi	 ils	 définissent	 le	 marché	 interne	 comme	 «	 une	 unité	 administrative	 à	
l’intérieure	de	laquelle	la	rémunération	et	l’allocation	du	travail	sont	régies	par	un	ensemble	de	règles	
et	de	procédures	administratives	»,	la	notion	«	d’unité	administrative	»	pouvant	s’entendre	à	toutes	
les	échelles	de	l’organisation	économique	(unité	de	production,	établissement,	entreprise,	groupe…).		

L’entreprise	 EST	 le	 marché	 interne	 du	 travail	 (Canard,	 1990,	 p.353)	 et	 réserve	 cet	 espace	 «	 de	
privilège	 »	 aux	 emplois	 qui	 présentent	 une	 certaine	 valeur	 à	 ses	 yeux.	 Plus	 un	 poste	 constitue	 un	
avantage	concurrentiel	pour	l’entreprise	plus	l’allocation	des	ressources	à	destination	de	ces	emplois	
est	importante.		

C’est	la	raison	pour	laquelle,	dans	le	schéma	proposé	par	C.	Everaere	(Schéma	5	ci-dessous	inspiré	de	
Everaere,	2012,	p.16),	les	CDI	à	temps	plein,	qui	sont	la	forme	la	plus	aboutie	d’une	allocation	maximale	
des	ressources,	sont	positionnés	au	centre	du	marché	interne	du	travail.	Comme	dans	le	modèle	de	
l’entreprise	flexible	de	J.	Atkinson,	ces	«	insiders	»,	sont	ceux	qui	bénéficient	du	statut	le	plus	sécurisant	
et	des	rémunérations	les	plus	importantes.	Plus	on	s’éloigne	de	ce	noyau	central,	plus	la	sécurité	de	
l’emploi	se	réduit	et	les	salaires	deviennent	faibles	:	telle	est	la	situation	des	salariés	embauchés	selon	
des	«	formes	particulières	d’emploi	»	ou	«	outsiders	»,	«	salariés	en	situation	instable	avec	des	contrats	
à	durée	et/ou	à	horaires	instables	ou	flexibles	»	(Everaere,	2012,	p.3)	et	des	«	auxiliaires	»	régis	par	
des	relations	commerciales	entre	leur	employeur	et	l’entreprise	au	sein	de	laquelle	ils	interviennent.	
Le	marché	externe,	qui	englobe	 les	«	outsiders	»	et	 les	«	auxiliaires	»,	regroupe	des	«	salariés	sans	
perspective	 de	 carrière,	 faiblement	 qualifiés	 ou	 détenteurs	 de	 compétences	 banalisées,	 dont	 les	
séjours	en	entreprise	sont	brefs	et	irréguliers	»	(Everaere,	2012,	p.4)	qui	ne	bénéficient	ni	de	stabilité	
(continuité	du	lien	avec	l’employeur),	ni	de	sécurité	(fait	de	bénéficier	d’une	situation	d’emploi	sans	
interruption	notable).	

C.	 Everaere	pose	ainsi	 le	principe	d’une	 corrélation	entre	 le	défaut	de	qualification,	 l’instabilité	du	
contrat	de	travail	et	le	caractère	subi	de	la	flexibilité,	en	prenant	pour	exemple	le	cas	du	travail	à	temps	
partiel,	subi	par	«	une	grande	majorité	de	femmes	peu	ou	pas	qualifiées,	pour	qui	le	travail	à	temps	
partiel	 est	 imposé	 dans	 certains	 secteurs	 d’activité	 et	 qui	 subissent	 des	 variations	 d’horaires	
contraignantes	pour	leur	vie	professionnelle		et	de	l’intérim	dont	la	durée	moyenne	d’une	mission	est	
de	deux	semaines.	

L’approche	 de	 C.	 Everaere	 aboutit	 à	 l’organisation	 suivante	 du	 marché	 du	 travail	 qui	 confirme	 la	
segmentation	entre	un	marché	interne	et	un	marché	externe.	
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Schéma	5	–	La	segmentation	du	marché	du	travail	selon	C.	Everaere	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Notons	cependant	que	cette	segmentation	du	marché	du	travail	n’intègre	pas	 l’idée	d’une	relation	
partenariale	entre	l’entreprise	employeur	et	l’entreprise	bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition,	ce	qui	
exclut	 d’emblée	 les	 Prêts	 de	 Personnel	 Interentreprises	 à	 but	 non	 lucratif	 et	 les	 Groupements	
d’Employeurs.	

La	 théorie	de	 la	 segmentation	de	P.	Doeringer	et	M.	Piore	et	 le	modèle	de	 l’entreprise	 flexible	de		
J.	Atkinson	auxquels	renvoient	les	réflexions	de	C.	Everaere,	correspondent	toujours	à	la	diversité	des	
mécanismes	de	flexibilité	aujourd’hui	utilisés	par	 les	entreprises	pour	s’adapter	aux	 incertitudes	de	
leur	environnement.	Cette	flexibilité	a	pour	conséquence	un	allègement	des	effectifs,	qui	passe	par	
une	sélection	des	salariés	habilités	à	faire	partie	du	marché	interne	-CDI	à	temps	plein-,	même	si	ceux-
ci	demeurent	 les	plus	nombreux,	et	 le	recours	au	marché	externe	pour	mobiliser	des	compétences	
autour	 de	 ce	 que	 Allouche	 et	 Sire	 (1998)	 appellent	 «	 l’entreprise	 éclatée	 ».	 Moins	 positivement	
dénommée	«	entreprise	allégée	»,	l’entreprise	éclatée	réduit	«	ses	effectifs	en	vue	de	diminuer	son	
niveau	d’emplois	permanents	et	sait	se	recentrer	sur	un	noyau	dur	d’activités	et	de	métiers.		

Ce	 «	 noyau	 dur	 »	 de	 salariés	 est	 sélectionné	 à	 l’entrée	 (sélection	 à	 l’embauche),	 au	 cours	 de	 son	
parcours	dans	l’entreprise	(processus	d’évaluation	et	de	définition	des	conditions	de	la	mobilité16)	et	
à	la	sortie	(sélection	des	salariés	en	sureffectifs)	:	«	l’entreprise	sélective	durcit	et	multiplie	les	épreuves	
de	jugement	de	ses	salariés,	en	vue	de	se	doter	d’une	main	d’œuvre	dont	on	suppose	qu’elle	pourra	
répondre	aux	évolutions	à	venir.	Enfin,	autour	de	ce	noyau	dur	de	l’emploi	interne,	différentes	formes	
de	flexibilité	de	l’emploi	et	du	travail	se	mettent	en	place	(...)	qui	multiplient	et	superposent	une	grande	
variété	de	formes	contractuelles	de	mobilisation	du	facteur	de	travail	pour	répondre	au	plus	juste	aux	
variations	–quantitatives	et	qualitatives-	d’activités	».	(Beaujolin-Bellet,	2012,	p.639).	Ainsi	assiste-t-
on,	 depuis	 le	 début	 des	 années	 1980,	 à	 une	 «	 précarisation	 du	 salariat	 concentrée	 sur	 certaines	
populations	»,	 les	«	outsiders	»	et	 les	«	auxiliaires	»	(Jolly,	Prouet,	2016,	p.29),	 les	contrats	à	durée	
limitée	devenant	la	variable	d’ajustement	du	marché	du	travail	permettant	aux	entreprises	d’atténuer	
les	chocs	conjoncturels.	En	somme,	résume	Philippe	Lemistre,	le	marché	externe	est	composé	«	d’un	
segment	 «	 précaire	 »	 auquel	 s’ajoute	 un	 segment	 «	 exclusion	 »	 ou	 plutôt	 «	 inemployables	 »	 »	 et	
«	l’inscription	des	individus	dans	le	marché	externe	de	moins	en	moins	temporaire	»	(Lemistre,	2012,	
4).	 Autrement	 dit,	 en	 matière	 d’instabilité,	 «	 les	 disparités	 sont	 importantes	 ;	 surtout,	 elles	 ont	
tendance	à	s’accroître	»	(Picard,	2014,	p.9).	

	 	

																																																								
16	On	relèvera	à	ce	titre	que,	fin	2011,	36%	des	CDI	sont	rompus	avant	la	date	de	leur	1er	anniversaire,	proportion	en	hausse	
de	2,5%	par	rapport	à	2007	(Jolly,	Prouet,	2016,	p.30).	

Marché	externe
« Auxiliaires »	intervenant	dans	l’entreprise	sur	la	base	d’un	contrat	

commercial

Marché	externe
« Outsiders »	titulaires	d’un	contrat	de	

travail	non	CDI

Marché	interne
« Insiders »	titulaires	
d’un	CDI	à	temps	

plein
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L’analyse	des	transitions	professionnelles	des	actifs	confirme	la	faible	porosité	du	marché	interne	du	
travail,	les	transitions	vers	l’emploi	stable	(CDI)	connaissant	une	baisse	tendancielle	:	en	1982,	48%	des	
embauches	en	CDD	concernent	des	salariés	qui	sont	en	CDI	un	an	après	;	ils	ne	sont	plus	que	18%	dans	
cette	situation	en	2010.	Selon	Jean	Flamand,	«	le	risque	de	basculement	vers	le	chômage	(dépendant)	
fortement	du	type	de	contrat	de	travail	(…)	la	probabilité	de	perdre	son	emploi	renvoie	surtout	aux	
modes	de	gestion	de	 la	main-d’œuvre	au	 sein	des	entreprises	ou	à	 certains	métiers,	plutôt	qu’aux	
seules	caractéristiques	 individuelles	observables	(sexe,	âge,	diplôme,	catégorie	socioprofessionnelle	
notamment)	»	(2016,	p.2).		

Ainsi,	même	si	nous	suggérons	une	autre	approche	de	la	segmentation	du	marché	du	travail	dans	les	
propos	qui	vont	suivre	nous	partageons,	avec	un	certain	nombre	d’auteurs	(Fougère	(2003),	Galtier	et	
Gautier	(2003),	cités	par	Picard,	2014,	p.9),	l’idée	que	les	emplois	stables	et	les	instables	constituent	
deux	mondes	séparés,	selon	un	schéma	qui	s’éloigne	de	plus	en	plus	du	modèle	théorique	de	la	file	
d’attente	dans	lequel	les	emplois	instables	constituent	un	tremplin	vers	l’emploi	stable.		

Le	travail	à	temps	partagé	nous	semble	fort	heureusement	«	bousculer	»	cette	vision	duale	et,	bien	
que	nous	ne	disposions	pas	de	données	chiffrées	à	ce	sujet,	pouvoir	constituer	pour	 les	salariés	un	
tremplin	vers	plus	de	stabilité	et	de	sécurité.	

2. Les	limites	de	la	segmentation	«	classique	»	du	marché	du	travail	

Dans	le	Schéma	5	présenté	ci-dessus	les	salariés	mis	à	disposition	d’une	autre	entreprise	dans	le	cadre	
d’un	contrat	de	sous-traitance	et	réalisant	leur	mission	dans	les	locaux	du	donneur	d’ordre	sont	des	
«	auxiliaires	».	Cette	forme	de	flexibilité	externe	s’appuie	sur	les	compétences	spécifiques	des	salariés	
ainsi	mis	à	disposition	pour	des	durées	de	mission	généralement	longues.		

Mais	leur	positionnement	dans	le	schéma	proposé	par	C.	Everaere	pose	question	dans	la	mesure	où,	
le	 plus	 souvent	 titulaires	 d’un	 CDI17,	 extérieurs	 à	 l’entreprise	 dans	 laquelle	 ils	 interviennent	 mais	
présents	 durant	 de	 longues	 périodes	 et	 assumant	 des	 fonctions	 relevant	 du	 noyau	 central	 de	
l’entreprise,	 ces	 salariés	 sont	 à	 la	 fois	 «	 auxiliaires	 »18	 et	 «	 insiders	 »,	 renvoyant	 ainsi	 à	 l’idée	 de	
«	l’entreprise	éclatée	»	(Everaere,	2012,	p.11)	:	le	marché	du	travail	est	désormais	un	enchevêtrement	
de	réseaux	d’entreprises	qui	tissent	entre	elles,	de	façon	simultanée,	des	relations	commerciales	et	
des	relations	partenariales.	Le	travail	à	temps	partagé	renforce	cette	idée	d’économie	en	archipel	sur	
laquelle	nous	reviendrons	ultérieurement.		

Les	nouvelles	formes	d’emploi	que	sont	 les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	imposent	ainsi	un	
autre	regard	sur	la	segmentation	du	marché	:	les	salariés	en	temps	partagé	mis	à	disposition	par	une	
Agence	 de	 Travail	 Temporaire	 (CDI	 Intérim),	 un	 Groupement	 d’Employeurs	 ou	 une	 Entreprise	 de	
Travail	à	Temps	Partagé	ou	dans	le	cadre	d’un	contrat	de	portage	salarial	ou	d’un	prêt	de	salariés,	dès	
lors	qu’ils	sont	effectivement	titulaires	d’un	CDI,	peuvent	être	qualifiés	pour	un	certain	nombre	d’entre	
eux	 d’«	 auxiliaires	 inside	 »	 aux	 caractéristiques	 identiques	 à	 celles	 évoquées	 concernant	 la	 sous-
traitance	hébergée	chez	le	client	:	CDI,	missions	longues,	salariés	qualifiés	intervenant	sur	des	fonctions	
centrales	de	l’entreprise.	Ils	relèvent,	de	ce	fait,	à	la	fois	du	marché	externe	et	du	marché	interne.	Les	
salariés	mis	à	disposition	disposant	d’une	autre	forme	de	contrat	qu’un	CDI	à	temps	plein	(CDD	ou	
temps	partiel)	pourraient	alors	être	qualifiés	d’«	auxiliaires	outside	».		

	 	

																																																								
17	Ils	seraient	près	de	80%	à	être	titulaires	d’un	CDI	(Everaere,	2012,	p.11).	
18	Même	si	les	relations	liant	l’entreprise	donneuse	d’ordre	et	le	sous-traitant	relèvent	davantage	d’une	logique	de	partenariat	
(Everaere,	2012,	p.10),	les	deux	entreprises	sont	juridiquement	liées	par	un	contrat	commercial.	Toutefois,	cette	dimension	
prendra	son	importance	dans	les	réflexions	sur	le	schéma	de	Lepak	et	Snell.	
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Pour	articuler	 la	segmentation	du	marché	de	travail	avec	 les	dispositifs	de	 travail	à	 temps	partagé,	
nous	proposons,	dans	le	Schéma	6	ci-dessous,	de	catégoriser	les	salariés	non	plus	en	fonction	de	leur	
appartenance	au	marché	interne	de	l’entreprise	ou	externe	à	l’entreprise	mais	en	fonction	de	la	nature	
du	contrat	qui	les	lie	à	leur	employeur	:	la	distinction	entre	CDI	et	autres	types	de	contrats	de	travail	
aboutit	à	une	segmentation	entre	«	insiders	»	et	«	outsiders	».		

Au	sein	de	ces	catégories	sont	regroupés	des	salariés	relevant	tant	du	marché	interne	à	l’entreprise	
que	du	marché	externe	qui	n’ont	pas	 le	même	employeur	mais	se	 trouvent	dans	 le	même	type	de	
stabilité	(CDI)	ou	d’instabilité	(formes	particulières	d’emploi).	

Relevons	que,	concernant	le	travail	à	temps	partagé,	seuls	les	salariés	mis	à	disposition	par	une	agence	
d’emploi	sur	 la	base	d’un	CDI	 Intérimaire	ou	par	une	Entreprise	de	Travail	à	Temps	Partagé,	qui	ne	
peuvent	embaucher	que	des	CDI,	se	retrouvent	exclusivement	dans	la	catégorie	des	«	insiders	».	Les	
autres	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	peuvent	prendre	appui	tant	sur	une	relation	«	stable	»	
qu’«	instable	»19.	

	

Schéma	6	–	La	segmentation	du	marché	du	travail	à	la	lumière	du	travail	à	temps	partagé	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

En	 partant	 du	 postulat	 que	 le	 CDI	 confère	 au	 salarié	 une	 stabilité	maximale	 comparée	 aux	 autres	
situations	 d’emploi,	 la	 dualité	 prend	 une	 nouvelle	 dimension	 et	 scinde	 le	marché	 du	 travail	 entre	
relations	stables	et	instables.	Le	travail	à	temps	partagé	contribue	ainsi	à	l’effacement	des	frontières	
de	 l’entreprise	 entre	 interne	 et	 externe	 qui	 sont	 désormais	 des	 sous-catégories	 du	 marché	 des	
«	insiders	»	et	du	marché	des	«	outsiders	».		

	 	

																																																								
19	Bien	qu’ils	aient	 vocation	à	embaucher	des	 salariés	à	 temps	plein	à	durée	 indéterminée,	 rien	ne	 s’oppose	à	 ce	que	 les	
Goupements	d’Employeurs	recrutent	des	salariés	en	CDD.	L’esprit	de	la	loi	n’est	pas	celui-là	mais	aucune	disposition	légale	ne	
s’y	oppose.	

« Outsiders »	titulaires	d’un	contrat	de	travail	non	CDI	:
• Internes	à	l’entreprise

• Externes	à	l’entreprise	:	salariés	intérimaires,	mis	à	disposition	par	un	
Groupement	d’Employeurs,	une	entreprise	de	portage	salarial	ou	un	

sous-traitant

« Insiders »	titulaires	d’un	CDI	:
• Internes	à	l’entreprise

• Externes	à	l’entreprise	:		salariés	intérimaires,	
mis	à	disposition	par	un	Groupement	

d’Employeurs,	une	Entreprise	de	Travail	à	
Temps	Partagé,	une	entreprise	dans	le	cadre	
d’un	Prêt	de	Personnel,	une	entreprise	de	

portage	salarial	ou	un	sous-traitant
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Se	côtoient	ainsi	dans	un	même	espace	les	salariés	en	CDI	«	classique	»	de	l’entreprise	concernée	–à	
temps	plein	ou	à	temps	partiel-	et	ceux	qui	travaillent	en	son	sein	mais	avec	lesquels	elle	n’a	pas	de	
relation	 contractuelle	 directe	 :	 salariés	 mis	 à	 disposition	 par	 le	 biais	 d’une	 convention	 avec	 un	
Groupement	 d’Employeurs	 ou	 avec	 une	 autre	 entreprise	 dans	 le	 cadre	 d’un	 Prêt	 de	 Personnel	 ou	
encore	 via	 un	 contrat	 commercial	 avec	 une	 entreprise	 de	 Travail	 à	 Temps	 Partagé	 ou	 de	 travail	
temporaire	ou	un	sous-traitant.	Tous	ces	salariés	ont	pour	trait	commun	de	bénéficier	de	la	stabilité	
de	la	relation	d’emploi,	pour	autant	que	l’on	considère	le	CDI	comme	garant	de	cette	stabilité,	nous	y	
reviendrons.	

Si	l’approche	que	nous	proposons	n’est	pas	exempte	d’imperfections,	elle	schématise	cependant	de	
façon	plus	exacte,	à	notre	sens,	la	réalité	à	la	fois	des	«	perturbations	»	qu’entraîne	l’émergence	des	
emplois	à	temps	partagé	mais	aussi	celle	des	atouts	de	ces	nouvelles	formes	d’emploi	pour	les	salariés.		

A	 ce	 stade	 de	 notre	 réflexion,	 considérons	 qu’ils	 sont	 un	 meilleur	 équilibre	 entre	 flexibilité	 et	
sécurisation	des	parcours	professionnels	que	ne	peuvent	l’être	les	autres	outils	de	flexibilité	(intérim	
«	classique	»,	CDD…).	Surtout,	cette	approche	révèle	qu’il	est	par	trop	simplificateur	de	considérer	que,	
intervenant	sur	le	marché	externe	du	travail,	les	salariés	mis	à	disposition	dans	le	cadre	d’un	dispositif	
de	travail	à	temps	partagé	sont	uniquement	affectés	à	des	missions	«	périphériques	»	;	de	la	même	
façon	qu’il	n’est	pas	possible	de	considérer	que,	détenteurs	d’un	CDI,	ils	assument	nécessairement	des	
missions	relevant	du	noyau	central	de	l’entreprise.	En	réalité	toutes	les	combinaisons	sont	possibles	:	
les	salariés	à	temps	partagé	en	CDI	peuvent	être	amenés	à	remplir	tout	type	de	missions,	sans	qu’il	ne	
soit	possible	d’établir	un	lien	systématique	avec	la	nature	du	contrat.	La	réalité	confirme	qu’ils	sont	
appelés	à	occuper	des	postes	qualifiés	impliquant	parfois	des	fonctions	managériales.	

En	conclusion,	ces	éléments	marquent	les	limites	de	l’entreprise	flexible	appliquée	au	travail	à	temps	
partagé.	Cette	difficulté	à	articuler	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	avec	une	segmentation	du	
marché	du	travail	fondée	sur	 la	distinction	entre	marché	interne	et	externe	interroge	les	modes	de	
gestion	de	la	relation	entre	l’entreprise	utilisatrice	et	le	salarié	mis	à	disposition.	Dans	quelle	mesure	
l’estompement	des	frontières	de	l’entreprise	induit-il	une	autre	logique	d’affectation	des	ressources	
par	les	entreprises	?		

B. Le	travail	à	temps	partagé	ou	la	remise	en	questions	des	logiques	de	gestion	des	RH	

1. Modes	de	gestion,	régimes	d’emploi	et	types	de	relations	

De	nombreux	chercheurs	en	gestion	des	ressources	humaines	ont	mobilisé	les	théories	économiques	
pour	se	doter	d’un	cadre	de	compréhension	des	modes	de	gestion	des	ressources	humaines	par	les	
entreprises	 et	 de	 la	 coexistence	 d’un	marché	 interne	 où	 l’emploi	 est	 «	 rationné	 »	 et	 d’un	marché	
externe	ouvert	à	la	concurrence.		

De	façon	schématique,	les	théories	économiques	se	sont	fondées	sur	deux	grandes	variables	:	le	capital	
humain	d’une	part,	les	caractéristiques	de	l’emploi	occupé	de	l’autre.	Ces	analyses	ont	eu	pour	point	
de	départ	commun	la	question	de	la	détermination	des	niveaux	de	rémunération	perçus	par	les	salariés	
et	l’explication	des	différences	de	rémunération.	

La	théorie	du	capital	humain	pose	pour	principe	que	 les	compétences	des	 individus	ont	une	valeur	
économique,	 qu’elles	 peuvent	 être	 appréhendées	 comme	un	 capital	 à	 part	 entière	 et	 faire	 l’objet	
d’actions	d’investissement	dans	 l’optique	d’en	attendre	un	 retour	 :	«	 les	 compétences	des	 salariés	
constituent	un	capital	clé	pour	le	développement	et	la	différenciation	de	l’entreprise	»	(Autier,	2006,	
p.63).	Dès	lors	qu’elles	sont	appréhendées	comme	un	«	capital	»,	les	connaissances	et	aptitudes	des	
salariés	peuvent	s’acquérir	par	l’éducation,	se	développer	par	la	formation	et	donner	lieu	à	un	retour	
sur	investissement	sous	la	forme	d’une	augmentation	de	la	productivité	de	son	détenteur.		
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Il	s’agit	donc	d’un	capital	que,	comme	le	capital	financier	ou	physique,	les	individus	peuvent	constituer,	
accumuler	et	utiliser	mais	qui	présente	deux	spécificités	:	il	est	immatériel	et,	surtout,	inséparable	de	
son	détenteur.	

Le	 «	 capital	 humain	 générique	 »	 désigne	 «	 les	 compétences	 transférables,	 réutilisables	 d’une	
entreprise	à	 l’autre	 (par	exemple,	 la	maîtrise	des	méthodes	marketing	de	 lancement	d’un	nouveau	
produit,	la	connaissance	d’un	logiciel	grand	public),	le	capital	humain	spécifique,	les	compétences	non	
transférables,	propres	à	une	entreprise	donnée	(par	exemple,	 la	connaissance	des	réseaux	internes	
d’influence,	des	 façons	de	 faire	maison)	»	 (Autier,	 2006,	p.64).	 Selon	 la	 théorie	du	 capital	humain,	
l’entreprise	 privilégie	 l’investissement	 dans	 le	 capital	 humain	 spécifique,	 c’est-à-dire	 uniquement	
mobilisable	pour	ses	activités,	dans	la	mesure	où	il	est	trop	risqué	pour	elle	d’investir	dans	du	capital	
générique,	mobilisable	par	d’autres	entreprises.	En	ce	sens,	 les	 individus	sont	appréhendés	comme	
des	 «	 détenteurs	 de	portefeuilles	 de	 compétences	 »	 et	 les	 organisations,	 une	 «	 agrégation	de	 ces	
portefeuilles	»	(Autier,	2006,	p.64).		

Par	 le	 biais	 d’un	 raisonnement	 de	 type	 coût/bénéfice,	 l’entreprise	 réalise	 ses	 arbitrages	
d’«	investissement	»	dans	le	capital	humain	et	identifie,	sur	cette	base,	les	salariés	qu’elle	retient	et	
ceux	qu’elle	 laisse	partir,	 ceux	pour	 lesquels	elle	 réalise	un	 investissement	en	 formation	ou	qu’elle	
promeut	en	interne.	Il	lui	faut,	de	ce	fait,	entretenir	des	relations	avec	les	individus	qui	contribuent	à	
ses	activités	de	telle	sorte	que	ceux-ci	décident	de	les	mobiliser	et	les	mettre	à	sa	disposition.		

C’est	ainsi	que,	 sur	 leur	marché	 interne	du	 travail,	 les	entreprises	développent	 leur	capital	humain	
spécifique	par	la	construction	de	carrières	en	interne	:	ce	marché	se	caractérise	ainsi	par	une	logique	
d’accumulation,	fondée	sur	une	relation	de	long	terme,	favorisant	l’accumulation	d’un	capital	humain	
spécifique.	A	 l’inverse,	sur	 le	marché	du	travail	externe,	 les	 individus	valorisent	 leur	capital	humain	
générique.	La	segmentation	du	marché	du	travail	intègre	ainsi	totalement	l’idée	de	modes	de	gestion	
des	ressources	humaines	différenciés	en	distinguant	«	les	emplois	qui	peuvent	être	pourvus	à	partir	
du	marché	 externe	 et	 les	 emplois	 réservés	 au	marché	 interne	pour	 lesquels	 l’accès	 est	 régi	 par	 la	
promotion	ou	les	mutations	d’employés	déjà	postés	»	(Jaoul,	2011,	p.3).	

Dans	le	cadre	de	leur	«	architecture	des	ressources	humaines	»,	Lepak	et	Snell	identifient	quatre	modes	
de	 gestion	 des	 ressources	 humaines	 qui	 renvoient	 à	 la	 segmentation	 du	 marché	 du	 travail	 :	 le	
développement	interne,	l’acquisition,	la	contractualisation	et	l’alliance.	L’arbitrage	entre	ces	modes	de	
gestion	se	fonde,	selon	eux,	sur	deux	critères	:	 la	valeur	stratégique	du	capital	humain	qui	"dépend	
directement	de	sa	capacité	à	contribuer	à	l’avantage	concurrentiel	ou	aux	compétences	centrales	de	
l’organisation	»	(Dulac	et	Delobbe,	2005,	p.184)	et	son	caractère	unique.	L’unicité	s’apprécie	au	regard	
de	trois	critères	:	la	rareté,	la	spécialisation	et	le	caractère	spécifique	à	l’organisation.	Une	compétence	
«	unique	»	ou	spécifique	est	une	compétence	non	aisément	«	copiable	».	

Le	choix	de	l’un	ou	l’autre	de	ces	modes	de	gestion	induit	un	certain	statut	et		surtout,	un	certain	type	
de	relation	avec	 l’entreprise.	L’«	architecture	des	ressources	humaines	»	de	Lepak	et	Snell	 identifie	
ainsi	quatre	triptyques	«	mode	de	gestion	–	relation	d’emploi	–	type	de	relation	»	(Dulac	et	Delobbe,	
2005,	p.185).	Ces	triptyques	s’appuient	sur	le	concept	de	«	contrat	psychologique	»,	entendu	comme	
«	un	ensemble	de	croyances	ou	de	perceptions	individuelles	concernant	les	termes	et	les	conditions	
de	 la	 relation	 d’emploi	 entre	 un	 employé	 et	 son	 organisation.	 Celui-ci	 se	 compose	 d’un	mélange	
d’éléments	tangibles	(tels	que	la	rémunération	et	les	avantages	extra-légaux)	et	d’éléments	intangibles	
(le	soutien	de	la	part	de	l’organisation).	Autrement	dit	le	contrat	psychologique	représente	l’essence	
de	la	relation	d’emploi,	car	 il	définit	 la	manière	dont	 le	contrat	de	travail	est	 interprété,	compris	et	
représenté	par	l’employé	»	(Dulac	et	Delobbe,	2005,	p.189).	
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Schéma	7	–	Architecture	des	Ressources	Humaines	-	Adapté	de	Lepak	et	Snell,	Dulac	et	Delobbe,	2005,	p.185	

	

	

	

	

	

	

	

Le	premier	quadrant	correspond	à	des	compétences	à	la	fois	stratégiques	et	uniques	que	l’entreprise	
va	 développer	 en	 interne	 en	 liant,	 avec	 ces	 salariés	 qui	 constituent	 son	 noyau	 central,	 un	 contrat	
psychologique	 relationnel	 reflétant	 une	 relation	 d’emploi	 au	 sein	 de	 laquelle	 «	 chaque	 partie	
contractuelle	 effectue	 des	 investissements	 considérables,	 entraînant	 un	 degré	 élevé	
d’interdépendance	mutuelle	»	(Dulac	et	Delobbe,	2005,	p.190).		

Dans	 le	 quadrant	 II,	 l’entreprise	 acquiert	 des	 compétences	 stratégiques	 sur	 le	marché	 externe	 du	
travail	lorsque	celles-ci	y	sont	disponibles	et	noue	avec	ses	salariés	des	relations	«	symbiotiques	»	qui	
reposent	sur	«	le	fondement	du	bénéfice	mutuel	»	(Dulac	et	Delobbe,	2005,	p.192).	Tant	que	chaque	
partie	trouve	un	bénéfice	à	cette	relation	salariale,	celle-ci	perdure.	Dès	lors	que	cela	n’est	plus	le	cas,	
la	 relation	 se	 rompt.	 Si	 c’est	 à	 l’initiative	 du	 salarié,	 celui-ci	 sera	 alors	 considéré	 comme	 un	
«	carriériste	»	en	capacité	de	négocier	ses	compétences	sur	le	marché	du	travail	quand	les	employés	
centraux,	attachés	à	 la	 relation	d’interdépendance	qui	 les	 lie	à	 leur	employeur,	 s’inscrivent	dans	 la	
stabilité.	

Le	troisième	quadrant	concerne	les	salariés	que	les	entreprises	mobilisent	sur	le	marché	du	travail	par	
le	biais	d’un	contrat	commercial.	La	mobilisation	de	ces	compétences,	non	stratégiques	et	non	uniques,	
par	la	contractualisation,	ne	présente	aucun	risque	pour	l’entreprise	qui	se	«	contente	»	alors	d’une	
relation	transactionnelle	ou	purement	économique	avec	ces	salariés	externes.	

Enfin,	dans	le	dernier	quadrant,	plus	atypique,	«	l’internalisation	ne	se	justifie	pas	d’un	point	de	vue	
coûts/bénéfices.	Néanmoins,	l’externalisation	totale	de	ce	type	de	capital	humain	implique	des	risques	
d’opportunisme.	Les	organisations	peuvent	alors	envisager	certaines	formes	d’alliance	qui	traduisent	
une	modalité	d’emploi	hybride	mélangeant	simultanément	internalisation	et	externalisation	du	capital	
humain	»	(Dulac	et	Delobbe,	2005,	p.188).	La	relation	d’emploi	repose	alors	sur	le	partenariat.	

Les	 deux	 colonnes	 du	 Schéma	 7	 correspondent	 à	 la	 logique	 internalisation	 /	 externalisation	 des	
compétences	ou	développement/acquisition	vs	contractualisation/alliance	:	l’internalisation	renvoie	à	
des	relations	d’emploi	stables	avec	les	compétences	les	plus	cruciales	à	la	compétitivité	des	entreprises	
,	 ce	 qui	 met	 en	 exergue	 l’exigence	 de	 fidélisation	 des	 salariés	 ;	 l’externalisation	 correspond	 à	 un	
«	 régime	 de	 captation	 »	 des	 compétences	 les	 plus	 standardisées	 et	 codifiables	 du	 processus	 de	
production.	C’est	là	tout	l’intérêt	de	la	flexibilité	externe.	

Il	 ressort	 de	 cette	 «	 architecture	 des	 ressources	 humaines	 »	 deux	 points	majeurs	 :	 d’une	part,	 les	
relations	d’emploi	«	développement	interne	»	et	«	acquisition	»	sont	des	modalités	parmi	d’autres	de	
gestion	 des	 ressources	 humaines	 ;	 d’autre	 part,	 tous	 les	 individus	 ne	 se	 valent	 pas	 en	 termes	 de	
compétences	détenues	et	il	existe,	finalement,	plusieurs	façons	d’entrer	en	relation	avec	eux	et	de	les	
gérer.	

L’une	des	limites	de	la	théorie	du	capital	humain	réside	dans	le	fait	que	l’on	ne	peut	réduire	un	individu	
à	 ses	 compétences	 et	 préjuger	 qu’il	 sera	 en	 capacité	 ou	qu’il	 aura	 la	 volonté	de	 les	mobiliser	 à	 la	
hauteur	des	attentes	de	son	employeur.	La	motivation	des	salariés	devient	alors	une	question	centrale.	
Coff	(1997,	cité	par	Autier,	2006,	p.65)	rappelle	que	la	différence	entre	une	ressource	physique	et	une	
ressource	humaine	est	que	l’individu	est,	in	fine,	propriétaire	des	compétences	qu’il	détient,	qu’il	peut	
décider	ou	non	de	les	mobiliser	et	décider	de	quitter	l’entreprise.		 	
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Quadrant	 IV
Modalité	d’emploi	:	alliance
Relation	d’emploi	:	partenariat
Type	d’employés	:	partenaires

Quadrant	 I
Modalité	d’emploi	:	développement	interne
Relation	d’emploi	:	relationnel
Type	d’employés	:	employés	centraux
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Quadrant	 III
Modalité	d’emploi	:	contractualisation
Relation	d’emploi	:	transactionnelle
Type	d’employés	:	temporaires

Quadrant	 II
Modalité	d’emploi	:	acquisition
Relation	d’emploi	:	symbiotique
Type	d’employés	:	employés	traditionnels	/	carriéristes

Faible Elevée

Valeur	stratégique	du	capital	humain
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Cette	dernière	n’est	pas	et	ne	sera	jamais	propriétaire	du	capital	humain.		

Et	«	puisque	 les	 salariés	 sont	bien	 in	 fine	 les	propriétaires	de	 leurs	 compétences,	 ils	 sont	 fondés	à	
attendre	des	droits	en	contrepartie	des	investissements	qu’ils	opèrent	et	des	risques	qu’ils	prennent	à	
mettre	leur	capital	humain,	générique	et	a	fortiori	spécifique,	à	la	disposition	de	l’entreprise	»	(Autier,	
2006,	p.69).	

Plusieurs	courants	de	recherche	ont	dénoncé	les	limites	de	l’analogie	entre	capital	financier	et	capital	
humain	et	relevé	l’incompatibilité	d’intérêts	entre	les	entreprises	et	les	salariés	:	«	alors	que	l’intérêt	
des	individus	est	de	développer	leur	capital	humain	générique,	augmentant	ainsi	 leur	employabilité	
sur	 le	 marché	 du	 travail,	 les	 entreprises	 ont	 un	 intérêt	 majeur	 à	 développer	 un	 capital	 humain	
spécifique,	 leur	 permettant	 de	 se	 différencier	 par	 rapport	 à	 leurs	 concurrents,	 de	 limiter	 le	 risque	
d’évasion	de	leurs	salariés	vers	d’autres	entreprises,	et	de	développer	du	capital	collectif	(capacités	
des	 salariés	 à	 travailler	 ensemble	 et	 à	 coopérer).	 Cette	 préférence	 des	 entreprises	 pour	 le	 capital	
humain	 spécifique	 crée	 une	 situation	 très	 délicate	 pour	 les	 apporteurs	 de	 capital	 humain.	 De	
nombreuses	études	empiriques	montrent	en	effet	que,	plus	les	salariés	restent	dans	l’entreprise,	et	
donc	développent	du	 capital	 humain	 spécifique,	 plus	 ils	 auront	des	difficultés	 à	 trouver	un	nouvel	
emploi	dans	une	autre	entreprise,	et	plus	ils	subiront	une	perte	de	salaire	entre	l’emploi	quitté	et	le	
nouvel	emploi	»	(Autier,	2006,	p.66).		

Enfin,	dans	 la	théorie	du	capital	humain,	 la	nature	de	 l’emploi	occupé	est	tout	à	 fait	étrangère	aux	
arbitrages	 réalisés	par	 les	entreprises	en	 termes	de	gestion	des	 ressources	humaines	alors	que	ces	
arbitrages	sont	souvent	associés	«	au	moins	autant	aux	caractéristiques	du	poste	de	travail	qu’à	celles	
du	salarié	qui	l’occupe	»	(Lemistre	et	Plassard,	1998,	p.353).		

Ainsi,	 en	 «	 réaction	 »	 à	 la	 théorie	 du	 capital	 humain	 et	 à	 l’approche	 par	 l’offre	 de	 travail,	 s’est	
développée	 une	 approche	 fondée	 sur	 la	 demande,	 c’est-à-dire	 en	 fonction	 des	 spécifications	 des	
emplois	occupés.	Ce	sont	donc,	dans	ce	cadre,	les	caractéristiques	de	l’emploi	qui	induisent	le	mode	
de	gestion.	Sur	le	plan	opérationnel,	cette	approche	est	formalisée	par	les	démarches	de	classification	
des	 emplois	 dans	 les	 entreprises	 qui	 affectent	 un	 niveau	 de	 rémunération	 aux	 emplois,	
indépendamment	 des	 salariés	 qui	 les	 occupent	mais	 sans	 exclure	 les	 caractéristiques	 individuelles	
telles	que	le	niveau	de	diplôme	ou	l’ancienneté.		

Il	y	a	lieu,	de	notre	point	de	vue,	de	n’exclure	aucune	de	ces	approches	:	la	segmentation	du	marché	
s’attache	tant	aux	entreprises	qu’aux	emplois	et	aux	individus.	Mais	face	à	la	relative	constance	de	la	
partition	entre	emplois	stables	et	instables	marquant	une	forme	de	stabilité	structurelle	du	marché	de	
l’emploi,	force	est	de	constater	que	c’est	sur	les	individus	que	cette	segmentation	s’exerce	avec	le	plus	
d’intensité.	Le	marché	externe	devient	ainsi	«	de	plus	en	plus	une	affaire	d’individu	»	(Lemistre,	2012,	
p.19)	 et	 l’enjeu	 pour	 les	 entreprises,	 dans	 ce	 contexte,	 est	 de	 préserver	 avec	 ses	 «	 insiders	»	 des	
relations	 privilégiées	 par	 le	 biais	 d’une	 relation	 contractuelle	 durable,	 ce	 qui	 n’est	 pas	 sans	 poser	
quelques	interrogations	lorsque	l’on	analyse	cet	enjeu	à	la	lumière	du	travail	à	temps	partagé.	

2. Modes	de	gestion,	régimes	d’emploi	et	types	de	relations	face	à	la	spécificité	du	capital	humain	des	
salariés	à	temps	partagé	

Si	l’on	envisage	les	relations	entre	le	salarié	à	temps	partagé	et	l’entreprise	avec	laquelle	se	noue	la	
relation	de	travail,	le	travail	à	temps	partagé	doit	logiquement	être	positionné	dans	le	quadrant	III	du	
Schéma	7.		

Mais	 les	 salariés	 à	 temps	 partagé,	 appelés	 à	 intervenir	 de	 façon	 récurrente	 au	 sein	 des	 mêmes	
entreprises,	parfois	pour	des	missions	qualifiées	touchant	 le	noyau	central	de	 l’entreprise,	 finissent	
par	développer	un	capital	humain	spécifique	à	l’entreprise	:	la	relation	qui	se	noue	entre	le	salarié	et	
l’entreprise	peut	ainsi	finir	par	devenir	symbiotique,	voire,	dans	certaines	situations	cependant	plus	
rares,	relationnelle.	Et	quand	bien	même	ces	compétences	ne	sont	pas	qualifiées,	elles	peuvent	être	
tout	à	fait	spécifiques	à	l’entreprise.	 	
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Le	 travail	 à	 temps	 partagé	 opère	 ainsi	 une	 déconnexion	 entre	 mode	 de	 gestion	 des	 ressources	
humaines	/	relation	d’emploi	/	type	de	relation	représentée	dans	le	Schéma	8	et	qui	atteste	le	fait	que	
le	travail	à	temps	partagé	«	bouscule	»	les	schémas	classiques	de	la	flexibilité.		

Nous	reviendrons	sur	cette	dichotomie	et	les	exigences	d’une	relation	d’emploi	«	relationnelle	»	ou	
«	symbolique	»	pour	fidéliser	les	salariés	à	temps	partagé	puisque	tel	est	l’enjeu,	à	notre	sens,	de	ces	
nouvelles	formes	d’emploi	(Partie	III).	
	
Schéma	8	–	Travail	à	temps	partagé	et	Architecture	des	Ressources	Humaines	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Le	 travail	 à	 temps	 partagé	 confirme	 également	 l’idée	 que	 la	 mobilité	 professionnelle	 n’est	 pas	
incompatible	avec	la	construction	de	compétences,	dans	une	entreprise	ou	un	métier	:	la	mobilité	n’est	
ni	un	«	vagabondage	»,	ni	une	«	errance	»	(Galambaud,	1998,	p.373)	mais	une	autre	façon	d’envisager	
une	 vie	 professionnelle,	 au-delà	 du	 dualisme	 opposant	 flexibilité	 et	 sécurisation	 à	 la	 faveur	 d’une	
double	dimension	:	mobilité	choisie	et	fidélisation.	

	

	

	

En	guise	de	conclusion…	

Loin	d’être	des	outils	de	flexibilité	externe,	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	exigent,	tout	au	
contraire,	de	l’anticipation.	Surtout,	ils	impliquent,	de	la	part	des	entreprises,	de	nouvelles	modalités	
de	gestion	de	la	relation	salariale.	Les	outils	classiques	de	flexibilité	s’appuient	sur	une	segmentation	
claire	du	marché	du	travail	et	positionnent	 les	salariés	qui	n’interviennent	que	de	 façon	temporaire	
dans	 une	 entreprise	 sur	 le	 marché	 externe	 du	 travail.	 Le	 travail	 à	 temps	 partagé	 «	 brouille	 »	 les	
frontières	entre	interne	et	externe,	en	«	ré-internalisant	»	les	salariés	à	temps	partagé	en	contrats	à	
durée	indéterminée.	En	particulier,	les	salariés	à	temps	partagé	titulaires	de	compétences	spécifiques	
parce	qu’ils	sont	qualifiés	et	formés	par	les	entreprises	dans	lesquelles	ils	interviennent	sur	le	long	terme	
ou	de	façon	récurrente,	sont	aussi	parfois	appelés	à	assumer	des	missions	relevant	du	cœur	de	métier	
de	 l’entreprise	 et/ou	 des	 fonctions	 d’encadrement.	 De	 fait,	 ils	 finissent	 pas	 être	 hors	 et	 dans	
l’entreprise	 :	«	hors	»,	parce	que	 leur	 contrat	de	 travail	 les	 lie	à	une	entreprise	dans	 laquelle	 ils	ne	
travaillent	pas;	«	dans	»,	parce	qu’ils	exercent,	au	quotidien,	 leurs	missions	dans	une	entreprise	qui	
n’est	 pas	 leur	 employeur.	 De	 salariés	 externes,	 ils	 finissent	 par	 devenir	 des	 salariés	 internes	 avec	
lesquels	l’entreprise	d’accueil	ne	peut	se	contenter	d’établir	des	relations	purement	économiques.		

Tout	au	contraire,	parce	que	les	entreprises	ont	un	intérêt	majeur	à	fidéliser	ces	salariés	qui	détiennent	
des	compétences	parfois	stratégiques	pour	elles,	il	leur	faut	construire	des	relations	d’échange	fondées	
sur	la	confiance	et,	partant,	inscrites	dans	le	temps	(Partie	III).	 	

Modalité	d’emploi
Contractualisation	(QIII)	ou	alliance	(QIV)

Relation	d’emploi
Relationnelle	 (QI)	ou	symbiotique	 (QII)

Type	d’employé
Temporaire	(QIII)	ou	partenaire	(QIV)
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Partie	III	

Le	travail	à	temps	partagé,	
outil	de	fidélisation	de	compétences	spécifiques	?	
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Le	 travail	 à	 temps	 partagé	 invite,	 nous	 venons	 de	 le	 voir,	 à	 privilégier	 une	 autre	 approche	 de	 la	
flexibilité	et,	avec	elle,	des	logiques	de	gestion	des	salariés	à	temps	partagé.	La	question	qui	se	pose,	
dès	lors,	est	celle	de	la	fidélisation	de	salariés	disposant	d’un	capital	humain	spécifique	au	profit	des	
entreprises	 utilisatrices	 et,	 à	 une	 échelle	 plus	 macro,	 des	 territoires	 (I).	 Plusieurs	 leviers	 sont	
aujourd’hui	à	la	disposition	des	acteurs	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	pour	assurer	cette	
fidélisation	(II).	Envisagés	avec	ce	prisme,	il	apparaît	que	tous	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	
ne	produisent	pas	les	mêmes	résultats	en	termes	de	fidélisation.	

I. La	fidélisation,	un	enjeu	partagé	

Comme	le	rappelle	Thierry	Poulain-Rehm	dans	ses	travaux	sur	«	les	théories	de	la	fidélisation	»,	le	mot	
fidélité	a	pour	origine	étymologique	le	terme	latin	«	fidelitas	»,	«	proche	des	mots	fides	(foi)	et	foedus	
(pacte,	 alliance)	 renvoyant	 ainsi	 à	 l’idée	 de	 confiance,	 de	 croyances	 et	 de	 valeurs	 partagées	 »		
(Poulain-Rhem,	2012,	p.611).	

Face	aux	nombreuses	acceptions	de	la	notion	de	fidélité	(la	fidélité	comme	ressenti	du	salarié	vis	à	vis	
de	l’entreprise,	la	fidélité	comme	phénomène	observable	dans	sa	relation	au	travail,	la	fidélité	comme	
attitude	et	comportement),	nous	avons	retenu	l’approche	de	Jean-Marie	Peretti	(1999)	selon	laquelle	
un	salarié	est	un	salarié	fidèle	lorsqu’il	présente	«	une	ancienneté	significative	dans	l’entreprise,	une	
très	faible	propension	à	rechercher	et	à	examiner	les	offres	d'emploi	externes	et,	d'une	façon	générale,	
un	sentiment	d'appartenance	fort	».	(Guilbert,	S.	Henda,	2008,	p.2).	

J-M.	Peretti	va	ainsi	relever	trois	formes	de	fidélité	:	la	fidélité	réelle	d’une	part,	qui	peut	être	définie	
comme	«	une	relation	qui	conjugue	 la	pérennité	des	 liens	entre	un	salarié	et	son	organisation	à	 la	
persévérance	 de	 l’effort	 dans	 le	 travail	 ».	 Les	 salariés	 adoptent	 alors	 des	 «	 comportements	 de	
citoyenneté	organisationnelle	»	qui	augmentent	la	cohésion	d’équipe	et	améliorent	le	climat	de	travail,	
ce	qui	amplifie	 leur	désir	de	rester	membres	de	 leur	organisation	 (Guilbert,	S.Henda,	2008,	p.3).	La	
deuxième	forme	de	fidélité	est	la	fidélité	conditionnelle	qui	est,	quant	à	elle,	attachée	au	sentiment	de	
justice	qu’a	le	salarié	par	rapport	aux	récompenses	qu’il	peut	recevoir	pour	son	efficacité	et	ses	efforts.	
La	fidélité	de	façade	enfin,	va	quant	à	elle	caractériser	les	salariés	qui	restent	dans	leur	entreprise	non	
pas	par	volonté	mais	par	obligation.	

Laure	Guilbert	et	Sana	Henda	précisent	en	outre	dans	leurs	travaux	que	cette	définition	sera	complétée	
par	Pascal	Paillé	en	2005	de	 la	manière	 suivante:	«	 le	 salarié	est	 fidèle	à	 son	organisation	 lorsqu’il	
justifie	 d’une	 ancienneté	 significative	 et	 d’un	 désintérêt	 pour	 les	 opportunités	 professionnelles	
externes,	mais	 également	 lorsqu’il	 adopte,	 dans	 le	 cadre	de	 son	 travail,	 une	 ligne	de	 conduite	 qui	
privilégie	 les	 efforts	 continus	 et	 évite	 tout	 acte	 de	 nature	 à	 perturber	 volontairement	 le	
fonctionnement	de	son	organisation	»	(P.Paillé,	cité	par	Guilbert	et	Henda,	2008,	p4).	

Au	regard	de	cette	définition	de	la	fidélité	du	salarié,	la	fidélisation	de	ce	dernier	par	l’entreprise	peut	
s’apparenter	à	«	un	ensemble	de	mesures	permettant	de	réduire	les	départs	volontaires	des	salariés	»	
(Peretti,	2001,	cité	par	Giraud,	Roger,	Thomines,	2012,	p	45).		

Ainsi,	 l’appréhension	 des	 déterminants	 de	 la	 fidélité	 du	 salarié	 va	 permettre	 la	 construction	 d’un	
dispositif	de	fidélisation	adapté.	Cécile	Cézanne	et	Olivia	Guillon,	retiennent	à	cet	effet	une	typologie	
de	trois	catégories	distinctes	de	déterminants	:	les	déterminants	«	propres	à	l’individu	»	qui	«	renvoient	
à	la	fois	aux	attributs	qui	caractérisent	le	salarié	de	manière	intrinsèque	et	à	ceux	qu’il	a	acquis	par	
l’expérience	 »	 (Cézanne,	 Guillon,	 2013,	 p.135)	 :	 il	 s’agira	 de	 l’âge,	 la	 génération,	 certains	 traits	 de	
personnalité	 ;	 les	 déterminants	 «	 contextuels	 »	 qui	 dépendent	 des	 conditions	 régissant	 la	 relation	
d’emploi	 et	 l’environnement	 dans	 lequel	 elle	 s’inscrit	 (temps	 de	 transport,	 opportunités	 d’emploi	
extérieures)	;	les	déterminants	«	relationnels	»	qui	concernent	les	incitations	au	travail	(il	va	s’agir	de	
l’autonomie	sur	le	poste,	qualité	des	relations	avec	son	employeur	et	entre	salariés	qui	vont	influencer	
l’engagement	au	travail).	
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Ces	différentes	catégories	de	déterminants	n’auront	pas	le	même	poids	eu	égard	à	l’organisation	dans	
laquelle	évolue	le	salarié	ou	encore	le	segment	de	main	d’œuvre	concerné.		

Les	déterminants	contextuels	et	relationnels	auront	plus	particulièrement	un	poids	décisif	à	jouer	dans	
le	processus	de	fidélisation	des	salariés	que	ce	soit	dans	un	Groupement	d’Employeurs	ou	dans	le	cadre	
d’un	 Prêt	 de	 Personnel	 Interentreprises	 :	 temps	 de	 trajet,	 intérêt	 des	 missions	 et	 sentiment	
d’appartenance	à	la	structure	d’accueil	sont	des	aspects	essentiels	à	leur	fidélisation.	Ainsi	comme	le	
relèvent	Aurélie	Kleber	et	Sybille	Persson	:	«	trois	nœuds	constituent	des	blocs	et	jouent	ainsi	un	rôle	
de	médiateur	entre	 l’intention	de	départ	/de	rester	[…]	 :	 la	satisfaction	au	travail,	 l’engagement	au	
travail	puis	le	plaisir	la	stimulation	au	travail	»	(Kleber	et	Perssonn,	2016,	p.177-178).		

La	fidélisation	des	salariés	se	révèle	donc	être	un	enjeu	conséquent	tant	pour	les	entreprises	(A)	que	
pour	le	territoire	sur	lequel	elle	se	trouve	(B)	et	ce	d’autant	plus	dans	le	cadre	de	dispositif	coopératif	
de	travail	à	temps	partagé	actionnant	différentes	structures	juridiques	dans	ce	processus.		

A. Fidéliser,	un	enjeu	pour	l’entreprise	

Trois	 étapes	 nous	 apparaissent	 comme	 pertinentes	 à	 déployer	 afin	 d’appréhender	 au	 mieux	 le	
processus	de	 fidélisation	des	 salariés,	notamment	au	 regard	des	dispositifs	 coopératifs	de	 travail	 à	
temps	partagé	étudiés.	Malgré	leur	confidentialité,	les	Groupements	d’Employeurs	se	doivent,	comme	
toute	entreprise,	de	mener	une	réflexion	sur	le	processus	de	fidélisation	à	déployer.	A	quels	enjeux	
doit	répondre	le	processus	de	fidélisation	déployé	tant	au	niveau	du	Groupement	d’Employeurs	que	
de	 ses	 entreprises	 membres	 ou	 entreprises	 utilisatrices	 du	 dispositif	 de	 Prêt	 de	 Personnel	
Interentreprises	?	Enfin,	quels	sont	les	leviers	de	fidélisation	qu’il	convient	d’activer	?		

	
Schéma	9	–	Elaboration	du	processus	de	fidélisation,	schéma	élaboré	d’après	le	schéma	de	P.	MARTIN,	2014	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	 	

Qui	fidéliser?
-Compétences	spécifiques

-Jeunes	recrues
-CDD

Quels	enjeux?
- conserver	 les	
compétences
-performance

-optimisation	des	
coûts

Comment?
-Intérêt	du	travail
-Relation	d’emploi
- Evolution	salariale
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1. De	la	définition	de	la	pertinence	des	individus	à	fidéliser	

Si	 la	 fidélisation	 peut	 être	 source	 d’avantage	 concurrentiel	 et	 de	 performance	 pour	 l’organisation,	
l’application	du	processus	à	l’ensemble	des	salariés	n’apparaît	pas	forcément	comme	un	levier	d’action	
pertinent.	Le	turn-over	ne	peut	pas	se	résumer	à	être	uniquement	un	risque	pour	l’organisation.	Il	peut	
s’agir	d’une	réelle	opportunité	par	l’apport	de	nouvelles	compétences	qu’il	va	générer.	La	définition	
d’une	politique	des	Ressources	Humaines	de	fidélisation	se	doit	de	passer	par	la	phase	préalable	et	
stratégique	de	définition	des	profils	que	l’entreprise	souhaite	retenir.	Dans	le	cadre	des	dispositifs	de	
travail	à	 temps	partagé	et	corrélativement	à	 l’aspect	encore	«	confidentiel	»	de	ces	derniers,	nous	
pourrions	 imaginer	 à	 tort	 l’absence	 de	 politique	 de	 caractérisation	 des	 individus/compétences	 à	
fidéliser.	

Or,	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	et	plus	particulièrement	les	Groupements	d’Employeurs,	
se	doivent	de	répondre	à	un	besoin	spécifique	de	compétences	de	manière	durable	auprès	de	leurs	
membres.	Il	en	va	de	même	dans	le	cadre	du	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	:	l’entreprise	prêteuse	
va,	 notamment	 dans	 le	 cadre	 de	 fluctuation	 de	 son	 activité,	 vouloir	 se	 garantir	 le	 maintien	 de	
compétences	 spécifiques.	 Si	 C.	 Everaere	 retient	 comme	 plus	 facile	 de	 mutualiser/prêter	 des	
compétences	entre	entreprises	sur	des	fonctions	supports	de	ces	dernières,	il	ne	faut	pas	exclure	la	
pertinence	 du	 dispositif	 pour	 des	 compétences	 spécifiques	 /	 cœur	 du	 savoir-faire	 de	 l’entreprise	
(Everaere	et	C.	Glée,	2014,	p.12).	

En	 l’espèce,	 les	enjeux	de	 fidélisation	concerneront	plus	particulièrement	 les	compétences	définies	
comme	spécifiques	 	par	 les	entreprises	membres	du	Groupement	d’Employeurs	ou	 l’entreprise	qui	
rentre	dans	 la	démarche	d’un	Prêt	de	Personnel	 Interentreprises,	mais	aussi	 les	 jeunes	recrues	qui	
intègrent	 les	 Groupements	 d’Employeurs,	 comme	 le	 relève	 Bénédicte	 Zimmermann	 lors	 de	 notre	
entretien,	et	perçoivent	ce	dispositif	comme	un	tremplin	pour	accumuler	de	nombreuses	expériences	
professionnelles	afin	de	faire	ensuite	carrière	au	sein	d’une	entreprise	non	membre	du	Groupement	
d’Employeurs.		

«	Peut-on	faire	carrière	dans	le	temps	partagé	?	La	réponse	est	négative	si	l’on	considère	la	carrière	
comme	 une	 progression	 sanctionnée	 par	 une	 évolution	 des	 fonctions,	 de	 l’activité	 et	 de	 la	
rémunération	 dans	 un	 monde	 professionnel	 donné.	 Le	 temps	 partagé	 façonne	 des	 parcours	
professionnels,	mais	un	parcours	ne	fait	pas	une	carrière.	»	(Zimmermann,	2014,	p.102).	

Le	CRGE	Poitou	Charentes	nous	l’a	rappelé	:	un	tiers	des	salariés	des	Groupements	d’Employeurs	sont	
des	 jeunes	 diplômés	 qui	 vivent	 l’expérience	 du	 travail	 à	 temps	 partagé	 comme	 un	 tremplin	 pour	
intégrer	plus	rapidement	un	poste	à	responsabilité	au	sein	d’une	même	entreprise.		

Les	 dispositifs	 à	 temps	 partagé	 peuvent-ils	 alors	 être	 un	 outil	 de	 fidélisation	 pertinent	 pour	 la	
génération	dite	Y,	cette	génération	n’envisageant	plus	la	carrière	comme	«	une	succession	ordonnée	
de	 postes	 dans	 une	 entreprise	 mais	 plutôt	 [comme]	 une	 accumulation	 de	 compétences	 dans	 un	
processus	continu	d’apprentissage	»	(Bender,	Dejoux	et	Wechtler,	2009,	cités	par	Kleber	et	Persson,	
2016,	p.167)	?	Il	semblerait	que	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	-Groupement	d’Employeurs	
et	Prêt	de	Personnel	Interentreprises-	puissent	répondre	dans	une	grande	part	aux	attentes	de	cette	
génération	:	diversité	des	missions,	intérêts	de	ces	dernières	sans	pour	autant	pouvoir	proposer	une	
évolution	 horizontale	marquée.	 Un	 processus	 de	 fidélisation	 plus	 particulier	 se	 devra	 donc	 d’être	
déployé	pour	les	salariés	répondant	aux	critères	de	cette	génération	qui	occupent	désormais	une	place	
essentielle	dans	le	marché	du	travail.	

Toutefois,	nos	différents	entretiens	nous	amènent	également	à	constater	que	les	dispositifs	de	travail	
à	temps	partagé	sont	source	de	fidélisation	des	salariés	de	plus	de	45	ans.	Ces	derniers	représentent	
une	 part	 importante	 des	 salariés	 mis	 à	 disposition	 par	 des	 Groupements	 d’Employeurs	 mais	 plus	
encore	des	Prêts	de	Personnel	Interentreprises.	Selon	SIRAC-MODEL	74,	les	prêts	effectués	en	Savoie	
et	Haute	Savoie	durant	5ans	concernent	des	salariés	fortement	expérimentés	et	avec	de	l’ancienneté	
(même	si	nous	n’avons	pas	pu	disposer	de	statistiques	précises	sur	ce	point).	
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Enfin,	nous	le	verrons,	les	dispositifs	coopératifs	de	travail	à	temps	partagé	se	veulent	des	dispositifs	
offrant	 une	 sécurité	 d’emploi	 aux	 salariés	 par	 la	 signature	 d’un	 Contrat	 de	 Travail	 à	 Durée	
Indéterminée	ou	la	signature	d’une	convention	de	mise	à	disposition	évitant,	dans	la	majorité	des	cas,	
le	recours	au	chômage	partiel,	dans	le	cadre	du	Prêt	de	Personnel	Interentreprises.	La	fidélisation	de	
salariés	dans	une	situation	de	«	précarité	»	subie	ou	choisie	au	regard	de	l’accumulation	de	contrats	à	
durée	 déterminée	 est	 par	 ailleurs	 une	 troisième	 option,	 conférant	 ainsi	 toute	 sa	 dimension	 à	 la	
démarche	 coopérative	 de	 «	 flexisécurisation	 »	 des	 parcours	 dans	 laquelle	 est	 la	 majorité	 des	
Groupements	d’Employeurs.	Comme	les	entreprises	de	travail	temporaire,	il	s’agit	d’un	véritable	enjeu	
que	de	fidéliser	des	compétences,	notamment	dans	le	cadre	de	missions	par	nature	saisonnières.	
Au	 regard	 des	 différents	 éléments	 en	 notre	 possession,	 trois	 catégories	 de	 salariés	 vont	 ressortir	
comme	 catégories	 pertinentes	 à	 fidéliser,	 elles	 peuvent	 naturellement	 être	 cumulatives	 :	 les	
compétences	spécifiques/stratégiques,	les	jeunes	recrues	(génération	Y),	les	personnes	en	Contrat	à	
Durée	Déterminée.	

En	 dehors	 de	 la	 détermination	 des	 personnes	 à	 définir	 comme	 bénéficiaires	 des	 processus	 de	
fidélisation	à	déployer	par	les	entreprises,	en	quoi	la	fidélisation	des	salariés	répond-elle	aux	enjeux	
auxquels	se	doivent	de	faire	face	les	entreprises	?	

2. Les	processus	de	fidélisation,	une	opportunité	

L’élaboration	d’un	processus	de	 fidélisation	 au	 sein	de	 l’entreprise	 se	 traduira	pour	 cette	dernière	
comme	une	opportunité	pour	atteindre	plusieurs	objectifs	cumulatifs	ou	alternatifs.	

a. Pour	conserver	des	compétences	spécifiques		

L’un	des	principaux	enjeux	en	matière	de	Ressources	Humaines	sera	d’instaurer	une	relation	durable	
à	une	époque	où	les	relations	d’emploi	sont	instables.	Comme	le	relèvent	nombre	d’auteurs,	«	fidéliser	
permet	donc	à	l’entreprise	de	conserver	les	compétences	indispensables	à	la	fois	pour	survivre	et	pour	
faire	la	différence	avec	la	concurrence,	que	ce	soit	en	période	de	croissance	ou	de	crise	économique	»	
(Giraud,	Roger,	Thomines,	2012,	p.47).	

Afin	de	mieux	appréhender	la	notion	de	compétences,	nous	retiendrons	deux	définitions	qui	s’avèrent	
en	l’espèce	complémentaires.	La	compétence	peut	se	définir	comme	la	«	mise	en	œuvre	dynamique	
d’une	combinaison	de	savoirs	théoriques,	savoirs	procéduraux,	savoir-faire	et	savoirs	pratiques	dans	
la	réalisation	efficace	d’une	action	précise	dans	une	situation	donnée,	avec	les	moyens	disponibles	».	
(G	Malgaive	1990,	cité	par	Y.	Lichtenberger,	2012,	p.254).	

«	Les	compétences	sont	des	répertoires	de	comportements	que	certaines	personnes	maîtrisent	mieux	
que	 d’autres,	 ce	 qui	 les	 rend	 efficaces	 dans	 une	 situation	 donnée.	 Ces	 comportements	 sont	
observables	dans	la	réalité	quotidienne	du	travail,	et	également	dans	des	situations	tests.	Ils	mettent	
en	œuvre	de	manière	intégrée,	des	aptitudes,	des	traits	de	personnalités,	des	connaissances	acquises	»	
(C.	Levy-Leboyer	1996,	cité	par	Lichtenberger,	2012,	p.254).	Ces	deux	définitions	ont	pour	trait	commun	
de	caractériser	la	compétence	par	la	mise	en	œuvre	effective	d’une	action	pertinente	dans	un	contexte	
donné	(elle	s’apprécie	en	situation)	et	va	s’apprécier	au	regard	d’un	individu.	Philippe	Zarifian	(2009),	
dans	son	approche	du	concept	de	compétence,	fait	ressortir	la	responsabilité	de	l’individu	et	sa	prise	
d’initiative	comme	éléments	clef	de	 la	compétence	 :	 la	compétence	est	une	prise	d’initiative	et	de	
responsabilité	de	l’individu	sur	des	situations	professionnelles	auxquelles	il	est	confronté	;	elle	est	la	
faculté	 à	 mobiliser	 des	 réseaux	 d’acteurs	 autour	 des	 mêmes	 situations,	 à	 partager	 des	 enjeux,	 à	
assumer	des	domaines	de	coresponsabilité	;	elle	est,	enfin,	une	intelligence	pratique	des	situations	qui	
s’appuie	sur	des	connaissances	acquises	et	les	transforme	avec	d’autant	plus	de	force	que	la	diversité	
des	situations	augmente.	
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L’objectif	principal	du	Groupement	d’Employeurs	ou	du	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	va	être	de	
répondre	à	des	besoins	de	compétences	spécifiques	pour	une	organisation	de	manière	flexible	et	de	
fidéliser	ces	dernières	dans	leur	structure.	Selon	Gary	Prahalad	et	Coimbatore	Krishnarao	Hamel	(1990)	
les	compétences	spécifiques	doivent	être	difficiles	à	imiter,	apporter	une	valeur	ajoutée	aux	clients	et	
alimenter	 une	 diversité	 d’offres	 sur	 des	 marchés	 différents.	 La	 compétence	 spécifique	 vient	 des	
recombinaisons	de	compétences	qui	permettent	à	l’entreprise	de	concevoir,	fabriquer,	distribuer	des	
produits	et	services	différents	pour	des	clients	sur	divers	marchés.	

Lors	de	nos	entretiens,	deux	termes	reviennent	chez	tous	les	organismes	et	les	entreprises	interrogés	:		
«	l’adaptabilité	»	et	«	l’autonomie	».	Tout	salarié	n’est	pas	en	capacité	-	immédiate	–	de	faire	du	travail	
à	temps	partagé.	Il	s’agit	d’être	en	mesure	d’exercer	des	gymnastiques	organisationnelles	et	culturelles	
pour	passer	en	un	instant	court	«	d’un	monde	»	à	«	l’autre	»	même	si	le	salarié	reste	dans	son	même	
domaine	de	compétence.	Selon	le	Groupement	d’Employeurs	PROGRESSIS,	les	salariés	qui	ont	exercé	
dans	 la	 même	 entreprise	 -	 surtout	 s’il	 s’agit	 d’un	 grand	 groupe	 –	 durant	 plus	 de	 10ans	 seront	
particulièrement	 interrogés	 sur	 leur	 désir	 de	 travailler	 avec	 plusieurs	 entreprises.	 Le	 Groupement	
d’Employeurs	VENETIS	a	mis	en	place	un	module	de	formation	de	3	jours	«	adaptabilité	»	pour	tous	
ses	 salariés	 afin	 de	 renforcer	 cette	 compétence	 et	 s’assurer	 de	 leur	 capacité	 à	 durer	 dans	
l’environnement	 de	 travail	 à	 temps	 partagé.	 Le	 Groupement	 d’Employeurs	 SIRAC	 s’attarde	 aussi	
particulièrement	sur	ce	point	dans	leur	recrutement.	Les	mêmes	constats	sont	aussi	effectués	dans	le	
cadre	du	Prêt	de	Personnel	 Interentreprises	à	but	non	 lucratif	 :	 STX	St	Nazaire	d’une	part	et	VINCI	
Construction	 d’autre	 part,	 reconnaissent	 que	 ce	 sont	 souvent	 les	 mêmes	 salariés	 qui	 se	 portent	
volontaires	sur	des	missions	de	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	ou	intra-groupe	comme	si	une	1ère	
mobilité	suscitait	la	suivante…		

Les	Groupements	d’Employeurs	sont	par	ailleurs	confrontés	à	un	deuxième	phénomène	de	fidélisation	
qui	se	retranscrira	par	un	turn-over	dit	«	positif	»	lors	du	recrutement	en	contrat	à	durée	indéterminée	
du	salarié	au	sein	d’une	entreprise	membre.		

Ainsi,	 le	 Groupement	 d’Employeurs	 PROGRESSIS	 a	 connu	 9	 départs	 en	 2016	 vers	 les	 entreprises	
adhérentes	(22%	de	ses	effectifs).	De	même,	le	Groupement	d’Employeurs	VENETIS,	évalue	entre	25	à	
30	départs	(16%	à	20%	de	ces	effectifs)	en	moyenne	vers	les	entreprises	adhérentes	par	an.		Enfin	le	
Groupement	d’Employeurs	SIRAC	«	subit	»	un	turn	over	positif	de	l’ordre	de	70%	!	

b. Pour	fidéliser	et	satisfaire	les	clients	

La	fidélisation	des	salariés	va	pouvoir	être	source	de	fidélisation	des	clients	des	entreprises	et,	dans	le	
cas	d’un	Groupement	d’Employeurs,	source	de	fidélisation	même	des	membres	du	Groupement.	En	
effet,	 en	 limitant	 le	 turn-over	 des	 salariés,	 la	 compétence,	 la	 connaissance	 de	 l’historique	 avec	
l’entreprise	ou	celle	du	client	sont	maintenues,	un	lien	particulier	peut	naître	qui	va	au-delà	du	cadre	
de	l’entreprise.		

«	 Le	 client,	 à	 un	 moment	 donné,	 oublie	 qu’il	 travaille	 avec	 notre	 entreprise.	 Il	 travaille	 avec	 son	
responsable	de	recrutement	qu’il	a	l’habitude	d’avoir	au	téléphone	tous	les	jours.	»	(Giraud,	Roger	et	
Thomines,	2012,	p.50).	Ce	qui	déstabilise	l’organisation	impactée	par	la	perte	d’un	salarié,	peut	tout	
autant	déstabiliser	le	client	de	l’organisation	au	regard	du	lien	particulier	qu’il	entretenait	avec	ledit	
salarié.	La	fidélisation,	par	la	création	d’un	lien	intuitu	personae	entre	le	salarié	et	l’entreprise	cliente,	
va	ainsi	permettre	de	rassurer	cette	dernière	ou	le	client	personne	physique	et	d’anticiper	au	mieux	
ses	 besoins.	 Le	 processus	 de	 fidélisation	 du	 salarié	 génère	 un	 processus	 de	 fidélisation	 des	 clients	
(personne	physique	ou	morale).	

	 	



«	Le	travail	à	temps	partagé,	outil	de	flexibilité	et/ou	de	fidélisation	?	»		

	 69	

c. Pour	optimiser	les	coûts	de	gestion	des	ressources	humaines	

Il	est	généralement	admis	que	la	flexibilité	externe	est,	nous	l’avons	évoqué,	source	de	compétitivité	
et	 de	 performance	 pour	 les	 entreprises.	 Pourtant,	 le	 risque	 est	 réel	 «	 de	 laisser	 se	 développer	 un	
marché	du	travail	parallèle,	où	seules	les	contraintes	de	coût	seraient	déterminantes,	dont	personne	
ne	 se	 sentirait	 réellement	 responsable	 et	 qui	 agirait	 comme	une	 trappe	 à	 déqualification	 pour	 les	
salariés	 concernés	 »	 (De	 Froment,	 2011,	 p.16).	 Il	 est	 d’autant	 plus	 grand	 que,	 du	 point	 de	 vue	 de	
certains	auteurs,	 les	arbitrages	entre	recrutement	et	externalisation	s’appuient	essentiellement	sur	
des	éléments	comptables	qui	ne	tiennent	pas	compte	des	coûts	d’adaptation	de	l’organisation	ni	de	la	
gestion	de	cette	flexibilité	et	ne	font	l’objet	d’aucune	évaluation.		

Associés	 à	 des	 charges	 variables,	 les	 coûts	 liés	 au	 recours	 à	 des	mécanismes	 de	 flexibilité	 externe	
n’impactent	 pas,	 sur	 le	 plan	 comptable,	 la	 rentabilité	 de	 la	même	 façon	que	 les	 charges	 fixes	 que	
représente	la	masse	salariale,	quand	bien	même	le	coût	unitaire	de	l’heure	travaillée	est	plus	élevé	
dans	le	cas	d’une	externalisation	(même	s’il	tend	à	diminuer).	Pourtant,	une	fidélisation	des	salariés	
au	 sein	 de	 l’entreprise	 peut	 être	 génératrice	 de	 réduction	 des	 coûts	 de	 gestion	 des	 ressources	
humaines	d’une	organisation.	«	Ces	coûts	élevés	sont	non	seulement	les	coûts	de	remplacement	d’un	
salarié	estimés	selon	les	cas	entre	6	mois	à	2	ans	de	salaire	(Dany	&	Livian,	2002)	mais	aussi	les	coûts	
dits	«	cachés	»	car	ils	n’apparaissent	pas,	ou	seulement	avec	un	temps	de	décalage.	»	(Giraud,	Roger	
et	Thomines,	2012,	p.48).		

Ces	 coûts	 «	 cachés	 »	 pourront	 s’assimiler	 à	 l’investissement	 en	 formation	 qu’a	 fourni	 l’entreprise	
envers	 son	 employé,	 l’impact	 sur	 l’équipe	 dont	 le	 salarié	 faisait	 partie,	 la	 perte	 de	 compétences	
critiques	de	l’entreprise.	Henri	Savall	et	Véronique	Zardet	estiment	que	la	perte	d’un	salarié	représente	
un	coût	pouvant	osciller	entre	9	000	et	45	000	euros	par	an.	Ce	coût	peut	donc	être	conséquent	au	
regard	de	la	structure	impactée.	Le	processus	de	fidélisation	des	salariés	va	donc	permettre	de	réduire	
les	risques	de	génération	de	tels	coûts	et	d’investir	à	long	terme	sur	le	développement	de	compétences	
du	salarié,	impactant	ainsi	de	manière	positive	la	performance	de	l’entreprise.	

Dans	le	cadre	du	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif,	comme	nous	l’ont	confirmé	les	
interlocuteurs	interviewés,	le	coût	du	dispositif		est	analysé	pour	l’entreprise	prêteuse,	d’une	part,	par	
comparaison	avec	le	coût	direct	du	chômage	partiel	et	du	coût	indirect	lié	à	la	perte	de	productivité	
dans	ces	périodes	de	sous-activité,	pour	l’entreprise	utilisatrice,	d’autre	part,	par	comparaison	avec	le	
coût	 direct	 du	 travail	 temporaire	mais	 aussi	 des	 gains	 de	 productivité	 attendus	 grâce	 à	 la	mise	 à	
disposition	de	salariés	immédiatement	qualifiés.	Dans	certains	cas,	comme	l’a	rappelé	SIRAC	MODEL	
74,	certaines	entreprises	prêteuses	acceptent	de	ne	facturer	que	80%	des	coûts	salariaux	des	salariés	
prêtés	pour	faciliter	la	décision	de	l’entreprise	utilisatrice	partenaire.		

Certaines	 entreprises,	 notamment	 les	 TPE,	 membres	 des	 Groupements	 d’Employeurs	 font	 tout	
simplement	des	économies	de	coûts	de	 recrutement	et	de	gestion	administrative	du	personnel	en	
délégant	 auprès	 du	 Groupement	 d’Employeurs	 les	 démarches	 de	 recrutement,	 de	 sélection,	
d’élaboration	de	contrat	de	travail	et	enfin	de	gestion	du	bulletin	de	paie	des	salariés	intégrés	à	leur	
entreprise	pour	un	taux	de	facturation	souvent	inférieur	à	celui	pratiqué	par	les	Entreprises	de	Travail	
Temporaire.	 Ce	 constat	 de	 différentiel	 de	 taux	 de	 facturation	 a	 pu	 être	 concrètement	 établi	 en	
comparant	les	taux	négociés	entre	les	Enseignes	de	Travail	Temporaire	avec	Groupe	FSD	et	les	taux	
proposés	par	 le	Groupement	d’Employeurs	PROGRESSIS.	Mais	 ce	 gain	 financier	 –	qui	 peut	 être	un	
élément	déterminant	pour	certaines	entreprises	«	utilisatrices	»	-	n’est	pas	suffisant	pour	pérenniser	
ces	dispositifs.					
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d. Pour	améliorer	la	performance	de	l’entreprise	et	maintenir	l’avantage	concurrentiel	

Il	 existe	 de	 nombreuses	 acceptions	 de	 la	 notion	 de	 performance	 et	 de	 typologies	 s’y	 rattachant	 :	
performance	 financière,	 non	 financière,	 sociale,	 environnementale	 etc.,	 ces	 dernières	 pouvant	
s’inscrire	dans	des	temporalités	différentes	(court	terme	à	long	terme).		

Selon	Nicolas	Berland,	«	la	performance	est	donc	l’un	de	ses	«	mots-valises	»	dont	le	sens	dépend	du	
contexte,	qui	sert	tout	autant	à	faire	adhérer	des	individus	[…]	qu’à	les	faire	fuir	[…].	Dans	son	sens	le	
plus	 courant,	 la	 performance	 est	 le	 résultat	 positif	 de	 l’action	 […]	 elle	 est	 souvent	 définie	 par	 le	
triptyque	 économie-efficience-efficacité	 »	 (Berland,	 2014,	 p.56).	 Par	 ailleurs,	 comme	 le	 souligne	
l’auteur,	 «	 rien	 ne	 nous	 assure	 que	 l’objectif	 de	 court	 terme	 représente	 le	meilleur	 estimateur	 de	
l’objectif	 long	 terme,	 c'est-à-dire	 que	 le	 fait	 d’être	 performant	 aujourd’hui	 est	 le	 gage	 d’une	
performance	durable	»	(p.56).		

C’est	à	ce	challenge	de	performance	durable	que	 les	Groupements	d’Employeurs	et	 le	dispositif	de	
Prêt	de	Personnel	Interentreprises	essaient	de	répondre,	notamment	par	le	processus	de	fidélisation	
de	 compétences	 spécifiques,	 une	 sécurisation	 des	 parcours	 professionnels	 et	 la	 proposition	 d’une	
flexibilité	 organisationnelle	 (même	 si	 nous	 avons	 précédemment	 constaté	 que	 cette	 dernière	 est	
relative	eu	égard	à	des	dispositifs	tel	que	l’intérim).	

Rachel	 Beaujolin-Bellet	 considère	 que	 «	 les	 engrenages	 qui	 amènent	 les	 employeurs	 à	 préférer	 la	
flexibilité	externe	de	l’emploi	sont	puissants	et	rencontrent	peu	de	freins,	sans	pour	autant	que	les	
différentes	facettes	des	gains	en	performance	ainsi	recherchés	soient	établis	et	vérifiés.	On	peut	ainsi	
se	représenter	les	mécanismes	de	préférence	pour	la	flexibilité	externe	du	travail	et	de	l’emploi	comme	
un	processus	mécaniste	de	décision,	laissant	penser	aux	Temps	Modernes	de	Charlie	Chaplin	»	(2012,	
p.644).	 En	 fidélisant	 les	 salariés,	 les	 dispositifs	 coopératifs	 de	 travail	 à	 temps	 partagé	mettent	 en	
exergue	 ce	 choix	 d’une	 performance	 durable,	 entrant	 ainsi	 dans	 le	 triptyque	 «	 performance	
économique	 (de	 long	 terme),	performance	 sociale	 (vis	à	 vis	des	 salariés)	ou	 sociétale	 (vis-à-vis	des	
parties	prenantes)	»	(Berland,	2014,	p.58).		

Dans	ce	contexte	de	multiples	parties	prenantes,	la	performance	liée	au	processus	de	fidélisation	sera	
plus	complexe	à	appréhender	et	devra	se	concrétiser	par	la	mise	en	place	d’indicateurs	tant	au	niveau	
de	 l’entité	 juridique	 du	 Groupement	 d’Employeurs	 que	 des	 entreprises	 membres.	 Par	 ailleurs,	 la	
mesure	de	la	performance	liée	à	la	fidélisation	des	salariés	au	sein	de	l’organisation	sera	à	moduler	au	
regard	de	la	nature	de	la	performance	visée	et	de	son	horizon	temporel.	En	effet,	comme	le	relèvent	
C.	Cézanne	et	O.	Guillon,	«	tous	les	modes	de	fidélité	ne	favorisent	pas	tous	les	types	de	performances	»	
(C.	Cézanne,	O.	Guillon,	2013,	p.137).	Nous	pouvons	présumer,	qu’un	salarié	lié	à	l’entreprise	par	une	
fidélité	de	façade,	ne	participera	pas	à	la	performance	de	l’entreprise	d’une	manière	identique	à	un	
salarié	satisfait	par	son	travail.	La	fidélisation	de	compétences	spécifiques	ou	critiques,	qui	se	traduira	
par	 une	 fidélité	 réelle	 des	 salariés	 susvisés,	 offrira	 une	 «	 compétitivité	 par	 un	 effet	 durable	 sur	
l’innovation	et	la	qualité	»	(Cézanne,	Guillon,	2013,	p.137).	Enfin,	les	effets	de	la	fidélisation	pourront	
apparaître	 au	 sein	 de	 l’organisation	 sur	 des	 horizons	 temporels	 très	 variés	 :	 à	 court	 terme	 en	 cas	
d’absentéisme	 impactant	 les	 équipes	 (détérioration	 de	 la	 qualité,	 augmentation	 des	 coûts	 avec	
nécessité	 de	 recrutement	 d’un	 remplaçant	 et	 de	 sa	 formation),	 comme	 à	 long	 terme	 pour	 la	
transmission	 du	 savoir	 et	 le	 développement	 des	 compétences	 au	 sein	 de	 l’organisation	 en	 cas	 de	
relation	durable	entre	le	salarié	et	son	employeur.	

Nous	 l’avons	 vu,	 les	 principaux	 enjeux	 de	 fidélisation	 du	 salarié,	 notamment	 pour	 les	 dispositifs	
coopératifs	de	travail	à	temps	partagé,	sont	des	enjeux	étroitement	dépendants,	auxquels	le	processus	
de	fidélisation	se	doit	de	répondre	dans	son	ensemble.	Ainsi	au	regard	des	déterminants	de	la	fidélité	
précédemment	évoqués	et	des	enjeux	auxquels	se	doit	de	répondre	le	Groupement	d’Employeurs	ou	
le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises,	quel	processus	de	fidélisation	élaborer	?	
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3. Quel	processus	de	fidélisation	déployer	?	

S’il	n’existe	pas	de	processus	type	de	fidélisation,	des	pratiques	visant	à	augmenter	la	satisfaction	au	
travail	et	l’implication	organisationnelle	apparaissent	comme	des	clefs	incontournables	à	ce	dernier.	

Ces	clefs	sont	des	clefs	génériques	pouvant	s’appliquer	tant	aux	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	
que	dans	n’importe	quelle	organisation.	

La	 phase	 d’intégration	 va	 occuper	 une	 place	 prépondérante	 dans	 le	 dispositif	 de	 fidélisation	 d’un	
salarié	:	«	 les	premières	semaines	d’emploi	constituent	une	période	décisive	durant	 laquelle	seront	
posés	les	fondements	de	la	motivation	à	 long	terme	du	salarié	et	des	sentiments	d’appartenance	»	
(Russell,	2001,	cité	par	Kleber	et	Perssonn,	2016,	p.167	)	 ;	 le	déploiement	de	tutorat	et	 le	parcours	
d’intégration	apparaissent	comme	des	outils	pertinents	à	la	fidélisation	des	nouveaux	embauchés	et	
développent	un	sentiment	d’appartenance	à	la	structure.	

La	rémunération	(salaire,	primes,	avantages	en	nature,	avantages	sociaux…),	l’intérêt	et	la	variété	des	
missions	 à	 effectuer	 (intérêt,	 objectifs	 à	 atteindre	…),	 les	 conditions	 de	 travail	 (aménagements	 du	
temps	de	travail,	climat	social,	 reconnaissance,	éthique	et	partage	des	valeurs…),	 la	conciliation	vie	
professionnelle	et	vie	familiale,	la	formation	et	l’évolution	du	salarié	font	également	partie	des	clefs	
du	processus	de	fidélisation.	

Enfin,	le	manageur	de	proximité	aura	un	rôle	déterminant	dans	le	processus	de	fidélisation	du	salarié.	
Sans	l’écoute	et	le	soutien	de	son	manager,	sans	explications	précises	des	objectifs	à	atteindre	et	sans	
transmission	 des	 informations	 essentielles,	 le	 salarié	 prendra	 rapidement	 la	 décision	 de	 quitter	
l’entreprise	ou	de	se	désengager	dans	son	travail	au	quotidien	impactant	ainsi	la	performance	de	celle-
ci.	

La	 lecture	de	ces	différents	éléments	à	 intégrer	dans	 le	processus	de	 fidélisation	 font	 ressortir	une	
diversité	 d’indicateurs	 pouvant	 être	 utilisés	 pour	 mesurer	 la	 fidélité	 des	 salariés,	 conséquente	 au	
processus	de	fidélisation	(ou	non	en	cas	de	fidélité	de	façade).		

Dès	lors	quels	indicateurs	retenir	comme	pertinents	dans	la	mesure	de	la	fidélisation	des	salariés	?	En	
effet,	la	fidélité	d’un	salarié	ne	peut	se	résumer	à	l’absence	de	départ	de	ce	dernier	de	l’organisation.	
Il	peut	s’agir	d’une	fidélité	subie,	par	l’impossibilité	dans	un	contexte	économique	difficile	de	trouver	
un	 nouvel	 emploi	 dans	 une	 autre	 structure,	 impliquant	 un	 désengagement	 de	 ce	 dernier	 :	 «	 la	
résignation	prend	le	dessus	face	à	une	situation	économique	dégradée	»	(Zimmermann,	2014,	p.67).	

Malheureusement,	hormis	les	indicateurs	de	turn	over	suivi	par	les	Groupements	d’Employeurs,	nous	
n’avons	 pas	 pu	 accéder	 à	 des	 éléments	 tangibles	 de	mesure	 de	 cette	 performance	 (notamment	 à	
travers	 l’absentéisme	moyen,	 la	durée	moyenne	d’ancienneté,	 le	nombre	d’accident	du	travail,	des	
enquêtes	de	satisfaction…)	auprès	des	organismes	et	des	entreprises	interrogés.		

4. Mesurer	la	manifestation	de	la	fidélité	des	salariés	:	avec	quels	indicateurs	?	

L’outil	de	fidélisation	participe	à	la	fidélité	des	salariés,	il	ne	la	fait	pas	obligatoirement.	Face	au	rôle	
clef	 du	 manager	 dans	 le	 processus	 de	 fidélisation,	 Jean	 Frisou	 relève	 que	 «	 la	 fidélisation	 est	 un	
contrôle	 que	 le	 manager	 doit	 exercer	 sur	 ses	 actions	 de	 fidélisation,	 pour	 détecter	 les	 freins	 qui	
peuvent	les	entraver	»	(J.	Frisou,	2010,	p	287-303).	Afin	d’opérer	une	détection	optimale	des	freins	à	
la	 fidélisation	 des	 salariés,	 il	 convient	 d’offrir	 aux	managers	 les	 outils	 de	mesure	 nécessaires	 à	 sa	
caractérisation.	

Si	le	taux	de	turn-over	apparaît	spontanément	comme	l’indicateur	phare	de	fidélité	des	salariés,	nous	
avons	vu	que	le	concept	de	fidélité	renvoie	à	des	notions	comme	l’implication	organisationnelle	et	le	
sentiment	d’appartenance	beaucoup	plus	difficiles	à	appréhender.		
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Dès	lors,	la	grille	d’analyse	proposée	par	Cécile	Cézanne	et	Olivia	Guillon	nous	apparaît	comme	la	plus	
pertinente	pour	identifier	les	indicateurs	qui	pourraient	permettre	de	mesurer	la	fidélité	des	salariés	
au	sein	d’une	structure.	Comme	le	relèvent	C.	Cézanne	et	O.	Guillon	au	regard	de	la	définition	mixte	
que	nous	retenons	de	la	notion	de	fidélité,	aucun	des	indicateurs	n’est	parfait,	«	l’attachement	d’un	
individu	peut	être	approximé	mais	jamais	mesuré	directement	»	(2013,	p.132).	
Tableau	15	–	Les	différents	indicateurs	de	fidélisation,	C.	Cézanne	et	O.	Guillon,2013	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Cette	grille	de	lecture	nous	permet	de	voir	combien	la	mesure	de	la	fidélité	des	salariés	envers	une	
organisation	 est	 délicate	 et	 susceptible	 d’interprétation	 et	 ce,	 d’autant	 plus	 dans	 des	 dispositifs	
coopératifs	interentreprises	qui	comportent	une	multiplicité	d’acteurs	et	de	relations	de	travail.	Mais	
plus	concrètement	quels	sont,	pour	les	territoires	dans	lesquels	s’inscrit	cette	démarche	de	Travail	à	
Temps	Partagé	à	dimension	coopérative,	les	enjeux	liés	à	la	fidélisation	des	salariés	?	
	 	

Dimension Méthodologie Epistémologie

Facilité	de	mesure Facilité	
d’interprétation

Validité	quel	que	soit	
le	segment	de	main	

d’œuvre

Traduction	de	la	
psychologie	du	salarié

Identification
Attachement	à	
l’organisation
Engagement

X X X

Modèle	Exit	Voice	Loyalty	
Neglect X X X

Intention	d’absentéisme X

Rester	tard	au	travail X

Ancienneté X X

Taux	de	mobilité,	turnover X X

Sentiment	d’appartenance X X

Degré	d’implication X X

Contrat	psychologique
Confiance X X X

Déviance	organisationnelle
Comportement	
contreproductif

X X

Intention/Volonté	de	départ X X

Sens	du	sacrifice/
Dévouement X

Bouche	à	oreille	positif X X

Représentation	du	
personnel X X

Capital	humain	spécifique X X
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B. La	fidélisation	de	compétences	au	bénéfice	du	territoire	

L’implication	 forte	 des	 acteurs	 territoriaux	 locaux	 dans	 les	 innovations	 sociales	 telles	 que	 les	
Groupements	d’Employeurs	marque	leur	intérêt	pour	les	dispositifs	qui	permettent	de	préserver,	sur	
leur	territoire,	tout	à	la	fois	les	compétences	et	les	entreprises.		

La	 fidélisation	 des	 compétences	 au	 bénéfice	 des	 territoires	 est	 alors	 un	 enjeu	 d’ancrage	 du	 tissu	
économique	local	et	d’attractivité	du	territoire.	Toutefois,	les	difficultés	à	faire	émerger	une	gestion	
des	ressources	humaines	territoriale	(2)	amènent	à	examiner,	au	préalable,	les	conditions	nécessaires	
au	succès	de	telles	démarches	collectives	(1).	

1. La	fidélisation	des	compétences	au	sein	d’un	territoire	:	contribuer	à	la	vitalité	et	à	l’attractivité	du	
territoire	

Si,	 de	 manière	 spontanée,	 nous	 appréhendons	 la	 notion	 de	 territoire	 comme	 celle	 d’un	 espace	
géographique	déterminé,	le	territoire	peut	être	abordé	sous	de	nombreux	prismes	:	administratif	et	
politique	(conseil	départemental,	régional),	économique	et	social	(bassin	d’emploi),	sociétal	(lieu	de	
vie,	 environnement).	Mais	 le	 territoire,	 loin	 d’être	 une	 donnée	 uniquement	 spatiale	 renvoie	 selon	
Pecqueur	à	«	un	espace	sur	lequel	des	acteurs	ont	construit	un	projet	qui	dispose	d’atouts	spécifiques	
qui,	valorisés,	doivent	lui	permettre	d’être	compétitif	».	

De	cette	définition	apparaît	la	nécessité	de	mettre	en	place	un	réseau	d’acteurs	autour	de	projets	pour	
permettre	 de	 garantir	 une	 attractivité	 du	 territoire.	 Certaines	 régions	 sont	 plus	 dynamiques	 que	
d’autres,	 au	 regard	 notamment	 des	 infrastructures	 dont	 elles	 disposent,	 de	 l’historique	 industriel	
(exploitation	des	ressources	naturelles)	et	des	savoir-faire	spécifiques	au	territoire.	Face	à	un	déclin	
économique	que	certains	territoires	concentrent	sur	une	typologie	d’activités	fortement	impactée	par	
la	crise,	comment	maintenir	ou	faire	venir	des	compétences	clefs	permettant	 le	développement	de	
nouvelles	activités	et	conserver	une	attractivité	dans	des	régions	géographiques	qui	peuvent	parfois	
être	non-attractives	?		

Le	maintien	 ou	 l’attractivité	 de	 compétences	 visées	 permettent	 ainsi	 l’émergence	 de	 la	 notion	 de	
compétence	 territoriale	 désignant	 l’idée	 d’une	 spécialisation	 affichée	 dans	 un	 domaine	 d’activités	
spécifiques	 (exemple	Sophia	Antipolis)	mais	avec	 les	 risques	que	cela	peut	générer	en	cas	de	crise	
économique	 touchant	plus	particulièrement	 ce	domaine	 (par	 exemple	 la	 fermeture	de	 l’entreprise	
DMC	dans	 le	Haut-Rhin	 impactant	d’une	manière	tellement	conséquente	 le	bassin	d’Emploi	qu’une	
démarche	 de	 GPEC	 territoriale	 à	 gouvernance	 publique	 et	 privée	 a	 dû	 être	 mise	 en	 place	 pour	
accompagner	l’ensemble	des	futurs	reclassements).	

C.	Everaere	et	C.	Glée	nous	apportent	une	vision	complémentaire	à	cette	définition	du	territoire	par	
un	rappel	des	différentes	conceptualisations	existantes	de	la	notion	de	territoire.	Selon	ces	auteurs,	
une	 première	 conception	 du	 territoire	 «	 se	 fonde	 sur	 les	 systèmes	 d’actions	 concrets	 pour	
appréhender	le	territoire	comme	une	structure	de	gouvernance	territoriale	»	(Everaere	et	Glée,	2014,	
p.5).	 Les	 jeux	 d’acteurs,	 de	 mécanismes	 de	 coordination	 permettant	 la	 mise	 en	 œuvre	 d’actions	
collectives	vont	caractériser	le	territoire.	La	notion	de	réseau	d’acteurs	s’avère	alors	un	élément	clef	
du	territoire.	

Par	ailleurs,	une	seconde	dimension	du	territoire,	notamment	au	regard	des	travaux	de	Pesqueux,	le	
fait	apparaître	comme	«	le	remplaçant	de	la	souveraineté	politique	de	l’Etat	par	la	prise	d’initiative	des	
acteurs	locaux	œuvrant	selon	une	logique	organisationnelle.	[…]	L’autonomie	des	acteurs	et	le	pouvoir	
qui	 lui	 est	 conféré	 sont	 aussi	 légitimés	 par	 la	 nécessité	 de	 s’adapter	 vite	 et	 du	mieux	 possible.	 »	
(C.Everaere	et	C.	Glée,	2014,	p.6).	De	cette	dimension	ressort	ainsi	la	notion	de	flexibilité	à	laquelle	les	
dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	répondent.	
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Enfin,	la	troisième	dimension	qualifiée	d’économique	renvoie	à	la	conception	que	l’économiste	Alfred	
Marshall	 avait	 du	 territoire	 en	 tant	 qu’espace	 géographique	 et	 de	 l’intérêt	 de	 la	 concentration	 de	
petites	entreprises	sur	cet	espace	pour	permettre	une	réduction	des	coûts	de	transport	notamment	
mais	aussi	offrir	la	possibilité	d’un	emploi	à	l’ensemble	de	la	famille.	

Ces	différentes	conceptions	du	territoire	sont	des	conceptions	que	nous	estimons	complémentaires	et	
les	 travaux	 de	 André	 Torre	 et	 Alain	 Rallet	 (2005),	 repris	 notamment	 par	 Ingrid	 Mazilli	 (2011)	 et	
Christophe	 Everaere	 (2014),	 amènent	 à	 définir	 la	 construction	 d’un	 territoire	 par	 une	 proximité	
géographique	et	la	création	de	proximités	organisées	et	institutionnelles.	C’est	l’acception	du	territoire	
que	nous	retiendrons.	

Attachons-nous	 plus	 concrètement	 à	 ces	 différentes	 dimensions	 de	 la	 proximité	 pour	 mieux	
appréhender	le	rôle	des	dispositifs	de	Travail	à	Temps	Partagé	dans	la	construction	du	territoire	et	de	
son	attractivité	par	la	fidélisation	des	compétences.	

a. La	proximité	géographique	

Ce	concept	renvoie	à	la	notion	de	distance	kilométrique	séparant	deux	unités.	L’évaluation	de	cette	
distance	va	souvent	être	effectuée	au	regard	du	temps	passé	dans	les	transports	pour	se	rendre	en	
l’espèce	 de	 son	 domicile	 à	 son	 lieu	 de	 travail.	 Les	 deux	 dispositifs	 que	 sont	 le	 Prêt	 de	 Personnel	
Interentreprises	 et	 le	 Groupement	 d’Employeurs	 se	 doivent	 impérativement	 de	 prendre	 en	
considération	 cette	 proximité	 géographique	 comme	 facteur	 clef	 de	 réussite	 de	 la	 réponse	 qu’ils	
apportent	 sur	 un	 territoire	 déterminé.	 C’est	 un	 élément	 déterminant	 annoncé	 par	 tous	 les	
interlocuteurs	interrogés,	pour	ne	pas	dire	le	premier	point	d’analyse	dans	la	recherche	d’un	maillage	
d’emplois	 cohérent,	 dans	 le	 cadre	 d’un	 Groupement	 d’Employeurs	 ou	 d’un	 Prêt	 de	 Personnel	
Interentreprises.	

Selon	l’Insee,	ce	ne	sont	pas	moins	de	la	moitié	des	employés	qui	résident	à	moins	d’un	quart	d’heure	
de	leur	lieu	de	travail	par	la	route.	La	mobilité	géographique	est	perçue	comme	une	contrainte	et	un	
salarié	 attachera	 plus	 d’importance	 à	 rester	 sur	 un	 territoire	 donné	 que	 de	 changer	 de	 secteur	
d’activité.	

Offrir	 des	 missions	 au	 sein	 d’entreprises	 qui	 ne	 rentrent	 pas	 dans	 le	 territoire	 géographique	
correspondant	à	la	distance	médiane	de	temps	de	trajet	à	laquelle	les	salariés	sont	habitués	pourrait	
être	source	de	difficultés	dans	la	pérennisation	du	dispositif.	
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Tableau	16	–	De	l’importance	de	la	proximité	géographique	dans	les	déplacements	Domicile-	Travail	-	Extrait	de	l’étude	Les	
déplacements	domicile-travail	amplifiés	par	la	périurbanisation,	B.	Baccaïni,	F.	Sémécurbe,	G	Thomas,	2007	

	

	

La	proximité	géographique,	si	elle	peut	être	source	de	favorisation	des	échanges	entre	entreprises	ou	
entre	divers	acteurs	du	territoire,	ne	suffit	pas	en	tant	que	telle	à	générer	des	interactions	entre	ces	
derniers.	Les	entreprises	d’un	espace	géographique	déterminé	et	sur	des	secteurs	d’activités	différents	
ne	se	connaissent	pas	et	ne	s’appréhendent	pas	forcément.	C’est	par	un	jeu	de	coopération	dans	le	
cadre	d’un	réseau	organisé	que	se	créée	une	proximité	organisée.	A	titre	d’exemple,	la	coopération	
inter-entreprises	 dans	 le	 cadre	du	Prêt	 de	Personnel	 Interentreprises	 a	 été	 facilitée	dans	 le	 bassin	
d’Annecy	(SIRAC	MODEL	74)	car	ces	entreprises	appartenaient	toutes	à	une	même	branche	d’activité	
structurée	:	la	métallurgie.	

«	Quand	proximité	géographique	et	organisée	interviennent	conjointement,	elles	sont	susceptibles	de	
contribuer	 à	 l’émergence	 d’un	 territoire,	 définissant	 ainsi	 un	 dehors	 et	 un	 dedans	 délimitant	 un	
processus	d’auto-renforcement	à	travers	la	construction	commune	de	ressources	partagées	entre	les	
acteurs	et	favorisant	leur	ancrage	territorial	»	(JB.	Zimmermann,	2008,	p.115).	

b. La	proximité	organisée	

La	proximité	organisée	désigne	la	capacité	d’une	organisation	à	faire	interagir	ses	membres	grâce	au	
développement	d’une	part	d’une	logique	d’appartenance	et	d’autre	part	d’une	logique	de	similarité.	

«	Afin	de	générer	de	 l’interaction,	 la	proximité	géographique	doit	être	 structurée	et	 activée	par	 la	
proximité	 organisée	 »	 (Mazzilli,	 2011,	 p.52-53).	 Même	 quand	 elle	 s’inscrit	 dans	 la	 proximité	
géographique,	 la	proximité	organisée	reste	complexe	à	 faire	émerger.	L’exemple	des	Groupements	
d’Employeurs,	 dont	 la	 dimension	 territoriale	 est	 fondamentale,	 est,	 en	 ce	 sens,	 révélateur	 des	
difficultés	que	rencontrent	les	entreprises	pour	coopérer	notamment	dans	le	domaine	des	ressources	
humaines	 et	 à	 construire,	 autour	 de	 cet	 enjeu,	 des	 réseaux	 coopératifs	 opérationnels.	 «	 Lorsque	
l’espace	local	génère	des	formes	de	proximités	organisées,	alors	les	firmes	auront	tendance	à	favoriser	
un	ancrage	territorial	(Lauriol	et	al.2008b)	»	(Mazzilli,	2011,	p.64).	 	
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Le	 réseau	peut	s’appréhender	comme	«	un	objet	d’analyse	global	de	 l’interaction	d’au	moins	deux	
entreprises	 juridiquement	 distinctes	 ;	 il	 se	 caractérise	 par	 des	 critères	 variés,	 tels	 le	 nombre	
d’entreprises	 en	 interaction,	 la	 nature	 des	 interrelations,	 le	 niveau	 de	 contractualisation	 des	
engagements,	les	actifs	propres	du	réseau	»	(Heitz,	2000,	p.60-61).	Le	réseau	se	présente	comme	une	
«	forme	organisationnelle	permettant	de	cumuler	des	avantages	en	termes	de	souplesse,	de	flexibilité,	
de	 richesse,	 de	 dynamisme,	 et	 présentant	 un	 potentiel	 d’innovation	 (Géniaux	 et	 Mira-Bonnardel,	
2003a)	»	(Mazilli,	2011,	p.	18).	

Dans	 le	cadre	des	dispositifs	de	Travail	à	Temps	Partagé,	ce	ne	sont	pas	moins	de	 trois	niveaux	de	
réseaux	qui	devront	être	actionnés,	renforçant	ainsi	la	complexité	de	l’utilisation	de	tels	dispositifs.	Les	
éléments	clefs	de	ces	derniers	ne	pourront	être	que	 la	 confiance,	 la	 coopération	et	des	personnes	
charismatiques	prêtes	à	porter	le	projet.	En	effet,	comme	le	souligne	Ingrid	Mazzilli	(2011),	le	territoire	
va	 s’articuler	 autour	 de	 l’entreprise	 en	 réseau,	 intégrée	 elle-même	 dans	 un	 réseau	 territorialisé	
d’organisations	(RTO)	dans	lequel	se	situeront	les	dispositifs	comme	les	Groupements	d’Employeurs	
et	les	structures	du	type	SIRAC	MODEL74,	lui-même	articulé	et	animé	par	le	réseau	territorial	constitué	
d’acteurs	publics	et	privés.	
Schéma	10	–	Typologie	des	réseaux	territoriaux	(extrait	de	Mazzilli,	2011,	p.67)	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Les	dispositifs	coopératifs	de	Travail	à	Temps	Partagé	que	sont	les	Groupements	d’Employeurs	et	le	
Prêt	 de	 Personnel	 Interentreprises	 vont	 s’articuler	 dans	 une	 accumulation	 de	 relations	 inter-
organisationnelles	 dans	 le	 cadre	 de	 l’entreprise	 en	 réseau	 (ce	 sera	 notamment	 le	 cas	 du	 Prêt	 de	
Personnel	Interentreprises	lorsqu’il	n’est	pas	géré	par	une	structure	territoriale	créée	à	cet	effet)	et	le	
réseau	 territorialisé	 d’organisation	 (ce	 sera	 plus	 particulièrement	 le	 cas	 des	 Groupements	
d’Employeurs,	même	 si	 en	 sa	qualité	d’entreprise	 il	 peut	 lui-même	être	 assimilé	 à	une	entreprise-
réseau).	

La	notion	d’entreprise	en	réseau	renvoie	à	l’organisation	réticulaire	et	interne	des	organisations.	Le	
travail	 en	 réseau	 va	 permettre	 d’offrir	 une	 forme	 de	 souplesse,	 de	 flexibilité	 aux	 structures.	Mais	
comme	 le	 relève	 Joseph	 Galaskiewicz,	 «	 l’implication	 au	 sein	 d’un	 réseau	 permet	 à	 l’entreprise	
d’obtenir	 les	 ressources	 nécessaires	 mais	 constitue	 également	 une	 contrainte	 en	 termes	 de	
dépendance	et	de	gestion	de	l’incertitude	»	(Galaskiewicz,	cité	par	Mazzilli,	2011,	p.19).	

Brigitte	 Rorive,	 en	 2005,	 va	 retenir	 5	 typologies	 de	 réseaux	 desquelles	 déclinera	 une	 politique	 de	
gestion	des	 ressources	humaines	différentes	 :	 le	 réseau	 intégré,	 qui	 fait	 généralement	 suite	 à	une	
démarche	 d’externalisation	 d’une	 firme	 qui	 se	 trouve	 alors	 entourée	 de	 filiales.	 La	 gestion	 des	
Ressources	Humaines	sera	alors	centralisée	avec	une	faible	marge	de	manœuvre	;	le	réseau	pendulaire	
qui	sera	caractérisé	par	une	cascade	de	relations	de	sous-traitance.		
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Plusieurs	 enveloppes	 organisationnelles	 vont	 coexister	 avec	 une	 gestion	 des	 ressources	 humaines	
«	 éclatée	 »	 entre	 l’employeur	 juridique	 et	 l’entreprise	 utilisatrice	 ;	 le	 réseau	 fédéré	 que	 l’on	 peut	
assimiler	à	une	forme	de	sous-traitance	longue-durée	et	dans	lequel	les	décisions	sont	émises	par	le	
donneur	d’ordre,	notamment	dans	 le	 cadre	de	 la	gestion	du	développement	des	 compétences	 ;	 le	
réseau	nucléique	sera	quant	à	lui	caractérisé	par	la	prédominance	d’une	firme	noyau	qui	va	rassembler	
des	 partenaires	 dans	 le	 cadre	 d’un	 projet	 sur	 une	 durée	 déterminée.	 Ces	 entreprises	 seront	
particulièrement	 sensibles	au	développement	de	 compétences	organisationnelles	et	 techniques	de	
leur	personnel	;	le	réseau	confédéré	enfin	dans	lequel	les	entreprises	sont	généralement	concurrentes	
mais	décident	de	travailler	ensemble	pour	la	durée	d’un	projet	ou	la	pénétration	d’un	marché.	Il	se	
traduit	par	un	partenariat	stable	et	l’identification	d’un	coordonnateur.	C’est	uniquement	dans	ce	type	
de	partenariat	que	Brigitte	Rorive	 identifie	une	gestion	des	ressources	humaines	élargie,	 la	gestion	
pouvant	être	déléguée	vers	la	structure	de	coordination.	
Si	le	réseau	confédéré	nous	renvoie	à	l’idée	de	Pôle	de	Compétitivité,	les	spécificités	liées	à	la	nature	
du	Groupement	d’Employeurs	ne	permettent	pas	de	le	catégoriser	dans	une	typologie	de	réseaux	telle	
que	définie	par	Brigitte	Rorive.	En	effet,	si	le	Groupement	d’Employeurs	fédère	des	entreprises,	il	ne	
s’agit	pas	d’un	projet	à	durée	déterminée	(contrairement	au	Prêt	de	Personnel	Interentreprises),	il	ne	
peut	 également	 pas	 s’apparenter	 au	 réseau	 fédéré.	 Le	 dispositif	 du	Groupement	 d’Employeurs	 va	
s’intégrer	 dans	 une	 seconde	 dimension	 de	 réseau	 qu’est	 le	 réseau	 territorialisé	 d’organisations	 et	
devra	s’articuler	avec	les	différentes	entreprises	et	réseaux	des	entreprises	membres.	

Ce	 réseau	 territorialisé	 d’organisation	 se	 veut	 «	 un	 ensemble	 coordonné	 d’acteurs	 hétérogènes,	
géographiquement	 proches,	 qui	 coopèrent	 et	 participent	 collectivement	 à	 un	 processus	 de	
production	 »	 (Ehlinger	 et	 al.,	 2007,	 p.156).	 Il	 va	 s’organiser	 soit	 dans	 le	 cadre	 d’une	 collaboration	
voulue	 par	 les	 acteurs	 eux-mêmes	 (cas	 notamment	 dans	 le	 cadre	 du	 Prêt	 de	 Personnel	
Interentreprises)	mais	également	d’une	collaboration	qui	est	renforcée	par	les	pouvoirs	publics.	

Ingrid	 Mazzilli,	 dans	 ses	 travaux,	 se	 réfère	 à	 l’approche	 de	 Defélix	 pour	 classifier	 les	 différentes	
typologies	de	réseaux	territorialisés	d’organisations.	

	
Tableau	17	–	Typologies	des	différents	réseaux	territorialisés	d’organisations	
	
	 La	 collaboration	 est	 d’abord	

voulue	par	les	acteurs	eux-mêmes	
(vocabulaire	et	registre	industriel)	

La	 collaboration	 est	 reconnue	 et	
renforcée	par	les	pouvoirs	publics	
(vocabulaire	et	registre	de	l’action	
publique)	

Les	 partenaires	 sont	 tous	 des	
entreprises	

Districts	industriels	 Systèmes	productifs	locaux	(SPL)	

Les	 partenaires	 sont	 des	
organisations	variées	:	entreprises,	
universités,	etc	

«	Clusters	»	
(au	sens	de	Porter,	1998)	

Pôles	de	compétitivité	

Extrait	I.	Mazzilli,	2011,	p	32	
	
Si	la	création	d’un	Groupement	d’Employeurs	est	fréquemment	accompagnée	par	les	pouvoirs	publics,	
ce	dispositif	va	ensuite	vivre	de	manière	autonome	par	l’adhésion	de	nouveaux	membres.	Le	dispositif	
de	 Prêt	 de	 Personnel	 Interentreprises	 géré	 par	 des	 structures	 telles	 que	 SIRAC-MODEL74	 peut	
également	 s’assimiler	 à	 un	 réseau	 territorialisé	 d’organisations,	 qui	 a	 reçu	 le	 soutien	 des	 pouvoirs	
publics.		

Cette	interaction	avec	les	pouvoirs	publics	donne	le	troisième	niveau	de	réseaux	mis	en	œuvre	dans	
cette	course	au	maintien	des	compétences	et	à	 l’attractivité	territoriale.	Ces	acteurs	 institutionnels	
territoriaux	vont	permettre	de	soutenir	et	développer	les	compétences	au	sein	du	territoire	par	des	
offres	d’accompagnement	ou	également	de	mise	en	réseau	d’entreprises.	

Le	territoire	se	situe	donc	dans	une	logique	de	complémentarité	de	réseaux.	 	
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L’exemple	de	la	société	«	masolutionemploi.com	»	que	nous	avons	interrogée	est	caractéristique	de	
cette	logique	de	complémentarité	de	réseau	sur	un	territoire	défini.		Le	modèle	de	développement	de	
cette	société	s’appuie	sur	une	approche	marketing	de	«	marque	blanche	»	 :	un	certain	nombre	de	
partenariats	 sont	 signés	 avec	 des	 clusters,	 des	 groupements	 et	 associations	 professionnelles,	 des	
organisations	patronales,	des	pôles	de	compétitivité	qui	 intègrent	dans	 leurs	offres	de	service	pour	
leurs	entreprises/structures	adhérentes,	ceux	de	«	masolutionemploi.com	»	sans	affichage	de	ce	tiers	
intermédiaire	(back	office).	

C’est	 ainsi	 que	 le	 dirigeant	 de«	 masolutionemploi.com	 »	 a	 conclu	 des	 partenariats	 par	 filière	
métier	 et/ou	 zone	 géographique,	 notamment	 avec	 l’Association	 COSMED	 qui	 est	 aujourd'hui	 le	
premier	réseau	représentatif	des	PME	de	la	filière	cosmétique	en	France,	rassemblant	675	entreprises	
adhérentes,	avec	Le	Grand	Evreux	Agglomération	et	 la	CAPEB	Haute	Normandie,	avec	 	LOGISTIQUE	
SEINE	MARITIME	(LSN),	qui	est	un	réseau	d’excellence	 	de	 la	 logistique	regroupant	170	entreprises	
adhérentes,	essentiellement	dans	le	transport	et	la	logistique…		

Les	différents	types	de	réseaux	précédemment	définis	et	les	acteurs	qui	les	composent	ne	vont	pouvoir	
être	actionnés	que	dans	le	cadre	d’une	gouvernance	de	la	confiance	et	la	coopération.	Sans	ces	deux	
éléments,	le	réseau	d’acteurs	ne	peut	vivre	et	donner	sens.	Comme	le	relève	Rachel	Beaujolin-Bellet,	
«	c’est	avant	tout	la	capacité	des	acteurs	locaux	à	se	coordonner	qui	conditionne	en	grande	partie	la	
réussite	 des	 dispositifs	multi-partenaires	 locaux,	 plutôt	 que	 la	 nature	même	 des	 dispositifs	 et	 des	
instruments	déployés	»	(Beaujolin-Bellet,	cité	par	Mazzilli	et	Pichault,	2014,	p.33).	Toute	la	complexité	
du	territoire	et,	à	une	échelle	plus	petite,	plus	particulièrement	des	dispositifs	coopératifs	de	travail	à	
temps	partagé,	réside	donc	dans	la	coordination	des	différents	acteurs.	En	effet,	 la	confiance	ne	se	
décrète	 pas,	 «	 il	 s’agit	 d’un	 processus	 qui	 ne	 peut	 s’enclencher	 que	 par	 la	 volonté	 et	 le	 désir	 des	
différents	acteurs	concernés	»	(Marzano,	2012,	p.13).		

Georg	Simmel	caractérise	la	confiance	comme	«	l’une	des	forces	de	synthèse	les	plus	importantes	au	
sein	de	la	société.	Celui	qui	sait	tout	n’a	pas	besoin	de	faire	confiance,	celui	qui	ne	sait	rien	ne	peut	
raisonnablement	même	pas	faire	confiance	»	(Simmel,	cité	par	Marzano,	2012,	p.7).	La	confiance	va	
donc	être	le	résultat	d’une	analyse	effectuée	par	les	acteurs	des	informations	en	leur	possession	sur	
le	dépositaire	potentiel	de	la	confiance	et	sur	les	conséquences	potentielles	de	cet	acte	de	confiance.	
L’analyse	de	Georg	Simmel	de	la	notion	de	confiance	renvoie	à	celui	de	la	foi	et	notamment	la	foi	dans	
l’autre.		

Nous	avons	pu	 le	 constater	au	cours	de	nos	différents	entretiens	et	notamment	dans	 le	 cadre	des	
dispositifs	 de	 Groupements	 d’Employeurs,	 la	 réussite	 de	 ces	 dispositifs	 est	 intimement	 liée	 à	 la	
personnalité	 du	Directeur	 et	 du	 Président	 du	Groupement	 d’Employeurs,	 à	 sa	 capacité	 de	 fédérer	
autour	 des	 objectifs	 de	 la	 structure.	 C.	 Everaere	 constate	 également	 que	 nombre	 de	 projets	 de	
coordination	territoriale	et	d’émergence	de	Gestion	Prévisionnelle	des	Compétences	sont	abandonnés	
suite	au	départ	de	la	personne	qui	avait	plus	particulièrement	en	charge	la	gestion	de	ces	derniers.	
Cette	 confiance	 accordée	 entre	 acteurs	 –réseau	 du	 territoire	 trouvera	 sa	 concrétisation	 dans	 des	
actions	de	coopération	interentreprises,	la	coopération	interentreprises	étant	entendue	pour	M.	Heitz	
comme	une	«	interaction	plus	ou	moins	étendue	entre	les	activités	de	deux	entreprises	juridiquement	
distinctes	 ».	 Cette	 coopération	 se	 traduira	 en	 l’espèce	 plus	 particulièrement	 pour	 les	 dispositifs	
coopératifs	de	travail	à	temps	partagé	que	sont	les	Groupements	d’Employeurs	ou	le	Prêt	de	Personnel	
Interentreprises	 par	 des	 actions	 d’accompagnement,	 de	 formation	 rentrant	 dans	 une	 logique	 de	
relation	«	gagnant-gagnant	»	renvoyant	à	 la	notion	de	«	don	et	contre	don	»	qui	caractérise,	selon	
Norbert	Alter,	la	coopération	:	gain,	pour	l’entreprise	bénéficiaire	d’un	salarié	mis	à	disposition	dans	
le	cadre	d’un	Prêt	de	Personnel,	de	compétences	spécifiques	permettant	de	développer	et	mener	à	
terme	un	projet	déterminé,	gain	de	compétences	spécifiques	de	manière	durable	pour	les	entreprises	
membres	 du	 Groupement	 d’Employeurs	 sans	 la	 contrainte	 de	 la	 gestion	 administrative	 du	 salarié	
(gestion	de	la	paie,	des	congés	etc).	
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Les	notions	de	confiance	et	de	coopération	interentreprises	renvoient	à	un	aspect	 intuitu	personae	
fort,	notamment	au	regard	des	dirigeants	des	structures	amenées	à	collaborer	sur	un	territoire	donné.	
Le	profil	des	personnes	que	nous	avons	interviewées	peut	s’assimiler	à	celui	défini	par	Fabien	Blanchot,	
dans	le	cadre	de	ses	travaux	sur	les	managers	d’alliance	(F.	Blanchot,	2006)	:	une	aptitude	à	construire	
des	relations	soutenables	(capacité	à	communiquer,	écouter,	comprendre,	faire	preuve	d’empathie,	
développer	 la	 confiance)	 ;	 une	 aptitude	 à	 manager	 par	 l’influence	 et	 la	 négociation	 (solution	 de	
win/win,	capacité	à	construire	un	réseau)	;	une	aptitude	à	gérer	la	complexité	et	les	interdépendances	
(capacité	 avec	 profils	 professionnels	 diversifiés	 et	 capacité	 à	 gérer	 les	 différentes	 étapes	 	 d’un	
partenariat)	;	une	aptitude	à	gérer	les	rôles,	responsabilités	et	les	motivations.	

Les	 compétences	 relationnelles	 apparaissent	 ainsi	 comme	 centrales	 même	 si	 elles	 ne	 sont	 pas	
exclusives	pour	pouvoir	créer	de	la	valeur	collective.	

La	proximité	organisée	ne	pourra	donc	 être	 un	 levier	 efficace	d’attractivité	 du	 territoire	 que	 si	 les	
différents	acteurs	des	réseaux	coopèrent	de	manière	durable.	

Dans	l’acception	de	la	notion	de	territoire	que	nous	avons	retenue,	une	dernière	dimension	contribue	
à	la	construction	du	territoire	et	son	attractivité	:	la	proximité	institutionnelle.	

c. La	proximité	institutionnelle	

J.B.	Zimmermann	définit	la	proximité	institutionnelle	comme	une	proximité	«	dans	laquelle	les	agents	
partagent	des	codes,	des	règles,	des	représentations	qui	les	rendent	capables	d’anticiper,	pour	partie,	
leurs	 comportements	 respectifs	 »	 (J.B.Zimmermann,	 2008).	 Cette	 dernière	 dimension	 attachée	 à	
l’acception	 retenue	du	 territoire	 dépasse	 la	 dimension	d’appartenance	 à	 une	organisation	pour	 se	
rattacher	à	une	logique	d’appartenance	à	un	cadre	de	références	communes,	assimilée	selon	A.	Torre	
et	A.	Rallet	à	«	une	logique	de	similarité	»	(A.	Torre	et	A.	Rallet	cité	par	I.	Mazzilli,	2011,	p32).	
Si	 cette	 logique	 d’appartenance	 et	 de	 similarité	 est	 un	 levier	 de	 fidélisation	 et	 corrélativement	
d’attractivité	 d’un	 territoire,	 elle	 peut	 également	 être	 parfois	 un	 frein	 pour	 attirer	 et	 fidéliser	 des	
compétences	 extérieures	 au	 territoire.	Ainsi,	 le	 Pôle	 Sophia	Antipolis	 a-t-il	mis	 en	place	un	 service	
d’accompagnement	et	de	découverte	de	la	région,	permettant	de	fidéliser	sur	ce	territoire	déterminé,	
des	compétences	rares	et	 internationales	et	renforcer	ainsi	son	attractivité	face	à	une	concurrence	
internationale	extrêmement	forte.	

Si	 la	proximité	géographique,	organisée	et	 institutionnelle	sont	 les	trois	composantes	nécessaires	à	
l’attractivité	d’un	 territoire	 générant	une	 fidélisation	des	 compétences	permettant	 l’émergence	de	
compétences	clefs	territoriales,	 la	fidélisation	au	sein	du	territoire	se	doit	de	répondre	à	un	second	
enjeu	qu’est	le	management	durable	des	compétences.	

2. La	 fidélisation	 comme	modalité	 de	 transformation	 du	 territoire	 en	 un	 espace	 de	management	
durable	des	compétences		

Comme	nous	avons	pu	le	constater	précédemment,	les	effets	de	contingences	et	de	développement	
des	réseaux	ne	sont	pas	des	solutions	suffisantes	à	la	conception	de	solution	de	Gestion	des	Ressources	
Humaines	territorialisées	permettant	de	fidéliser	les	salariés.	Le	territoire	semble	devenir	un	élément	
de	plus	en	plus	pris	en	considération	dans	le	choix	de	vie	des	salariés	:	qualité	de	vie	et	potentiel	offert	
par	le	bassin	d’emplois.	

Dans	 une	 logique	 de	 décentralisation,	 l’Etat,	 par	 la	 loi	 du	 13	 août	 2004	 relative	 aux	 libertés	 et	
responsabilités	locales	et	celle	du	7	août	2015	sur	la	réforme	territoriale,	confère	la	responsabilité	aux	
régions	de	coordonner	sur	leur	territoire	les	actions	de	développement	économique	des	collectivités	
territoriales	et	de	leurs	groupements.	Cette	orientation	du	rôle	clef	que	les	territoires	ont	à	jouer	va	
être	 confirmée	 par	 l’accord	 national	 interprofessionnel	 du	 14	 novembre	 2008	 sur	 la	 Gestion	
Prévisionnelle	des	Emplois	et	Compétences	(GPEC).		 	
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Dans	ce	dernier,	apparaît	clairement	la	pertinence	de	la	prise	en	compte	du	territoire	et	la	nécessité	
de	promouvoir	et	coordonner	de	façon	cohérente	les	politiques	de	l’emploi	et	de	développement	des	
compétences.	 Enfin,	 la	 circulaire	 ministérielle	 du	 29	 juin	 2010,	 relative	 au	 développement	 de	 la	
dynamique	territoriale	de	gestion	prévisionnelle	des	emplois	et	compétences,	définit	«	les	projets	de	
GPEC	territoriale	comme	devant	rassembler	sur	la	base	d’un	diagnostic	partagé,	autour	du	dialogue	
social	territorialisé,	(...)	des	acteurs	socio-économiques	locaux	d’un	bassin	d’emploi	concerné.	Ils	sont	
portés	par	des	acteurs	locaux,	tels	les	comités	de	bassin	d’emploi,	 les	maisons	de	l’emploi	ou	toute	
entité	en	mesure	de	fédérer	les	coopérations	utiles	»	(Everaere	et	Glee,	2014,	p.3).	

Les	 acteurs	 territoriaux	 et	 les	 dispositifs	 concernés	 par	 une	 gestion	 territorialisée	 des	 Ressources	
Humaines	 se	 démultiplient	 et	 sont	 multi-niveaux	 :	 services	 déconcentrés	 de	 l’état	 (DIRECCTE,	
Préfecture),	 Département,	 Région,	 Chambre	 de	 Commerce	 et	 d’Industrie,	 Chambre	 de	 Métiers,	
Maison	de	l’Emploi,	Mission	Locale,	Pôle	Emploi…Cette	multiplicité	d’interlocuteurs	et	de	dispositifs	
peut	se	révéler	parfois	paradoxalement	contreproductive.		

Cette	logique	naissante	de	GPEC	Territoriale	/	GRH	territoriale	impulsée	par	l’Etat	exprime	le	besoin	
«	d’anticiper	les	mutations	économiques	que	vivent	au	quotidien	les	entreprises	sur	ce	nouvel	espace	
d’action	qu’est	le	territoire	»	(Everaere	et	Glee,	2014,	p.3).	Le	Ministère	de	l’Economie,	de	l’Industrie	
et	de	l’Emploi	en	2009	définit	la	GPEC	Territoriale	comme	une	démarche	permettant	«	d’appréhender	
collectivement	les	questions	d’emploi	et	de	compétences	et	de	construire	une	solution	transversale	
répondant	simultanément	aux	enjeux	de	tous	les	acteurs	locaux	»	(Guide	du	ministère	2009	cité	par		
I.	Mazzilli,	2011,	p	77).	

Ce	besoin	d’anticipation	des	mutations	est	également	relayépar	les	partenaires	sociaux.	Ainsi,	pour	la	
1ère	fois,	les	partenaires	sociaux	de	la	branche	des	industries	métallurgiques,	à	travers	l’accord	national	
du	23	septembre	2016	relatif	à	l’emploi	dans	la	métallurgie	signé	par	la	CFDT,	FO,	la	CFTC,	la	CFE-CGC,	
s’accordent	sur	 	 la	nécessité	d’une	coopération	 interentreprises	 	dans	 la	gestion	prévisionnelle	des	
emplois	 sur	 un	 même	 territoire,	 en	 promouvant	 les	 Groupements	 d’Employeurs	 et	 les	 Prêts	 de	
Personnel	 Interentreprises,	que	les	entreprises	relèvent	 	de	la	même	branche	ou	d’autres	branches	
industrielles.	20	

Toutefois,	 de	 nombreux	 freins	 sont	 rencontrés	 pour	 le	 déploiement	 d’une	 démarche	 de	 GPEC	
Territoriale.	La	GPEC	inscrit	le	territoire	comme	un	lieu	de	responsabilités	partagées	et	d’anticipation.		
Or,	 la	 notion	 d’anticipation	 qui	 «	 correspond	 à	 une	 démarche	 de	 prospective,	 c'est-à-dire	 une	
démarche	où	l’on	se	met	en	capacité	d’aller	vers	une	nouvelle	direction	en	repérant	des	 idées,	des	
signaux	faibles	annonciateurs	de	ruptures	fortes	(Boyer	et	Scouarnec,	2009)	»	(Everaere	et	Glee,	2014,	
p.8)	fait	positionner	le	dispositif	sur	un	horizon	à	minima	de	moyen	terme	:	«	un	horizon	d’anticipation	
d’au	minimum	trois	ans	est	souvent	cité	pour	 faire	une	GPEC	qui	présente	un	 intérêt.	Or,	 l’horizon	
temporel	 des	 prévisions	 en	 entreprise	 est	 parfois	 très	 court.	 »	 (Everaere	 et	 Glee,	 2014,	 p.73).	 Les	
différents	 dispositifs	 ambitieux	 de	 développement	 d’une	 Gestion	 des	 Ressources	 Humaines	
Territorialisée	et	une	GPEC	élargie	également	au	territoire	vont	se	traduire	selon	Christian	Defélix	par	
quatre	idéaux-types	de	territorialisation.		 	

																																																								
20	Article	5	–	Coopération	interentreprises		
Le	dialogue	et	la	coopération,	sur	un	même	territoire,	entre	les	entreprises	relevant	de	la	branche	ou	d’autres	branches	
industrielles	sont	déterminants	pour	anticiper	l’évolution	des	besoins	des	entreprises	en	termes	d’emplois	et	de	
compétences.		
Cette	coopération	interentreprises	sur	un	même	territoire	constitue	également	un	puissant	levier	d’efficacité	économique.	
Elle	permet	en	outre	la	mise	en	oeuvre	de	parcours	de	mobilité	et	d’adaptation	de	l’emploi	au	niveau	d’activité,	et,	de	
manière	anticipée,	la	mutualisation	de	moyens.	Il	s’agit,	par	exemple,	de	favoriser	la	mise	en	place	de	Groupements	
d’Employeurs,	notamment	les	Groupements	d’Employeurs	pour	l’Insertion	et	la	Qualification	(GEIQ).	Cette	coopération	
peut	également	consister	en	la	mise	en	place	de	dispositifs	d’emplois	partagés	(en	particulier	sur	les	fonctions	support),	de	
prêts	de	main	d’oeuvre	ou	de	périodes	de	mobilité	volontaire	sécurisée.	Une	évaluation	de	la	mise	en	oeuvre	des	présents	
dispositifs	est	réalisée	dans	le	cadre	du	bilan	du	présent	accord,	prévu	à	l’Article	25.	(…)	
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Le	premier	est	un	modèle	de	«	responsabilité	sociale	d’entreprise	et	politique	d’emploi	concertée	».	
Ce	modèle	vise	plus	particulièrement	 les	entreprises	qui	cherchent	des	marges	de	manœuvre	pour	
travailler	une	gestion	des	Ressources	Humaines	élargie	à	leur	territoire.	Selon	l’auteur,	ces	entreprises	
élaboreront	des	approches	proactives	permettant	de	 trouver	 sur	un	 territoire	donné	des	pistes	de	
fluidité	d’emploi	et	de	compétences	dont	elles	ne	disposent	pas.	

Le	 second	 idéal-type	est	 celui	 de	 l’«	 ouverture	de	marché	 interne	de	 l’emploi	 au	 territoire	 ».	 Il	 va	
concerner	les	entreprises	dont	l’intrication	organisationnelle	dans	un	réseau	territorial	va	être	couplée	
avec	une	co-localisation	avec	leurs	partenaires.	

Le	troisième	modèle	renvoie	à	la	«	préservation	des	compétences	clés	».	L’auteur	attache	à	ce	modèle	
une	configuration	organisationnelle	en	réseau	qui	permet	à	ses	différents	acteurs	de	collaborer	pour	
gérer	l’emploi	et	les	compétences	dans	une	perspective	élargie.	C’est	dans	ce	système	que	C.	Defélix	
intègre	 les	 dispositifs	 coopératifs	 des	 Groupements	 d’Employeurs	 et	 de	 Prêt	 de	 Personnel	
Interentreprises.	

Enfin,	 le	quatrième	modèle	qualifié	de	«	gestion	de	 l’emploi	et	des	 compétences	dans	 l’entreprise	
étendue	 »	 va	 concerner	 plus	 particulièrement	 l’entreprise	 ancrée	 dans	 une	 interaction	
organisationnelle	forte	avec	un	réseau	de	partenaires	dans	la	durée.	

	
Schéma	11	–	Typologie	de	territorialisation	de	la	GRH,	tiré	de	Christian	Defélix	et	al.,	2013,	p.133	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
La	démarche	de	territorialisation	de	la	Gestion	des	Ressources	Humaines	se	doit	de	répondre	à	des	
horizons	temporels	et	des	intérêts	divergents.	Comme	le	relève	C.	Defélix,	«	dans	un	cas,	le	territoire	
peut	être	appréhendé	[…]	comme	un	lieu	de	règlement	des	questions	d’emploi	liées	aux	évolutions	de	
sa	stratégie	ou	aux	difficultés	économiques	du	moment	dans	une	vision	à	court	 terme.	A	 l’opposé,	
l’entreprise	 dont	 l’importance	 est	 telle	 sur	 un	 territoire	 donné	 qu’elle	 en	 structure	 largement	
l’organisation,	conçoit	et	met	en	place	une	gestion	de	ses	compétences	orientée	vers	la	sécurisation	
de	ses	salariés	entre	marché	interne	et	externe	du	travail	».	(Defélix	et	al.,	2013,	p.132).	

En	intégrant	les	dispositifs	de	Groupements	d’Employeurs	et	de	Prêt	de	main	d’œuvre	dans	l’idéal	type	
«	Préservation	des	compétences	clefs	»,	C.	Defélix	inscrit	bien	ces	derniers	dans	une	démarche	de	GRH	
territoriale	de	fidélisation	des	compétences.		En	pratique,	l’expérimentation	de	SIRAC	MODEL	74	est	
l’exemple	du	maintien	et	donc	de	la	préservation	de	compétences	spécifiques	sur	un	territoire.	Ainsi	
95%	des	prêts	ont	permis	aux	salariés	mis	à	disposition	de	revenir	dans	leur	entreprise	d’origine,	une	
fois	la	conjoncture	redevenue	favorable	pour	leur	employeur.		 	
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Il	 ne	 s’agissait	 donc	 pas	 d’une	 anticipation	 à	 de	 futurs	 reclassements	 définitifs	 de	 salariés	 vers	 les	
entreprises	utilisatrices	mais	d’un	véritable	processus	de	fidélisation	des	compétences.	Dans	le	cas	de	
STX	France,	les	prêts	de	29	salariés	qualifiés	vers	AIRBUS	St	Nazaire	et	des	20	autres	vers	DCNS	Lorient	
auraient	pu	conduire	aussi	à	des	reclassements	définitifs	si	STX	France	était	restée	durablement	en	
sous-charge,	ce	ne	fut	non	seulement	pas	le	cas	mais	aucun	Plan	de	Sauvegarde	de	l’Emploi	n’a	été	
actionné	 grâce	 à	 la	 signature	 en	 2014	 d’un	 accord	 de	 compétitivité	 historique	 pour	 cette	 société,	
permettant	 de	 déclencher	 deux	 commandes	 de	 paquebot	 avec	 son	 principal	 client.	 Le	 Prêt	 de	
Personnel	 Interentreprises	 constitue	 donc	 bien	 un	 dispositif,	 parmi	 d’autres,	 de	 sauvegarde	 de	 la	
compétitivité	des	entreprises	sur	un	territoire	donné,	surtout	quand	celle-ci	à	travers	son	réseau	de	
co-réalisateurs,	est	un	pourvoyeur	majeur	d’emplois	dans	un	bassin	donné.			

En	ce	sens,	«	la	territorialisation	de	la	GRH	ne	constitue	donc	en	rien	un	chemin	de	développement	ou	
d’innovation	 sociale	 facile	 et	 de	 nombreux	 risques	 inhérents	 à	 ces	 démarches	 doivent	 ainsi	 être	
considérés,	 notamment	 en	 l’absence	 d’engagement	 durable	 d’un	 ou	 plusieurs	 partenaires,	
l’instrumentalisation	au	profit	d’un	acteur,	 la	concurrence	entre	les	territoires,	et	enfin	le	risque	de	
superposition	avec	les	dispositifs	existants	»	(Defélix	et	al.,	2013,	p.136).	

Face	à	cette	multiplicité	d’interlocuteurs	et	de	dispositifs	territoriaux,	quels	sont	les	leviers	d’action	
permettant	de	fidéliser	des	compétences	spécifiques	aux	entreprises	et	de	répondre,	dans	un	horizon	
temporel	qui	se	veut	de	court	à	long	termes,	aux	enjeux	de	performance	et	flexibilité	des	entreprises	?		

Si	 le	 contrat	 à	 durée	 indéterminée	 semble	 être	 la	 1ère	 condition	 d’entrée	 dans	 un	 processus	 de	
fidélisation	(A),	il	n’en	n’est	pas	moins	suffisant	pour	réguler	toutes	la	relations	d’échanges	entre	le	
salarié	et	son	employeur	et,	entre	ce	même	salarié	et	ses	interlocuteurs	au	sein	de	ou	des	entreprises	
utilisatrices.	La	multiplicité	des	contrats	psychologiques	(B)	va	donc	complexifier	la	mise	en	œuvre	de	
leviers	de	fidélisation.				

II. Les	leviers	de	fidélisation	

A. Le	contrat	de	travail	à	durée	indéterminée,	source	de	stabilité	et	de	sécurité	

Comme	nous	 l’avons	 relevé	dans	 la	 première	partie,	 les	 formes	d’emploi	 particulières	ne	 sont	pas	
toujours	 choisies	 :	 seuls	 33%	 des	 salariés	 travaillant	 en	 CDD	 ont	 fait	 ce	 choix	 et	 seuls	 20%	 des	
intérimaires	ont	choisi	de	rester	en	intérim.	Les	salariés	à	temps	partiel	se	distinguent	dans	la	mesure	
où	ils	sont	plus	de	60%	à	avoir	opté	pour	cette	forme	d’emploi	(Everaere,	2014,	p.145).		

L’atypisme	est	d’autant	plus	choisi	et	bien	vécu	que	le	niveau	de	qualification	du	salarié	sera	élevé.	
Bien	qu’aucune	donnée	ne	permette	de	l’affirmer,	il	semble	que	cette	corrélation	entre	choix	d’une	
forme	 d’emploi	 particulière	 et	 niveau	 de	 qualification	 se	 vérifie	 également	 concernant	 certains	
dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	et,	en	particulier,	dans	le	cadre	du	portage	salarial	dont	le	principe	
même	est	 de	 permettre	 à	 des	 personnes	 qualifiées	 et	 autonomes,	 souvent	 des	 cadres	 seniors,	 de	
bénéficier	d’un	statut	de	salarié,	plus	sécurisant.	

Les	données,	issues	de	diverses	enquêtes	mentionnées	par	C.	Everaere	(2014)	démontrent	que	le	CDI	
reste	 l’objectif	 à	 atteindre	 pour	 bon	 nombre	 de	 salariés	 en	 emploi	 atypique,	 y	 compris	 ceux	 qui	
travaillent	en	indépendants	:	l’exemple	récent	des	salariés	d’Ubber	qui	revendiquent	la	requalification	
de	leur	contrat	de	prestation	en	contrat	de	travail	est	particulièrement	marquant.		

L’indépendance	ne	suffit	donc	pas	à	contrebalancer	la	précarité	de	ces	statuts	:	le	salariat	garantit,	à	
minima,	un	certain	nombre	de	droits	sociaux	(couverture	sociale,	retraite,	indemnités	chômage…).	

Les	études	disponibles	font	par	ailleurs	apparaître	que	 les	transitions	emploi-chômage	et	chômage-
emploi-chômage	représentent	désormais	plus	de	30%	des	transitions	professionnelles.		
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Il	ressort	de	l’analyse	des	changements	de	statuts	réalisée	dans	le	cadre	de	l’étude	de	France	Stratégie	
sur	les	transitions	professionnelles	(Flamand,	2016)	que	ces	transitions	se	font	essentiellement	entre	
les	trois	grandes	composantes	du	marché	du	travail	que	sont	le	secteur	public,	le	secteur	privé	et	le	
non-salariat.		

En	lien	avec	nos	travaux,	il	est	intéressant	de	relever,	d’une	part,	que	le	passage	par	le	non-salariat,	
qui	a	connu	un	fort	développement	avec,	notamment,	la	création	du	statut	d’auto-entrepreneur,	ne	
semble	être	qu’une	période	transitoire	à	l’échelle	d’une	carrière	et,	d’autre	part,	que	cette	mobilité	
inter-statutaire	 augmente	 avec	 le	 niveau	 de	 qualification.	 «	 L’analyse	 du	 risque	 de	 chômage	 en	
fonction	du	type	de	contrat	de	travail	montre	le	caractère	discriminant	de	cette	variable	»	(Flamand,	
2016,	p.23).	Les	populations	les	plus	concernées	par	un	risque	de	rupture	du	lien	d’emploi	sont	celles	
qui	ont	un	emploi	«	atypique	».	

L’intérêt	des	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	réside	en	premier	lieu	dans	leur	capacité	à	proposer	
aux	salariés	des	emplois	stables	par	le	biais	de	contrats	à	durée	indéterminée	:	obligatoires	pour	les	
entreprises	 de	 travail	 à	 temps	 partagé	 et	 le	 CDI	 Intérimaire,	 ils	 sont	 un	 objectif	 souligné	 par	 le	
législateur	 pour	 les	 Groupements	 d’Employeurs	 qui	 embaucheraient	 50%	 de	 leurs	 salariés	 en	 CDI.	
Concernant	le	Prêt	de	Personnel,	on	peut	imaginer	que	les	salariés	prêtés	bénéficient	d’un	CDI,	ce	type	
de	 dispositif	 visant	 à	 préserver	 des	 compétences	 stratégiques	 pour	 l’entreprise.	 Les	 salariés	mis	 à	
disposition	de	donneurs	d’ordre	pour	des	missions	de	longue	durée	dans	le	cadre	de	sous-traitances	
sont	 généralement	 embauchés	 en	 CDI.	 Quant	 au	 portage	 salarial,	 la	 seule	 hypothèse	 que	 nous	
envisageons	est,	pour	des	raisons	précédemment	détaillées,	celle	des	salariés	en	CDI.		

Ainsi,	 de	 façon	 globale,	 les	 dispositifs	 de	 travail	 à	 temps	 partagé	 objets	 de	 notre	 analyse	 offrent	
majoritairement	des	CDI	et	de	ce	point	de	vue,	font	bénéficier	les	salariés	de	l’ensemble	des	avantages	
qu’offre	une	telle	relation	salariale	sur	le	plan	juridique	et	social.	Nous	considérons	ainsi	que,	sur	le	
plan	strictement	théorique,	ce	sont	des	salariés	stables	et	sécurisés.	Virginie	Xhauflair	(2012,	p.	954)	
relève,	en	outre,	que	les	salariés	de	Groupements	d’Employeurs	estiment	leur	sécurité	accrue	du	fait	
que	 leur	 emploi	 repose	 sur	 plusieurs	 employeurs	 au	 lieu	 d’un	 seul.	 En	 outre,	 les	 Groupements	
d’Employeurs	sont	perçus	comme	des	instruments	de	capitalisation	d’expérience	et,	par	conséquent,	
d’employabilité.	 Ils	 ont	 une	 capacité	 importante	 à	 investir	 dans	 la	 formation	 de	 leurs	 salariés,	
notamment	dans	leurs	périodes	d’inactivité.		

En	pratique,	notre	propos	mérite	d’être	nuancé	pour	deux	raisons.	En	premier	lieu,	mis	à	part	le	CDI	
Intérimaire	et	les	mises	à	dispositions	réalisées	par	des	Entreprises	de	Travail	à	Temps	Partagé,	aucun	
autre	dispositif	n’impose	l’embauche	de	salariés	en	CDI.	Et	faute	de	données	précises	sur	le	sujet,	rien	
ne	permet	aujourd’hui	d’affirmer	que	la	philosophie	du	travail	à	temps	partagé,	qui	vise	à	stabiliser	et	
sécuriser	le	parcours	professionnel	des	salariés,	soit	respectée	et	que	les	CDI	prédominent.	

Le	postulat	de	la	stabilité	qu’apporterait	le	CDI	est,	en	second	lieu,	interrogé	par	certains	auteurs	selon	
lesquels	le	CDI	ne	confère	plus	une	stabilité	«	absolue	»	(Flamand,	2016,	p.46),	ce	postulat	invitant	à	
ne	pas	surestimer	la	corrélation	entre	type	de	contrat	et	situation	de	stabilité/instabilité.		

Nous	 ne	 négligeons	 pas,	 en	 effet,	 que	 des	 salariés	 en	 CDI	 peuvent	 aussi	 ressentir	 une	 forme	 de	
précarité	qui	peut	être	liée	à	des	niveaux	de	rémunération	faibles,	des	temps	de	travail	partiels,	des	
horaires	décalés	ou	des	conditions	de	travail	difficiles.	En	ce	sens,	Charles	De	Froment	(2011,	p.14),	
propose	de	dépasser	l’approche	exclusivement	statutaire	pour	caractériser	la	précarité	d’une	situation	
salariale	en	s’attachant	aux	grandes	dimensions	de	la	qualité	de	l’emploi.	A	ce	titre,	l’exemple	de	la	
sous-traitance	est	effectivement	révélatrice	d’une	«	forme	de	précarité,	ici	plutôt	économique,	car	la	
dépendance	de	l’entreprise	sous-traitante	vis-à-vis	de	l’entreprise	donneur	d’ordre	débouche	sur	 la	
confrontation	à	l’incertitude	ainsi	que	sur	le	turn-over	et	une	mortalité	plus	rapide	des	établissements	
en	raison	des	fluctuations	de	marché	»	(Everaere,	2012,	p.18).	Bien	que	cela	soit	probablement	moins	
le	cas	pour	certaines	 formes	de	sous-traitance,	 impliquant	des	compétences	plus	spécifiques,	cette	
instabilité	est	ressentie	par	les	salariés	concernés,	même	qualifiés.		 	
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Ainsi,	 pour	 autant	 qu’il	 soit	 stable,	 ce	 segment	 de	 marché	 des	 «	 insiders	 »	 est	 de	 plus	 en	 plus	
hétérogène	:	«	l’instabilité	dans	la	stabilité	»	est	probablement	un	phénomène	relativement	récent	en	
France	 mais	 c’est	 un	 sentiment	 partagé	 aujourd’hui	 par	 de	 nombreux	 salariés,	 qui	 appelle	 une	
relativisation	et	une	contextualisation	de	la	notion	de	stabilité	et	de	sécurité.		

Cependant,	 objectivement,	 la	 mise	 à	 disposition	 de	 salariés	 à	 temps	 partagé	 sur	 la	 base	 d’une	
convention	 ou	 d’une	 relation	 commerciale	 reste	 plus	 sécurisante	 pour	 des	 salariés	 en	 CDI	 qu’un	
contrat	de	travail	précaire.	Les	salariés	en	CDI	de	sous-traitants,	s’ils	peuvent	rencontrer	un	certain	
nombre	 de	 difficultés	 liées	 à	 la	 temporalité	 de	 leur	mission	 et	 s’inquiéter	 de	 la	 réversibilité	 de	 la	
relation	commerciale	qui	lie	leur	employeur	à	l’entreprise	dans	laquelle	ils	interviennent,	ne	sont	pas	
en	situation	précaire	en	tant	que	telle	–même	s’ils	la	ressentent	comme	telle-,	comme	pourrait	l’être	
une	personne	en	CDD	sans	perspective	d’évolution	vers	un	CDI.	Quand	bien	même	le	CDI	n’est	plus	un	
gage	de	sécurité	absolu	contre	le	chômage,	comparé	aux	autres	types	de	contrats,	il	reste	le	dispositif	
de	protection	le	plus	sûr	contre	le	risque	de	perte	d’emploi.		

Une	 fois	 cette	protection	–	 et	 confiance	 -	 apportées	 comme	données	d’entrée	dans	 la	 relation	de	
travail,	celles-ci	s’avèrent	toutefois	insuffisante	pour	la	pérenniser.	De	quoi	se	nourrissent	ces	relations	
de	 travail	 pour	 durer	 ?	 Il	 s’agit	 d’abord	 de	 les	 identifier	 à	 travers	 le	 concept	 de	 «	 contrat	
psychologique	»	et,	de	 les	 illustrer,	 voire	de	 les	expérimenter	à	 travers	 les	différents	dispositifs	de	
travail	à	temps	partagé.	

B. L’échange,	socle	de	la	relation	d’emploi	:	le	contrat	psychologique	

1. Contrat	d’emploi	–	contrat	psychologique	

«	Le	contrat	d’emploi	fonde	une	relation	d’emploi	donnée.	Comme	tout	échange	structuré,	la	relation	
d’emploi	intègre	un	ensemble	d’engagements	et	d’obligations	réciproques	des	parties,	l’employeur	et	
son	collaborateur,	qui	s’inscrivent	dans	une	logique	contractuelle.	Le	contrat	d’emploi,	comme	tout	
contrat	social,	permet	d’anticiper	les	échanges	futurs,	de	réduire	l’incertitude,	de	créer	des	structures	
sociales	 (le	 contrat	 fait	 lien),	 de	 gérer	 l’interdépendance	 entre	 les	 individus,	 les	 groupes,	 les	
organisations	 »	 (Reynaud	 et	 Petitbon,	 2012	p.271).	 «	Aussi,	 le	 véritable	 contrat	 d’emploi,	 celui	 qui	
recense	des	obligations	mutuelles	explicites	et	implicites	entre	l’employeur	et	l’employé,	va-t-il	bien	
au-delà	du	strict	contrat	de	travail.	Une	part	de	contrat,	parfois	marginale,	d’autres	fois	fondamentale,	
appartient	 au	 non-dit.	 La	 bonne	 gestion	 de	 cette	 part	 d’implicite	 est	 fondamentale	 pour	 qui	 veut	
réellement	maîtriser	une	relation	d’emploi	»	(Reynaud	et	Petitbon,	2012	p.272).		

C’est	ce	que	Denise	Rousseau	nomme	«	le	contrat	psychologique	»	(concept	mis	à	l’honneur	par	cette	
auteure	en	1995	dans	son	ouvrage	«	Psychological	Contracts	in	Organization	:	understanding	written	
and	 unwritten	 	 agreements	 »)	 qu’elle	 définit	 comme	 «	 des	 croyances	 individuelles,	 façonnées	 par	
l’organisation,	 relatives	 aux	 termes	 d’un	 accord	 d’échange	 réciproque	 entre	 l’individu	 et	
l’organisation.»	Comme	exposé	ci-dessus	à	 travers	 l’	«	Architecture	des	Ressources	Humaines	»	de	
Lepak	 et	 Snell,	 le	 contrat	 psychologique	 représente	 un	 élément	 fondamental	 dans	 la	 volonté	 d’un	
salarié	d’être	embauché,	puis	de	rester,	de	contester	ou	de	sortir	de	sa	relation	d’emploi.	«	Il	s’agit	de	
la	dimension	subjective	du	contrat,	ce	qui	se	forme	dans	l’esprit	des	parties.	C’est	la	perception,	par	le	
collaborateur,	 des	 obligations	 réciproques	 entre	 lui-même	 et	 l’employeur.	 Les	 chercheurs	 en	
psychologie	 organisationnelle	 expliquent	 que	 les	 conditions	 réelles	 du	 contrat	 psychologique	 sont	
implicites.	Il	s’agit	d’un	arrangement,	d’un	équilibre	toujours	fragile.	Il	peut	constituer	un	fort	levier	
dans	la	motivation	du	collaborateur	»	(Reynaud	et	Petitbon,	2012	p.272).		

Le	contrat	psychologique	contient	ses	zones	d’ombre.	Il	correspond	à	un	contrat	unilatéral,	celui	que	
pose	le	collaborateur,	à	travers	l’observation	qu’il	fait	des	actions	de	l’organisation	et	qu’il	interprète	
de	 façon	 subjective,	 unilatéralement.	 De	 façon	 similaire,	 le	 manager,	 même	 s’il	 est	 la	 parole	 de	
l’entreprise,	intègrera	ses	propres	attentes	vis-à-vis	du	salarié	dans	sa	vision	du	contrat.		 	
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Le	contrat	psychologique	est	instable	puisque	l’interprétation	du	contrat	va	évoluer	avec	l’expérience	
du	salarié,	les	changements	au	sein	de	l’organisation…Enfin,	le	contrat	psychologique	est	sans	modèle	
en	raison	de	son	essence	subjective.	

D’autres	auteurs	vont	plus	loin	dans	ce	concept	en	précisant	que	la	perception	est	aussi	du	côté	de	
l’organisation	selon	«	qui	»	représente	celle-ci	(Dirigeant,	Ligne	managériale,	DRH	?)	:	une	multiplicité	
de	 contrats	 psychologiques	 peut	 se	 nouer	 au	 sein	 d’une	 organisation	 avec	 un	même	 individu.	 Ce	
contrat	peut	être	dual	en	cas	de	plusieurs	employeurs…	(Delobbe,	2012	p.307).	
Or,	dans	un	contexte	de	démultiplication	des	relations	de	travail	dans	le	cadre	de	différentes	mises	à	
disposition,	comment	créer	et	conserver	cette	relation	de	confiance	entre	son	employeur	d’origine	et	
l’entreprise	bénéficiaire	?	En	d’autres	termes,	comment	est	positionné	-et	se	positionne-	ce	salarié	
dans	cette	relation	triangulaire	?	

Pour	reprendre	l’analyse	réalisée	par	Ch.	Everaere	(2014,	p.306)	à	partir	des	données	de	l’enquête	COI	
(Changements	 Organisationnels	 et	 Informatisation)	 menée	 en	 2006	 auprès	 des	 salariés	 mis	 à	
disposition	par	des	employeurs	relevant	de	secteurs	divers	de	la	sous-traitance	hébergée	chez	le	client,	
l’appréciation	des	 salariés	mis	 à	 disposition	 sur	 leurs	 relations	 de	 travail	 	 est	 évaluée	 à	 travers	 les	
questions	suivantes	:				«	à	quelle	entreprise	ces	salariés	mis	à	disposition	s’identifient-ils	?	Ont-ils	le	
sentiment	 d’être	 complètement	 intégrés	 dans	 les	 collectifs	 de	 travail	 de	 l’entreprise	 où	 ils	
interviennent	?	Sont-ils	des	collègues	comme	les	autres,	membres	à	part	entière	des	équipes	où	ils	
sont	mis	à	disposition	?	S’impliquent-ils	autant	que	 les	 salariés	qui	 travaillent	à	demeure	chez	 leur	
employeur	?	Eprouvent-ils	un	sentiment	de	précarité	du	fait	de	leur	situation	ambiguë	?	(…)	»	

2. Le	contrat	psychologique	dans	la	théorie	de	l’échange	social		

Homans	(1961)	et	Blau	(1964)	définissent	l’échange	social	comme	toute	relation	entre	des	individus	
ou	des	parties	dans	laquelle	les	actions	ou	les	contributions	de	l’un	sont	motivées	par	les	rétributions	
attendues	 de	 l’autre	 (don	 et	 contre-don).	 L’échange	 social	 inclut,	 selon	 Blau,	 des	 obligations	 non	
spécifiées,	définies	«	comme	des	faveurs	qui	créent	des	obligations	futures	diffuses,	non	précisément	
spécifiées,	et	dont	la	nature	de	la	contrepartie	ne	peut	être	négociée	mais	qui	doit	être	laissée	à	la	
discrétion	 de	 son	 auteur.	 »	 L’échange	 social	 repose	 sur	 la	 confiance	 des	 partenaires.	 La	 relation	
d’échange	 est	 caractérisée	 par	 sa	 longévité,	 le	 temps	 étant	 nécessaire	 au	 développement	 de	 la	
confiance.				

Quatre	apports	sont	soulignés	par	cette	théorie	selon	Nathalie	Delobbe	(2012,	p.307).	Tout	d’abord,	
le	caractère	dynamique	du	concept	que	l’on	peut	résumer	avec	l’adage	suivant	:	plus	l’employeur	tient	
«	 ses	 promesses	 »,	 plus	 les	 salariés	 révisent	 à	 la	 hausse	 leurs	 obligations	 et	 inversement.	
Deuxièmement,	 le	 support	 organisationnel	 peut	 être	 vu	 comme	 une	 conséquence	 de	
l’accomplissement	par	l’employeur	de	ses	obligations	ou	ses	promesses	et	comme	un	antécédent	du	
niveau	d’obligations	personnelles	ressenti	par	l’employé	(Coyle-Shapiro	et	Parzefall,	2005),	à	travers	le	
rôle	 crucial	 de	 la	 qualité	 d’échanges	 entre	 le	 leader	 et	 l’employé	 et	 le	 renforcement	 de	 la	 justice	
organisationnelle	(justice	distributive,	justice	procédurale,	justice	relationnelle).	Troisièmement,	deux	
variables	 individuelles	 sont	 mises	 en	 évidence	 :	 l’idéologie	 d’échange	 caractérisée	 par	 le	 degré	
d’acceptation	 et	 d’adhésion	 à	 la	 norme	 de	 réciprocité	 (les	 collaborateurs	 sont	 plus	 ou	 moins	
contributeurs	ou	rétributeurs),	et		la	sensibilité	à	l’équité	qui		permet	de	distinguer	trois	catégories	de	
salariés	:	«	Les	charitables	»,	tolérants	à	la	sous-récompense	ou	enclins	à	plus	contribuer	à	la	relation	;	
«	 Les	 ayants	 droit	 »	 qui	 accordent	 de	 l’importance	 à	 la	 rétribution	 reçue	 plus	 qu’à	 leurs	 propres	
contributions	;	«	les	sensibles	»,	centrés	sur	la	réciprocité	de	la	relation.		
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Enfin,	le	4ème	apport	majeur	de	cette	théorie	est	la	distinction	entre	2	types	de	relations	d’échange:	
d’une	part,	l’échange	strictement	économique		contenu	dans	le	contrat	de	type	transactionnel	avec	
ses	obligations	monétaires,	tangibles,	spécifiques,	qui	se	déroulent	dans	un	cadre	temporel,	d’autre	
part,	l’échange	social	proprement	dit		contenu	dans	le	contrat	de	type	relationnel	avec	des	obligations	
larges	non	spécifiées,	évolutives	au	fil	des	échanges	et	ses	composantes	d’ordre	socio-affectif	telles	
que	 la	 loyauté,	 reconnaissance	 etc.…	 et	 qui	 se	 développent	 dans	 la	 durée	 et	 un	 degré	 élevé	 de	
confiance.	

3. Contenu,	types	et	mesures	du	contrat	psychologique	dans	le	cadre	du	travail	à	temps	partagé	

Aucun	accord	n’existe	entre	les	auteurs	pour	définir	une	liste	exhaustive	et	pertinente	d’obligations	
du	contrat	psychologique.	Face	à	 la	difficulté	persistante	de	stabiliser	 les	obligations	selon	que	 l’on	
envisage	le	contrat	transactionnel	ou	relationnel,	la	distinction	est	opérée	par	certains	auteurs	sur	la	
base	 des	 caractéristiques	 de	 ces	 contrats.	 D	 Rousseau	 et	 MC.	 Lean	 Parks	 (2005)	 distinguent	 les	
engagements	 en	 cinq	 caractéristiques	 :	 la	 stabilité,	 l’étendue,	 la	 tangibilité,	 la	 nature	 socio-
émotionnelle	versus	économique,	le	cadre	temporel	(Delobbe,	2012	p.308).		

D’autres	auteurs	y	ajoutent	la	symétrie	de	l’échange	(degré	de	perception	par	le	salarié	de	la	relation	
d’échange	hiérarchique	et	 inégale	comme	acceptable)	et	 le	niveau	de	contrat	 (degré	de	 régulation	
individuelle	du	contrat	versus	de	la	régulation	collective).	Enfin,	d’autres	auteurs	(Shore	et	Barksdale,	
1998)	en	tirent	non	deux	mais	quatre	types	de	contrats	psychologiques	:	contrat	caractérisé	par	des	
engagements	mutuellement	élevés,	fortement	reliés	à	l’implication	affective	;	contrat	caractérisé	par	
des	 engagements	 mutuellement	 faibles,	 mais	 équilibrés,	 essentiellement	 basés	 sur	 un	 échange	
économique	;	contrat	marqué	par	un	surinvestissement	des	salariés	qui	ressentent	un	niveau	élevé	
d’obligations	de	leur	côté	contre	un	niveau	plus	faible	de	celles	de	l’employeur	;	contrat	marqué	par	
un	 sous-investissement	 des	 salariés	 qui	 ressentent	 leur	 niveau	 d’obligations	 inférieur	 à	 celui	 de	
l’employeur	et	sont	peu	enclins	à	s’investir	dans	l’organisation.	

Le	contrat	psychologique	se	forme	dès	avant	l’arrivée	du	salarié	dans	l’entreprise	à	travers	notamment	
le	 processus	 de	 recrutement,	 l’expérience	 antérieure	 de	 l’employé…Ce	 contrat	 s’adapte,	 s’ajuste,	
évolue	 (Delobbe,	 2012,	 p.310)	 à	 l’occasion	 de	 changements	 importants	 tels	 que	 les	 fusions	
restructurations,	mais	aussi	les	promotions,	les	mutations	etc.…	:	il	y	a	une	adaptation	unilatérale	du	
salarié	puis	adaptation	réciproque,	car	le	salarié	modifie	sa	perception	des	promesses	faites	par	l’une	
des	 parties	 en	 réaction	 des	 contributions	 déjà	 fournies	 par	 l’autre	 partie.	 Cette	 approche	
sociocognitive	 des	 processus	 à	 l’œuvre	 dans	 la	 formation	 du	 contrat	 psychologique	 souligne	 le	
caractère	particulièrement	résistant	au	changement	d’un	contrat	psychologique	stabilisé.	

Les	 prédispositions	 individuelles	 constituent	 une	 deuxième	 catégorie	 de	 facteurs	 modulant	 la	
formation	du	contrat	psychologique	:	préservation	d’une	image	positive	de	soi,	motivation	dans	les	
buts	de	la	relation…Les	comportements	de	recherche	d’information	déployés	par	le	salarié	sont	une	
troisième	catégorie	de	facteurs	de	formation	du	contrat	psychologique	(notamment	pour	les	nouveaux	
embauchés).	

Tout	concourt	à	penser	la	relation	d’emploi	de	plus	en	plus	transactionnelle	en	maîtrisant	ce	qui	peut	
l’être	(Reynaud	et	Petitbon,	2012	p.274).	Le	monde	transactionnel	met	l’accent	sur	l’explicitation	et	la	
formalisation	 précise	 des	 engagements	 réciproques	 qui	 sont	 alors	 très	 orientés	 vers	 des	 objectifs	
économiques,	le	salarié	s’engageant	sur	une	contribution	définie,	dont	le	ou	les	modes	de	rétribution	
sont	tout	autant	clairement	décrits	(donnant-donnant).		

Le	monde	 relationnel	 privilégie	 un	 ajustement	 des	 engagements	 réciproques	dans	 la	 durée,	 par	 la	
qualité	des	relations	entre	le	salarié	et	l’entreprise	(souvent	à	travers	les	relations	interpersonnelles	
avec	le	responsable	hiérarchique).	Les	éléments	relationnels	sont	non	bornés	et	font	l’objet	d’une	co-
production	 où	 les	 moyens	 mis	 en	 œuvre	 sont	 importants	 pour	 atteindre	 la	 fin.	 La	 composante	
émotionnelle	de	l’implication	des	parties	est	reconnue	dans	ce	type	de	relations.	
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Un	contrat	équilibré	est	un	contrat	qui	sait	doser	ces	deux	mondes,	transactionnel	et	relationnel.	

En	déconnectant	la	relation	d’emploi	et	la	relation	de	travail,	le	travail	à	temps	partagé	invite	à	une	
lecture	à	géométrie	variable	reposant	sur	deux	niveaux	de	lecture	:	la	première	approche	s’attache	à	
la	relation	d’emploi	«	principale	»	entre	l’entreprise	«	employeur	»	et	le	collaborateur	avec	ses	propres	
obligations	 réciproques	 :	 la	 relation	 est	 plutôt	 de	 nature	 transactionnelle	 (sans	 exclure	 sa	 part	
«	relationnelle	»).	Or,	le	contrat	d’emploi	se	prouve	et	s’éprouve	par	l’explicitation	et	le	partage	–	au	
sens	informationnel	-	de	ce	qu’il	contient.	Ce	qui	a	été	formulé,	devient	«	manipulable	»	dans	le	sens	
de	«	manier	pour	expérimenter	»	(Reynaud	et	Petitbon,	2012	p.276).	Le	contrat	est	opposable	:	une	
fois	sur	la	place	publique,	difficile	de	s’y	dérober.	Le	contrat	explicité	et	partagé	devient	«	une	loi	».		

En	 seconde	 lecture,	 la	 relation	de	 travail	 liant	 l’entreprise	 «	 utilisatrice	 »	 et	 le	 collaborateur	mis	 à	
disposition	apparaît	de	nature	relationnelle.	

Cette	 déconnection	 peut	 fragiliser	 l’ensemble	 du	 dispositif	 de	 mise	 à	 disposition	 dès	 lors	 que	
l’articulation	entre	relation	d’emploi	et	relation	de	travail	se	complexifie	et	que	les	acteurs	en	jeu	se	
multiplient.				

	

Schéma	12	–	Multiplicité	des	échanges	et	de	contrats	psychologiques	dans	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé		

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

La	 satisfaction	 au	 travail	 et	 l’implication	 organisationnelle	 apparaissent	 ainsi	 comme	 des	 vecteurs	
incontournables	de	la	fidélisation	à	travers	les	notions	de	motivation	(pyramide	de	Maslow	et	de	Sinel).	
Cet	enjeu	prend	une	dimension	particulière	dans	le	cadre	du	travail	en	temps	partagé	qui,	parce	qu’il	
opère	une	déconnexion	entre	la	relation	d’emploi	et	la	relation	de	travail,	appelle	un	investissement	
spécifique	 de	 l’entreprise	 bénéficiaire	 de	 la	 mise	 à	 disposition	 dans	 la	 gestion	 de	 la	 qualité	 de	
l’environnement	 de	 travail	 du	 salarié.	 Comment	 appréhender	 et	 qualifier	 plus	 précisément	 ces	
relations	dans	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	afin	de	les	réguler	au	plus	près	et	au	plus	juste	?					
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4. Niveau	d’intensité	des	 relations	 transactionnelles	«	apparentes	»	 selon	 les	dispositifs	de	mise	à	
disposition	

Il	est	proposé	de	tenter	d’identifier	et	de	qualifier	ces	contrats	psychologiques	«	apparents	»	au	sein	
des	 différents	 dispositifs	 de	 travail	 à	 temps	 partagé	 et	 de	 confronter	 cette	 première	 approche	 à	
l’analyse	d’études	sociologiques	ciblées	sur	les	dispositifs	non	coopératifs		de	travail	à	temps	partagé	
et,	à	celle	des	entretiens	sur	la	pratique	des	dispositifs	coopératifs	de	travail	à	temps	partagé.			

a. Méthode	d’évaluation	

Le	Tableau	18	 ci-dessous	présente	 les	dispositifs	de	 travail	 à	 temps	partagé	et	 l’intérim	avec,	pour	
chacun	d’eux,	le	degré	d’intervention	de	l’entreprise	utilisatrice	dans	la	relation	salariale	:	aucun	rôle	
-0%-,	rôle	partagé	-50%-,	rôle	exclusif	-100%-	selon	les	caractéristiques	«	connues	»	du	contrat,	c’est-
à-dire	celles	définies	juridiquement	et	qui	constituent,	a	minima,	la	part	«	transactionnelle	»	du	contrat	
psychologique.	Cette	synthèse	a	vocation	à	mettre	en	évidence,	 les	désarticulations	qui	peuvent	se	
créer	dans	la	relation	tripartite	en	raison	du	partage	de	certaines	obligations	vis-à-vis	du	salarié	mis	à	
disposition.	

Nous	considérons	qu’il	existe	5	grandes	catégories	d’éléments	explicites	dans	les	relations	de	travail	et	
d’emploi.	Dans	la	plupart	des	dispositifs,	la	relation	d’emploi	se	caractérise,	a	minima,	par	la	nature	
juridique	et	la	durée	du	contrat,	une	fonction	(et	une	qualification),	une	rémunération	de	base,	une	
durée	 du	 travail	 (servant	 à	 la	 fixation	 de	 la	 rémunération	 de	 base)	 et	 un	 lieu	 de	 travail.	 Selon	 les	
dispositifs	examinés,	la	frontière	entre	relations	d’emploi	et	relations	de	travail	sera	difficile	à	identifier	
sur	certains	autres	éléments.			

1er. Les	éléments	essentiels	qui	ont	permis	 la	 conclusion	du	 contrat	de	 travail	 et/ou	de	 la	mise	à	
disposition	

Il	 s’agit	 des	 éléments	 fixés	 pour	 «	 déclencher	 »	 cette	 relation,	 qui	 dépassent	 les	 éléments	
«	substantiels	»	du	contrat	de	travail	au	sens	juridique	du	terme	:	avec	qui	(identification	de	l’entreprise	
utilisatrice),	où	(lieu	d’exécution	du	contrat	de	travail	ou	de	 la	mission),	quoi	(emploi,	qualification,	
activités	 à	 réaliser/objectifs	 de	 la	 mission),	 combien	 (rémunération	 de	 base),	 quand	 (durée	 et	
aménagement	du	travail).	
Pour	certains	salariés,	le	choix	de	l’entreprise	utilisatrice,	les	aménagements	d’horaires,	les	accessoires	
au	salaire	de	base	pourront	être	déterminants	pour	accepter	ou	non	une	mise	à	disposition,	même	si	
dans	 certains	dispositifs,	 comme	 la	 sous-traitance	hébergée	 chez	 le	 client	 ou	 le	CDI	 intérimaire,	 le	
salarié	ne	peut	refuser	–	en	droit	–	ces	modifications	dans	l’exécution	de	son	contrat	de	travail.			

2e. Les	éléments	d’exécution	du	contrat	de	travail	au	sens	«	management	opérationnel	»	

Ils	comprennent	la	formation	au	poste	(avec	toutes	les	informations	qui	permettent	de	commencer	
son	 activité	 selon	 le	 respect	 d’un	 certain	 nombre	 d’instructions,	 de	 normes,	 de	 règles	 propres	 	 à	
l’entreprise	utilisatrice),	 le	contrôle	des	conditions	d’exécution	du	travail	dans	 le	respect	des	règles	
collectives	de	l’entreprise	utilisatrice	(règles	HSE,	Règlement	Intérieur,	horaires	collectifs…),	la	dotation	
de	moyens/méthodes	et	le	contrôle	régulier	du	résultat	de	l’activité	à	proprement	dite	du	salarié	mis	
à	disposition,	la	gestion	des	absences	(programmées	ou	imprévues).	

Ces	 éléments	 sont	 intrinsèquement	 liés	 aux	 relations	 de	 travail	 et	 font	 l’objet	 le	 plus	 souvent	 de	
difficultés	de	régulation	avec	l’entreprise	employeur	selon	les	dispositifs.		
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3e. Les	éléments	d’exécution	du	contrat	de	travail	tenant	à	l’application,	en	tout	ou	partie,	du	statut	
collectif	de	l’entreprise	utilisatrice	

Ils	regroupent	les	avantages	sociaux	individuels	en	matière	de	rémunération	directe	et	ses	accessoires	
et	 les	 avantages	 sociaux	 collectifs	 en	 matière	 de	 rémunération	 indirecte	 :	 convention	 collective	
applicable,	prévoyance…		

Ces	éléments	sont	dans	la	plupart	des	dispositifs,	intégrés	à	la	relation	d’emploi	et	seront	souvent	des	
éléments	 de	 comparaison	 pour	 le	 salarié	 mis	 à	 disposition	 et/ou	 pour	 les	 salariés	 coéquipiers	
appartenant	à	l’entreprise	utilisatrice,	disposant	d’un	statut	collectif	différent.	Ils	pourront	être	source	
de	discussion,	voire	d’incompréhension,	nécessitant	des	explications	de	part	et	d’autre.			

4e. Les	éléments	tenant	à	la	représentation	du	personnel	au	sein	de	l’entreprise	utilisatrice	

Il	s’agit	de	la	comptabilisation	des	salariés	mis	à	disposition	dans	les	effectifs	de	l’entreprise	utilisatrice	
pour	 l’appréciation	des	seuils	d’effectif	et	 le	nombre	de	 représentants	à	élire	par	 instance	et	de	 la	
possibilité	 (selon	 des	 conditions	 d’ancienneté)	 d’être	 électeur,	 voire	 éligible	 aux	 instances	
représentatives	de	l’entreprise	utilisatrice.	

Les	entreprises	utilisatrices	se	trouvent	donc	dans	la	plupart	des	cas,	dans	l’obligation	d’intégrer	les	
salariés	prêtés,	comme	leurs	propres	salariés	pour	la	constitution	des	institutions	représentatives	du	
personnel.	Dans	certains	cas,	ces	salariés	peuvent	même	être	élus	–	par	choix	-	au	sein	de	l’entreprise	
utilisatrice	et	donc	avoir	pour	 interlocuteur	direct	 leur	«	client	»	dans	 la	résolution	de	certaines	de	
leurs	relations	travail	au	quotidien,	écartant	alors	leur	employeur	d’origine	dans	le	règlement	de	ces	
relations	de	travail.					

5e. Les	éléments	tenant	au	management	à	moyen	et	long	terme	de	la	relation	salariale	

Cette	 composante	 concerne	 la	 formation,	 l’entretien	 professionnel	 et	 le	 parcours	 professionnel	
(augmentation	individuelle,	promotion,	mobilité	etc…).	

Elle	devrait	 faire	partie	 intégrante	de	 la	relation	d’emploi	dans	 la	mesure	où	elle	vient	modifier	 les	
éléments	 de	 base	 du	 contrat	 de	 travail	 et	 donc	 de	 la	 relation	 d’emploi,	 à	 savoir	 la	 fonction,	 la	
qualification,	la	rémunération	de	base	et	le	lieu	de	travail.	Cependant,	toute	la	difficulté	réside	pour	
l’entreprise	«	employeur	»	à	recueillir	les	données	d’analyse	et	d’évaluation	de	son	collaborateur	mis	
à	disposition	pour	actionner	 les	 leviers	de	 fidélisation,	 car	«	 Loin	des	yeux,	 loin	du	cœur	»	 !	 	C’est	
certainement	sur	ce	point,	que	l’entreprise	employeur	doit	être	la	plus	vigilante	en	veillant	à	garder	un	
«	œil	»	sur	la	gestion	de	la	relation	de	travail	au	quotidien	au	sein	l’entreprise	utilisatrice	par	la	mise	
en	place	d’outils	adéquats	;	l’enjeu	étant	pour	elle	de	pérenniser	ainsi	la	relation	d’emploi	et	conserver	
son	cœur	de	métier	–	et	son	client-	à	travers	son	collaborateur.		
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Tableau	18	–	Degré	d’intervention	de	l’entreprise	utilisatrice	dans	la	relation	salariale	(relation	d’emploi	+	relation	de	travail)	

	
	

Cette	photographie	met	en	évidence	une	tendance	par	une	première	lecture	(certainement	–	primaire	-)	des	
relations	transactionnelles	de	travail	(au	sens	de	celles	qui	sont	explicites),	en	les	positionnant	comme	un	
préalable	et,	en	partant	d’un	postulat	que	ces	obligations	sont	respectées…et	éprouvées.		

«	Prouver,	c’est	 renforcer	 le	contrat	et	à	 terme,	quand	 la	confiance	se	développe,	 il	n’y	a	plus	besoin	de	
preuves	pour	soutenir	le	contrat.	Il	y	a	2	niveaux	de	preuves	à	apporter	pour	accompagner	le	contrat	:	des	
preuves	 attestant	 du	 respect	 de	 la	 transaction	 (salaires,	 horaires,	 conditions	 de	 travail…),	 des	 preuves	
attestant	 du	 respect	 de	 la	 relation.	 Les	 1ères	 soutiennent	 et	 conditionnent	 les	 2ndes	 !	 	 Le	 respect	 des	
engagements	 transactionnels	 est	 un	 préalable.	 Mais	 les	 engagements	 relationnels,	 souvent	 implicites,	
doivent	être	maîtrisés.		C’est	au	quotidien,	dans	de	multiples	interfaces	de	la	vie	professionnelle	que	se	bâtit	
la	 perception	du	 salarié	 :	 ce	 sont	 ces	 interfaces	qu’il	 s’agit	 pour	 l’employeur	de	maîtriser	 au	mieux	pour	
prouver	jusqu’au	bout,	à	travers	le	management	d’une	part	et	la	fonction	RH	qui	apporte	tout	le	modèle	de	
management	»	(Reynaud	et	Petitbon,	2012	p.277).	

b. Interprétation	et	limites	

En	première	lecture,	le	Tableau	18	fait	apparaître	une	très	forte	implication	de	l’entreprise	utilisatrice	dans	
sa	 relation	 avec	 le	 salarié	 intérimaire,	 avec	 la	 réserve	 notable	 suivante	 :	 c’est	 aussi	 la	 seule	 relation	
contractuelle	 qui,	 par	 sa	 nature	 juridique,	 n’est	 pas	 permanente,	 ni	 avec	 l’entreprise	 utilisatrice,	 ni	 avec	
l’entreprise	de	travail	temporaire.		Cela	n’exclut	pas	la	création	de	relations	informelles	et	durables	entre	une	
agence	de	travail	temporaire	et	ses	salariés	mis	à	disposition	qui	peuvent	demeurer	à	son	service	durant	de	
très	nombreuses	années.		

	 	

%	d'intervention	de	l'entreprise	
utilisatrice	dans	la	relation	salariale

Contrat	de	Travail	
Temporaire	(ETT	=	

Employeur)

CDI	Intérimaire	(ETT	=	
Employeur)

Portage	salarial	(Sté	de	
Portage	=	Employeur)

Sous-traitance	hébergée	
chez	le	client	(Sstraitant	

=	Employeur)

Prêt	de	personnel		à	but	
non	lucratif	(Entreprise	
prêteuse	=	Employeur)

Mise	à	disposition	dans	
le	cadre	du	GE	(GE	=	

Employeur)

Mise	à	disposition	dans	
le	cadre	de	l'ETTP	(ETTP	

=	Employeur	)	
Fixation	de	l'affectation	(lieu,	

Entreprise	utilisatrice)	
0% 50% 50% 0% 50% 50% 50%

Détermination	de	l'emploi	et	de	sa	
qualification

100% 50% 50% 0% 0% 50% 50%

Fixation	de	la	rémunération	de	base 100% 50% 50% 0% 0% 50% 50%
Détermination	de	l'activité/tâches	à	

réaliser
100% 100% 50% 0% 100% 100% 100%

Fixation	des	objectifs	de	la	mission 100% 100% 50% 50% 50% 50% 50%
Durée	et	Améngt	du	temps	de	travail	

(nbre	d'heures,	répartition	
jour/sem/mois/an...)

100% 50% 50% 50% 50% 50% 50%

Formation	Sécurité	au	poste 100% 100% 100% 50% 100% 100% 100%

Formation	-	Adaptation	au	poste 50% 50% 50% 0% 100% 50% 50%

Contrôle	des	conditions	d'exécution	
du	travail	(règles	HSE,	horaires,	Règlt	

Intérieur…)
100% 100% 100% 50% 100% 100% 100%

Dotation	de	moyens/méthodes	et	
Contrôle	du	résultat	de	l'activité	(en	

coût,	qualité,	délai…)	
100% 100% 100% 0% 100% 100% 100%

Gestion	des	absences	autorisées	(CP,	
JRTT,	Autre	motif…)

100% 50% 50% 0% 50% 50% 50%

Gestion	des	absences	imprévues	et	
justifiées	(Maladie,	Arrêt	AT	…)

0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

Convention	Collective	Applicable 100% 100% ? 0% 0% 50% 50%

Avantages	sociaux	liés	à	la	
rémunération	(primes/indemnités		
liées	aux	conditions	d'emploi)	

100% 100% ? 0% 0% 100% 100%

Autres	Avantages	sociaux	collectifs:		
restauration,	transports

100% 100% ? 0% 50% 100% 100%

Autres	Avantages	sociaux	collectifs:		
prévoyance,	

intéressement/participation	
0% 0% 0% 0% 0% 50% 50%

Comptabilisation	dans	les	effectifs	 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
Electeurs 0% 0% 0% 50% ? 50% 50%
Eligibles 0% 0% 0% 50% ? 50% 50%

Formation	-	Développement	des	
Compétences

NC 0% 0% 0% 0% 50% 50%

Entretien	Professionnel NC 0% 0% 0% 0% 0% 0%
Parcours	professionnel:	aug°	

individuelle,	promo,	mobilité…
NC 0% 0% 0% 0% 50% 50%

Eléments	essentiels	
de	la	relation	

salarial	(quoi,	avec	
qui,	où,	combien,	

quand)			

Management	
opérationnel	
(comment)

Avantages	sociaux	

Développement	des	
compétences

Représentation	du	
Personnel
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A	l’inverse,	la	sous-traitance	est	caractérisée	par	la	très	faible	implication	de	l’entreprise	cliente	auprès	des	
collaborateurs	de	son	sous-traitant	 :	 la	nature	 juridique	de	 la	relation	commerciale	entre	 les	deux	entités	
oblige	l’entreprise	sous-traitante	à	avoir	 la	maîtrise	complète	de	son	activité	(mangement	de	son	activité,	
savoir-faire	apporté	avec	du	personnel	compétent,	fourniture	de	son	matériel	et	ses	matériaux…).	En	cas	de	
co-activité	sur	le	site	du	client,	une	coordination	entre-elles	est	mise	en	place	dans	la	réalisation	des	activités,	
de	façon	à	s’assurer	qui	fait	quoi	et	comment.	En	droit,	le	client	ne	peut	se	substituer	à	son	sous-traitant	dans	
la	relation	de	travail	avec	les	collaborateurs	mis	à	sa	disposition,	au	risque	de	voir	la	relation	requalifiée…en	
prêt	de	main	d’œuvre	illicite	(et	de	délit	de	marchandage).		
Ces	deux	situations	font	l’objet	de	développements	particuliers,	afin	de	montrer	que	les	apparences	peuvent	
être	trompeuses.	A	une	situation	d’emploi	«non	sécurisée	»	avec	une	faible	implication	de	l’employeur	dans	
la	relation	de	travail,	peuvent	correspondre	des	relations	de	travail	stables	et	durables	avec	son	employeur.	
A	l’inverse,	une	situation	d’emploi	«	sécurisée	»	avec	une	forte	implication	de	l’employeur	dans	la	relation	
de	travail,	peut	faire	naître	un	malaise	identitaire	et	d’instabilité.		Cette	quête	identitaire	et	la	construction	
de	soi	est	aussi	prégnante	chez	les	«	portés	»	du	portage	salarial,	pour	d’autres	motifs	tenant	aux	motivations	
de	«	ces	salariés-entrepreneurs	».	Ces	trois	illustrations	basées	sur	les	dispositifs	les	plus	«	expérimentés	»	
pour	 les	 deux	 premiers,	 et	 de	 nature	 «	 commerciale	 »	 pour	 les	 trois,	 aideront	 aussi	 à	 appréhender	 les	
relations	de	travail	–	implicites	–	des	dispositifs	plus	«	confidentiels	»,	à	but	non	lucratif,	que	sont	les	mises	à	
disposition	 dans	 le	 cadre	 d’un	 Groupement	 d’Employeurs	 ou	 du	 Prêt	 de	 Personnel	 Interentreprises.	 Les	
entretiens	réalisés	avec	un	certain	nombre	d’acteurs	et	d’entreprises	du	temps	partagé	permettront	d’étayer	
cette	approche,	développée	ci-après.	

1er. Quand	intérim	peut	rimer	avec	fidélisation…			

Une	étude	qualitative	menée	par	deux	universitaires	(Galois	et	Lacroux,	2012)	auprès	de	45	professionnels	
de	l’intérim	(la	moitié	sont	des	salariés	intérimaires	et	l’autres	moitié	des	professionnels	des	Entreprises	de	
Travail	Temporaire)	permet	de	mieux	comprendre	la	relation	entre	ces	deux	types	d’acteurs.	«	La	fidélisation	
de	l’intérimaire	à	l’agence	d’intérim	apparaît	être	un	processus	complexe	et	multifactoriel,	qui	repose	sur	la	
sécurisation	des	parcours,	la	perception	de	soutien	de	l’agence,	la	qualité	de	la	relation	entre	les	personnes,	
la	 construction	de	 liens	 de	 confiance	 et	 de	 réciprocité	 et	 la	 normalisation	 du	 statut	 d’intérimaire.	 Il	 faut	
toutefois	noter	que	ce	processus	de	fidélisation	se	heurte	à	des	obstacles	à	la	fois	juridiques	et	symboliques,	
qui	témoignent	d’une	stigmatisation	persistante	des	emplois	précaires	»	(p.50).	

Dans	une	période	de	forte	concurrence	entre	les	enseignes	de	travail	temporaire,	couplée	à	une	demande	
de	la	part	des	entreprises	de	«	professionnels	»	pour	faire	face	à	leurs	besoins	temporaires,	notamment	dans	
les	 secteurs	 de	 l’industrie	 et	 du	 BTP,	 les	 Entreprises	 de	 Travail	 Temporaire	 ont	 revu	 leur	 politique	 de	
recrutement	et	ont	créé	et	déployé	un	certain	nombre	d’outils	et	de	pratiques	RH	pour	conserver	 le	plus	
longtemps	possible		les	«	bons	professionnels	»	:		les	ETT	sont	ainsi	passées	d’une	simple	aide	à	la	gestion	des	
fluctuations	à	une	véritable	activité	de	sous-traitance	des	ressources	humaines,	en	se	chargeant	des	activités	
de	 sélection,	 de	 recrutement	 et	 de	 formation	 des	 personnels	 intérimaires.	 Ces	 activités	 s’étendent	
aujourd’hui	aux	salariés	permanents,	depuis	que	la	loi	du	18	janvier	2005	(dite	loi	Borloo)	a	ouvert	l’activité	
de	placement	au	secteur	privé.	La	présence	de	plus	en	plus	importante	des	Entreprises	de	Travail	Temporaire	
sur	 le	 segment	 des	 hautes	 compétences	 manifeste	 aussi	 leur	 volonté	 de	 concurrencer	 directement	 les	
entreprises	 de	 recrutement	 spécialisées,	 sur	 un	marché	 à	 forte	 valeur	 ajoutée.	 Cette	 diversification	 des	
domaines	 de	 compétences	 des	 Entreprises	 de	 Travail	 Temporaire	 leur	 a	 permis	 d’acquérir	 une	 véritable	
«	expertise	en	ressources	humaines	».	

«	Sur	 le	plan	managérial,	 les	ETT	cherchent	à	maintenir	une	relation	d’emploi	 la	plus	continue	et	durable	
possible	 avec	 les	 intérimaires	 dont	 elles	 sont	 le	 plus	 satisfaites	 et	 dont	 les	 profils	 sont	 régulièrement	
recherchés	par	 les	entreprises	utilisatrices	situées	sur	 leur	bassin	d’emploi.	La	capacité	de	fidélisation	des	
intérimaires	apparaît	donc	dans	ce	cadre	comme	un	avantage	concurrentiel.	Sur	le	plan	de	la	gestion	de	la	
main	d’œuvre,	les	ETT	cherchent	donc	systématiquement	à	se	constituer	un	vivier	de	salariés	à	la	fois	fidèles,	
fiables	et	performants	»	(Glayman,	2005).		
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Ce	vivier	constitue	pour	elles	une	garantie	de	pouvoir	faire	face	à	la	demande	des	entreprises	utilisatrices	et	
représente	également	un	moyen	très	sûr	de	véhiculer	 leur	 image	de	marque,	car	 l’intérimaire	en	mission	
représente	en	quelque	sorte	l’employeur	légal	vis-à-vis	du	client	:	les	jugements	portés	par	les	entreprises	
utilisatrices	sur	la	prestation	fournie	par	les	Entreprises	de	Travail	Temporaire	dépendent	en	grande	partie	
de	la	qualité	des	salariés	mis	à	leur	disposition.	C’est	pourquoi	Van	Breughel	&	al.	(2005)	remarquent	à	juste	
titre	que	l’intérimaire	est	à	la	fois	le	«	produit	»	et	le	«	client	»	de	l’Entreprise	de	Travail	Temporaire	(Ndla	:	
nous	aurons	l’occasion	de	vérifier	cette	approche	pour	certains	Groupement	d’employeurs	dans	leur	politique	
RH	de	fidélisation	de	leurs	salariés).	

Cette	étude	de	Galois	et	Lacroux	met	en	exergue	3	leviers	de	fidélisation.	

«	 La	 dimension	 institutionnelle	 »	 (ou	 «	 normaliser	 »	 les	 parcours,	 former	 les	 intérimaires	 et	 assurer	 la	
régularité	des	missions)	fait	référence	à	la	représentation	que	les	acteurs	se	font	de	l’intérim	et	du	statut	
intérimaire.	Au	niveau	juridique,	des	avancées	ont	pu	être	constatées,	qui	ont	permis	de	«	normaliser	»	le	
statut	du	salarié	temporaire	en	matière	de	droits	sociaux	(mutuelle,	prévoyance,	droits	transférables	entre	
ETT,	 formation…).	 Les	 agences	 d’intérim	 se	 positionnent	 comme	 des	 experts	 en	 gestion	 des	 ressources	
humaines	et	cherchent	à	les	faire	évoluer	en	fonction	des	besoins	du	marché,	en	leur	proposant	des	missions	
évolutives	ou	des	formations	qualifiantes.			

«	La	dimension	sociale	»	(ou	créer	un	sentiment	d’appartenance)	fait	référence	à	la	relation	qui	se	crée	entre	
les	intérimaires	et	le	personnel	des	agences	d’intérim.	Cela	exprime	clairement	une	volonté	de	la	part	des	
recruteurs	de	réduire	le	sentiment	de	précarité	de	l’emploi	ressenti	par	les	intérimaires.	Si	les	intérimaires	
n’expriment	que	très	rarement	un	sentiment	d’appartenance	à	l’agence,	ils	accordent	de	l’importance	à	la	
qualité	de	la	relation	qui	s’instaure	avec	les	membres	de	l’agence,	caractérisée	par	la	qualité	de	l’accueil,	la	
sympathie	des	membres	de	l’agence,	l’écoute	et	la	considération.		

Dans	«	la	dimension	symbolique	»	(ou	aider	l’intérimaire,	proposer	des	missions	conformes	aux	attentes	et	
bâtir	une	relation	de	confiance	mutuelle),	la	sécurisation	des	parcours	professionnels	et	le	soutien	perçu	de	
l’agence	apparaissent	comme	une	dimension	forte	du	processus	de	fidélisation	des	intérimaires	à	l’agence.	
Le	soutien	de	l’agence	crée	une	relation	de	confiance	avec	l’intérimaire,	qui	doit	être	réciproque.	La	confiance	
de	l’agence	dans	l’intérimaire	repose	sur	les	aptitudes	comportementales	de	l’intérimaire	définies	en	termes	
d’honnêteté	(l’intérimaire	exprime	réellement	ses	attentes),	de	fiabilité	(l’intérimaire	remplit	son	contrat,	est	
à	 l’heure),	 de	 flexibilité	 (l’intérimaire	 s’adapte	 rapidement)	 et	 de	 réactivité	 (l’intérimaire	 est	 disponible	
immédiatement).	 La	 confiance	est	 nécessaire	parce	qu’elle	 permet	 l’engagement	des	personnes	dans	un	
contexte	d’incertitude	et	d’imprévisibilité	du	marché.		

Les	obstacles	à	une	réelle	fidélisation	demeurent	cependant	importants	et	sont	d’abord	de	nature	juridique.	
La	 réglementation	de	 l’intérim	en	 France	 est	 à	 la	 fois	 protectrice	 et	 peu	 avantageuse	pour	 le	 salarié	 :	 la	
précarité	 a	 été	 en	 quelque	 sorte	 involontairement	 institutionnalisée	 par	 des	 règles	 très	 cadrées	 (motifs	
limitatifs	 de	 recours,	 deux	 seuls	 renouvellements	 pour	 une	 même	 mission)	 mais	 surtout	 difficilement	
appliquées,	concernant	 les	délais	de	carence	entre	deux	missions	sur	un	même	poste.	Or,	selon	Galois	et	
Lacroux,	 «	 la	 gestion	 des	 périodes	 d’attente	 entre	 deux	 missions	 est	 la	 principale	 préoccupation	 des	
intérimaires.	Cette	gestion	des	périodes	d’attente	apparaît	angoissante,	car	le	salarié	intérimaire	n’est	pas	
considéré	comme	juridiquement	lié	à	l’Entreprise	de	Travail	Temporaire	durant	ce	temps.	Dans	certains	pays,	
au	 contraire,	 l’intérimaire	 peut	 être	 considéré	 comme	 salarié	 à	 temps	 plein	 de	 l’Entreprise	 de	 Travail	
Temporaire	».	

Il	existe	aussi	des	obstacles	psychologiques	à	la	fidélisation.	Dans	l’imaginaire	social,	selon	la	même	étude	de	
Galois	et	Lacroux,	«	 l’intérimaire	représente	souvent	 l’image	même	du	précaire,	victime	de	la	«	mauvaise	
flexibilité	 ».	 Cette	 vision	 est	 particulièrement	 claire	 dans	 certains	 travaux	 sociologiques	 fondés	 sur	 des	
enquêtes	 de	 terrain	 (ex:	 Cingolani,	 2004).	 Le	 fait	 que	 la	 grande	majorité	 des	 intérimaires	 considèrent	 le	
contrat	à	durée	 indéterminée	comme	une	situation	beaucoup	plus	stable	qu’un	statut	d’intérimaire	«	de	
carrière	»	est	bien	entendu	illusoire,	au	vu	de	la	situation	actuelle	sur	le	marché	de	l’emploi,	mais	cela	illustre	
une	forme	d’intériorisation	de	la	précarité	de	leur	statut	par	la	plupart	de	ces	salariés.			
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Il	est	regrettable	que	cette	étude	n’ait	pas	apporté	d’information	sur	«	l’ancienneté	moyenne	»	des	
salariés	intérimaires	interrogés	car	la	véritable	«	preuve	»	de	cette	fidélisation	et	indirectement	de	la	
qualité	des	échanges	relationnels	dans	ce	contrat	psychologique,	demeure	 le	nombre	d’années	 (en	
équivalent	heures)	resté	au	service	d’une	même	enseigne	et	ceci	de	façon	continue.	

…surtout	s’il	est	établi	à	durée	indéterminée	?		

Cette	étude	ayant	 été	publiée	en	2011,	 le	CDI	 Intérimaire,	 actif	depuis	mars	 2015,	 vient-il	 lever	 le	
principal	obstacle	juridique	en	permettant	de	«	faire	carrière	»	à	durée	indéterminée	au	sein	d’une	
Entreprise	 de	 Travail	 Temporaire	 ?	 Les	 deux	 principales	 enseignes	 de	 travail	 temporaire	 (ADECCO,	
Manpower)	 interrogées	 dans	 le	 cadre	 de	 nos	 réflexions	 nous	 précisent	 que	 les	 intérimaires	 qui	
acceptent	un	CDI	ne	sont	pas	toujours	ces	«	professionnels	aguerris	»	ayant	plusieurs	années	de	service	
auprès	de	la	même	agence	:	un	sur	deux	refuserait	en	moyenne	le	CDIII,	car	plus	contraignant	que	leur	
situation	actuelle	(pas	de	possibilité	de	refuser	des	missions	dès	lors	qu’elles	sont	comprises	dans	le	
périmètre	d’activité	et	géographique	contractuel,	une	rémunération	globale	plus	basse	avec	la	perte	
notamment	de	l’indemnité	de	fin	de	contrat…).	Ces	salariés	intérimaires	se	considèrent	en	situation	
d’emploi	«	stable	»	même	si	elle	n’est	pas	sécurisée.			

2e. Quand	la	sous-traitance	chez	le	client	peut	rimer	avec	malaise	identitaire…	

Anne	Dietrich	et	Françoise	Lozier	(2011,	p.238),	à	travers	l’analyse	des	relations	d’emploi	et	de	travail	
au	sein	des	SSII	soulignent	la	diversité	des	situations	de	triangulation	et	de	leur	impact	sur	le	lien	de	
subordination.	 Trois	 types	 de	 situations	 sont	 caractérisés	 :	maintien	du	 lien	de	 subordination	 sans	
intrusion	du	client	dans	la	relation	d’emploi	;	déplacement	total	ou	partiel	du	lien	de	subordination	
vers	le	client	;	dilution	du	lien	de	subordination	entre	employeur	et	salarié,	en	raison	du	pouvoir	de	
fait	que	le	salarié	peut	acquérir	grâce	à	son	niveau	de	qualification	et	d’expertise,	pouvoir	qu’il	peut	
exercer	seul	ou	en	partenariat	avec	le	client.		

Autant	dire	que	dans	les	deux	dernières	situations,	le	contrat	transactionnel	n’est	pas	fondé	ou	ne	l’est	
que	partiellement,	sur	la	base	des	règles	minimales	imposées	par	le	corpus	réglementaire	régissant	ce	
type	de	relation	et	qu’alors	la	«	quote-part	relationnelle	»	du	contrat	psychologique	n’en	sera	que	plus	
importante.	 Elles	 y	 associent	 deux	 modèles	 de	 gestion	 des	 Ressources	 Humaines	 :	 un	 modèle	
minimaliste	 et	 un	modèle	 de	 développement	 des	 Ressources	 Humaines	 fondé	 sur	 un	maillage	 de	
proximité	sur	lesquels	nous	aurons	l’occasion	de	revenir	plus	précisément.	

Une	autre	expression	du	malaise	identitaire	et	du	sentiment	d’insécurité	des	salariés	mis	à	disposition,	
est	analysée	à	travers	une	étude	de	C.	Everaere	(2014/4)	dans	laquelle	sont	pointés	deux	problèmes	
majeurs	:	le	sentiment	d’isolement	ou	d’exclusion	des	collectifs	de	travail	exprimé	par	les	salariés	mis	
à	disposition,	un	sentiment	de	précarité	et	d’une	implication	mitigée	dans	le	travail	exprimée	par	ces	
salariés.	Son	analyse	le	conduit	à	3	constats.			

Tout	 d’abord,	 apparait	 une	 identité	 organisationnelle	 floue	 associée	 à	 un	 relatif	 isolement	 dans	 le	
travail	des	salariés	mis	à	disposition,	d’autant	plus	surprenante	et	 lourde	de	conséquences	pour	les	
entreprises,	qu’ils	occupent	une	position	ambiguë	entre	deux	organisations.	

L’intégration	 professionnelle	 semble	 moins	 assurée	 pour	 les	 salariés	 mis	 à	 disposition,	 car	
conditionnée	par	un	lien	commercial	intrinsèquement	fragile	avec	l’entreprise	donneuse	d’ordre.		

«	Certes,	le	salarié	dont	la	mise	à	disposition	s’achève	revient	dans	l’entreprise	qui	l’emploie,	et	celle-
ci	continue	à	lui	verser	un	salaire	entre	les	missions,	en	le	formant	ou	lui	cherchant	d’autres	mises	à	
disposition	;	mais	ces	périodes	d’intermissions	sans	mise	à	disposition,	et	donc	sans	facturation,	ne	
peuvent	 pas	 durer	 éternellement,	 d’où	 la	 crainte	 permanente	 d’une	 interruption	 des	 mises	 à	
disposition	dépendantes	d’une	relation	commerciale	qui	peut	être	remise	en	cause	à	tout	moment	»	
(p.133).		
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L’implication	dans	le	travail	reste	mitigée	pour	les	salariés	mis	à	disposition,	en	raison	du	sentiment	de	
«	précarité	»	de	 la	relation	commerciale	 (qui	peut	s’arrêter	à	tout	moment	en	cas	de	difficultés	du	
donneur	d’ordres),	du	sentiment	aussi	d’un	défaut	de	reconnaissance	ou	d’estime,	au	point	d’espérer	
d’être	embauché	par	 l’entreprise	donneuse	d’ordres.	La	 fin	de	 leur	contrat	et	 l’anticipation	de	 leur	
non-renouvellement	 conduit	 peut-être	 les	 salariés	mis	 à	 disposition	 à	moins	 s’engager,	 comme	 le	
suggère	C.	Manville,	qui	a	observé	que	des	relations	«	dont	la	durée	est	a	priori	limitée	dans	le	temps	
pouvaient	 inciter	 les	 salariés	à	ne	pas	 s’inscrire	durablement	dans	 l’action	collective	ou	à	diminuer	
leurs	efforts,	à	moins	s’impliquer,	etc.	»	(Manville	2005,	p.62).	C.	Manville	mobilise	le	concept	de	justice	
organisationnelle	 pour	 analyser	 les	 effets	 pervers	 d’une	 flexibilité	 qui	 s’établit	 aux	 dépens	 des	
personnes.	 Ce	 concept	 de	 justice	 organisationnelle,	 qui	 ferait	 défaut	 s’agissant	 des	 salariés	 mis	 à	
disposition,	semble	approprié	pour	comprendre	une	implication	dans	le	travail	que	nous	qualifions	de	
«	retenue	»	s’agissant	des	salariés	mis	à	disposition.	

Ces	éléments	démontrent	à	nouveau	la	complexité	des	relations	des	salariés	externalisés	d’entreprises	
sous-traitantes	 et	 intégrés	 au	 collectif	 de	 travail	 des	 clients	 donneurs	 d’ordre,	 alors	même	 que	 la	
relation	d’emploi	et	la	relation	de	travail	reste	la	plus	unifiée	–	en	tout	cas	sur	le	plan	juridique	-		en	
comparaison	aux	autres	dispositifs	de	mise	à	disposition.		

3e. Le	Portage	salarial	ou	la	construction	de	soi	dans	de	nouvelles	relations	de	travail	entre	salariat	
et	entreprenariat	?		

Contrairement	aux	autres	dispositifs	de	mise	à	disposition,	le	salarié	porté	est	aussi	«	entrepreneur	»	
dans	la	recherche	de	ses	missions,	la	société	de	portage	étant	un	intermédiaire	venant	régler	l’aspect	
administratif	 et	 financier	de	 l’opération,	une	 fois	 celle-ci	définie	et	 tarifée	entre	 le	 salarié	porté	et	
l’entreprise	utilisatrice,	sa	cliente.		

«	Pour	Ch.	Parez-Cloarec	 (2008),	 les	acteurs	de	 la	 logique	de	portage	salarial	 incarnent	 la	 figure	du	
«	 salarié-entrepreneur	 »	 et	 nouent	 des	 contrats	 psychologiques	 renouvelés	 et	 complexes	 avec	 les	
autres	 acteurs.	 Une	 nouvelle	 logique	 d’échange	 et	 de	 partage	 se	 nouerait	 entre	 le	 porté	 et	
l’organisation	(Galois	et	Parez-Cloarec,	2008)	»	(Moriceau,	Paes	et	Guérillot,	2015,	p.118).	

Quelles	seraient	les	caractéristiques	de	ces	«	contrats	psychologiques	»	?	L’étude	menée	auprès	de	dix	
anciens	 salariés	 devenus	 «	 portés	 »	 (anciens	 cadres,	 experts	 du	 secteur	 de	 l’informatique	 et	 des	
télécommunications)	a	permis	de	mettre	en	lumière	des	caractéristiques	propres	à	ces	«	nouveaux	»	
salariés.	Tout	d’abord,	une	double	motivation	apparaît	dans	leur	discours	–ou,	plus	exactement,	une	
double	tension-	liée	au	besoin	d’une	part	d’exercer	leur	métier,	leur	passion	en	toute	autonomie,	pour	
ne	 pas	 dire	 en	 toute	 indépendance,	 selon	 leur	 vision	 du	 travail	 bien	 fait,	 sans	 les	 contraintes	
administratives	qui	empoisonnent	et	emprisonnent	l’activité,	d’autre	part	de	sécurité	(«	care	»),	de	
protection,	d’attention,	sur	un	fond	de	peur	de	l’avenir	(Moriceau,	Paes	et	Guérillot,	2015	p.119).		

Le	portage	est	une	étape	dans	un	parcours	professionnel	encore	incertain.	Le	portage	est	bien	moins	
une	fin	qu’un	moyen,	un	parcours	au	cours	duquel	 la	relation	au	travail	se	transforme.	Encore	peu	
connu,	il	n’est	pas	porteur	en	soi	d’une	forte	identité	professionnelle.	Selon	C.	Dubar	(2002),	l’identité	
professionnelle	 se	 construit	 par	 une	 double	 transaction,	 d’une	 part	 avec	 les	 autres,	 l’identité	
professionnelle	attribuée,	et	d’autre	part	avec	soi-même,	en	regard	d’un	soi	idéal.		

En	 ce	 qui	 concerne	 l’identité	 professionnelle,	 rares	 sont	 les	 interviewés	 qui	 se	 définissent	 comme	
«	portés	»,	mais	une	certaine	fierté	les	distingue	des	autres	salariés,	celle	d’avoir	osé	opter	pour	une	
certaine	indépendance.		

L’existence	d’une	communauté	de	portés	au	sein	de	 la	 société	portage	et	d’une	certaine	solidarité	
entre	 salariés	 portés,	 par	 de	 l’entraide,	 de	 l’échange	de	missions,	 du	 conseil	 réciproque,	 n’est	 pas	
suffisante	pour	faire	émerger	un	sentiment	d’appartenance	à	un	collectif.	L’identité	professionnelle	
est	à	la	fois	faible,	car	peu	(re)connue	par	l’entourage	et	en	même	temps	valorisante,	notamment	car	
assimilée	au	 courage	du	 travailleur	 indépendant	et	de	 l’entrepreneur	de	 courir	 le	 risque	de	devoir	
trouver	lui-même	ses	missions.	
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En	 ce	 qui	 concerne	 l’identité	 personnelle,	 c’est	 avec	 et	 contre	 le	 discours	 valorisant,	 un	 discours	
promouvant	des	«	entrepreneurs	de	soi	»	(Du	Gay,	Salaman	et	Rees,	1996)	ainsi	que	de	la	figure	de	
l’entrepreneur	que	les	portés	ont	à	construire	leur	récit	de	soi.	Ainsi	la	construction	de	soi	se	réalise	à	
partir	d’un	récit	soulignant	une	intelligence	de	la	situation	et	la	capacité	d’oser	suivre	leur	passion.	Ils	
sont,	dans	cette	construction,	très	sensibles	au	discours	libéral	valorisant	l’autonomie	et	la	prise	en	
charge	de	soi-même,	ainsi	qu’une	reconnaissance	selon	une	valeur	de	marché.	Le	portrait	des	portés	
qui,	ainsi,	se	dessine	est	celui	d’experts,	moins	constructeurs	d’eux-mêmes	ou	de	leurs	destinées	que	
possédant	une	bonne	intelligence	de	la	situation	et	qui	trouvent	l’opportunité	de	se	consacrer	à	leur	
activité,	qui	occupe	une	grande	place	dans	leur	vie,	de	la	façon	qui	leur	semble	la	plus	juste.	Pourtant,	
dans	 ce	 portrait,	 quelques	 lignes	 de	 fuite	 apparaissent,	 montrant	 des	 vulnérabilités	 enfouies.	 Les	
parcours	 restent	 à	 s’inventer	 sans	 l’aide	 des	 oppositions	 passées,	 entre	 salariat,	 indépendance	 et	
entrepreneuriat.	La	construction	de	soi	au	sein	du	portage	salarial	est	en	élaboration	sur	une	aspiration	
à	 plus	 d’autonomie	 et	 moins	 de	 subordination,	 mais	 devra	 sans	 doute	 reconnaitre	 les	 peurs,	 les	
ambiguïtés	et	les	asymétries	de	pouvoir.		

Cette	 autre	 approche	 «	 identitaire	 »	 des	 salariés	 portés,	 sera	 également	 utile	 pour	 comprendre	
certaines	caractéristiques	professionnelles	et	personnelles	des	salariés	mis	à	disposition,	dans	le	cadre	
des	Groupements	d’Employeurs	et	du	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif.		

Ce	 qui	 caractérise	 en	 effet	 les	mises	 à	 disposition	 dans	 le	 Groupement	 d’Employeur	 et	 le	 prêt	 de	
personnel	à	but	non	lucratif,	c’est	 la	nature	non	lucrative	des	échanges	fondés	sur	une	volonté	des	
acteurs	de	«	coopérer	».		Cette	coopération	entre	l’employeur	d’origine	et	l’entreprise	utilisatrice	va	
donner	une	«	couleur	»	particulière	aux	relations	de	travail	du	salarié	mis	à	disposition	auprès	des	
entreprises	utilisatrices	en	raison	de	la	continuité	des	relations	que	vont	entretenir	les	entreprises,	au-
delà	des	relations	de	mise	à	disposition	des	salariés.		

4e. Mise	à	disposition	dans	le	cadre	de	Groupement	d’employeurs	:	de	l’absence	à	l’organisation	du	
suivi	 des	 relations	 de	 travail,	 selon	 la	 politique	 des	 Ressources	 Humaines	 du	 Groupement	
d’Employeurs	

Le	Groupement	d’Employeurs	crée	«	un	tiers	employeur	dont	les	prérogatives	en	matière	de	gestion	
de	 la	 relation	 d’emploi	 et	 de	 travail	 sont	 floues	 et	 réparties	 très	 diversement	 d’un	 groupement	
d’employeurs	 à	 l’autre.	 Théoriquement,	 la	 relation	 d’emploi	 est	 gérée	 par	 le	 groupement	
d’employeurs,	alors	que	la	relation	de	travail	est	gérée	par	l’utilisateur	»	(Xhauflair,	2012,	p.953).	

Le	principe	de	la	responsabilité	solidaire	entre	les	membres	induit	une	«	réinternalisation	associative	
du	 risque	 »	 (Xhauflair,	 2012,	 p.953)	 et	 compense,	 de	 ce	 fait,	 les	 effets	 de	 son	 externalisation.	 La	
mutualisation	des	compétences	intègre	ainsi	une	mutualisation	de	la	responsabilité	de	l’emploi	au	sein	
du	groupement	d’employeurs	contrairement	à	l’intérim,	par	exemple.	Autrement	dit,	dans	le	cas	d’un	
groupement	 d’employeurs,	 l’utilisateur,	 au-delà	 de	 la	 relation	 de	 travail,	 endosse	 également	 la	
responsabilité	de	la	relation	d’emploi.	

Sur	 le	 plan	 juridique,	 la	 solidarité	 permet	 de	 rendre	 responsables	 ensemble	 plusieurs	 personnes	
juridiques	d’un	acte	dommageable,	 lesquelles	 seront	 tenues	pour	 le	 tout	en	cas	de	condamnation.	
Ainsi,	si	plusieurs	personnes	morales	peuvent	être	considérées	comme	des	co-employeurs	d’un	même	
salarié,	elles	 seront	 responsables	ensemble	de	 l’exécution	du	contrat	de	 travail.	Mais	cela	suppose	
d’établir	un	lien	de	subordination	entre	le	salarié	et	chacune	de	ces	personnes	juridiques.		

Dans	un	groupe,	par	exemple,	il	peut	être	admis	que	la	société	mère,	employeur	d’un	salarié,	qui	passe	
au	service	d’une	filiale,	alors	que	la	société	mère	continue	à	lui	donner	des	ordres,	est	co-employeur	
avec	la	filiale.	Une	telle	responsabilité	permet	de	dépasser	le	dogme	de	l’unicité	d’employeur,	mais	ne	
modifie	pas	le	fondement	du	contrôle	du	pouvoir	de	direction,	né	de	la	subordination	juridique.		
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La	technique	de	la	solidarité	est	également	utilisée	dans	les	Groupements	d’Employeurs	:	l’employeur	
juridique	 des	 salariés	 du	 groupement	 reste	 le	 groupement,	 mais	 les	 entreprises	 membres	 du	
groupement	ont	une	responsabilité	solidaire	vis-à-vis	de	ces	salariés	qui	peuvent	tour	à	tour	être	mis	
à	leur	disposition.	Ici,	le	fondement	de	la	solidarité	est	l’existence	du	groupement	lui-même	qui	donne	
un	droit	d’utilisation	des	salariés,	plus	que	la	subordination	à	tel	ou	tel	employeur.	La	technique	des	
obligations	de	garanties	repose	sur	 l’idée	que	celui	qui	bénéficie	du	travail	d’une	personne	ne	peut	
totalement	 se	 désintéresser	 des	 conditions	 de	 son	 emploi,	 notamment	 si	 l’employeur	 nominal	 est	
défaillant.	Le	Groupement	d’Employeurs	est	de	ce	fait	présenté	comme	un	dispositif	«	responsable	»	
et	équilibré	dans	la	mesure	où	les	entreprises	utilisatrices	endossent	de	manière	solidaire	une	partie	
de	 la	 responsabilité	 d’employeur,	 ce	 qui	 semble	 moins	 marqué	 dans	 le	 Prêt	 de	 Personnel	
Interentreprises.	

Pour	le	Centre	de	Ressources	des	Groupements	d’Employeurs	Poitou	Charentes,	la	question	se	pose	
moins	concernant	la	réinternalisation	de	la	relation	d’emploi	que	la	prise	en	charge	par	le	Groupement	
de	la	relation	de	travail.		

Pour	le	Groupement	d’Employeurs	PROGRESSIS,	il	s’agit	d’interférer	le	moins	possible	dans	la	relation	
de	travail	entre	le	salarié	et	l’entreprise	utilisatrice.	Une	fois	le	cadre	de	la	relation	d’emploi	posé	entre	
le	 salarié	et	 les	entreprises	utilisatrices	 (missions,	durée	du	 travail,	 répartition	des	 jours	de	 travail,	
conditions	de	rémunération…),	et	les	modalités	d’accueil	et	de	sécurité	assurées	à	la	prise	de	fonction,	
le	 Groupement	 n’interfère	 pas	 dans	 cette	 relation	 sauf	 demande	 expresse	 d’une	 des	 parties	 à	 la	
relation	de	travail.	Les	activités	au	sein	du	Groupement	d’Employeurs	PROGRESSIS	sont	réparties	de	la	
façon	suivante	:	le	Directeur	se	charge	des	recrutements	des	salariés	et	du	suivi	individuel	des	salariés	
(entretien	 individuel,	 augmentation	 individuelle,	 formation	en	dehors	 de	 celles	 demandées	par	 les	
entreprises	utilisatrices	pour	l’adaptation	au	poste)	;	un	chargé	de	mission	prospecte	les	entreprises	;	
une	 comptable-gestionnaire	 paie	 gère	 les	 relations	 mensuelles	 avec	 les	 salariés	 concernant	 les	
explications	de	bulletins	de	paie	et	avec	les	entreprises	pour	la	facturation	mensuelle.	Relevons	que	le	
Directeur	de	PROGRESSIS	reconnait	qu’il	est	parfois	difficile	d’apprécier	les	compétences	des	salariés	
et	qu’il	ne	peut	s’appuyer	que	sur	les	appréciations	des	entreprises	adhérentes	utilisatrices.	Après	dix	
ans	d’existence,	les	entretiens	annuels	sont	effectués	pour	la	première	fois	en	2016	et	c’est	le	Directeur	
lui-même	qui	reçoit	tous	les	salariés	du	Groupement	(36	personnes	actuellement)			

Le	 Groupement	 d’Employeurs	 VENETIS	 a	 fait	 le	 choix	 d’organiser	 le	 lien	 avec	 ses	 salariés	 et	 les	
entreprises	utilisatrices	de	façon	plus	transverse,	à	travers	la	création	d’une	fonction	de	Responsable	
du	Territoire	:	cette	fonction,	qui	fera	l’objet	prochainement	d’un	référentiel	de	compétences,	a	pour	
objectif	principal	de	suivre	la	relation	du	salarié	avec	les	entreprises	au	bénéfice	desquelles	il	est	mis	à	
disposition	et	la	relation	de	ces	mêmes	entreprises	utilisatrices	avec	le	Groupement.	Le	Responsable	
Territorial	 se	 positionne	 en	 régulateur	 des	 relations	 des	 uns	 avec	 les	 autres,	 en	 disposant	
régulièrement	 de	 l’appréciation	 de	 toutes	 les	 parties	 prenantes.	 Cette	 fonction	 nécessite	 une	
compétence	 en	 développement	 des	 Ressources	Humaines	 (pour	 le	 recrutement,	 la	 réalisation	 des	
entretiens	professionnels	des	salariés,	le	suivi	du	parcours	professionnel	des	salariés)	mais	aussi	une	
compétence	économico-commerciale	pour	la	prospection,	les	points	d’activité	économique	et	le	suivi	
de	la	mise	à	disposition	avec	les	entreprises.	Par	ailleurs,	des	fonctions	spécifiques	de	communication,	
de	 formation,	 de	 paie	 et	 facturation	 sont	 occupées	 par	 d’autres	 salariés	 de	 la	 structure,	 soit	 neuf	
personnes	permanentes	(Directeur	compris)	au	total	pour	150	salariés	mis	à	disposition	en	moyenne	
par	an.		

Toutefois,	si	les	Groupements	d’Employeurs	interviewés	se	disent	impliqués	dans	la	relation	salariale	
de	 leurs	 salariés	au	sein	des	entreprises	adhérentes,	 les	processus	d’intégration	et	de	suivi	de	 leur	
personnel	dans	ces	entreprises	peuvent	être	plus	ou	moins	«	institutionnalisés	».	En	revanche,	ils	ne	
sont	généralement	pas	formalisés.		S’ils	affirment	le	maintien	régulier	des	relations	entre	les	parties,	
ils	n’ont	pas	donné	à	voir	concrètement	des	actions	de	suivi,	mises	en	place	entre	leur	Groupement,	le	
salarié	et	l’entreprise	adhérente,	notamment	en	matière	de	développement	des	compétences.		
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5e. Mise	 à	 disposition	 dans	 le	 cadre	 du	 Prêt	 de	 Personnel	 :	 des	 relations	 de	 travail	 à	 géométrie	
variable	selon	le	contexte	et	les	modalités	de	la	mise	à	disposition	

Prêt	de	Personnel	intra-groupe	

Dans	 le	 cas	 de	 VINCI	 Construction,	 la	 relation	 de	 travail	 et	 la	 relation	 d’emploi	 (comprenant	 le	
recensement	 des	 besoins	 en	 formation,	 la	 réalisation	 des	 entretiens	 professionnels,	 l’attribution	
d’augmentation	individuelle	etc…)	est	gérée	par	le	dernier	manager	(Chef	de	Chantier)	de	la	société	
bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition,	étant	précisé	que	dans	ce	type	de	prêt	il	s’agit	davantage	d’un	
prêt	«	complet	sans	partage	»	réalisé	sur	une	période	déterminée.		

S’il	y	un	support	Ressources	Humaines	 rattaché	à	 l’Equipe	Projet,	celle-ci	prendra	 le	 relais	pour	 les	
conditions	d’accueil	 sur	place	et	pour	 les	 réponses	 aux	questions	des	nouveaux	arrivants	 sur	 leurs	
conditions	 d’hébergement,	 de	 restauration,	 etc.…Le	 débriefing	 réalisé	 chaque	 lundi	 matin	 par	 le	
conducteur	de	travaux	auprès	de	tous	les	salariés	(dont	les	nouveaux)	permet	une	intégration	rapide	
des	 nouveaux	 détachés	 (qui	 travaille	 où	 avec	 qui,	 pour	 quoi	 faire,	 sous	 quel	 délai,	 les	 travaux	
prioritaires	à	gérer	etc.…)	.		

En	l‘absence	de	service	support	Ressources	Humaines	sur	place,	les	conducteurs	de	travaux	du	Projet,	
appellent	directement	 la	Responsable	des	Ressources	Humaines	de	 la	structure	d’origine	du	salarié	
pour	résoudre	les	difficultés	«	sociales	»	du	quotidien.	

Pour	 l’entretien	 annuel,	 c’est	 le	manager	 de	 la	 société	 d’accueil	 qui	 s’en	 charge.	 Pour	 les	 besoins	
annuels	en	formation	(qui	restent	pris	en	charge	par	l’entreprise	d’origine),	c’est	le	manager	d’origine	
qui	prend	contact	avec	l’encadrement	de	l’entité	d’accueil	(sachant	qu’en	toute	hypothèse,	les	besoins	
sont	exprimés	lors	de	l’entretien	annuel).	Il	n’y	pas	de	processus	Ressources	Humaines	spécifique	dans	
ce	type	de	situation	:	les	managers	s’arrangent	entre	eux.	

Pour	 les	augmentations	 individuelles,	elles	se	 font,	pour	 les	salariés,	après	une	revue	de	personnel	
informelle	réalisée	par	les	conducteurs	de	chantier	lors	de	leur	réunion	hebdomadaire	de	chantier	:	
ces	réunions	du	«	lundi	»	matin	permettent	de	répartir	le	personnel	selon	les	besoins	en	compétences	
de	la	semaine	et	d’échanger	régulièrement	entre	eux	sur	leurs	salariés.	Lors	d’une	de	ces	réunions,	
selon	 le	 calendrier	 des	 Ressources	 Humaines,	 ils	 se	 concertent	 pour	 faire	 des	 propositions	
d’augmentation	individuelle.	La	culture	chez	VINCI	Construction	est	très	orale	et	la	formalisation	de	
certains	processus	porte	surtout	sur	le	personnel	d’encadrement.	

Dans	 le	Groupe	 FSD,	 s’agissant	 de	 compétences	 de	 cadres	 partagés	 simultanément	 entre	 deux	 ou	
plusieurs	 établissements	 (appartenant	 à	 deux	 structures	 juridiques	 différentes)	 sur	 une	 zone	
géographique	 donnée,	 l’organisation	 de	 cette	 mutualisation	 et	 des	 modalités	 de	 ce	 partage	 sont	
décidées	par	le	Directeur	de	la	Zone	en	question	et	non	par	le	Directeur	de	l’établissement	auquel	est	
juridiquement	rattaché	le	cadre	concerné.	Par	conséquent,	le	«	pilote	»	de	la	relation	d’emploi	relève	
du	Directeur	de	la	Zone,	qui	est	une	entité	organisationnelle	dans	le	groupe	FSD.	Il	décide	–après	avoir	
consulté	 ses	 directeurs	 d’établissements	 concernés	 –	 du	 contour	 de	 ce	 partage	 :	 les	 missions,	
l’organisation	de	travail	entre	 les	sites…C’est	aussi	 lui	qui	fait	 la	proposition	de	modification	de	son	
contrat	 de	 travail	 au	 salarié	 choisi	 car	 ce	 changement	 de	 périmètre…permanent	 entraîne	 une	
modification	des	conditions	de	classification	et	de	rémunération.	Au	fil	de	l’exercice	de	sa	fonction	sur	
deux	 établissements,	 le	 Directeur	 de	 Zone	 a	 l’occasion,	 lors	 de	 ses	 rencontres	 régulières	 avec	 ses	
directeurs	d’établissements,	de	faire	le	point	sur	la	réalité	des	relations	de	travail	qu’ils	entretiennent	
chacun	de	leur	côté	avec	le	cadre	détaché	et	partagé.		

Chaque	Directeur	réalise	les	entretiens	individuels	et	le	Directeur	d’établissement	de	l’entité	d’accueil	
transmet	au	service	des	Ressources	Humaines	de	l’établissement	«	employeur	»	les	éventuels	besoins	
en	 formation.	 C’est	 le	 Directeur	 de	 Zone	 qui	 pourra	 ensuite	 faire	 des	 arbitrages	 sur	 les	 choix	 de	
formation	et	décidera	des	augmentations	individuelles.	Par	conséquent,	le	Directeur	d’Etablissement	
«	 employeur	 »	 se	 voit	 dépossédé	 de	 la	 relation	 d’emploi	 de	 ce	 cadre	 prêté	 à	mi-temps	 à	 son/ses	
collègue(s)	et	gère	la	relation	de	travail	au	quotidien	dans	les	mêmes	conditions	que	ce	dernier.	Pour	
le	salarié,	cela	a	le	mérite	de	la	simplification	dans	la	gestion	de	la	relation	d’emploi.	 	
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Ainsi,	 dans	 le	 cadre	 des	 prêts	 intra-groupe,	 relations	 de	 travail	 et	 relations	 d’emploi	 peuvent	 être	
confondues	 lorsque	 la	 relation	d’emploi	 est	managée	par	 le	Manager	N+2	des	Directeurs	N+1	des	
structures	où	s’opèrent	les	détachements	(Cas	Groupe	FSD).	Le	prêt	de	personnel	ne	devenant	qu’un	
artifice	juridique,	la	véritable	réalité	organisationnelle	montre	que	les	N+1	des	différentes	structures	
d’accueil	du	salarié	détaché	N,	gèrent	la	relation	de	travail	avec	ce	dernier	comme	le	ferait	un	manager	
avec	les	membres	de	son	équipe,	le	N+2	intervenant	pour	réguler	et	arbitrer	les	moments	clefs	dans	
le	parcours	du	salarié	détaché	(augmentation	individuelle,	visa	de	l’entretien	individuel,	validation	des	
besoins	en	formation,	décision	sur	les	changements	d’affectation…).	
En	revanche,	pour	les	détachements	intra-entreprises	et	intra-groupe	dans	le	cadre	des	Grands	Projets	
VINCI	Construction,	cette	relation	de	travail	reste	globalement	managée	par	les	managers	des	entités	
d’accueil	même	si	les	managers	et	les	Services	Ressources	Humaines	de	la	structure	d’origine	restent	
en	lien,	pour	valider	leurs	homologues	des	augmentations	individuelles,	des	besoins	en	formation.	
Prêt	de	Personnel	Interentreprises	hors	groupe	

La	gestion	des	relations	d’emploi	et	de	travail	est	bien	entendu	plus	complexe	à	appréhender	dans	ce	
cadre.	

Dans	le	cas	des	mises	à	disposition	de	salariés	de	STX	France	durant	plus	une	année	auprès	de	Airbus	
St-Nazaire,	avec	l’organisation	d’une	formation	qualifiante	aux	métiers	de	l’aéronautique,	la	situation	
a	été	quelque	peu	singulière	à	gérer.	Airbus	St-Nazaire	a	assimilé	la	gestion	de	cette	situation	–	sur	le	
plan	 opérationnel	 pour	 leurs	 équipes	 -	 comme	 celle	 de	 nouveaux	 alternants	 formés	 à	 leur	métier	
(mêmes	process	de	recrutement,	de	sélection,	d’intégration	dans	les	équipes…).	Le	seul	doute	sur	la	
qualité	des	 relations	de	 travail	entre	 salariés	STX	et	 salariés	Airbus	venait	de	 la	part	des	managers	
d’Airbus	qui	voyaient	d’un	mauvais	œil	«	l’arrivée	des	gars	de	la	navale	»	en	raison	de	la	réputation	
conflictuelle	des	relations	de	travail	dans	ce	secteur,	doute	qui	a	été	très	rapidement	levé.	En	effet,	il	
convient	de	préciser	que	les	salariés	STX	qui	se	sont	portés	volontaires,	sélectionnés	par	les	équipes	
des	Ressources	Humaines	d’Airbus,	étaient	désireux	d’apprendre	un	autre	métier	et	d’anticiper	un	
reclassement	externe	éventuel	si,	malheureusement,	l’activité	de	STX	ne	repartait	pas…	Leur	volonté	
d’intégration	 était	 donc	 très	 forte	 au	 point	 que	 les	 trois	 quarts	 d’entre	 eux	 avaient	 manifesté	
l’intention	d’intégrer	définitivement	Airbus	après	leur	formation.	STX	France	a	dû	demander	à	Airbus	
de	conclure	un	gentlemen’s	agreement	pour	éviter	ce	débauchage	durant	les	mises	à	disposition	et	
pendant	le	mois	suivant	l’expiration	la	convention	de	mise	à	disposition.		

Le	plus	délicat	a	donc	été	plutôt	de	maintenir	une	relation	d’emploi	entre	STX	et	ses	salariés	pour	ne	
pas	 perdre	 «	 de	 vue	 »	 ces	 salariés	 dont	 STX	 France	 aurait	 en	 revanche	 besoin	 en	 cas	 de	 reprise	
d’activité.	Pour	ce	faire,	un	Responsable	des	Ressources	Humaines	de	proximité	de	STX	France	venait	
une	fois	par	mois	dans	les	premiers	temps,	puis	une	fois	par	trimestre,	à	la	rencontre	des	salariés	mis	
à	disposition	dans	les	locaux	d’Airbus	pour	répondre	à	toutes	leurs	questions	(notamment	de	paie	car	
la	gestion	administrative	des	éléments	variables	de	paie	était	adaptée	à	leur	contexte	et	pouvait	être	
source	 d’incompréhension)	 et	 surtout	 les	 informer	 de	 la	 situation	 économique	 et	 sociale	 de	 leur	
employeur.	 Parallèlement,	 le	 service	 Formation	 de	 STX	 a	 été	 fortement	 sollicité	 pour	 le	 montage			
financier	 et	 pédagogique,	 et	 pour	 l’organisation	 logistique	 des	 formations	 avec	 leurs	 homologues	
d’Airbus.	

Enfin,	dans	le	cadre	des	prêts	organisés	par	l’intermédiaire	de	«	SIRAC-MODEL	74	»,	des	règles	du	jeu	
ont	 été	mises	 en	 place	 pour	 que	 la	 relation	 d’emploi	 soit	 préservée	 grâce	 à	 l’établissement	 et	 la	
signature	par	chaque	entreprise	partie	prenante	d’une	«	charte	»	comprenant	quelques	principes	de	
base	 :	 confidentialité,	 non	débauchage,	 transparence,	 confiance.	 En	 ce	qui	 concerne	 la	 relation	de	
travail,	celle-ci	est	gérée	par	l’entreprise	utilisatrice	comme	une	«	relation	du	travailleur	temporaire	»,	
mais	dont	on	sait	qu’une	relation	«	indicible	»	se	perpétue	entre	l’entreprise	utilisatrice	et	l’entreprise	
employeur	en	leur	qualité	de	membre	adhérents	à	«	SIRAC-MODEL	74	».		
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C. La	coopération	levier	de	fidélisation	?	

1. L’enjeu	de	la	fidélisation	dans	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	à	dimension	coopérative	

Parmi	les	différents	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé,	le	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	
non	lucratif	et	la	mise	à	disposition	réalisée	par	un	Groupement	d’Employeurs	se	distinguent	sur	un	
point	majeur	:	ils	s’appuient	sur	une	relation	coopérative	entre	les	entreprises	parties	prenantes	qui	
prend	corps	dans	l’exigence	de	relations	de	confiance	qu’impliquent	ces	dispositifs	(cf.	Partie	I).	

Plus	encore	qu’une	 coopération,	 le	 travail	 à	 temps	partagé	à	dimension	 coopérative	exige	une	 co-
gestion	 de	 compétences	 partagées,	 c’est-à-dire	 l’administration	 en	 commun	 de	 compétences	
impliquant	une	volonté	partagée	de	les	préserver	dans	le	temps.	

Cette	 approche	met	 en	 exergue	 trois	 éléments	majeurs	 :	 d’une	 part,	 l’administration	 en	 commun	
implique,	comme	toute	forme	de	coopération,	une	prise	de	décision	collective	faisant	intervenir	toutes	
les	parties	prenantes	dans	le	cadre	de	mécanismes	de	régulation	spécifiques.	D’autre	part,	la	gestion	
partagée	de	la	relation	d’emploi	et	de	la	relation	de	travail	opère	une	«	réunification	»	de	ces	deux	
dimensions	 de	 la	 relation	 salariale.	 Enfin,	 intérêts	 individuels	 et	 intérêt	 collectif	 apparaissent	
indissociables	et	convergent	vers	l’enjeu	de	préservation	des	compétences	dans	le	temps.	

Mais	gérer	en	commun	des	compétences	exige	une	volonté	de	traiter,	ensemble,	une	problématique	
intrinsèquement	 interne	 aux	 organisations	 et,	 surtout,	 de	 partager	 des	 compétences	 parfois	
«	sensibles	»	en	raison	de	leur	«	rareté	»	ou	du	caractère	stratégique	des	missions	confiées	au	salarié	
en	temps	partagé.	La	gestion	des	Ressources	Humaines	demeure	une	question	éminemment	interne	
à	 l’entreprise	 et	 intimement	 liée	 à	 la	 stratégie	 de	 l’entreprise.	 Coopérer	 pour	 partager	 des	
compétences,	c’est	gérer	ces	ressources	en	tenant	compte	de	contraintes	externes	à	l’entreprise.	C’est	
l’essence	même	de	la	co-gestion	:	donner	à	voir	sa	stratégie	et,	dans	certaines	situations,	donner	à	voir	
les	difficultés	qu’une	entreprise	rencontre	exige	de	s’ouvrir	à	de	nouvelles	formes	de	coopération.	

Le	socle	coopératif	prend,	de	ce	fait,	un	relief	tout	à	fait	particulier	imposant	une	véritable	confiance	
entre	 les	 parties	 prenantes.	 «	 Processus	 incrémental	 résultant	 d’un	 long	 apprentissage	 collectif	 »	
(Paradas,	 2007,	 p.152),	 le	 succès	 de	 cette	 co-gestion	dépend	 à	 la	 fois	 du	 contexte	 dans	 lequel	 les	
entreprises	s’inscrivent	dans	la	coopération,	du	profil	des	parties	prenantes,	des	attributs	ou	termes	
de	la	coopération	et	du	pilotage	de	la	coopération.		

Ainsi,	alors	que,	dans	le	cadre	de	relations	interpersonnelles,	la	relation	de	travail	glisse	de	l’échange	
à	 la	 relation	 économique	 ou	 marchande,	 dans	 le	 cadre	 du	 travail	 à	 temps	 partagé	 à	 dimension	
coopérative,	 elle	 semble	 faire	 un	 mouvement	 inverse,	 d’une	 relation	 marchande	 à	 une	 relation	
partenariale.	Les	entreprises	adhérentes	d’un	Groupement	d’Employeurs	ou	parties	prenantes	d’un	
Prêt	de	Personnel	fondent	 leur	alliance	sur	 la	réciprocité	et	acceptent,	de	ce	fait	d’être	redevables.	
«	 Donner	 –	 Recevoir	 –Rendre	 »	 (N.	 Alter)	 trouve	 également	 à	 s’appliquer	 dans	 ces	 relations	
interentreprises.	

En	 ce	 sens,	 pour	 les	 personnes	 que	 nous	 avons	 rencontrées,	 appartenir	 à	 un	 Groupement	
d’Employeurs	 c’est	 aussi	 savoir	 gérer	 en	 commun	 les	moments	 difficiles	 et	 partager	 ensemble	 les	
conséquences	de	quelques	années	difficiles,	s’échanger	des	«	tuyaux	»	d’affaire,	voire	tisser	des	liens	
pour	 créer	 un	 produit	 ensemble.	 Le	 Groupement	 d’Employeurs	 VENETIS	 cite	 le	 cas	 d’un	 jeune	
dessinateur	du	Groupement	travaillant	dans	deux	entreprises	qu’il	a	amenées	à	déployer	ensemble	
des	activités	complémentaires.		

Ce	jeune	technicien	a	représenté	un	pont	au	développement	économique	de	ces	deux	structures,	qui	
en	ont	créé	une	troisième	ensemble.	Le	développement	de	cette	confiance,	c’est	aussi,	par	exemple,	
être	capable	de	partager	une	comptable	VENETIS	entre	deux	chantiers	navals	concurrents…	Seul	 le	
temps	peut	permettre	d’obtenir	de	tels	résultats	de	coopération	au	profit	de	chacun	et	de	tous.	Pour	
animer	 cette	 confiance,	 le	 Groupement	 d’Employeurs	 VENETIS	 organise	 régulièrement	 avec	 ses	
entreprises	adhérentes	des	réunions	thématiques	en	lien	avec	leur	activité.		 	
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La	fidélisation	des	salariés	au	Groupement	passe	déjà	par	celle	des	entreprises	adhérentes.	

Mais	au-delà,	et	comme	nous	l’a	rappelé	le	Groupement	d’Employeurs	PROGRESSIS,	la	première	cause	
de	départ	d’un	salarié	du	groupement	est	l’occupation	d’un	emploi	à	temps	plein	ou	un	emploi	à	temps	
partiel	dont	le	volume	horaire	est	supérieur	à	celui	du	contrat	conclu	avec	le	Groupement,	même	si	ce	
dernier	est	en	CDI.	

De	 surcroît,	 lorsque	 les	 Groupements	 concluent	 des	 CDD	 au	 lieu	 du	 CDI,	 dans	 le	 cadre	 de	 pré-
embauches	pour	les	entreprises	adhérentes,	ils	deviennent	alors	une	structure	de	transition	et	dévient	
de	leur		objet	initial	de	partage	de	l’emploi	avec	plusieurs	entreprises.	L’analyse	des	relations	de	travail	
et	d’emploi	dans	ce	contexte	est	biaisée…	

Le	 Groupement	 d’Employeurs	 SIRAC	 a	 pour	 préoccupation	 permanente	 l’anticipation	 du	
repositionnement	du	salarié	avant	l’expiration	de	la	mission	au	sein	de	l’entreprise	adhérente.	Même	
s’ils	sont	engagés	en	CDI,	les	salariés	de	ce	Groupement	(regroupant	des	associations,	essentiellement	
du	secteur	de	l’insertion)	sont	souvent	mis	à	disposition	sur	des	missions	à	temps	plein	au	sein	d’une	
seule	association	adhérente	mais	à	durée	limitée,	en	fonction	des	limites	budgétaires	allouées	à	cette	
structure	pour	recruter.	De	ce	fait,	la	fidélisation	du	salarié	est	une	préoccupation	majeure	et	régulière.	
Il	 est	 alors	 demandé	 à	 ce	 salarié	 d’être	 co-acteur	 dans	 la	 recherche	 de	 nouvelles	 entreprises	
adhérentes.	 C’est	 la	 raison	 pour	 laquelle	 la	 sélection	 des	 candidatures	 au	 sein	 de	 ce	 Groupement	
d’Employeurs	 est	 exigeante	 :	 l’adaptabilité,	 l’autonomie	 et	 le	 sens	 de	 la	 responsabilisation	 de	 son	
propre	parcours	professionnel	seront	des	critères	examinés	de	près	avant	de	recruter	le	salarié	en	CDI.	

La	question	du	«	débauchage	»	des	salariés	du	Groupement	par	les	entreprises	adhérentes	prend	dans	
ce	contexte	une	dimension	particulière.	Les	Groupement	d’Employeurs	connaissent	en	effet	un	fort	
turn-over,	appelé	turn-over	positif,	qui	concerne	les	salariés	du	Groupement	se	voyant	proposer	un	
CDI	au	sein	de	l’une	des	entreprises	adhérentes.	Ce	turn-over	varie	entre	20%	et	25%	chez	VENETIS,	
mais	atteint	près	de	70%	au	sein	du	Groupement	d’Employeurs	SIRAC.		

Les	GE	 sont	 ainsi	 confrontés	 à	 un	 paradoxe	 :	 celui	 de	 promouvoir	 l’emploi	 durable	 et	multiple	 en	
travaillant	 en	 réseau,	 et	 celui	 de	 voir	 certains	 adhérents	 l’utiliser	 comme	 un	 laboratoire	 pour	 la	
recherche	de	leurs	futures	ressources	humaines.	Le	Directeur	de	VENETIS,	analyse	très	positivement	
ce	phénomène	:	une	PME	qui,	il	y	a	quelques	années,	avait	besoin	d’une	compétence	à	mi-temps	et	
qui	 souhaite	 désormais	 transformer	 ce	 mi-temps	 en	 plein	 temps,	 est	 le	 signe	 d’une	 situation	
économique	 favorable.	 Or,	 le	 Groupement	 d’Employeurs	 n’existe	 que	 pour	 contribuer	 au	
développement	économique	des	PME	du	bassin	local.	Le	Groupement	d’Employeurs	VENETIS	fait	le	
constat	qu’une	très	grande	majorité	des	entreprises	adhérentes	ont	développé	leur	chiffre	d’affaire	et	
leurs	effectifs	en	dix	ans.	Il	reste	persuadé	que	la	mise	en	place	de	compétences	«	clefs	»	dans	ces	PME	
-grâce	notamment	au	temps	partagé	avec	le	Groupement	d’Employeurs	VENETIS-	au	bon	moment,	a	
permis	 leur	développement	économique.	Après	 les	fonctions	RH,	Gestion,	Qualité…	le	Groupement	
d’Employeurs	VENETIS	accompagne	 les	PME	dans	 leur	développement	à	 l’export	en	mettant	à	 leur	
disposition	 -toujours	dans	 le	 cadre	de	CDI-	 des	 compétences	 spécifiques	partagées	entre	plusieurs	
entreprises	adhérentes	pour	prospecter	des	zones	géographiques	communes.	De	nouvelles	fonctions	
à	 temps	 partagé	 se	 créent	 au	 fur	 et	 à	mesure	 de	 la	 croissance	 de	 certaines	 PME	mais	 aussi	 de	 la	
naissance	de	nouvelles	TPE.	

Ainsi,	dans	le	cadre	du	Prêt	de	Personnel	Interentreprises,	la	crainte	du	débauchage	durant	ou	après	
le	 prêt,	 est	 très	 prégnante.	D’une	part,	 les	 entreprises	 et	 les	 structures	 intermédiaires	 interrogées	
mettent	toutes	en	place	des	clauses	protectrices	dans	ce	domaine	:	cela	fait	même	partie	du	premier	
principe	édicté	entre	les	parties.		

www.masolutionemploi.com	prévoit	la	signature	d’une	charte	de	non	débauchage	dès	l’envoi	du	CV	
d’un	salarié	à	une	entreprise	candidate	au	prêt	avec	une	clause	pénale	d’une	année	de	salaires	bruts	
en	cas	de	non-respect	de	cette	clause.		
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Pour	organiser	les	prêts	dans	le	cadre	de	SIRAC-MODEL74,	les	entreprises	adhérentes	au	dispositif	ont	
signé	une	charte	comportant	une	clause	de	non	débauchage.	Dans	le	cas	de	STX	France,	un	gentlmen’s	
agreement	a	également	été	conclu	avec	Airbus	St	Nazaire,	quand	STX	France	a	eu	écho,	que	les	deux	
tiers	 des	 salariés	 détachés	 souhaitaient	 à	 très	 court	 terme	 rejoindre	 Airbus,	 qui	 était	 en	 pleine	
campagne	de	recrutement.	

Une	fois	les	prêts	expirés,	cette	crainte	est-elle	confirmée	?	Du	côté	de	STX,	à	leur	grande	surprise,	une	
fois	que	 la	période	du	gentlemen’s	agreement	passée,	 aucun	 salarié	prêté	à	Airbus	St-Nazaire,	n’a	
quitté	le	«	navire	»	!	De	même,	aucun	des	salariés	prêtés	à	DCNS	Lorient,	alors	qu’une	majorité	d’entre	
eux	était	domiciliée	dans	le	Morbihan,	n’a	démissionné	pour	rejoindre	DCNS	Lorient,	qui	embauchait	
également.	Il	faut	aussi	dire,	que	STX	France	avait,	après	l’arrivée	de	son	nouveau	PDG,	engrangé	de	
nouvelles	commandes	et	que	l’horizon	s’éclaircissait	pour	ce	grand	chantier	civil.	

2. Des	mécanismes	de	régulation	spécifiques	pour	garantir	cette	fidélisation	?	

Autant	dire	que	la	fidélisation	des	salariés	est	un	véritable	enjeu	dans	ce	cadre	et	trouve	à	s’exprimer	
à	travers	des	mécanismes	de	régulation	dont	la	mise	en	œuvre	est	probablement	facilitée	par	le	socle	
coopératif	de	ces	dispositifs.		

Les	enjeux	coopératifs	que	portent	 le	Prêt	de	Personnel	 Interentreprises	et	 les	mises	à	dispositions	
réalisées	par	des	Groupements	d’Employeurs	sont	tels	qu’il	est	en	effet	impératif,	pour	assurer	leur	
succès,	que	se	mettent	en	place	des	mécanismes	de	 régulation	destinés	à	assurer	 l’équilibre	entre	
d’une	part	les	intérêts	individuels	des	entreprises	et	l’intérêt	collectif,	car	la	convergence	n’est	jamais	
totale,	d’autre	part	 l’intérêt	du	salarié	et	celui	du	Groupement.	Seule	cette	régulation	peut	amener	
des	acteurs	ayant	des	intérêts	qui	ne	sont	pas	nécessairement	communs	à	faire	vivre	leur	coopération	
avec	un	haut	niveau	d’efficacité.		

Autrement	dit,	le	travail	à	temps	partagé	n’est	viable	que	grâce	à	cette	régulation.	L’exemple	des	Prêts	
de	Personnel	intra-groupes,	qui	se	soustraient	parfois	au	formalisme	imposé	par	le	Code	du	Travail,	
marque	que	ce	dispositif	fonctionne	en	réalité	lorsqu’il	y	a,	finalement,	peu	de	règles	et	beaucoup	de	
régulation.	

Alors	que	 le	CDI	 intérim	et	 la	mise	à	disposition	par	une	entreprise	de	travail	à	temps	partagé	font	
intervenir	 un	 tiers	 régulateur	 de	 la	 relation	 de	 travail	 qui	 se	 noue	 entre	 le	 salarié	 et	 l’entreprise	
bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition,	 la	régulation	de	la	relation	de	travail	relève,	dans	le	cadre	des	
Groupements	d’Employeurs	 et	des	Prêts	de	Personnel,	 de	 la	 responsabilité	des	entreprises	parties	
prenantes	 qui	 sont	 ainsi	 à	 la	 fois	 impliquées	 et	 responsables	 de	 cette	 relation.	 Dans	 le	 cadre	 des	
Groupements	 d’Employeurs,	 la	 régulation	 est	 ainsi	 assurée	 par	 le	 Groupement	 dont	 l’entreprise	
bénéficiaire	de	la	mise	à	disposition	est	elle-même	membre.	Cette	dernière	ne	peut	donc	s’appuyer	
sur	une	tierce	partie	qui	lui	serait	tout	à	fait	extérieure	pour	réaliser	les	ajustements	qui	incombent	à	
l’agence	d’emploi	ou	à	l’entreprise	de	travail	à	temps	partagé.		

Cette	situation	est	plus	contrastée	dans	le	cadre	des	Prêts	de	Personnel,	dans	lequel	la	régulation	est	
réalisée	a	priori	par	les	entreprises	parties	prenantes	du	dispositif.		

En	 effet,	 selon	 ce	 que	 nous	 avons	 pu	 constater	 à	 travers	 nos	 entretiens,	 il	 existe	 trois	 types	 de	
situations.	

Première	hypothèse,	les	entreprises	se	connaissent	déjà	dans	le	bassin	local	(car	elles	se	rencontrent	
régulièrement	à	 l’occasion	de	réunions	périodiques	au	sein	de	leur	organisation	professionnelle,	de	
leur	chambre	consulaire,	de	leur	organisation	patronale…)	et	se	mettent	en	contact	directement	pour	
organiser	le	prêt.	Cette	démarche	est	souvent	à	l’initiative	de	l’entreprise	en	sous-activité.	

Deuxième	situation,	les	entreprises	ne	se	connaissent	pas	mais	sont	mises	en	relation	par	un	tiers,	une	
société	 commerciale	 de	 type	 www.masolutionemploi.com	 qui	 aura	 rencontré	 l’entreprise	
«	demandeuse	»	qui	se	sera	fait	connaître	par	le	site	web	de	mise	en	relation	et	qui	va	analyser	son	
besoin	et	l’aider	à	cibler	les	entreprises	partenaires	potentielles.		 	
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Ce	tiers	 ira	 les	rencontrer	directement	pour	présenter	 le	dispositif.	En	fonction	des	résultats	de	ces	
visites,	il	met	en	relation	les	entreprises	qui	vont	se	rencontrer.	Si	cette	rencontre	ou	les	rencontres	
ultérieures	 (il	 en	 faut	 généralement	 plusieurs)	 sont	 fructueuses,	 ce	 tiers	 va	 intervenir	 pour	
accompagner	les	deux	entreprises	dans	la	démarche	juridique	et	administrative	de	mise	en	œuvre	du	
prêt.	 En	 revanche,	 durant	 le	 prêt,	 il	 n’intervient	 pas	 dans	 la	 relation	 de	 travail,	 régulée	 par	 les	
entreprises	elles-mêmes.	

Dernière	hypothèse,	 les	entreprises	 se	 connaissent	déjà	dans	 le	bassin	 local	mais,	 compte	 tenu	de	
l’ampleur	 des	 difficultés	 économiques	 pour	 certaines,	 décident	 d’initier	 la	 mise	 en	 place	 d’une	
structure	 de	 pilotage	 et	 de	 coordination	 des	 Prêts	 Interentreprises.	 Le	 processus	 géré	 par	 cette	
structure	comprend	le	rapprochement	des	besoins	entre	les	entreprises,	la	mise	en	place	des	prêts,	le	
suivi	des	relations	de	travail	et	enfin	le	bilan	de	fin	de	prêt.	Cette	structure	est	elle-même	pilotée	par	
une	 instance	 composée	 des	 entreprises,	 des	 services	 de	 l’Etat,	 des	 Organisations	 Syndicales	 et	
Patronales.	

En	 toute	 hypothèse,	 la	 confiance	 qui	 lie	 les	 entreprises	 parties	 prenantes	 s’impose	 comme	 une	
condition	du	succès	de	ces	dispositifs.	

Mais	in	fine,	cette	régulation	n’est-elle	pas	essentiellement	le	fait	des	salariés	eux-mêmes	?	«	Au	total,	
«	 passage	 »	 de	 l’économie	 de	 masse	 à	 l’économie	 de	 variété,	 innovations	 techniques	 et	
organisationnelles	multiples	et	rapides,	irruption	du	client	dans	les	activités	de	travail,	flexibilité…	les	
nouvelles	 organisations,	 répondant	 à	 des	 exigences	 de	 rationalisation,	 laissent	 régulièrement	 aux	
salariés	 le	soin	de	coordonner	et	réguler	 l’activité,	pour	atteindre	des	objectifs	ne	disant	pas	grand	
choses	des	moyens	et	méthodes	à	mobiliser.	Responsabilisés,	disposant	d’une	plus	grande	autonomie	
relative	mais	dans	un	 cadre	de	prescriptions	multiples	 les	 conduisant	 à	devoir	 se	débrouiller	 de	 la	
«gestion	 du	 flou	 »	 ou	 de	 dilemmes,	 dans	 des	 structures	 aux	 frontières	 poreuses,	 les	 salariés	
parviennent	généralement	à	faire	face	«	aux	évènements	»,	mais	à	quel	prix	?	»	(ANACT,	2016,	p.5).		

Compte	tenu	du	manque	de	moyens	dont	disposent	certains	Groupements	d’employeurs	pour	suivre	
au	plus	près	les	relations	de	travail	des	salariés	mis	à	disposition,	n’est-ce	pas	une	façon	de	justifier	–	
en	partie	–	l’exigence	d’une	grande	capacité	d’autonomie	des	profils	recherchés	?		

3. L’exigence	d’une	véritable	stratégie	des	Ressources	Humaines	

Il	ressort	des	entretiens	deux	types	de	stratégies	dans	le	cadre	des	mises	à	disposition	à	dimension	
coopérative	 :	 soit	 elles	 s’inscrivent	 dans	 une	 démarche	 de	 long	 terme	 de	 développement	 de	
l’entreprise	ou	du	moins	de	la	préservation	de	son	activité	par	la	fidélisation	et	le	développement	de	
son	personnel,	soit	elles	s’inscrivent	dans	des	démarches	plus	opportunistes,	motivées	par	des	enjeux	
financiers	de	court	terme,	comme	une	alternative	à	d’autres	dispositifs	de	flexibilité,	 inopérants	au	
moment	où	il	sont	activés.			

Ces	 pratiques	 RH	 ne	 sont	 pas	 si	 différentes,	 de	 ce	 que	 l’on	 peut	 rencontrer	 dans	 la	 gestion	 des	
Ressources	Humaines	du	personnel	mis	à	disposition	par	un	sous-traitant	chez	son	client.	En	effet,		
Dietrich	et	Lozier		(2011)	ont	identifié	à	travers	leur	étude	sur	les	SSII,	deux	modèles	de	GRH.	Dominant	
dans	les	petites	structures,	le	modèle	minimaliste	se	caractérise	par	un	recours	permanent	au	marché	
du	travail	pour	trouver	la	main-d’œuvre	adéquate	et	procéder	à	des	embauches	répondant	aux	profils	
demandés	par	 le	 client	 :	 c’est	de	 l’intérim	déguisé.	 Pour	 le	 client,	 cette	pratique	de	 sous-traitance	
répond	à	un	besoin	de	souplesse	et	de	compétences	pointues.	Pour	les	jeunes	informaticiens,	c’est	le	
moyen	 d’accéder	 à	 des	missions	 variées	 auprès	 de	 grands	 comptes,	 d’apprendre	 rapidement	 leur	
métier,	voire	de	se	faire	embaucher	par	le	client.	SSII,	clients	et	jeunes	diplômés	trouvent	à	court	terme	
leur	intérêt	dans	ce	mode	de	fonctionnement	fondé	sur	la	flexibilité	et	la	mobilité.	Ces	SSII	sont	alors	
confrontées	à	 la	volatilité	d’une	main-d’œuvre	à	 la	recherche	d’évolutions	salariales	et	de	carrières	
rapides	et,	dans	la	durée,	à	une	image	socialement	peu	responsable.	Elles	ne	parviennent	pas	toujours,	
de	ce	fait,	à	attirer	des	jeunes	diplômés	qui	s’orientent	vers	d’autres	secteurs	d’activités.	
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D’autres	 SSII	 sont	 soucieuses	d’assurer	 leur	 pérennité	 et	 revendiquent	 la	 nécessité	de	 se	doter	 de	
compétences	 distinctives	 et	 de	 garder	 au	maximum	 la	maîtrise	 de	 leurs	 interventions	 et	 de	 leurs	
ressources	dans	 l’entreprise	cliente.	Le	contrôle	que	peut	exercer	 l’entreprise	cliente	se	 limite	à	un	
contrôle	sur	le	résultat.	La	SSII	reste	maître	d’œuvre	et	assure	le	management	de	ses	équipes.	On	y	
retrouve	 la	relation	employeur/employé	pleine	et	entière.	Dans	ce	cadre,	 le	travail	en	mode	projet	
domine	 et	 suppose	 des	modes	 de	 coordination	 dont	 l’efficacité	 ne	 repose	 pas	 seulement	 sur	 une	
division	 rationnelle	 des	 tâches	 ou	 un	 haut	 niveau	 d’expertise	 mais	 sur	 une	 communauté	
d’appartenance	propice	à	la	confrontation	des	métiers,	au	partage	d’expériences,	à	la	confiance	et	aux	
relations	 interpersonnelles.	 Il	s’agit,	en	pratique,	de	développer	 le	sentiment	d’appartenance	à	une	
communauté	 en	 favorisant	 les	 rencontres	 entre	 collaborateurs	 et	 le	 partage	 de	 mêmes	 valeurs,	
techniques	et/ou	 sociales.	Dans	 les	 cas	étudiés,	 les	dirigeants	 s’efforcent	de	 rester	à	 tout	moment	
joignables.	Au-delà	de	son	manager	référent,	le	travailleur	à	distance	est	donc	en	liaison	ou	en	relation	
avec	 le	 chargé	d’affaire,	 le	 chef	 de	projet	 ou	 la	Direction	des	Ressources	Humaines	quand	 il	 s’agit	
d’anticiper	 les	 changements	 de	mission	 ou	 les	 périodes	 d’inter-contrats.	 L’approche	 en	 termes	 de	
proxémique	permet	d’expliquer	le	souci	des	dirigeants	des	SSII	observées	de	créer	des	«	lieux	»	et	des	
«	moments	»	propices	à	un	enracinement	symbolique	mais	aussi	physique.		
Comme	le	souligne	Gonzalez	(2003),	«	le	partage	de	la	fonction	RH	doit	avoir	comme	but	non	pas,	quoi	
qu’on	en	dise,	de	renforcer	le	rôle	Ressources	Humaines	des	managers,	mais	de	renforcer	la	cohérence	
des	 systèmes	 au	 sein	 desquels	 ils	 exercent	 leur	 fonction.	 Si	 les	 deux	 peuvent	 être	 liés,	 ce	 lien	 n’a	
toutefois	rien	de	systématique	».	Ces	différents	points	seront	utiles	pour	questionner	les	entreprises	
utilisant	les	dispositifs	coopératifs	à	temps	partagé.		

a. Au	sein	des	Groupements	d’Employeurs	:	des	coopérations	au	service	de	politiques	des	Ressources	
Humaines	multiples,	voire	illisibles	

Le	Directeur	du	Groupement	d’Employeurs	VENETIS	l’affirme	très	clairement	:	VENETIS	n’est	pas	une	
structure	 d’externalisation,	 ni	 de	 flexibilité	 des	 Ressources	 Humaines.	 Bien	 au	 contraire,	 ce	 GE	 a	
vocation	à	ré-internaliser	les	Ressources-Humaines	vers	des	compétences	que	l’entreprise	adhérente	
n’aurait	pas	pu	acquérir	seule.	Ce	discours	est	d’autant	plus	cohérent	que	les	compétences	recrutées	
le	sont	sur	des	fonctions	nécessaires	quand	une	entreprise	atteint	une	taille	critique	et	dont	elle	ne	
pourra	plus	se	passer	dans	le	cadre	de	son	développement	économique.	Il	s’agit	dans	ce	cas	de	figure	
pour	le	Dirigeant	d’Entreprise	de	PME,	dont	la	fonction	est	multiple	et	complexe,	de	s’affranchir	de	
certaines	de	ses	attributions	(Structuration	et	Management	des	RH,	Gestion	et	construction	des	outils	
de	 pilotage	 associés,	Mise	 en	 place	 d’un	 Système	 de	Management	 de	 la	 Qualité,	 Développement	
Marketing….)	pour	mieux	se	concentrer	sur	la	stratégie	de	son	entreprise	et	la	recherche	des	axes	de	
son	développement...tout	en	n’étant	plus	seul	:	un	CODIR	se	constitue	et	va	pouvoir	participer	à	cette	
réflexion	 avec	 lui.	 Il	 s’agit	 en	 quelque	 sort	 d’un	 cercle	 vertueux	 dans	 lequel	 l’apport	 de	 nouvelles	
compétences	spécifiques	–au	bon	moment–	va	permettre	de	passer	les	étapes	clefs	de	développement	
de	l’entreprise	et	va	contribuer	alors	à	la	performance	de	la	TPE	pour	qu’elle	devienne	une	PME,	que	
de	la	PME	pour	qu’elle	devienne…une	ETI.		

Il	insiste	sur	l’idée	que	la	première	fonction	qu’il	recommande	à	un	Dirigeant	de	PME	de	créer	quand	
il	commence	à	atteindre	une	taille	critique	qui	ne	lui	permet	plus	de	tout	«	contrôler	»,	est	la	fonction	
Ressources	Humaines,	afin	de	l’aider	à	composer	son	organisation	cible,	à	cartographier	ses	emplois,	
à	décrire	 les	 fonctions	et	à	définir	 les	compétences	associées,	à	recruter…Quarante	quatre	emplois	
Ressources	 Humaines	 ont	 été	 créés	 dans	 les	 PME	 Vannetaises	 depuis	 la	 création	 du	 Groupement	
d’Employeurs	VENETIS	 en	1997.	Un	Master	 2	de	Management	des	Ressources	Humaines	 avec	une	
spécialisation	«	temps	partagé	»	a	été	aussi	créé	à	l’Université	de	Bretagne	Sud,	avec	la	participation	
de	VENETIS	et	du	Centre	de	Ressources	des	Groupements	d’Employeurs	de	Bretagne-Normandie.	 Il	
s’agit	là	d’une	véritable	dynamique	territoriale.	

	 	



«	Le	travail	à	temps	partagé,	outil	de	flexibilité	et/ou	de	fidélisation	?	»		

	 104	

Cette	politique	Ressources	Humaines,	pour	le	Groupement	d’Employeurs	VENETIS,	s’appuie	aussi	sur	
des	 moyens	 déployés	 essentiellement	 vers	 le	 renforcement	 d’un	 sentiment	 d’appartenance	 des	
salariés	 au	Groupement	d’Employeurs.	Des	 collectifs	 se	mettent	 en	place	 à	 travers	des	 rencontres	
périodiques	 sur	des	 thématiques	par	métier	 ;	 des	opérations	de	 communication,	 souvent	 ludiques	
(chasse	au	trésor	à	la	fin	de	l’été,	Assemblé	Générale	du	GE,	etc…),	sont	organisées	;	des	formations	
transverses	 réunissant	 les	 salariés	 permanents	 du	 Groupement	 d’Employeurs	 et	 les	 salariés	mis	 à	
disposition	 sont	 organisées.	 Comme	 déjà	 exposé	 précédemment,	 la	 fonction	 de	 Responsable	
Territorial	est	essentielle	pour	assurer	le	lien	entre	le	Groupement,	le	salarié	et	l’entreprise	adhérente.	

Le	 Groupement	 d’Employeurs	 PROGRESSIS	 souhaite	 orienter	 également	 sa	 politique	 Ressources	
Humaines	vers	l’appartenance	au	Groupement	mais	le	collectif	étant	d’autant	plus	délicat	à	mettre	en	
place	 lorsque	 les	 salariés	 sont,	 comme	 c’est	 le	 cas,	 répartis	 dans	 trois	 départements	 et	 que	 cette	
orientation	ne	répond	pas	à	une	vision	claire	de	la	stratégie	du	Groupement	lui-même.		

Les	 trois	 Groupements	 d’Employeurs	 rencontrés	 précisent	 que	 leur	 premier	 challenge	 est	 de	
permettre	le	meilleur	maillage	d’entreprises	pour	leurs	salariés	en	CDI	et	le	plus	durablement	possible,	
étant	précisé	que	la	durabilité	n’est	jamais	certaine	puisque,	par	définition,	les	besoins	des	entreprises	
évoluent	constamment	:	la	difficulté	de	ces	dernières	est	de	ne	pas	savoir	anticiper	leurs	besoins	sur	
au	moins	une	année.	Tous	sont	unanimes	pour	dire	que	la	GPEC	territoriale	–	opérationnelle	–	reste,	
dans	les	faits,	un	doux	rêve	!	

Le	Centre	de	Ressources	des	Groupements	d’Employeurs	de	Poitou	Charentes	confirme	que	cette	ré-
internalisation	des	Ressources	Humaines	est	très	forte	au	sein	des	Groupements	sectoriels	dont	les	
entreprises,	notamment	du	secteur	agricole,	travaillent	depuis	de	nombreuses	années	ensemble.	Les	
entreprises	 qui	 partagent	 les	mêmes	 salariés	 aux	mêmes	 périodes	 de	 l’année	 s’arrangent	 souvent	
entre	 elles	 pour	 définir	 le	 planning	 des	 salariés	 et	 en	 informent	 ensuite	 le	 Groupement	 pour	
l’entériner.		

Enfin,	 le	 Centre	 de	 Ressources	 des	 Groupements	 d’Employeurs	 de	 Poitou	 Charentes	 regrette	 les	
activités	 d’autres	 Groupement	 d’Employeurs	 -beaucoup	 plus	 diffus-	 dont	 l’objet	 de	 la	 mise	 à	
disposition	répond	à	des	besoins	temporaires	ou	à	des	périodes	de	pré-recrutement.	Sans	nier	une	
véritable	 coopération	 au	 sein	 de	 ces	 Groupements,	 celle-ci	 est	 mise	 en	 œuvre	 à	 la	 faveur	 d’une	
politique	des	Ressources	Humaines	davantage	orientée	vers	la	flexibilité	de	la	main	d’œuvre	(sans	les	
contraintes	 de	 l’exigence	 de	motifs	 de	 recours	 du	 travail	 temporaire),	 vers	 la	 pré-embauche	 pour	
l’entreprise	 adhérente	 (une	 alternative	 plus	 souple	 et	 sans	 engagement	 de	 période	 d’essai	 avant	
l’embauche	 définitive),	 voire	 vers	 une	 délégation	 de	 la	 gestion	 administrative	 du	 personnel	 pour	
l’entreprise	adhérente	(lorsque	le	salarié	est	mis	exclusivement	à	disposition	d’une	seule	entreprise	
adhérente,	ce	qui	ne	correspond	pas	à	la	philosophe	du	travail	à	temps	partagé).	Ces	Groupements	
d’Employeurs,	qui,	par	ailleurs,	ont	une	gestion	financière	rigoureuse,	répercutent	indirectement	une	
partie	de	 leurs	bénéfices	dans	 la	baisse	des	 coefficients	de	 facturation	auprès	de	 leurs	entreprises	
adhérentes.	 Ils	 n’investissent	 pas	 ou	 peu	 en	 moyens	 humains	 ou	 matériels	 pour	 prospecter	 de	
nouvelles	entreprises,	pour	construire	une	politique	et	des	outils	de	communication	afin	d’attirer	des	
candidats	 potentiels	 ou	 pour	 construire	 et	 se	 donner	 les	 moyens	 d’une	 véritable	 politique	 des	
Ressources	Humaines…	et	font	alors	face	à	un	turn	over	importants	des	salariés.	

b. Dans	 le	cadre	de	Prêts	 Interentreprises	 (hors	groupes)	 :	des	prêts	collectifs	de	préservation	des	
compétences	aux	tentatives	de	prêts	croisés	dans	le	cadre	de	parcours	individualisé	

Pour	reprendre	les	propos	d’une	consultante	Ressources	Humaines	de	SIRAC-MODEL74,	«	la	réussite	
d’une	mise	à	disposition	va	dépendre	plus	globalement	du	contexte	de	cette	mise	à	disposition	:	dans	
quel	axe	de	la	politique	Ressources	Humaines	de	l’entreprise	d’origine	(employeur)	s’inscrit	ce	projet,	
pour	 quels	 objectifs,	 avec	 quels	 moyens,	 en	 d’autres	 termes,	 y	 a-t-il	 un	 interlocuteur	 Ressources	
Humaines	pour	faire	«	lien	»,	quel	sera	le	niveau	d’information/d’implication	du	manager,	sous	quel	
délai	souhaite-t-on	activer	le	dispositif	?		 	
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Car,	en	général,	il	y	a	besoin	de	temps	pour	sensibiliser	le	corps	social	:	IRP,	salariés,	mais	aussi	proches	
des	salariés,	compte	tenu	des	répercussions	organisationnelles	dans	la	vie	familiale…C’est	pourquoi,	
nous	 ne	 travaillons	 qu’avec	 des	 entreprises	 qui	 ont	 une	 politique	 et	 une	 organisation	 Ressources	
Humaines,	«	MODEL	»	(MObilité	DEtachement	Local)	étant	un	dispositif	parmi	d’autres	pour	aider	les	
entreprises	à	développer	leurs	ressources	humaines	».	

Là	 encore,	 ces	 prêts,	 encadrés	 par	 SIRAC-MODEL	 74	 -de	 3	mois	minimum-	 ont	 été	 organisés,	 par	
volume,	 compte	 tenu	 du	 contexte	 économique	 de	 mise	 en	 œuvre	 à	 l’époque	 (2010-2011).	 On	
comprend	en	effet	mieux	ces	propos,	étant	précisé	qu’il	s’agissait	de	grandes	entreprises	industrielles,	
dont	le	niveau	de	dialogue	social	était	important	et	les	politiques	Ressources	Humaines	bien	définies.	
Il	s’agissait,	pour	 les	Directions	des	Ressources	Humaines	de	ces	structures	d’utiliser	 les	services	de	
conseil,	d’accompagnement	et	de	coordination	de	SIRAC-MODEL	comme	un	cabinet	externe	avec	la	
différence	notoire	que	ces	entreprises	étaient	au	cœur	de	la	gouvernance	du	dispositif	à	travers	un	
comité	de	pilotage	qui	se	réunissait	une	fois	toutes	les	6-8	semaines.	Or,	les	besoins	des	entreprises,	
qui	 se	 connaissaient	 bien	 et	 avaient	 créé	 un	 bon	 climat	 de	 confiance	 s’orientent	 en	 2015…vers	 la	
transition	professionnelle.	 Il	s’agit	d’offrir	à	un	salarié	en	questionnement	professionnel	 (suite	à	un	
échec	professionnel,	à	un	problème	médical,	à	une	demande	de	 formation	de	 reconversion,	à	une	
demande	de	changement	de	services,	etc…)		de	l’accompagner	dans	son	repositionnement	au	sein	de	
son	entreprise	d’origine	en	allant	expérimenter	d’autres	univers	de	travail	dans	son	métier	ou	dans	un	
autre	 métier.	 15%	 des	 effectifs	 prêtés	 le	 sont	 dans	 ce	 cas	 de	 recours,	 toutes	 les	 catégories	
professionnelles	étant	concernées.	L’avantage	pour	 l’entreprise	d’origine	est	d’avoir	aussi	 le	regard	
d’un	autre	manager,	celui	de	l’entreprise	d’accueil	et	celui	de	la	consultante	Ressources	Humaines	de	
SIRAC-MODEL	qui	suit	le	salarié	durant	toute	la	durée	du	prêt.	Cette	gestion	individualisée	des	parcours	
est	de	plus	en	plus	demandée	par	les	Directions	des	Ressources	Humaines.		

Le	reclassement	interentreprises	est	aussi	une	préoccupation	de	certaines	entreprises	qui	éprouvent	
des	difficultés	à	reclasser	en	interne	des	salariés	devenus	inaptes	définitifs.	Dans	le	cas	de	la	structure	
www.masolutionemploi.com,	 une	 réflexion	 est	 amorcée,	 avec	 le	 concours	 des	 services	 de	 l’Etat,	
d’organisations	 professionnelles,	 de	 Services	 de	 Santé	 au	 Travail,	 de	 la	 CPAM,	 de	 l’AGEFIPH	 pour	
imaginer	 les	 modalités	 accompagnements	 du	 salarié	 dans	 sa	 recherche	 de	 nouvelles	 voies	
professionnelles	grâce	à	des	Prêts	Interentreprises	(bien	entendu,	une	fois	que	l’entreprise	employeur	
a	fait	toutes	le	démarches	de	son	côté	de	reclassement	conformément	à	ses	obligations	légales).		

Toutes	ces	initiatives	nécessitent	un	cadrage	minimum	pour	éviter	le	risque	du	prêt	«	débarras	»	mais	
sa	réussite	dépend	du	salarié	et	de	la	confiance	qu’il	aura	dans	le	dispositif	si	celui-ci	est	bien	balisé	et	
sécurisé.			

Il	est	malgré	tout	regrettable	que	ces	cas	de	mise	à	disposition	individualisée	concernent	plutôt	des	
salariés	en	situation	«	d’impasse	professionnelle	»	dans	son	entreprise	et	qu’à	l’inverse	il	ne	nous	ait	
pas	été	cité	d’exemple	d’un	salarié	considéré	comme	«	potentiel	»	prêté	pendant	quelques	mois	à	une	
entreprise	tiers	pour	perfectionner	sa	compétence	dans	un	domaine	d’expertise	particulier.		

Or,	 l’intérêt	 collectif	 est	 beaucoup	 moins	 lisible	 dans	 ce	 cas	 de	 recours	 au	 Prêt	 de	 Personnel	
Interentreprises.	Il	s’agit	davantage,	entre	Directeurs	des	Ressources	Humaines	qui	se	connaissent	bien	
et	ont	confiance	entre	eux,	dans	un	cercle	restreint,	de	se	rendre	mutuellement	service	pour	tenter	de	
résoudre	des	situations	de	blocage	professionnel	avec	certains	de	leurs	collaborateurs,	en	passant	par	
d’autres	vecteurs	et	acteurs	dont	l’appréciation	sera	objectivée.		

c. Dans	le	cadre	de	prêts	intra-groupes	:	le	partage	institutionnalisé	de	compétences		

Contrairement	 aux	 situations	 rencontrées	 en	 interentreprises,	 les	 prêts	 intra-groupe	 se	 font	 très	
souvent	dans	le	cadre	de	transferts	temporaires	et	successifs	de	compétences	spécifiques	en	fonction	
d’un	besoin	déterminé,	d’un	projet	(cas	VINCI	Construction)	ou,	dans	le	cadre	d’une	mutualisation	de	
compétences	et	donc	de	partage	de	celles-ci,	de	façon	simultanée	entre	plusieurs	entités	juridiques	
(cas	Groupe	FSD).	 	
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Dans	chacun	de	ces	cas,	ces	mises	à	disposition	sont	issues	d’une	politique	volontariste	d’une	Direction	
générale	selon	la	stratégie	globale	du	Groupe.	Les	Equipes	de	Direction	au	niveau	national	(pour	VINCI	
Construction)	 ou	 au	 niveau	 régional	 (pour	 le	 Groupe	 FSD)	 sont	 à	 l’initiative	 des	 prêts	 à	 durée	
déterminée	ou	des	partages	mutualisés	de	ces	compétences,	ce	qui	facilite	au	moins	dans	un	premier	
temps	la	mise	en	œuvre	de	ces	dispositifs.	Dans	les	deux	cas	(Groupe	FSD	et	VINCI	Construction),	elles	
font	l’objet	de	peu	de	process	écrits,	voire	ne	sont	pas	formalisés	par	les	documents	ad	hoc,	hormis	
ceux	concernant	tout	salarié	(Entretien	Individuel,	Besoin	en	Formation…).		Or,	de	par	leur	récurrence	
et	la	bonne	connaissance	des	parties	prenantes	dans	ces	prêts,	ceux-ci	se	déroulent	en	général	bien	
selon	 les	 personnes	 interrogées.	 Une	 enquête	 plus	 approfondie	 avec	 les	 salariés	 partagés	 et	 les	
managers	 concernés	 (ceux	des	entreprises	prêteuses	et	 ceux	des	entreprises	d’accueil)	 aurait	 bien	
entendu	permis	d’aller	plus	en	avant	dans	la	vérification	de	ces	propos,	ce	qui	pourrait	faire	l’objet	
d’une	autre	étude.			

Il	apparaît	évident	que	les	Prêts	de	Personnel	Intra-groupe	et	les	Prêts	de	Personnel	Interentreprises	
ne	 sont	 pas	 mis	 en	 œuvre	 avec	 la	 même	 facilité.	 Dans	 le	 1er	 cas,	 une	 coopération	 entre	 entités	
différentes	sans	lien	financier,	ni	juridique	entre-elles,	doit	naître	et	grandir	pour	actionner	ce	type	de	
dispositif.	 Dans	 le	 2nd	 cas,	 des	 relations	 préexistent	 entre	 les	 entités	 juridiques,	 qui	 permettent	
d’actionner	 ce	 dispositif	 plus	 aisément	 :	 il	 s’agit	 de	 liens	 financiers	 tels	 que	 l’une	 des	 firmes	 de	 la	
coalition	exerce	un	contrôle	de	droit	ou	de	fait	sur	 l’autre	et,	de	 la	soumission	à	un	même	pouvoir	
central	de	contrôle.	Ces	prêts	ne	sont	donc	pas	«	coopératifs	».	
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Conclusion	
Une	 complexité	 et	 un	 foisonnement	 de	 dispositifs	 de	 travail	 à	 temps	 partagé	 générant	 la	
confidentialité	des	dispositifs		

Un	 certain	 nombre	 de	 dispositifs	 restent	 peu	 connus	 des	 entreprises	 et	 insuffisamment	 ou	
inégalement	promus	par	les	nombreux	acteurs	-trop	nombreux	?-	du	travail	à	temps	partagé,	alors	que	
certains	dispositifs	ont	été	initiés	-pour	ne	pas	dire	inventer-	par	les	entreprises	elles-mêmes	(Sous-
traitance	hébergée	chez	le	client,	Groupement	d’employeurs,	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	à	but	
non	lucratif)	ou	par	des	groupes	de	salariés	(Portage	salarial),	avant	même	que	le	législateur	ne	vienne	
les	«	institutionnaliser	»	et	surtout	les	encadrer.	Ce	cadrage	législatif,	a	postériori,	vient	alors	limiter	
ou	contraindre	ces	dispositifs	en	vue	de	protéger	le	salarié	contre	le	risque	de	la	précarisation	de	sa	
situation,	 les	 rendant	 plus	 complexes,	 voire	 moins	 différenciés,	 donc	 moins	 attractifs	 pour	 des	
entreprises	en	recherche	de	flexibilité.				

Ce	manque	 de	 communication	 est	 confirmé	 par	 une	 étude	 publiée	 en	 2016	 sur	 les	 Groupements	
d’Employeurs	 des	 Pays	 de	 la	 Loire	 (Kerbourc’h	 –	 	 Le	 Chevalier,	 2016,	 p.108)	 :	 «	 Les	 groupements	
d’employeurs	 souffrent	 d’un	 déficit	 d’image,	 y	 compris	 auprès	 des	 salariés	 (…).	 Il	 n’existe	 pas	 de	
structure	 régionale	 ou	nationale	 prenant	 en	 charge	une	 communication	directe	 ou	 indirecte	 (...)	 à		
l’intention	 des	 entreprises	 susceptibles	 d’adhérer	 à	 un	 GE.	 Les	 directeurs	 des	 GE	 ne	 sont	 pas	
suffisamment	formés	au	développement,	au	marketing	et	demeurent	trop	enfermés	dans	une	logique	
RH	sachant	que	les	ressources	disponibles	pour	ce	type	d’actions	sont	limitées	soient	par	l’absence	de	
trésorerie	soit	par	la	volonté	de	figer	cette	trésorerie	quand	elle	existe	(réserve	de	sécurité).	»	

Pourtant,	 certains	 acteurs	 se	 font	 fort	 de	 communiquer	 sur	 leurs	 métiers	 et	 leurs	 objectifs	 et,	
considèrent	les	dispositifs	coopératifs	déployés	comme	innovants.	Si	SIRAC	RH+	à	travers	ses	outils	de	
Prêts	de	Personnel	Interentreprises	(SIRAC-MODEL)	et	son	Groupement	d’Employeurs	(SIRAC	GE),	se	
définit	comme	«	un	architecte	des	emplois	des	entreprises	»,	le	Groupement	d’Employeurs	VENETIS	a	
créé	sa	«	marque	employeur	»	en	qualité	de	«	créateur	d’emplois	à	temps	partagé	».	VENETIS	(ancien	
nom	gallo-romain	d'origine	celtique	de	 l'actuelle	ville	de	Vannes)	est	devenu,	de	par	 la	volonté	des	
entreprises	elles-mêmes,	 le	nom	donné	à	d’autres	Groupements	d’Employeurs	bretons	qui	ont	été	
repris,	 en	 terme	de	 gouvernance,	 par	VENETIS	Vannes	 (VENETIS	 Pays	 de	 Lorient,	 VENETIS	 Pays	 de	
Ploermel,	 VENETIS	 Pays	 d’Auray,	 VENETIS	 Pays	 de	 Nantes,	 VENETIS	 Pays	 de	 St	 Nazaire	 et	 de	 la	
Presqu’île	de	Guérande).				

De	la	flexibilité	attendue	à	une	fidélisation	contenue	de	certains	dispositifs		

Les	 principaux	 dispositifs	 de	 travail	 à	 temps	 partagé	 étudiés	 n’offrent	 pas	 la	 flexibilité	 au	 sens		
-réactivité-	attendue	par	un	certain	nombre	d’entreprises,	mais	peuvent	être	source	de	pérennisation	
de	compétences	qualifiées,	induisant	une	fidélisation	de	ces	compétences,	recherchées	par	d’autres	
entreprises	selon	leur	politique	de	Ressources	Humaines.				

Les	dispositifs	dits	coopératifs,	la	mise	à	disposition	par	les	Groupements	d’Employeurs	et	le	Prêt	de	
Personnel	Interentreprises	à	but	non	lucratif,	peuvent	constituer	de	formidables	outils	de	fidélisation	
des	compétences	pour	les	entreprises	partenaires,	sans	les	inconvénients	des	dispositifs	classiques	de	
flexibilité	tels	que	l’intérim	et	le	CDD.		

Ils	nécessitent,	cependant,	un	effort	conséquent	de	la	part	des	chefs	d’entreprise,	en	investissant	dans	
la	relation	avec	d’autres	entreprises	et	surtout	donnent	à	voir	leur	stratégie	en	mettant	sur	«	la	table	»	
leurs	enjeux	et	leurs	difficultés	en	matière	de	ressources	humaines.	«	L’action	suppose	l’effort	»21	!		

	 	

																																																								
21	«(…)	L’action	permet	de	transformer	une	situation	ou	une	relation	de	travail.	Que	celle-ci	participe	du	registre	de	la	prise	
d’initiative,	du	conflit,	de	la	démonstration	de	l’efficacité	ou	de	la	réalisation	d’un	projet,	l’action	représente	toujours	le	moyen	
de	 dépasser	 ou	 de	 transformer	 un	 état.	 L’idée	 est	 évidente.	 Mais	 elle	 n’est	 pas	 tout	 à	 fait	 suffisante.	 L’action	 suppose	
également,	pour	être	 réalisée,	 la	mise	en	œuvre	d’un	effort.	Et	cet	effort	 représente	un	 investissement	en	 travail	 souvent	
considérable.	(…)	»	(ALTER,	2013,	p.322)	
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Ce	risque	d’exposition	et	d’engagement	partenarial	reste,	pour	bon	nombre	d’entreprises,	bien	plus	
important	que	les	risques	juridiques	et	pénaux,	pourtant	plus	probables	et	graves,	qu’elles	prennent	
en	 recourant	 à	 des	 salariés	 intérimaires	 sans	 toujours	 respecter	 la	 réglementation	 draconienne	
associée,	ou	en	faisant	appel	à	de	la	«	fausse	»	sous-traitance	dans	leurs	locaux.	

Pour	 dynamiser	 ces	 dispositifs	 coopératifs	 et	 faciliter	 la	 «	 rétention	 »	 et	 la	 fidélisation	 de	
compétences	 spécifiques	 sur	 un	 bassin	 d’emplois	 donné,	 deux	 leviers	 Ressources	 Humaines	 nous	
semblent	 indispensables	à	activer,	 l’un	 tenant	à	une	politique	 territoriale	des	RH	 ré-internalisées	
entre	entreprises	et,	l’autre	tenant	au	management	des	relations	individuelles	de	travail	au	sein	de	
«	l’entreprise	éclatée	».		

Passer	du	maillage	individualisé	d’emploi	à	la	Gestion	Prévisionnelle	Territoriale	des	Compétences		

Ces	 mêmes	 dispositifs	 coopératifs	 ne	 peuvent	 s’envisager	 que	 dans	 une	 logique	 territoriale,	
d’économie	en	archipel,	nécessitant	un	partage	ou	une	mise	en	 commun	de	 ses	besoins	et	de	 ses	
ressources.	 Si	 les	 branches	 professionnelles	 tentent	 d’établir	 des	 études	 prospectives	 à	 travers	
notamment	des	«	observatoires	des	métiers	»	ou	des	enquêtes	sectorielles	nationales	ou	régionales,	
les	démarches	plus	localisées	interbranches	sont	souvent	confidentielles	et	le	fait	de	quelques		acteurs	
privés	 poussés	 par	 une	 contrainte	 économique	 spécifique	 (ex	 :	 création	 de	 SIRAC-MODEL	 74	 pour	
l’organisation	 de	 Prêts	 de	 Personnel	 Interentreprises	 de	 masse	 en	 pleine	 crise	 économique	 dans	
l’industrie	 en	 2010-2011).	 Le	 maillage	 d’emplois	 en	 temps	 réel	 sur	 un	 bassin	 donné	 est	 la	
préoccupation	 première	 des	 Groupements	 d’Employeurs,	 pour	 la	 création	 et	 la	 pérennisation	
d’emplois	 en	 CDI	 qualifiés.	 Les	 Groupements	 d’Employeurs	 interviewés	 sont	 aussi	 tributaires	 de	
nombreuses	entreprises	adhérentes,	notamment	les	TPE,	souvent	dans	l’incapacité	de	se	projeter	au-
delà	 de	 quelques	 mois.	 Envisager	 une	 gestion	 prévisionnelle	 reste	 encore	 illusoire…sauf	 à	 les	
accompagner	dans	cette	réflexion	prospective.		

Passer	du	management	d’une	unicité	à	celui	d’une	multiplicité	de	contrats	psychologiques	entre	les	
parties	à	ces	dispositifs		

Le	Travail	à	Temps	Partagé	implique	une	relation	triangulaire	et	un	découplage	de	la	relation	d’emploi	
et	de	la	relation	de	travail,	complexifiant	alors	les	obligations	réciproques	explicites	et	implicites	de	
l’entreprise	«	employeur	»	vis-à-vis	de	son	salarié.		

Tout	reste	à	 faire	dans	 la	mise	en	œuvre	de	 leviers	Ressources	Humaines,	 -qui	sont	à	définir-	pour	
s’assurer	de	la	fidélisation	des	salariés	au	profit	de	l’entreprise	«	employeur	».	Mais	à	qui	doit	profiter	
in	 fine	 cette	 fidélisation	 du	 salarié	 dans	 les	 dispositifs	 coopératifs	 ?	 Certains	 Groupements	
d’Employeurs	envisagent	le	turn	over	positif	(départ	définitif	vers	l’entreprise	adhérente)	comme	un	
phénomène	normal	démontrant	de	la	vitalité	économique	de	certaines	entreprises,	avec	la	satisfaction	
de	conserver	une	compétence	qualifiée	dans	le	bassin	local.	Le	Groupement	d’Employeurs	constitue	
alors	un	employeur	de	transition	pour	ces	salariés.		

D’autres	 acteurs	 soutiennent	 que	 les	Groupements	 d’Employeurs	 doivent	 se	 doter	 d’une	politique	
sociale	attractive	pour	conserver	leurs	collaborateurs	qui	se	partagent	de	façon	durable	entre	plusieurs	
entreprises	adhérentes.	Ils	sont	qualifiés	de	Groupements	d’Employeurs	de	«	synthèse	».	

Sur	ce	dernier	point,	selon	une	des	préconisations	de	l’étude	de	Kerbourc’h	–		Le	Chevalier	(2016,	p114)	
«	 les	 groupements	 d’employeurs	 ou	 les	 organisations	 qui	 les	 représentent	 doivent	 se	 saisir	 de	 la	
possibilité	que	leur	offre	le	code	du	travail	de	négocier	des	accords	collectifs	de	travail	afin	de	mettre	
en	place	un	véritable	statut	du	salarié	travaillant	dans	un	Groupement	d’Employeurs.	Les	objets	de	
négociation	 sont	 vastes	 :	 droit	 à	 la	 représentation	 collective	 par	 l’intermédiaire	 des	 délégués	 des	
salariés	(al.	8	du	préambule	de	la	Constitution)	;	protection	sociale	;	conditions	de	travail	 ;	santé	et	
sécurité	au	travail	etc.	Du	point	de	vue	des	Groupements	d’Employeurs	l’enjeu	est	la	fidélisation	des	
salariés,	 l’amélioration	 de	 leur	 niveau	 de	 compétences,	 la	 consolidation	 de	 leurs	 aptitudes	 à	 la	
polyvalence,	l’amortissement	de	formations	coûteuses.	De	tels	accords	existent	déjà	dans	le	champ	de	
l’agriculture.	La	négociation	collective	doit	permettre	aux	groupements	d’employeurs	d’imaginer	des	
solutions	adaptées	aux	difficultés	qu’ils	rencontrent	et	de	s’autoréguler	dans	l’intérêt	des	adhérents	
et	des	salariés	dont	ils	utilisent	les	services.	».	 	
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Dans	 le	 cadre	 des	 Prêts	 de	 Personnel	 Interentreprises,	 les	 objectifs	 des	 prêts	 peuvent	 contenir	 un	
double	message	de	 la	part	de	 l’entreprise	«	employeur	»	et	de	 l’entreprise	«	d’accueil	»	semant	 le	
doute	 dans	 l’esprit	 des	 salariés	 prêtés	 (par	 exemple,	 des	 prêts	 de	 longue	 durée	 nécessitant	 des	
formations	qualifiantes	sont	initiés	et	peuvent	conduire	à	des	anticipations	de	reclassement	au	sein	de	
l’entreprise	d’accueil	alors	même	qu’en	court	de	mission	un	accord	interdisant	tout	débauchage	des	
salariés	prêtés	est	signé).		

A	 la	multiplicité	des	 contrats	psychologiques	et	donc	au	management	 complexifié	des	 relations	de	
travail	que	l’on	rencontre	dans	tous	les	dispositifs	de	travail	à	temps	partagé	étudiés,	peuvent	s’ajouter	
plus	particulièrement	dans	les	dispositifs	coopératifs,	la	confusion,	voire	la	contradiction	des	objectifs	
Ressources	 Humaines	 entre	 les	 parties	 prenantes	 dans	 certaines	 coopérations,	 révélateurs	 d’une	
stratégie	Ressources	Humaines	de	la	coopération	mal	définie.	

Certains	Groupements	d’Employeurs	comme	VENETIS,	s’ils	durent,	c’est	parce	qu’ils	ont	surtout	tenus	
leurs	promesses	marketing	–	à	 savoir	 le	partage	et	 la	pérennisation	des	compétences	en	contrat	à	
durée	indéterminée	-		en	positionnant	ces	dispositifs	dans	le	cadre	d’une	stratégie	propre,	en	lien	étroit	
avec	 celles	 des	 entreprises	 partenaires.	 Comme	 l’indique	 à	 nouveau	 l’étude	 des	 Groupements	
d’Employeurs	des	Pays	de	la	Loire	(Kerbourc’h	–		Le	Chevalier,	2016,	p.96),	«	parmi	les	groupements	
d’employeurs	(…)	rencontrés,	les	plus	performants	sont	ceux	qui	sont	conçus	comme	des	entreprises	
de	 facility	management	qui,	 en	 amont,	 stimulent	 le	marché	 du	 travail	 interne	 que	 constituent	 les	
adhérents	 au	 profit,	 en	 aval,	 de	 l’activité	 économique	 de	 ces	 adhérents.	 Autrement	 dit	 les	
groupements	 d’employeurs	 doivent	 avoir	 à	 la	 fois	 un	 objet	 économique	 distinct	 de	 celui	 de	 leurs	
adhérents	tout	en	ayant	pour	finalité	de	leur	vendre	des	services	de	développement	économique.	»			

	

	

Le	 CDI	 est	 mort,	 vive	 le	 Contrat	 Durable	 InterEntreprises	 (CDIE)	 :	 tel	 pourrait	 être	 le	 nouveau	
paradigme	du	 contrat	 social.	 «	 L’emploi	 salarié	 stable	 à	plein	 temps	 a	 fourni	 aux	 sociétés	d’après-
guerre	le	socle	sur	la	base	duquel	se	sont	constitués	tant	le	droit	du	travail	que	la	protection	des	actifs.	
La	mise	en	cause	de	 la	 centralité	de	ce	modèle	est	donc	porteuse	de	profonds	ébranlements	dans	
l’édifice	des	régulations	sociales	»	(Jolly,	Prouet,	Wisnia-Weill,	2016,	p.2).	Les	interrogations	sur	l’avenir	
du	travail	et,	en	particulier,	sur	le	statut	de	l’actif	(salariat,	travail	indépendant,	statuts	d’intermittence)	
semble	cependant	en	décalage	avec	les	attentes	des	travailleurs	quant	à	la	garantie	de	leurs	droits	et	
la	sécurisation	de	leur	parcours	professionnel.	Toutes	les	enquêtes	auprès	de	salariés	à	temps	partagé	
insistent	sur	le	sentiment	d’insécurité	que	ressentent	des	salariés	à	temps	partagé	même	en	CDI.	Que	
dire	alors	de	ces	nouveaux	travailleurs	 indépendants	dont	on	pensait	qu’ils	avaient	choisi	ce	statut	
pour	tous	les	avantages	qu’il	présente	et	qui	revendiquent	aujourd’hui	la	reconnaissance	d’un	lien	de	
subordination	avec	leur	partenaire	commercial	?	Non	le	CDI	n’est	pas	mort,	tout	au	contraire…	

Dernière	 preuve	 s’il	 en	 est	 :	 lors	 d’une	 décision	 récente	 de	 mai	 2016,	 l’Urssaf	 a	 estimé	 que	 les	
chauffeurs	d’Uber	n'ont	pas	un	statut	de	travailleur	 indépendant.	L'organisme	français	a	demandé	
devant	le	tribunal	civil	le	versement	de	cotisations	à	hauteur	de	«	quelques	millions	d’euros	».	Une	
procédure	a	aussi	été	lancée	au	pénal	pour	«	travail	dissimulé	»,	l'Urssaf	affirmant	qu'Uber	a	mis	en	
place	 volontairement	 un	montage	 juridique	 pour	 échapper	 aux	 règles	 qui	 régissent	 le	 contrat	 de	
travail.		

Dans	un	contexte	social	où	l’organisation	et	le	rôle	des	institutions,	des	représentations	syndicales	et	
patronales	et	le	périmètre	de	la	négociation	restent	difficilement	amovibles	-la	loi	dite	«	El	Khomri	»	
publiée	au	JO	le	9	août	2016	en	est	une	énième	illustration-,	les	démarches	innovantes	pour	travailler	
«	autrement	»	sont	loin	d’être	acceptées	par	le	corps	social,	à	tous	les	niveaux.		
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Or,	tous	les	dispositifs	exposés	n’ont	qu’un	seul	objectif,	qui	peut	être	décliné	à	différents	niveaux	:	
octroyer	une	activité	(pour	l’entrepreneur)	contre	paiement	d’un	prix	/	exercer	une	activité	(pour	le	
salarié)	 contre	 remise	 d’une	 rémunération,	 créer	 ou	 pérenniser	 un	 emploi	 (pour	 l’entrepreneur)/	
mettre	 en	 œuvre	 ses	 compétences	 (pour	 le	 salarié),	 développer	 son	 entreprise	 (entrepreneur)/	
développer	 ses	 compétences	 et	 son	 employabilité	 (pour	 le	 salarié)	 ,	 être	 performant	 (pour	
l’entrepreneur)	/	être	récompensé	à	sa	juste	valeur	(pour	le	salarié)	

Le	Contrat	Durable	InterEntreprises,	notamment	au	travers	des	dispositifs	coopératifs	est	possible	à	
condition	 de	 revisiter	 profondément	 notre	 conception	 des	 relations	 sociales	 et	 notre	 système	 de	
protection	sociale	pour	permettre	à	tout	salarié	de	s’inscrire	dans	un	projet	de	vie	et	donc	de	s’assurer	
a	minima	contre	les	risques	liés	à	la	vie	sociale	et	à	la	santé,	dans	un	contexte	social	en	France	où	la	
sédentarité	reste	de	mise.	

Il	 suppose	 aussi	 que	 les	 entreprises	 voisines	 cessent	 de	 s’ignorer	 et	 apprennent	 à	 collaborer	 plus	
fréquemment	 entre	 elles,	 même	 si	 les	 intérêts	 individuels	 ne	 semblent	 pas	 immédiatement	
convergents	 à	 court	 terme.	 Paradoxalement,	 les	 entreprises	 concurrentes	 ont	 plus	 de	 points	
communs	 pour	 collaborer	 entre	 elles,	 voire	 pour	 coopérer	 dans	 les	 domaines	 technologiques,	
industriels	et	commerciaux	que	celles	qui	ne	le	sont	pas.		Or,	c’est	peut-être	par	l’emploi	et	le	partage	
de	 compétences	 entre	 entreprises	 non	 concurrentes	 sur	 un	 bassin	 d’emploi	 donné,	 que	 peuvent	
naître	 d’autres	 projets	 cette	 fois-ci	 de	 nature	 économique	 (des	 exemples	 –	 même	 s’ils	 restent	
marginaux	-	ont	été	cités	dans	ce	sens	par	des	acteurs	des	Groupements	d’Employeurs	ou	des	Prêts	
de	Personnels	Interentreprises).		

Les	 outils	 sont	 existants	 et	 à	 disposition	 :	 il	 ne	 s’agit	 que	 d’une	 question	 de	 volonté	 et	 d’envie.	
Certaines	entreprises	l’ont	très	bien	compris,	celles	qui	ont	su	déployer	une	politique	des	Ressources	
Humaines	en	 leur	 sein	mais	 aussi	 au	 sein	de	 l’entreprise	dite	«	élargie	»	 (comprenant	 leurs	 sous-
traitants,	leurs	fournisseurs,	leurs	clients	etc.)	en	mettant	en	œuvre	une	politique	de	responsabilité	
sociale	et	sociétale.	Or,	les	dispositifs	à	temps	partagés	décrits	sont	souvent	utilisés	par	les	TPE/PME,	
encore	 peu	 structurées	 en	 matière	 de	 ressources	 humaines,	 la	 priorité	 étant	 alors	 d’aider	 ces	
dernières	à	penser	 leur	développement	économique	et	à	 les	accompagner	dans	 la	définition	de	 la	
stratégie	RH	associée	et	dans	la	gestion	prévisionnelle	de	leurs	emplois…		

C’est	bien	de	la	conception	que	le	chef	d’entreprise	a	de	son	entreprise	et	de	ce	qu’il	veut	en	faire	
dans	un	environnement	social	et	économique	donné	et	–	donc	contraint-,	que	dépendra	sa	capacité	
à	s’inscrire	dans	un	nouveau	jeu	social.		

«	 Au	 fondement	 de	 l’entreprise,	 s’exerce	 une	 intelligence	 qui	 comprend	 le	 monde	 dans	 lequel	
(l’homme)	 vit	 et	 qui	 par	 la	 volonté	 déploie	 son	 intelligence	 pratique	 dans	 une	 activité	 de	
transformation	de	la	nature	et	des	rapports	des	hommes	entre	eux.	C’est	donc	une	activité	sociale.	Au	
départ	de	l’entreprise,	se	place	l’acte	même	d’entreprendre	(…)	»	(PUEL,	2012,	p.579).		

Ignorer	cette	conception	de	l’entreprise,	c’est	prendre	le	risque	de	ne	pas	durer.	Revendiquer	cette	
conception,	n’est-ce	pas	accepter	une	autre	vision	de	la	place	des	ressources	-ou	plutôt	des	richesses-	
humaines	au	sein	de	l’entreprise	et,	enfin,	le	partage	de	compétences	qui	n’appartiennent	de	toute	
façon	pas	à	cette	dernière,	celles-ci	étant	détenues	intrinsèquement	par	les	seuls	salariés	?	
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Guide	d’entretien	pour	les	experts	
1. Données	sur	le	contact	

o Nom,	Prénom,	Qualité	
o Statut	/	Fonction	/	Qualité	
o Son	lien	avec	le	TTP	

2. Votre	définition	du	TTP	
3. Données	quantitatives	et/ou	qualitatives	à	votre	disposition	?	
4. Votre	vision	du	TTP	:		

o Objectifs	principaux	/	Enjeux	pour	vous	?	
o Freins	et	atouts	du	TTP	selon	vous	?		

5. Votre	rôle	ou	celle	de	votre	structure	dans	le	TTP	
6. Axes	d’amélioration						

	

	
	

Guide	d’entretien	pour	un	Groupement	d’Employeurs	(GE)	/	Acteur	associé	(CRGE)	
1. Données	sur	le	contact	

o Directeur,	Secrétaire	général	ou	Président	?	Ancienneté	dans	le	GE,	présent	au	moment	
de	la	création	du	GE	?	

2. Contexte	de	la	création	
o Date	de	création	du	GE,	sous	quelle	impulsion,	avec	qui	?	
o Typologies	des	entreprises	adhérentes	:	secteurs	d’activité,	taille,	localisation	etc…	
o Combien	d’entreprises	adhérentes,	turn	over	des	entreprises	?	
o Freins	/	Facilités	à	la	création	du	GE	?		
o Combien	de	salariés	à	ce	jour	au	sein	du	GE	:	

§ nombre	et	équivalent	temps	plein,	
§ CDD/	CDI	
§ Nombre	de	Temps	partiel	/	Nombre	de	temps	plein	(sur		plusieurs	entreprises)		
§ Types	d’emplois	(qualification,	fonction…)	

o Structure	du	GE	:	nombre	de	permanents	et	rôle	
3. Processus	de	définition	du	besoin	jusqu’au	recrutement		

o Comment	 s’opère	 le	 choix	 d’adhérer	 au	 GE	 par	 rapport	 à	 d’autres	 dispositifs	 /	
motivations	et	motifs	?		

o De	l’émission	du	besoin	jusqu’à	choix	du	salarié	:	qui	fait	quoi?	
o Démarches	 administratives	 (contrat	 de	 travail,	 convention	 collective,	 grille	 de	

rémunération,	contenu	de	la	mission,	durée		etc…)	:	qui	décide	de	quoi	?		
o Intégration	:	accueil,	parcours,	formation	durant	la	période	d’essai…	

4. Comment	 s’effectue	 la	 réalisation	 de	 la	 mission	 :	 les	 particularités	 par	 rapport	 à	 un	 salarié	
permanent	?	

o Management	du	salarié	(réunion	de	services,	échanges	d’info,	etc…),	gestion	de	conflits		
o Organisation	de	son	travail	(si	temps	partiel)	
o Gestion	des	absences	(congés,	maladie),		
o Formation	/	Evaluation	des	compétences	/	Entretien	individuel		
o Augmentation,	promotion,…mais	aussi	sanction			

5. Fidélisation	des	salariés	du	GE	?	Turn	over,	absentéisme,	ancienneté	moyenne	des	salariés	du	GE	?				
6. Y’a-t-il	une	fonction	RH	au	sein	de	l’entreprise	adhérente	?		Si	oui	:	

o Son	 rôle	 dans	 le	 dispositif	 :	 au	 niveau	 du	 recrutement,	 de	 la	 gestion	 de	 la	 relation	
GE/Salarié/Manager,	autres	…		

7. En	conclusion	
o Globalement,	quelles	sont	vos	principales		difficultés	et	vos	enjeux	?		
o Vos	souhaits	d’amélioration	dans	le	fonctionnement	du	dispositif	?	 	
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Guide	d’entretien	pour	un	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	–	Structure	intermédiaire	

	
1. Données	sur	le	contact	

o Directeur,	Secrétaire	général	ou	Président,	Consultant	?	Ancienneté	dans	la	structure,	
présent	au	moment	de	sa	création	?	

2. Contexte	de	la	création	
o Date	de	création	de	la	structure,	sous	quelle	impulsion,	avec	qui	?	
o Typologies	des	entreprises	contactées	:	secteurs	d’activité,	taille,	localisation	etc…	
o Freins	/	Facilités	à	la	création	de	la	structure		
o Combien	d’entreprises	ont	signé	à	ce	jour	des	conventions	de	prêts		
o Combien	de	salariés	à	ce	jour	prêtés	:	

§ nombre	de	salariés	prêtés	
§ durée	moyenne	des	missions	
§ Types	d’emplois	(qualification,	fonction…)	

o Organisation	de	la	structure	:	nombre	de	permanents	et	rôle	
3. Processus	de	définition	du	besoin	jusqu’au	recrutement	du	salarié	prêté	

o Comment	s’opère	 le	choix	de	faire	un	prêt	de	main	d’œuvre,	par	rapport	à	d’autres	
dispositifs		/	motivations	et	motifs	;	pourquoi	passer	par	une	structure	intermédiaire	?		

o Quels	sont	les	obstacles	rencontrés	:	côté	entreprise,	salariés,	IRP	?		
o De	l’émission	du	besoin	jusqu’à	choix	du	salarié	prêté:	qui	fait	quoi?	
o Démarches	 administratives	 (contrat	 de	 travail,	 convention	 collective,	 grille	 de	

rémunération,	contenu	de	la	mission,	durée		etc…)	:	qui	décide	de	quoi	?		
o Intégration	:	accueil,	parcours,	formation	durant	la	période	probatoire…	

4. Comment	 s’effectue	 la	 réalisation	 de	 la	 mission	 :	 les	 particularités	 par	 rapport	 à	 un	 salarié	
permanent	?	

o Management	du	salarié	(réunion	de	services,	échanges	d’info,	etc…),	gestion	de	conflits		
o Liens	avec	le	management	de	l’entreprise	d’origine	durant	la	mission	?	
o Gestion	des	absences	(congés,	maladie),		
o Formation	/	Evaluation	des	compétences	/	Entretien	individuel		
o Augmentation,	promotion,…mais	aussi	sanction			
o Arrêt	en	cours	de	mission	?		

5. Comment	s’opère	le	retour	du	salarié	:	qui	fait	quoi	?	
o Embauche	après	les	missions	de	prêts	?	
o Gestion	du	retour	par	l’entreprise		employeur	?		Quel	poste	?		
o Quelle	carrière	?	Le	salarié	est-il	toujours	présent	aux	effectifs	?		

6. Y’a-t-il	une	fonction	RH	au	sein	des	entreprises	partenaires	?		Si	oui	:	
o Son	 rôle	 dans	 le	 dispositif	 :	 au	 niveau	 du	 recrutement,	 de	 la	 gestion	 de	 la	 relation	

Entreprise	 bénéficiaire/Salarié/Manager	 de	 l’entreprise	 prêteuse,	 de	 la	 gestion	 du	
retour	…		

7. En	conclusion	
o Globalement,	quelles	sont	vos	principales	difficultés	et	vos	enjeux	?		
o Vos	souhaits	d’amélioration	dans	le	fonctionnement	du	dispositif	?	
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Guide	d’entretien	pour	un	Prêt	de	Personnel	Interentreprises	–	Entreprises	Prêteuses	
	

1. Données	sur	le	contact	
o Directeur,	DRH	?		Ancienneté	dans	la	structure	

2. Contexte	du	prêt	de	salariés	
o Contexte	économique	et	social	de	l’entreprise	prêteuse	
o Typologies	des	entreprises	contactées	:	secteurs	d’activité,	taille,	localisation	etc…	
o Freins	/	Facilités	à	ces	contacts		
o Combien	d’entreprises	d’accueil	ont	répondu	favorablement	
o Combien	de	salariés	à	ce	jour	prêtés	:	

§ nombre	de	salariés	prêtés	
§ durée	moyenne	des	missions	
§ Types	d’emplois	(qualification,	fonction…)	

o Structure	interne	dédiée	à	l’organisation	de	ces	prêts	:	nombre	de	permanents	et	rôle	
3. Processus	de	définition	du	besoin	jusqu’au	recrutement	du	salarié	prêté	

o Comment	s’opère	 le	choix	de	faire	un	prêt	de	main	d’œuvre,	par	rapport	à	d’autres	
dispositifs		/	motivations	?		

o Quels	sont	les	obstacles	rencontrés	:	côté	des	entreprises	prospectées,	salariés,	IRP	?		
o De	l’émission	du	besoin	jusqu’à	choix	du	salarié	prêté:	qui	fait	quoi?	
o Démarches	 administratives	 (contrat	 de	 travail,	 convention	 collective,	 grille	 de	

rémunération,	contenu	de	la	mission,	durée		etc…)	:	qui	décide	de	quoi	?		
o Intégration	:	accueil,	parcours,	formation	durant	la	période	probatoire…	

4. Comment	 s’effectue	 la	 réalisation	 de	 la	 mission	 :	 les	 particularités	 par	 rapport	 à	 un	 salarié	
permanent	?	

o Management	du	salarié	(réunion	de	services,	échanges	d’info,	etc…),	gestion	de	conflits		
o Liens	avec	le	management	de	l’entreprise	d’origine	durant	la	mission	?	
o Gestion	des	absences	(congés,	maladie),		
o Formation	/	Evaluation	des	compétences	/	Entretien	individuel		
o Augmentation,	promotion,…mais	aussi	sanction			
o Arrêt	en	cours	de	mission	?		

5. Comment	s’opère	le	retour	du	salarié	:	qui	fait	quoi	?	
o Embauche	après	les	missions	de	prêts	?	
o Gestion	du	retour	par	l’entreprise	employeur	?		Quel	poste	?		
o Quelle	carrière	?	Le	salarié	est-il	toujours	présent	aux	effectifs	?		

6. Y’a-t-il	une	fonction	RH	au	sein	de	l’entreprise	prêteuse	?		Si	oui	:	
o Son	 rôle	 dans	 le	 dispositif	 :	 au	 niveau	 du	 recrutement,	 de	 la	 gestion	 de	 la	 relation	

Entreprise	 bénéficiaire/Salarié/Manager	 de	 l’entreprise	 prêteuse,	 de	 la	 gestion	 du	
retour	…		

7. En	conclusion	
o Globalement,	 quelles	 sont	 vos	 principales	 difficultés	 et	 vos	 enjeux	 dans	 ce	 type	 de	

dispositif	?		
o Vos	souhaits	d’amélioration	dans	le	fonctionnement	du	dispositif	?	

	

	

	


